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BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE

CORPUS, RECUEILS, VARIA
(Laurent Dubois)

1. Corpus. Corpus des inscriptions athéniennes tardives no 585. Corpus des 
cités d’Achaïe autres que Patras no 229. Inscriptions inédites de Cos nos 400, 402, 
403, 404. Nouvelles inscriptions d’Iasos nos 446-453. Corpus en ligne d’Aphrodi-
sias no 442. Choix d’inscriptions de Syrie no 503. Inscriptions grecques et latines 
de la Syrie, t. 11, Mont Hermon no 512. Corpus d’inscriptions dialectales de Sicile 
no 559.

2. Mélanges. A. P. Matthaiou et Ir. Polinskaya (éd.), Mikròv ¨Ieromnßmwn. 
Melétev eîv mnßmjn Michael H. Jameson, Athènes, 2008. 

3. K. Verboven, K. Vandorpe et V. Chankowski (éd.), Pistoi dia tèn technèn. 
Bankers, Loans and Archives in the Ancient World. Studies in Honour of Raymond 
Bogaert, Louvain, 2008. 

4. Vom Euphrat bis zum Bosporus. Kleinasien in der Antike. Festschrift für 
Elmar Schwertheim zum 65. Geburtstag, ed. E. Winter, Bonn, 2008 (Asia Minor 
Studien, 65). 

5. Monumentum et instrumentum inscriptum∞∞∞: beschriftete Objekte aus Kai-
serzeit und Spätantike als historische Zeugnisse. Festschrift für Peter Weiss zum 
65. Geburtstag, ed. H. Börm, N. Ehrhardt, J. Wiesehöfer, Stuttgart, 2008 (Alte 
Geschichte). 

6. Actes de congrès. J.-Chr. Couvenhes et S. Milanezi (éds), Individus, grou-
pes et politique à Athènes de Solon à Mithridate, coll. Perspectives historiques, 
15, Tours, 2007∞∞∞; actes du colloque international des 7-8 mars 2005 à Tours.

7. Épigrammes. Épigrammes d’Argos no 218 bis et ter∞∞∞; de Thèbes no 259∞∞∞; 
d’Akraiphia no 266∞∞∞; de Pharsale no 300∞∞∞; de Philippopolis no 336.

8. Défixions. Défixions attiques nos 59, 177, 178∞∞∞; de Bérézan no 367.
9. Instrument de travail. Index des Déliens no 392. 
10. Vocabulaire. Catherine Dobias, dans Claude Brunet éd., Des formes et des 

mots chez les Anciens, Mélanges Danièle Conso, Presses universitaires de Franche-
Comté, 2008, 63-73∞∞∞: «∞∞∞ºroi/ fines∞∞∞: un cas de bilinguisme∞∞∞?∞∞∞», partant de docu-
ments cyrénéens bilingues latino-grecs du Ier s. p.C. concernant des récupérations 
de terres dans lesquelles le mot grec ºroi semble correspondre à fines,  D. montre 
en fait que le sens de «∞∞∞territoire∞∞∞» et non plus de «∞∞∞bornes∞∞∞» pour ºroi procède 
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de l’influence du latin fines dans les milieux bilingues de chancellerie à partir du 
IIIe s. de notre ère. Cette acception nouvelle figure clairement chez Eusèbe et 
Athanase puis dans les inscriptions byzantines.

11. Contacts entre le latin et le grec en Cyrénaïque no 550.
12. Dialectes. Catherine Dobias, dans Dialectes grecs et aspect verbal, R. Hodot, 

G. Vottero éd., Nancy 2008, 39-55∞∞∞: «∞∞∞Phrases sans verbe et aspect verbal. 
Quelques exemples dialectaux∞∞∞», étudie surtout le «∞∞∞style∞∞∞» de certaines inscrip-
tions contenant des comptes. Elle met en évidence l’alternance de formules à 
l’aoriste avec d’autres procédés comme les «∞∞∞noms d’action effective∞∞∞» en -siv 
ou en -ma∞∞∞: ainsi à Cyrène, SEG 9, 11 et 12 karpòv êtimáqj, mais en SEG 9, 
13 karp¬ tímasiv∞∞∞; en attique, IG I3 375 tamíai…parédosan, mais IG I3 459 
l˘mma parà tami˙n. Intéressantes remarques concernant la rédaction et le for-
mulaire des affranchissements.

13. Sophie Minon, dans Traduire, Transposer, Transmettre, B. Bortolussi, 
M. Keller, S. Minon, L. Sznajder éd., Picard 2008, 91-105∞∞∞: «∞∞∞La stèle diglosse de 
Sigée en Troade (IG I3 1508, ca 550 a.C.)∞∞∞» étudie les conditions de la rédaction 
des deux inscriptions de ce célèbre document caractérisé par la présence sur le 
même pilier de marbre d’un texte ionien écrit en alphabet ionien oriental et de sa 
variante plus développée (avec mention d’un sculpteur et de ses fils), rédigée en 
dialecte et alphabet attique. L’évergète de Sigée, Phanodicos de Proconnèse, a 
offert au prytanée de Sigée, une cité alliée, un certain nombre d’objets en bronze, 
cadeaux dont il a été remercié par les Athéniens devenus à cette époque maîtres 
de Sigée, qui «∞∞∞ont fait graver pour lui l’inscription B et lui ont peut-être offert 
aussi la sculpture de couronnement du pilier∞∞∞». La conjonction de l’étude dialec-
tologique et de la mise en perspective historique est dans cet article on ne peut 
plus fructueuse.

14. Dialecte béotien nos 245, 250, 260. Disparition du dialecte béotien nos 246 
et 251. Rhôtacisme eubéen no 273 et 276 (Aïríppj).

15. Alphabet.. Alphabet «∞∞∞rouge∞∞∞» en Locride Oponte no 286. Introduction 
de l’alphabet ionien en Béotie no 244. Lettres attiques à Akraiphia no 266. Alpha-
bet archaïque de Boubôn en Kibyratide, no 470. Alphabet sélinontin archaïque 
nos 563 et 565.

RAPPORTS AVEC L’ARCHEOLOGIE 
(Michel Sève)

16. Architecture. Vocabulaire. J. du Bouchet, dans La rue dans l’Antiquité∞∞∞: 
définition, aménagement et devenir, de l’Orient méditerranéen à la Gaule, 
P. Ballet, N. Dieudonné-Glad, C. Saliou, éd., Rennes, 2008, 57-61∞∞∞: «∞∞∞Les noms 
de la rue en grec ancien∞∞∞», met l’accent sur le caractère nettement différencié 
dans le vocabulaire entre ville et campagne∞∞∞: le seul mot neutre est ödóv. Les six 
mots attestés pour désigner la rue n’ont pas une histoire comparable. Depuis le 
début du Ve s. a.C., plate⁄a désigne une rue large∞∞∞; ãguia, attesté chez Homère, 
sort de l’usage poétique et religieux après l’époque classique∞∞∞; laúra, le plus 
plastique, désigne chez Homère un corridor, mais prend à partir du VIe s. a.C. 
le sens de venelle, avant que, par modifications successives, le mot ne finisse 
par désigner un monastère au VIe s. p.C.∞∞∞; stenwpóv s’emploie le plus souvent 
pour une voie urbaine à partir du Ve s. a.C., surtout dans l’usage littéraire∞∞∞; Åúmj, 
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courant dans les papyrus, est rare ailleurs∞∞∞; ãmfodon ne désigne pas d’abord une 
rue (voir déjà Bull. 2006, 14). De plus, il est souvent difficile de distinguer quartier 
et rue, parce que cette distinction manque de pertinence. Les grands axes de circu-
lation sont distingués soit des autres voies (mais la hiérarchie à deux niveaux très 
présente dans l’urbanisme orthogonal et perceptible dans le vocabulaire, plate⁄a – 
stenwpóv, n’a pas été nécessairement déterminée par lui), soit de l’habitat.

17. Vocabulaire des rues à Athènes, voir no 151.
18. A.-V. Pont, REA 110 (2008), 151-174∞∞∞: «∞∞∞Tò âleiptßrion dans les 

inscriptions d’époque impériale∞∞∞». Étude approfondie et convaincante du sens de 
ce terme utilisé en Asie Mineure occidentale (tableau de 17 attestations, p. 170)∞∞∞; 
le mot, du genre neutre, est pourtant attesté une fois au féminin à Sardes, SEG 36, 
1097 (IVe-Ve s. p.C.), et deux fois en latin au début du IIe s. p.C., à Akmonia, 
MAMA VI, 333 et à Pergè, IK 54, 55. L’identification de la réalité qu’il désigne 
fait débat∞∞∞: salle pour l’onction, selon l’étymologie et dans la continuité de 
l’époque hellénistique, ou ensemble de l’édifice balnéaire∞∞∞; P. se prononce pour 
une salle d’apparat. Plusieurs exemples montrent que les bienfaiteurs honorés 
pour en avoir construit n’ont pu financer qu’une partie du bâtiment thermal, 
et des arguments épigraphiques et archéologiques y font reconnaître une salle 
luxueusement ornée dans laquelle les publications archéologiques voient sou-
vent, mais sans argument sérieux, une salle du culte impérial. Le passage d’une 
salle d’onction à une salle d’apparat pourrait être lié à la part que prennent les 
notables dans le financement de l’onction et à celle des âleifómenoi dans le 
fonctionnement du gymnase. Au cours de l’étude, discussion approfondie de 
quelques exemples, comme l’inscription de Smyrne IK 24, 697, ou celles de 
Sardes SEG 36, 1094 et 1097∞∞∞; au gymnase de Sardes, la «∞∞∞Marble Court∞∞∞», où 
F. Yegül pensait avoir reconnu une salle du culte impérial, a toute chance d’avoir 
été un aleipterion.

19. Architecte et métiers. E. Thomas, Monumentality and the Roman Empire. 
Architecture in the Antonine Age. Oxford, 2007, XXVI-378 p. Étude d’ensemble 
de l’architecture à l’époque antonine, particulièrement sous les empereurs Antonin 
le Pieux et Marc Aurèle, en s’interrogeant sur la notion de monumentalité∞∞∞: les 
formes et leur signification, le sens politique et social qui rendait monumentaux 
les édifices publics, le rapport de cette architecture au temps et sa signification 
dans la longue durée, et la façon dont elle a été reçue, en particulier d’après 
l’opuscule de Lucien, La Salle. C’est surtout le chapitre 5, p. 91-103, qui utilise 
les inscriptions, à propos des architectes dont le point de vue est rarement pris 
en compte dans ce genre d’étude. Si T. s’interroge sur la nature de la réputation 
des architectes et leur action personnelle pour faire aboutir la construction, son 
étude porte surtout sur Aelius Nicon de Pergame, père de Galien, figure jugée 
comparable à Socrate y compris par ses mauvaises relations avec sa femme. Les 
spéculations sur les isopséphismes (celui du nom de cet architecte est équivalent 
à celui du mot architecte∞∞∞; d’autres sont évoqués dans l’étude), nous paraissent 
étranges, mais correspondent à des préoccupations du temps. Étude de l’hymne 
de Nicon au Soleil, comparé à l’hymnologie orphique et homérique∞∞∞; il intègre 
l’architecture à une théologie solaire et cosmique. Les liens entre l’architecture 
et les mathématiques sont clairs, mais les tentatives de T. pour attribuer les 
bâtiments de Pergame aux architectes mentionnés dans les inscriptions sont un 
peu vaines. En appendice, p. 256-258, traduction en anglais des inscriptions de 
Théra IG XII 3, 325-326 (Syll.3, 852-852a) et de Pergame IGR IV 503-506.
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20. H. Bahar, A. Royer, Anatolia Antiqua 16 (2008), 119-134∞∞∞: «∞∞∞Métiers 
du bâtiment à Laodicée de Lycaonie∞∞∞». Publication d’une inscription tardive 
(IVe-VIe s. p.C.) de Laodicée Brûlée, gravée assez grossièrement sur trois lignes, 
sous chacune desquelles est représentée une règle munie à chaque extrémité de 
pointes tournées vers le bas, de longueur décroissante de l’une à l’autre (respec-
tivement 36,4∞∞∞; 32,5∞∞∞; 28,6 cm). Il doit s’agir de divers étalons utilisés par les 
corps de métier mentionnés dans le texte∞∞∞: la plus courte se rapproche du pied 
romain de 29,5 cm. Le texte ne consiste qu’en noms de métiers, tous abrégés, 
mais pas toujours faciles à résoudre∞∞∞; B. et R. examinent les diverses possibilités 
en réunissant les exemples des noms possibles. L. 1, plinq( ), certainement en 
rapport avec la brique, plínqov, qui a donné lieu à une abondante dérivation. 
L. 2, san( ), dérivé non encore attesté de sanív, planche∞∞∞?∞∞∞; liqi( ), dont le 
rapport avec líqov, pierre, est tentant, à cause de ses nombreux dérivés, quoiqu’on 
ne puisse en citer aucun commençant ainsi∞∞∞; hwgrá(fov), peintre∞∞∞; cjf(oqétjv, 
ou -iÉtjv), mosaïste. L. 3, mar( ), l’une des formes du nom du marbrier, 
marmaráriov, marmáriov, marmar¢v∞∞∞; mis(qwtóv), salarié, certainement les 
assistants des marbriers∞∞∞; zuloglú(fov), sculpteur sur bois. On ne comprend 
pas bien la raison d’être de cette inscription (l’hypothèse qu’il s’agirait de l’en-
seigne d’un atelier est écartée par B. et R. à cause de l’usage systématique des 
abréviations∞∞∞; ajoutons que les dimensions du bloc sont trop importantes∞∞∞: il doit 
provenir d’une construction). On ne comprend pas non plus la raison de la répar-
tition des trois règles∞∞∞: elles ne paraissent pas en rapport avec les métiers dont le 
nom abrégé est gravé au-dessus d’elles.

21. Monuments et topographie. I. Steffelbauer, Ath. Mitt. 122 (2007), 229-
261∞∞∞: «∞∞∞Lage und Grenzen des Demos Kerameis und des Kerameikos von Athen∞∞∞». 
À la différence de Kerame⁄v, qui désigne un dème, Kerameikóv semble d’abord 
désigner une voie, celle qui mène du Dipylon à l’Académie, «∞∞∞Töpferei boule-
vard∞∞∞» puis, à l’époque impériale, du rempart à l’agora (sur les rapports entre le 
Céramique et l’agora, voir aussi Bull. 2005, 22), désignation étendue à tout un 
quartier. Essai de délimitation de ce dème urbain très peuplé (il avait 6 bouleu-
tes), mais étendu pour l’essentiel hors du rempart, en essayant de le distinguer 
des dèmes voisins∞∞∞; sa forme allongée s’explique par le relief du secteur et par 
le fait que la voie dite «∞∞∞des potiers, Kerameikóv∞∞∞» en constituait l’axe princi-
pal. On trouvera donc des indications sur plusieurs dèmes urbains, mais tout cela 
montre à quel point notre connaissance des dèmes attiques demeure encore 
incertaine dans le détail.

22. P. Themelis, Prakt. Arch. Het. 160 (2005) [2007], 57-58∞∞∞: à Messène, 
découverte près du gymnase d’un fragment de base inscrite Swsikrátjv Swsikrá-
teov gumnasiarxßs[av] tòn o˝kon [kaì] tò qéatron [êpeskeú]a[sen] (époque 
hellénistique d’après l’écriture).

23. L. Kolonas, A´ Arxaiologikß súnodov notíav kai dutikßv Elládov, 
Pátra, 9-12 Iouníou 1996, Athènes, 2006, 493-498∞∞∞: «∞∞∞J anaskafß tou ieroú 
tjv Artémidov ston DrumÉna Aitwloakarnaníav∞∞∞». Premières observations 
d’ensemble sur le sanctuaire d’Artémis situé sur la côte dans le territoire d’Alyzia, 
découvert en 1919, mais dont la fouille n’a commencé qu’en 1993. Une pre-
mière installation, construite dans le dernier quart du IVe s. a.C., a été détruite 
par un incendie dans le début du IIe s. et remplacée par une autre analogue, 
à laquelle il faut rapporter les tuiles inscrites ˆAluheíwn (Bull. 1999, 73)∞∞∞; le 
sanctuaire semble avoir été déserté à l’époque impériale. K. fait connaître trois 
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inscriptions d’époque hellénistique∞∞∞: sur une grande base, trois lignes très endom-
magées où l’on peut lire avec précaution ˆArtámiti∞∞∞; sur une autre, une dédicace, 
Karúa ˆOfelándrou ˆEpikrateíai, mentionnant une épiclèse d’Artémis qu’on 
rencontre sur d’autres bases∞∞∞; un règlement de deux lignes très lisibles, M® 
âposteúein ên t¬i ïer¬i, «∞∞∞ne pas jeter les os dans le sanctuaire∞∞∞», selon une 
interprétation suggérée par Ch. Kritzas.

24. M. Trümper, Die «∞∞∞Agora des Italiens∞∞∞» in Delos. Baugeschichte, Archi-
tektur und Funktion einer späthellenistischen Porticus-Anlage, Rahden/West., 
2008, 2 vol. (Internationale Archäologie, 104). Ample étude de ce monument 
d’interprétation controversée, mais qui n’est pas la publication architecturale 
selon les critères actuels que T. appelle de ses vœux. Ce travail fait largement 
appel aux inscriptions (index p. 528-530), surtout au chapitre III (p. 293-350), 
qui porte sur le contexte socio-économique du bâtiment, qu’il s’agisse de sa 
construction, assumée surtout par des bienfaiteurs privés presque tous italiens à 
l’exception notable de Philostrate d’Ascalon pour le premier état, ou des répara-
tions postérieures à 88 a.C., prises en charge par un éventail beaucoup plus large 
de bienfaiteurs. Les inscriptions trouvées sur place sont reproduites en appen-
dice, p. 466-475. On ne peut savoir qu’indirectement qui étaient les utilisateurs. 
Les offrandes et équipement sont dus à des Italiens, les statues honorifiques 
à des dédicants ou destinataires d’origine très variée, entre autres 7 magistrats 
auxquels il faudrait ajouter C. Ofellius Ferus, si l’on admet l’interprétation de 
J. Marcadé (AE, 2000, 1329) et Roland Étienne (AE, 2004, 1344) qui a échappé à 
T. Tout cela est mis en contexte dans une étude générale de la pratique honori-
fique à Délos (p. 314-340) qu’on ne songerait guère à chercher là — en particu-
lier les études sur les motifs de l’honneur ou l’usage de signer les statues. 
Il apparaît qu’Agasias était le sculpteur attitré du bâtiment, par une décision 
officielle ou un effet de mode. Le nom antique du monument n’est pas assuré, 
mais T. tient pour infondées et invraisemblables les interprétations comme pales-
tre ou comme marché, d’esclaves ou de quoi que ce soit d’autre∞∞∞: elle y voit une 
installation luxueuse munie d’un jardin en son centre et d’accès réservé, peut-
être plus ouvert après 88, lieu de rencontre des Italiens, mais peut-être pas d’eux 
seuls.

25. N. Trippé, REA 110 (2008), 383-401∞∞∞: «∞∞∞Sur une inscription de Cyzique∞∞∞», 
reprend en détail l’examen de l’épigramme de l’Anthologie VI, 342, certaine-
ment copiée sur la pierre et étudiée en dernier lieu par L. Robert et G. Roux, en 
des sens différents. Le texte mentionne l’exposition, sous le portique des Charites, 
d’un trißrouv stulídion, pièce de bois située à la poupe du navire, permettant 
d’arborer l’emblème de la divinité. À la suite de L. Robert, mais contrairement 
à P. Waltz que suivait G. Roux, T. considère que le lieu d’exposition était un 
portique du sanctuaire des Charites attesté à Cyzique∞∞∞: l’objet devait y être 
exposé comme l’étaient à Delphes les âkrwtßria du portique des Athéniens. 
C’était le symbole du prestige maritime et commercial de la cité, remontant à 
Athéna elle-même∞∞∞: le souci des reliques et des origines est caractéristique de 
l’époque hellénistique, date que la langue suggère à T. (fin IIIe-début IIe s. a.C.). 
— Rappelons qu’il y avait à Cyzique au moins une autre relique, la pierre qui 
aurait servi d’ancre aux Argonautes, conservée dans le prytanée et mentionnée 
par Pline, NH, 36, 99, selon qui elle s’appelait lapis fugitivus. Le portique des 
Charites n’était donc pas le seul endroit où les Cyzicéniens gardaient les traces 
de leur passé mythique.
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26. H. Schwarzer, Das Gebäude mit dem Podiensaal in der Stadtgrabung 
von Pergamon. Studien zu sakralen Banketträumen mit Liegepodien in der Antike. 
Mit Beiträgen von Sarah Japp und Angela von den Driesch, Berlin, New York, 
2008, XXXIV-318 p., 44 pl., 9 Farbtafeln, 3 Beil. (Altertümer von Pergamon, 
XV, 4). Publication archéologique d’ensemble de ce monument pour une asso-
ciation cultuelle dont l’étude avait fait l’objet d’un article préalable (Bull. 2008, 
50∞∞∞; les éléments en sont repris p. 92-103). C’est pour S. l’occasion de donner 
(sans le transcrire) le texte de quelques inscriptions sur pierre découvertes lors de 
la fouille. P. 236 et pl. 37, S 15∞∞∞: liste éphébique de 6 lignes où on ne lit que les 
noms Mjnod[ótou ou -Érou], ˆArtem[idÉrou], Fil[etaírou∞∞?] (IIe-Ier s. a.C.). 
Ces listes étaient gravées au gymnase, sur les parois du temple R, et le lieu de 
trouvaille de ce fragment montre que le temple avait été détruit au plus tard par 
le tremblementt de terre de 262 p.C. P. 236 et pl. 38, S 17∞∞∞: sur un petit autel de 
marbre, ÊJrav (peut-être IIe s. a.C.). P. 243 et pl. 42, U 3∞∞∞: à proximité du bâti-
ment, autel pour Hadrien, [A]ûtokrátori | [¨A]drian¬i | ˆOlumpíwi | [k]aì 
ktístji. Six autres inscriptions déjà connues sont reproduites en majuscules.

27. K. Görkay, (no 4) I, 269-275∞∞∞: «∞∞∞A Building Inscription from Erythrae. 
A Temple or Sacred Chamber to Dionysos Propator, Antoninus Pius and his 
sons∞∞∞». Un nouveau fragment permet de restituer et de dater le texte d’Érythrées 
IK 1, 132∞∞∞: ˆAgaq±Ç TúxjÇ, Dionúswç Propáto[ri kaì Aûtokrátori Kaísari] 
Títwç Aîlíwç ¨Adrian¬ç ˆAntwnein[¬ç] Seba[st¬ç Eûsebe⁄ kaì] to⁄v uïo⁄v 
aûtoÕ Bßrwç Kaísari [kaì Loukíwç Aûrjlíwç Kommódwç], M¢rkov Márkou 
ö ïereùv toÕ Dio[núsou kaì nom, (fils ou fille de)] Lampr±v tòn ïeròn o˝kon 
êk [t¬n îdíwn kataskeuásan]tev ânéqesan (début 139-7 mars 161 p.C.). 
Les dimensions de la pierre, moulurée en haut et en bas, suggèrent qu’elle appar-
tenait au revêtement en marbre d’une construction assez petite exécutée en opus 
caementicium. — La restitution de la l. 4 n’est pas en ordre. G. voit dans le nom 
Lampr±v un métronyme, ce qui serait étrange∞∞∞: il vaut mieux y voir un nom 
masculin rare, mais attesté. D’autre part, il y a place pour 10 à 15 lettres supplé-
mentaires, à en juger par la longueur des autres lignes∞∞∞; on peut songer à resti-
tuer M¢rkov Márkou ö ïereùv toÕ Dio[núsou Propátorov] Lampr±v, ou 
plutôt rétablir le nom d’un citoyen romain porteur des tria nomina, M¢rkov 
Márkou ö ïereùv toÕ Dio[núsou kaì praenomen, nomen] Lampr±v.

28. H. Taeuber, Das Vediusgymnasium in Ephesos, M. Steskal et M. La Torre, 
éd., Wien, 2008, 2 vol (Forschungen in Ephesos, 14), 243-252, dresse la liste des 
inscriptions trouvées au gymnase et publie celles qui étaient restées inédites. 
N° 1, fragment d’une plaque de marbre portant le nom de Pó(pliov) Oûßdiov 
[ˆAntwne⁄nov Fa⁄drov Sabeinianòv gumnasíarxov] presbutérwn, donc en 
rapport avec la construction du gymnase. N° 3, [--- îs]ßlusin e[---], paiement 
d’un droit d’entrée∞∞∞? N° 5∞∞∞: graffite sur une plaque, Paule⁄nov tò paideín 
(amour pour un jeune esclave)∞∞∞; ˆEfesía∞∞∞; Krispeínou∞∞∞; Krispe[in---] 
(première moitié du IIIe s. p.C.). N° 72∞∞∞: fragment de la fin du IIe s. p.C. utilisant 
un vocabulaire en rapport avec les concours, [âg]wnoqétjn [t¬n megálwn] 
ˆOlum[píwn, âlu]tarxoÕn[tov Gn(aíou) Pompjíou ¨Erm]íppou [AîlianoÕ 
sunklj]t[ikoÕ newtérou]. N° 88, fragment de sarcophage∞∞∞: [Aüt®] ™ soròv 
[êstín --- k]aì Pop[líou---]. N° 89∞∞∞: dédicace fragmentaire du petit-fils du 
fondateur de la bibliothèque de Celsus∞∞∞: [Skreibwnianòv ∂ggonov Ti(beríou) 
ˆIoulíou K]éls[ou PolemaianoÕ] êpítr[opov qeoÕ TraianoÕ ê]parxeí[wn 
Kilikíav Kúp]rou êk t[¬n îdíwn kateskeúasen]. Le support devait appartenir 
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à une base de statue, et la brièveté du cursus peut être interprétée soit comme une 
carrière vite interrompue, soit comme une dédicace précoce, proche de IvE 5112 
et antérieure à la construction du gymnase. — Il est regrettable que cette contri-
bution ne signale pas, dans la même publication, les dessins très précis de la 
dédicace du bâtiment IvE 431+Addenda IvE VII 1, p. 11 (pl. 48-52), et l’illustra-
tion photographique et en fac sim. de l’inscription IvE 138 (pl. 125).

29. Inscription mentionnant les travaux de la scène romaine du théâtre de 
Didymes no 432.

30. St. Mitchell, (no 5), 154-175∞∞∞: «∞∞∞Votive Monuments from South-West 
Asia Minor∞∞∞». Aux p. 167-170, publication complète d’une dédicace de Sagalassos 
connue jusqu’ici par une simple mention (SEG 47, 1761, 3), gravée sur la moitié 
supérieure d’une colonne, au-dessous d’un relief dont il ne subsiste qu’un ves-
tige∞∞∞: Qea⁄v ägna⁄v êpjkóoiv Breisjìv ˆA[ntióxou] | ˆAttálou ˆArsákou 
qugátjr ïéreia tò[n stÕ]|lon kaì êpistúlia dúo êk t¬n îdíwn âné[qj]|ken, 
tò dè eîsodikòn êpistúlion kaì [tò] | âétwma metà kaì Aîlíav ˆIádov quga-
tròv P. Aî|líou MinoukianoÕ Lágou ânéqjken. La prêtresse est connue 
comme prêtresse d’Angdissis par la dédicace SEG 30, 1508∞∞∞; l’onomastique 
indique le milieu du IIe s. p.C. Une autre main a gravé, probablement après le 
milieu du Ve s. p.C., l’acclamation Efiv Qeóv, ce qui explique vraisemblablement 
la destruction du relief. — La pierre portant le relief doit être la colonne consa-
crée par Briséis seule, avec les deux entablements qu’elle soutenait, tandis qu’elle 
s’est associée à une autre dame pour l’entablement et le fronton de l’entrée (dont 
les supports ont donc trouvé un autre financement). Il est remarquable que seul 
le relief ait été détruit, non la mention écrite des divinités à qui était faite la 
dédicace.

31. G. Huber, Anzeiger Wien 141 (2006/1), 5-24∞∞∞: «∞∞∞Rhodiapolis, Beziehungen 
zwischen Bauforschung und Epigraphik∞∞∞». Sous ce titre alléchant mais un peu 
trompeur, présentation cursive des ruines de Rhodiapolis suivie d’une revue des 
inscriptions a) conservées in situ (il s’agit surtout d’exèdres, dont une présentation 
architecturale est donnée∞∞∞: comme il est normal, ce sont des salles de réunion 
couvertes)∞∞∞; b) des blocs inscrits ayant appartenu à des bâtiments importants, 
essentiellement des architraves∞∞∞; c) de la tentative d’identification de deux temples 
mentionnés dans la célèbre inscription d’Opramoas∞∞∞; d) d’une liste de termes 
d’architecture apparaissant dans l’inscription d’Opramoas, avec leur traduction 
(pas toujours satisfaisante∞∞∞; ainsi pour ïerón, «∞∞∞umfassender Begriff für Tempel, 
groß oder klein∞∞∞»∞∞∞: «∞∞∞Heiligtum∞∞∞» serait plus exact).

32. Monuments de Patara (thermes, aqueduc, phare et antiphare), voir nos 474-
476.

33. T. Ritti, E. Miranda, Fr. Guizi, dans Fr. D’Andria et M.P. Caggia, éd., 
Hierapolis di Frigia, I. Le attività delle campagne di scavo e restauro 2000-2003, 
Istanbul, 2007, 583-613∞∞∞: «∞∞∞La ricerca epigrafica∞∞∞: risultati dell’ultimo quadriennio 
e prospettive future∞∞∞». Bilan de la recherche épigraphique à Hiérapolis (signalons 
l’utilité de la bibliographie p. 616-618, qui rassemble entre autres les publications 
très dispersées relatives aux inscriptions de cette cité) et publication de quelques 
nouveaux textes dont certains intéressent l’architecture. P. 590, dédicace à Sévère 
Alexandre (le nom Alexandre est martelé) gravée sur une architrave du nymphée 
des Tritons∞∞∞; une autre mentionne Aufidius Marcellus, proconsul d’Asie entre 220 
et 222 p.C. P. 605-606∞∞∞: une tombe du IIIe s. p.C. permet de préciser le sens tech-
nique du mot qéma, qui désigne à Hiérapolis une chambre funéraire souterraine∞∞∞: 
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Tò ™r¬çon sùn t¬ç | üpokeiménwç qémati | kè t¬ç perì aût®n (sic) | top¬ç 
Aûrjlíaç Ko|dratíllaç Aûr. Mar|kéllou kaì Aûrj|líav Purwnídov kaì 
Aûrjlíav [--- | ---] ˆIoudaíwn. La fouille a fait découvrir au-dessous une 
chambre funéraire sur l’entrée de laquelle est gravée une menorah avec l’ins-
cription [eû]log[ía]. P. 608-610, analyse des inscriptions du théâtre∞∞∞: son état 
dangereux a demandé des travaux de restauration entre 350 et 352 p.C., sous 
Constance II Auguste et Constance Gallus César, pour lesquels sont nommés le 
préfet du prétoire d’Orient Flavius Philippus et le gouverneur Flavius Antonius 
Iulianus. D’autres travaux ont été exécutés entre 354 et 358, quand le préfet du 
prétoire était Cl. (Strategius) Musonianus, et le gouverneur Aelius Helladius 
[---]demus. P. 610, dédicace d’une statue élevée à Musonianus par le conseil et 
le peuple.

34. St. Mitchell, (no 4), II, 476-480. Une révision sur la pierre du texte gravé 
sur l’ante nord du temple d’Auguste à Ankara permet de préciser le texte∞∞∞: Oï 
üposxómenoi ên ta⁄v ârxierosúnaiv üpèr t¬n êpidomátwn ∂rga [M. Ko]k-
kéiov Séleukov ârxiereùv qeoÕ Sebast[oÕ ---]ou kruptoÕ leukóliqon [--- 
êko]mísato (ce dernier verbe sur la suggestion de D. Rousset). Il en résulte que 
le mot êpidomátwn ne se rapporte pas à des constructions, mais à des finances. 
Les grands prêtres ont promis de réaliser des travaux en raison de leurs contri-
butions, et üpèr qui doit correspondre au latin pro signale un moyen de s’ac-
quitter de leurs dons supplémentaires. Il n’est pas possible de savoir ce qu’était 
la construction couverte qui employait du marbre blanc. Le personnage est connu 
par l’inscription de Pessinonte IK 66, no 12∞∞∞: sa prêtrise date du milieu ou de la 
fin du règne de Trajan.

35. Marques et technique. A. Hoti, E. Metalla, Br. Shkodra, J. Wilkes, BSA 103 
(2008), 367-397∞∞∞: «∞∞∞The Early Byzantine Circular Forum in Dyrrachium (Durrës, 
Albania) in 2002 and 2004-2005. Recent Recording and Excavations∞∞∞». Plusieurs 
marques ont été relevées au forum byzantin de Dyrrachium∞∞∞: p. 374 et 380-382, 
sur la plinthe de quelques bases de colonne, les marques PAT (no 1), EU (no 2), 
SR (no 24)∞∞∞; sur le dallage, à cinq reprises, la lettre théta et, une fois, iota et 
oméga∞∞∞; p. 378-379 et fig. 3 p. 372, dans un cercle incisé divisé en huit secteurs 
ornés d’une croix, l’inscription Tò ∫noma Kwnstantín(ou). — Les parallèles 
ne sont pas nombreux pour ce dernier texte, mais on peut songer, pour la forme 
et la disposition du texte, à l’inscription du boucher Iôannès au marché de Phi-
lippes, D. Feissel, Recueil des inscriptions chrétiennes de Macédoine, no 229.

36. B. Wesenberg, Jahrbuch DAI 122 (2007), 33-49∞∞∞: «∞∞∞Das Paradeigma des 
Eupalinos∞∞∞». Examen critique des explications antérieures données de cette inscrip-
tion peinte en grosses lettres à la peinture rouge à l’intérieur du tunnel d’alimenta-
tion en eau de Samos, en particulier de celle de H. J. Kienast (Bull. 2006, 29). 
W. doute du point sur lequel s’accordent ses prédécesseurs∞∞∞: ce serait une infor-
mation en rapport avec le plan du tunnel — trop obscure et trop peu accessible. 
Étude précise des emplois très variés du mot parádeigma dans un contexte d’ar-
chitecture (au passage, nouvelle explication du texte d’Hérodote 5, 62, relatif au 
temple des Alcméonides de Delphes∞∞∞: ce qui est désigné par ce mot ne serait 
autre que la partie déjà exécutée de la construction, qui devait servir de modèle 
au reste après une période d’interruption, situation qui n’est sans exemple ni 
antérieurement, ni par la suite). Dans le cas du tunnel d’Eupalinos, l’indication 
est bien en rapport avec le problème de tracé rencontré dans la section nord∞∞∞: il 
s’agissait d’indiquer le bon alignement pour la construction du mur intérieur, 
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pour les quelque 100 m restant à exécuter. La distance de 17,10 m entre les deux 
marques verticales correspond à 49 pieds samiens∞∞∞; elle est surtout assez longue 
pour définir un alignement. Le mot parádeigma n’est donc pas un message 
destiné aux générations futures, qui du reste n’auraient pas su le trouver∞∞∞: c’est 
une indication de chantier — Ajoutons qu’elle a subsisté parce qu’il n’y avait 
aucune raison de se donner la peine de l’effacer.

37. H. Malay, Ep. Anat. 40 (2007), 13-15∞∞∞: «∞∞∞Kallipatrai, a chorion in Aiolis∞∞∞». 
Une mention intéressante dans cette inscription déjà signalée (Bull. 2008, 461) 
doit être relevée∞∞∞: le sarcophage, acheté par un personnage portant l’ethnique de 
Kuma⁄ov (cela pourrait orienter les recherches pour localiser Kallipatrai) est en 
pierre dite «∞∞∞pierre meulière∞∞∞», soròv múlinov (deux fois dans l’inscription)∞∞∞; 
cette qualité de pierre, attestée à quatre reprises à Smyrne, provenait d’une car-
rière située dans la région d’Érythrées (Strabon 14, 1, 33). Les caractéristiques du 
fragment portant l’inscription permettent de savoir de quoi il s’agit exactement∞∞∞: 
on aimerait avoir plus de détails.

38. M. Steskal, Jahreshefte 76 (2007), 371-392∞∞∞: «∞∞∞Konstruktionszeichnun-
gen zweier Voluten aus dem Prytaneion in Ephesos∞∞∞». Signalons brièvement ce 
dessin de deux volutes ioniques incisé en traits légers, et en partie atténués par 
le ravalement de la pierre, sur le piédestal sud-ouest de la salle consacrée à Hestia 
dans le prytanée d’Éphèse. Elles sont disposées tête bêche et reliées par des 
traits qui font penser à une console pour une porte ionique, peut-être une porte 
du prytanée lui-même, quoique l’état actuel de conservation du monument ne 
permette pas de l’assurer. Une analyse très détaillée montre l’écart entre ce des-
sin et les prescriptions de Vitruve. Il devait servir à faciliter la réalisation maté-
rielle d’une pièce complexe à produire en plus d’un exemplaire.

39. Tuiles. À Mégalopolis, A.-V. Karapanayiotou-Oikonomopoulou, 
A. Arxailogikß súnodov notíav kai dutikßv Elládov, Athènes, 2006, 444-445∞∞∞: 
lors du nettoyage de la skénothèque, découverte d’un fragment de tuile timbrée 
[skan]oqßka[v], voir IG V, 2, 469, 5∞∞∞; l’illustration supplée en partie son 
absence pour les exemplaires trouvés à la fin du XIXe s.

40. À Atarneus, F. Pirson, Arch. Anz. 2008, 2, 127-128 et fig 42∞∞∞: nombreuses 
tuiles de la fin du IIIe ou du début du IIe s. a.C. marquées Basilikß, dont une au 
moins l’est en creux et à l’envers (question de moulage∞∞∞?).

41. À Xanthos, J. des Courtils et J.-Ch. Moretti, An. Ant. 16 (2008), 374 
et fig. 17 p. 375∞∞∞: au portique de l’agora, tuiles estampillées Knídov (époque 
hellénistique).

42. Sculpture. Sculpteurs. M. Sève, Ktéma 33 (2008), 117-128∞∞∞: «∞∞∞Le dossier 
épigraphique du sculpteur Damophon de Messène∞∞∞». Dans le cadre d’une jour-
née d’étude consacrée au sanctuaire arcadien de Lycosoura où ont été trouvés les 
seuls éléments conservés de l’œuvre de l’artiste, examen des quinze inscriptions 
qui le mentionnent, lui ou des membres de sa famille, toutes reproduites et tra-
duites en appendice (deux sont encore inédites). Il pratiquait toutes les formes de 
la plastique (marbre, bronze, bois, statues acrolithes ou chryséléphantines) et 
était habile dans l’art de l’ajustement∞∞∞; il a travaillé en commun avec ses fils 
Xénophilos et Damophon. Damophon fils de Philippos était un des grands nota-
bles de Messène, sans qu’on puisse déterminer si la fortune de la famille lui est 
due, et se signale par son évergétisme, mais sa notoriété était limitée au Pélopon-
nèse et aux régions immédiatement adjacentes. Il semble avoir été actif dans la 
fin du IIIe ou le début du IIe s. a.C.
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43. P. G. Themelis, Praktika Arch. Het. 160 (2005) [2007], 44∞∞∞: à Messène, 
signature de deux sculpteurs de la fin du IIIe s. a.C.∞∞∞: Sófwn Lusikráteov 
âgwnoqetßsav Dionusí[oiv]. Kallikrátjv, Lúswn êpoíjsan. Callicratès, 
Athénien est connu à Épidaure (IG IV2, 306C)∞∞∞; il a signé une autre statue à 
Messène, en collaboration avec Zeuxippos de Mégalopolis (Bull. 2007, 300), 
et doit être distingué de Kallikrátjv ˆAristéwv, descendant d’un sculpteur 
homonyme, qui avait offert des portraits à Argos et Épidaure (IG IV2, 240). On 
ne connaît pas de sculpteur du nom de Lyson.

44. G. Zimmer, K. Mpairamj, Ródov, II. Rodiaká ergastßria xalkoplas-
tikßv, Athènes, 2008, 212 p. Dans cette étude portant essentiellement sur les 
bronziers rhodiens, sont publiées, p. 149-167, plusieurs bases encore inédites 
pour des statues de bronze. P. 149-154, E 2609, riche palmarès du pugiliste et 
lutteur Puqíwn Kleufáneuv, vainqueur à tous les grands concours (ajouter son 
nom à la liste des olympioniques∞∞∞; IIe s. a.C., d’après l’écriture)∞∞∞; signalons l’ex-
pression inexpliquée, l. 4-5, Némea ãndr[av pugmàn dív (?), pálan --- | ãnd]
rav t¢i aût¢i Némea dípratov∞∞∞: la lecture est sûre, et Z. et Mp. pensent à une 
faute de gravure pour dìv pr¢tov (ajoutons que l’interprétation pourrait être 
soutenue par la l. 2, [ã]ndrav dìv ta⁄v aûta⁄v ¨Alíasi pr¢tov)∞∞∞; parmi les 
concours moins connus, les Dália êm Boiwto⁄v (l. 8), les ¨Amaríeia ên Aîgíwi 
(l. 9), et les N¢a ên ˆAm[---] dont c’est apparemment la première mention. 
P. 154-159, E. 2610, bloc portant les dédicaces pour deux vainqueurs à des 
concours hippiques∞∞∞: Filófrwn ˆArxinómou | nikásav Némea | sunwrídi 
teleíai | qeo⁄v. | Kalliádjv Sqénnidov | ˆAqjna⁄ov êpoíjse et ˆAstumßdj[v 
Filófronov∞∞?,] | kaqˆ u[ïoqesían dè toÕ de⁄nov,] | nikásav ‰I[sqmia †rmati] 
| teleíwi. | ˆAsklápwn k[aì ö de⁄na] | Furomáxou ˆA[qjna⁄oi êpoíjsan]∞∞∞; 
il faut le mettre en rapport avec un fragment trouvé à proximité, [---]wn 
ˆAstumßdeu[v nikásav] [ˆOlú]mpia †rmati tel[eíwi] | qeo⁄v. | [Fúl]jv 
Polug[nÉtou ¨Ali]ka[rnasseùv | eû]ergéta[v êpoíjse] (Bull. 1979, 309∞∞∞; 
après 225 a.C.∞∞∞?)∞∞∞: on aurait affaire à une base commune pour trois générations 
d’une même grande famille de Lindos, exécutée au moment de la victoire la 
plus récente. Les sculpteurs Kalliadès fils de Sthennis (voir Bull. 2004, 161, 
d’après la mention SEG 45, 1066∞∞∞; la graphie Kalluádjv qui y est donnée pour 
le nom du sculpteur étonne et pourrait correspondre à un défaut de la pierre 
affectant le sommet du iota) et Phylès sont connus pour être actifs dans l’île 
dans la deuxième moitié du IIIe s. a.C.∞∞∞; ce doit être aussi le cas d’Asklapon et 
de son frère, dont il n’est pas certain qu’ils appartiennent à la famille des sculp-
teurs nommés Phyromachos (sur cette question, voir B. Andreae, Bull. 1991, 
115, et Fr. Queyrel, Bull. 1993, 87∞∞∞; le présent texte est l’inscription incomplè-
tement connue alléguée par ce dernier, p. 373-374, no 3). P. 159-163, E 2611, 
inscription honorifique pour un notable dont le nom est perdu, deuxième moitié 
du Ier s. a.C., avec des éléments nouveaux pour la compréhension du calendrier 
rhodien. P. 163-164, E 2612, base pour M¢rkov ˆIoúliov ˆAlézandrov, peut-
être le frère de Ti. Julius Alexander gouverneur d’Égypte sous Claude. P. 164-
167, E 555, fragment d’inscription honorifique pour un inconnu, [stefa]nwqé-
nta ple[onákiv üpò t¢n boul]¢n xruséoiv st[efánoiv k]aì prosÉpwn 
[ârguréwn ânaqése]si (basse époque hellénistique). Signalons enfin l’intérêt 
de la liste des sculpteurs actifs dans l’île, p. 79-94, qui actualise celle qu’avait 
dressée Chr. Blinkenberg.

45. Sculpteurs à Rhodes no 399.
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46. Statues. E. Arena, Arxaía Makedonía 7, Thessalonique, 2007, p. 293-
326∞∞∞: «∞∞∞L’eîkÉn delfica di Filippo II e la dedica degli Anfissei a Delfi IG IX 1, 
2, 775∞∞∞» met en rapport la statue de Philippe mentionnée par Alketas (cité par 
Athénée) et par Plutarque, avec la dédicace faite à Delphes par les Amphisséens 
pour le roi Philippe. La statue aurait été en bronze doré, disposée sur une colonne 
ou un pilastre élevé, et son emplacement serait à chercher dans la région des 
trépieds des Deinoménides où plusieurs soubassements sont sans attribution. 
La dédicace serait à dater de la période des 3e ou 4e guerre sacrée (vers 345 ou 
vers 338/7 a.C.), et s’expliquerait par des luttes politiques internes à Amphissa, 
où un parti pouvait considérer Philippe comme bienfaiteur de la cité. Rien dans 
les caractéristiques matérielles du fragment conservé ne s’opposerait à l’hypo-
thèse (qui doit cependant être prise avec précaution, tant la pierre conservée est 
ténue et la documentation lacunaire).

47. S. Isager, L. Karlsson, Ep. Anat. 41 (2008), 39-52∞∞∞: «∞∞∞A New Inscription 
from Labraunda. Honorary Decree for Olympichos∞∞∞: ILabraunda no 134 (and 
no 49)∞∞∞». Fragment d’un long décret honorant Olympichos, adopté à l’époque de 
Séleucos II mais, selon l’analyse que I. et K. font de l’écriture, regravé cent ans 
plus tard. Il n’en reste qu’une partie du dispositif accordant des statues, un autel, 
un sacrifice annuel dont les modalités sont prévues en grand détail. Les statues 
sont mentionnées avec plus de précisions qu’il n’est habituel, l. 3-14∞∞∞: st±[sai 
dè aûto]Õ kaì eîkóna xalk±n ên t±[i ïer¢i∞∞∞? âgor¢i∞∞∞? ên t¬i êpifane]s-
tátwi tópwi · st±sai kaì toÕ Dßm[ou eîkóna xalk±n pßxe]wn pénte ste-
fanoÕsan t®n ˆOlum[píxou eîkóna · êp]igrácai êpì toÕ bßmatov · ö d±mov 
[ˆOlúmpixon ˆOlu]mpíxou eûergétjn · ïdrúsasqai dè [kaì aût¬i âpénan]ti 
t±v eîkónov bwmòn leukoÕ líqou [ºmoion t¬i toÕ Mau]swllou t¬i ên t¬i 
ïer¬i toÕ Di[òv Labraúndou kaì] suntele⁄n aût¬i pomp®n kaì qusí[an âfˆ 
ëkástou ∂]touv t±i tessareskaidekátji toÕ [ˆApellaíou∞∞∞? mjn]òv ên 
¯i ™mérai ö d±mov êkomísato tßn [te êleuqería]n kaì t®n djmokratían. 
Il n’est pas fréquent qu’on prévoie d’ériger une statue couronnée par une autre∞∞∞: 
pour Archippè de Kymè d’Éolide (SEG 33, 1035), pour Diodoros Pasparos de 
Pergame (IGR IV, 292), pour un anonyme peut-être d’Odessos (IGBulg I2, 320). 
— La dimension prévue pour la statue du Peuple (5 coudées, soit environ 
2,20 m) excède sensiblement la taille naturelle. Le sujet du groupe est naturelle-
ment en rapport avec l’occasion de l’honneur que l’on peut déduire de la date 
adoptée pour la fête∞∞∞; on notera le contraste entre l’ampleur des honneurs et la 
sobriété de l’inscription prévue sur la base. Des honneurs de ce genre ne peuvent 
avoir été adoptés que sur le moment∞∞∞: l’hypothèse de I. et K. pour qui le groupe 
du Peuple couronnant Olympichos serait une adjonction faite au moment de la 
regravure, se justifie mal, même si c’est l’attestation la plus ancienne d’une telle 
composition.

48. É. Prioux, ZPE 166 (2008), 66-72∞∞∞: «∞∞∞Le portrait perdu et retrouvé du 
poète Philitas de Cos∞∞∞: Posidippe 63 A-B et IG XIV, 2486∞∞∞». Une épigramme 
de Posidippe décrit le portrait de Philitas, œuvre d’Hécataios. La date pose pro-
blème∞∞∞: d’après la mention de Ptolémée II comme dieu et roi, [êk Ptole]maíou 
dˆ ˜de qeoÕ qˆ †ma kaì basil±ov, la date de rédaction est postérieure à 271-
270 a.C.∞∞∞; mais d’après une autre mention dans la Leontion d’Hermesianax, on 
est conduit soit avant 294, soit dans les années 270 (on peut donc situer l’œuvre 
décrite dans le premier tiers du IIIe s. a.C.). C’est aussi l’occasion de faire connaître 
un buste de marbre inscrit Fileit¢v sur le piédouche (IG XIV, 2486), trouvé à 
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Crest (Drôme) en 1770, perdu dès le début du XIXe s., et retrouvé dernièrement 
dans une collection privée lyonnaise∞∞∞: la pièce est datable du début du IIe s. p.C., 
le prototype pouvant remonter aux premières décennies du IIIe s. a.C. Il provenait 
d’une riche villa dont il devait orner la bibliothèque∞∞∞: on a trouvé au même 
endroit, en 1828, un buste d’Ibycos signé de Praxitèle, lui aussi perdu∞∞∞; un 
estampage de l’époque vient d’être identifié au musée de Die, et P. en publie une 
photo (IG XIV, 2485).

49. C. Ampolo, La Parola del passato 63 (2008), 361-370∞∞∞: «∞∞∞Onori per 
Artemidoro di Efeso∞∞∞: la statua di bronzo ‘dorata’∞∞∞». À l’occasion de la publi-
cation récente du papyrus d’Artémidore d’Éphèse, A. revient sur l’honneur de 
la statue dorée, eîkóna xrus±n, qui lui avait été accordé par ses concitoyens 
(Strabon 14, 1, 26), expression que les philologues ne comprennent pas toujours 
en la prenant au pied de la lettre. S’appuyant sur plusieurs exemples épigra-
phiques, A. rappelle que par les adjectifs xrusoÕv ou êpíxrusov, on entend 
toujours une statue de bronze doré, et rappelle ce que l’on sait actuellement de 
la technique de dorure des bronzes et, depuis peu, des marbres. Utilisée d’abord 
pour les dieux et les héros, la dorure a été graduellement étendue à des person-
nages plus modestes, peut-être dès le deuxième tiers du Ve s. a.C. pour le roi de 
Macédoine Alexandre I. La conclusion d’ A. consiste en un mot de J.-M. Gesner, 
Novus linguae et eruditionis latinae thesaurus, Leipzig, 1749∞∞∞: «∞∞∞verborum 
disciplina a rerum cognitione numquam separanda∞∞∞»∞∞∞: c’est tout le sens de la 
présente rubrique.

50. Bases de statues avec la signature de Praxitèle, nos 157 et 158. Statue de 
Thèbes avec signature de Lysippe no 259.

51. Reliefs. S. Killen, (no 4), II, 367-372 et pl. 48∞∞∞: «∞∞∞Die Doppelaxt als 
Parasemos von Tenedos∞∞∞», revient sur le décret de proxénie pour Damokratès 
de Ténédos trouvé à Olympie, IvO 39, orné d’un relief combinant double hache 
et grappe de raisin, daté de la fin du IIIe ou du début du IIe s. a.C. On peut se 
demander comment les autorités responsables connaissaient le parasème de 
Ténédos∞∞∞: à cette date, la cité ne frappait pas monnaie. Le personnage honoré a 
dû faire savoir que la cité en avait deux, la double hache et la grappe de raisin∞∞∞: 
faute de modèle disponible, ils ont été combinés en une composition originale. 
Les Ténédiens tenaient donc à ce que l’emblème de leur cité soit utilisé à Olym-
pie, et les visiteurs du sanctuaire pouvaient le comprendre comme ténédien. 
L’étude de la double hache permet de préciser la date des trois poids connus de 
Ténédos, probablement au IIe-Ier s. a.C.

52. B. Freyer-Schauenburg, (no 5), 203-215∞∞∞: «∞∞∞Zum Grabrelief eines Frumen-
tarius von Samos∞∞∞» publie le relief de Samos IG XII 6, 807, que Kl. Hallof 
n’avait pu voir. Il représente un homme de face en tenue militaire, portant un 
volumen dont subsiste l’extrémité supérieure et faisant du bras droit le geste de 
l’orateur∞∞∞; à ses pieds, un bouclier rond. Il est donc figuré dans l’exercice d’une 
des charges du frumentarius, celle de messager. Il est possible d’ajouter une lettre 
à la l. 1∞∞∞; QE êpì F[---] | froument(aríwç) [---] (il manque à peu près la moitié 
de la longueur des lignes), et B. estime incompréhensible la l. 1. Le style de la 
sculpture oriente vers le IIIe s. p.C., plutôt que le IIe suggéré par Kl. Hallof.

53. Reliefs au-dessus d’un décret de proxénie béotien∞∞∞: voir no 260. Autels 
funéraires de Thèbes no 257.

54. Bases. St. Tracy, ZPE 167 (2008), 27-32∞∞∞: «∞∞∞The Statue Bases of Praxi-
teles found in Athens∞∞∞», s’essaie à une étude paléographique des trois bases 
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signées de Praxitèle trouvées à Athènes∞∞∞: il n’y a pas assez de lettres pour appli-
quer ses méthodes ordinaires, mais, d’après la disposition générale et l’allure 
d’ensemble, on peut penser qu’elles ont été conçues par la même personne, et 
peut-être gravées de la même main. Elles l’ont probablement été dans l’atelier 
du sculpteur, et peut-être par lui, ce qui ne suffit pas pour y voir un autographe 
du maître. On peut du reste se demander si les bases de statues n’étaient pas 
préparées par le même atelier que les statues elles-mêmes (ce qui est vraisemblable 
dans le cas des marbriers l’est moins dans celui des bronziers, qui pratiquent des 
techniques tout à fait différentes).

55. Chr. Papastamati-von Moock, Ath. Mitt. 122 (2007), 273-327∞∞∞: «∞∞∞Menander 
und die Tragikergruppe. Neue Forschungen zu den Ehrenmonumenten im Dio-
nysostheater von Athen∞∞∞». Étude de la statue de Ménandre signalée par Pausa-
nias I, 21, 1, dont on a conservé la base inscrite signée des fils de Praxitèle, 
IG II2 3777. Ménandre devait être représenté sur un siège dont le modèle était 
fourni par ceux de la proédrie du théâtre∞∞∞: selon P., c’est comme si on lui avait 
conféré l’honneur de la proédrie. La statue devait être en bronze doré. À l’aide 
d’une documentation remontant à l’époque des premières fouilles du théâtre 
(plans de E. Ziller, 1863, dont P. souligne l’excellente qualité, et photos de 
H. Beck, 1868), étude du lieu d’exposition, contre l’analemma de la parodos Est 
du théâtre, juste à côté d’une base allongée sur laquelle P. propose de restituer 
les statues des Tragiques que Lycurgue avait fait faire. La situation politique de 
la fin des années 290 à Athènes, et le fait que Ménandre était connu pour être 
philomacédonien, expliquent l’ampleur des honneurs posthumes qui lui ont été 
accordés peu après sa mort en 291/0, alors que son art n’avait rencontré qu’un 
succès limité.

56. Terre cuite. À Pergame, H. Schwarzer, (no 26), 226 et pl. 32, ZG 14∞∞∞: 
moule bivalve complet en terre cuite pour une tête de bœuf, inscrit à l’extérieur 
de chaque moitié du moule EU (IIe s. a.C.).

57. Mosaïque et peinture. À Pergame, H. Schwarzer, dans Das Gebäude mit 
dem Podiensaal (no 26), p. 22 et note 100, pl. en couleurs 3,1∞∞∞: sur un fragment 
d’enduit rouge provenant de la salle cultuelle, vestiges d’un graffite probable-
ment en vers∞∞∞: ‰Isxi ¿rjv J[---]| Prwt[---] (vers 260-270 p.C.).

58. Légendes d’une mosaïque de Zeugma no 504.
59. Objets inscrits. Magie. F. Costabile, Eulimene 6-7 (2005-2006), 139-

161∞∞∞: «∞∞∞Katádesmoi apo ton Kerameikó Aqßnwn. Néa stoixeía stjn aná-
gnwsj∞∞∞». Dans le cadre de la préparation du corpus des défixions du Céramique, 
dont il est chargé, nouvelle publication après révision et nouvelles lectures de 
deux tablettes précédemment relues par D. Jordan, SEG 30 (1980), 325, à laquelle 
il ajoute la mention d’un personnage qu’on ne peut identifier, mais certainement 
hostile aux Macédoniens, EΔnomo[n] Peir<a>iéa, et Bull. 2003, 139.

60. Orfèvrerie. A. Bernabé, ZPE 166 (2008), 53-58∞∞∞: «∞∞∞Some Thoughts about 
the «∞∞∞New∞∞∞» Gold Tablet from Pherai∞∞∞», revient sur la lamelle d’or inscrite 
Bull. 2008, 104-105. Après examen des diverses propositions, il s’arrête au texte 
suivant∞∞∞: pémpe me pròv must¬n qiásouv · ∂xw ∫rgia [Bákxou] | Dßmjtrov 
xqoníav <te> télj kaì Mjtròv ôreí[av], et fournit les arguments de tous 
ordres qui permettent d’y voir un document orphique, en particulier son schéma 
d’ensemble, qui se retrouve dans plusieurs autres tablettes clairement orphiques.

61. Unités pondérales sur des pièces d’orfèvrerie de la tombe «∞∞∞de Philippe∞∞∞» à 
Vergina no 314. Inscriptions sur les pièces d’argenterie des trésors thraces n° 324.
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62. Bernabé, A.I. Jiménez San Cristóbal, Instructions for the Netherworld. 
The Orphic Gold Tablets, Leiden, Boston, 2008, XII-379 p. Recueil des tablettes 
orphiques connues — une grosse trentaine — reproduites dans l’Appendice I, 
p. 241-271, traduites et commentées au cours de l’ouvrage (mais il n’y a pas de 
renvoi de l’un à l’autre, ce qui est incommode). Elles datent surtout du IVe s. et de 
la première moitié du IIIe s. a.C., et ont été trouvées en Grande Grèce, en Thessalie, 
en Crète et dans le Péloponnèse. Leur absence à Athènes pourrait s’expliquer par 
le poids d’Éleusis. L’étude suit les différents moments qu’elles révèlent∞∞∞: arrivée 
dans le monde des morts, rituels pour le mort, comparution devant Perséphone, 
accès à la prairie des Bénis. Le chapitre 10, p. 179-205, est consacré au nœud de 
la question, et rassemble les arguments qui permettent de situer cette documen-
tation dans la mouvance orphique. On regrettera l’absence d’un index grec.

62 bis. R.S.O. Tomlin, ZPE 167 (2008), 219-224∞∞∞: «∞∞∞Special Delivery∞∞∞: a 
Graeco-Roman Gold Amulet for Healthy Childbirth∞∞∞» publie la seule amulette 
actuellement connue pour une naissance facile, gravée sur une petite plaque d’or 
et découverte au détecteur à métaux, au sud d’Oxford∞∞∞: après deux lignes et 
demie de caractères magiques commençant peut-être par les lettres latines FLD, 
samiou | jrisfalma xnoun | iaxmatian fne | fne wx poißsa|te to⁄v ™meté-
roiv | ägíoiv ônómasi | ÿna tò ∂nkuon | kratßsa kaì tézete | ölokljroÕsa 
kaì | ügiénousa Fábi|a ∞n ∂teken Teré|tia mßtjr êj ônó|matov toÕ 
kuríou | kaì megálou qeoÕ. L. 1, peut-être Fl(avius) D∞∞∞? L. 4, peut-être perís-
falma (ce qui semble bien adapté pour un accouchement facile)∞∞∞; l. 7, le sens 
requiert ümetéroiv∞∞∞; l. 9, ∂nkuon désigne manifestement l’enfant à naître, dans 
un emploi substantivé qui paraît nouveau∞∞∞; l. 10, il n’est peut-être pas nécessaire 
de supposer avec T. une erreur du graveur (aoriste à la place du futur)∞∞∞: Fabia se 
félicite du succès de sa grossesse et se préoccupe de l’accouchement à venir∞∞∞; 
l. 14, T. interprète les lettres ej comme aîeí, mais la syntaxe serait plus simple 
si on y voyait une fausse gravure de ên (hypothèse qu’il envisage aussi).

63. Poids. P. Weiß, (no 4), II, 709-724∞∞∞: «∞∞∞Gewichte griechischer Städte I. 
Byzantion, Lampsakos, Ilion, Alexandria Troas∞∞∞». Recueil des poids connus de ces 
quatre cités, comprenant des inédits, mais qui ne prétend pas à l’exhaustivité tant ce 
matériel dispersé est encore mal connu. Byzance∞∞∞: poids au dauphin et marqués ∫ 
(beta mégarien qui se maintient comme sur les monnaies juqu’au IIIe a.C.), puis 
sous forme simplifiée PU∞∞∞; il convient de reclasser à Byzance deux poids attribués 
à Bisanthè dans le dictionnaire de Daremberg et Saglio, s.v. Pondus (IV 1, 549). 
Lampsaque∞∞∞: poids à l’hippalectryon (d’après les monnaies), dont W. publie trois 
exemplaires. Ilion∞∞∞: deux poids à la tête d’Athéna coiffée d’un casque attique et 
marqués ˆIli(éwn). Alexandrie de Troade∞∞∞: quatre poids nouveaux, au cheval 
paissant et marqués ˆAle(zandréwn) s’ajoutent aux six qui étaient déjà connus.

64. Poids en Bithynie, no 488. Poids de Césarée no 518.
65. L. Holland, ZPE 167 (2008), 225∞∞∞: «∞∞∞A Bronze Five-Pound Roman 

Weight∞∞∞»∞∞∞: poids de bronze provenant de Méditerranée orientale (aucune indica-
tion plus précise sur la provenance ni le lieu de conservation), portant à la face 
supérieure une croix pattée et, au-dessous, l’inscription L(ítrai) e´∞∞∞; la masse, 
1645 g, correspond à l’indication. Il n’existe aucun autre exemple de poids de 
cinq livres romaines, ce qui peut s’expliquer par leur disparition due à la récupé-
ration du métal. D’après la croix, époque de Constantin au plus tôt.

66. Instruments astronomiques. T. Freeth, A. Jones, J.M. Steele, Y. Bitsakis, 
Nature. International Weekly Journal of Science 454 (3 juillet 2008), 614-617∞∞∞: 
«∞∞∞Calenders with Olympiad Display and Eclipse Prediction on the Antikytheran 
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Mechanism∞∞∞». Signalons, parce qu’elle pourrait échapper, et en attendant une 
publication plus commodément accessible aux spécialistes de l’Antiquité, cette 
intéressante présentation des résultats de l’étude récente par tomographie aux 
rayons X de l’extraordinaire instrument découvert en 1901 au large d’Anticythère 
qui avait déjà fait en 1974 l’objet d’une étude détaillée par D. de Sola Price 
(Bull. 1976, 113), maintenant étudié dans le cadre de l’Antikythera Mechanism 
Research Project. Il a été possible d’y déchiffrer plusieurs inscriptions. Parmi les 
principaux résultats, outre la découverte d’un système de prévision des éclipses, 
une nouvelle interprétation du système, avec les noms de quatre grands concours, 
ˆOlúmpia, ‰Isqmia, Púqia, Némea et de deux autres, N¢a et un sixième qui reste 
indéchiffré, et une liste de douze mois∞∞∞: Foinika⁄ov, Kráneiov, L[a]notróp[i]ov, 
Maxaneúv, Dwdekateúv, E[Δ]kleiov, ˆArtemísi[o]v, C[u]dreúv, Gameíliov, 
ˆAgriániov, Pánamov, ˆApella⁄ov. Ce sont des mois d’origine corinthienne, ce 
qui oriente pour la provenance de l’objet, au lieu de Rhodes, comme on croyait, 
vers la Grèce du Nord-Ouest ou la Sicile (c’est de celui de Tauromenion qu’il se 
rapproche le plus), peut-être Syracuse puisqu’à cette date (deuxième moitié du 
IIe s. a.C.), on ne peut songer à Corinthe. Pour un accès par internet∞∞∞: http∞∞∞://www.
nature.com/nature/journal/v454/n7204/full/nature07130.html

67. S.A. Shestakov, Bosporos Studies 9 (2005), 360-373∞∞∞: «∞∞∞Sun-Dial from 
Kerch Museum∞∞∞» (en russe, bref résumé en anglais p. 370) fait connaître quatre 
cadrans solaires conservés au musée de Kertch dont l’un (no 2, p. 363-365 et 
fig. 2-3 p. 371), provenant de Kiteja (l’antique Kútaia, à l’extrémité sud-est de 
la péninsule de Kertch) est décoré en façade d’une tête de taureau en fort relief 
avec une inscription grecque de six lignes de part et d’autre de la tête, dont on 
ne peut sauver, à la fin de la l. 6, que l’indication de date qlu´ [De]wi (ou plutôt 
[Deí]wi, s’il s’agit bien d’un mois)∞∞∞; l’an 439 de l’ère locale correspond à 
l’année 142 p.C.

68. R.M. Feraru, Dialogues d’histoire ancienne 34/2 (2008), 65-80∞∞∞: «∞∞∞Nou-
velles contributions à l’étude des cadrans solaires découverts dans les cités grec-
ques de Dobroudja∞∞∞» revient sur deux pièces remarquables découvertes l’une 
à Istros (IVe – IIIe s. a.C.), l’autre à Cumpana (territoire de Tomis∞∞∞; IIe s. p.C.). 
Ce dernier, le plus complet, est décoré en façade d’une tête de taureau en fort 
relief, mais ne porte que le tracé de l’analemme. Celui d’Istros est fragmentaire, 
mais les vestiges de l’analemme comportent des petites lignes distinguées par les 
lettres de l’alphabet indiquant l’entrée du soleil dans les diverses constellations 
du zodiaque, et une ligne oblique destinée à montrer la croissance des heures au 
fil des saisons et marquée [Pós]ov xró[nov pásjv ™mérav parßkei]. Il a été 
conçu pour la latitude d’Istros avec une bonne précision.

ONOMASTIQUE
(Laurent Dubois)

69. Kalliopè Apostolaki, Tekmèria 9 (2008)17-24, étudie des noms théopho-
res féminins dans l’Athènes romaine. A. constate d’abord que deux noms rares 
en apparence en rapport avec Poséidon ne le sont qu’indirectement par leur 
patronyme∞∞∞: ainsi Pósj Poséouv IG II2 3546 (nom. masc. Pos±v, GAI II, 
81)∞∞∞; Posidéa Poseidwníou IG II2 6868. En outre Pósilla, IG II2 11727, est 
un dérivé de l’hypocoristique théophore surtout ionien Pósiv. Posídeon enfin, 
IG II2 12769, est le cognomen de genre neutre d’une affranchie qui avait, comme 
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souvent, reçu un nom théophore. Le nom rare ˆIsidíkj présenterait une transfor-
mation du premier membre du nom ˆIsodíkj motivée par les relations, bien 
attestées dans les arétalogies, entre Isis et le droit. A. veut voir dans Báqulla le 
féminin du banal Báqullov qui serait une forme d’hypocoristique d’un Baqúlaov 
(du type Pátroklov / Patrokl±v). Mais ce dernier nom n’existe pas, et 
d’ailleurs quel serait son sens∞∞∞? Mieux vaut donc, avec Bechtel, HPN 91, y voir 
un hypocoristique d’un nom comme Baqukl±v, au même titre que Báquov, 
Baqúlov  ou Baqíav. Une Klaudía DamÑ ™ kaì Sunamátj IG II2 2776, l. 57 
pourrait être la même personne qu’une crétoise (et donc dorienne) de Lyttos 
attestée en IC I, XVIII, 113, p. 215, et qui se serait installée à Athènes. Mais il 
ne faut pas exclure d’y voir un nom bâti sur le radical ionien de Dámiv à Érétrie 
ou Dámwn à Milet (HPN 116) en rapport avec l’aoriste êdámassa. Son surnom 
est en revanche surprenant∞∞∞: je ne pense pas qu’il puisse être en relation avec le 
substantif súnamma «∞∞∞lien∞∞∞»∞∞∞: faudrait-il penser à un adjectif passif de *sunamáw, 
à un hybride gréco-latin avec au second membre le correspondant de lat. Amata∞∞∞? 
Enfin le nom Manía, attesté depuis le IIIe s. a.C. à Athènes, doit être en relation 
avec le culte de Dionysos et la folie, manía, qui s’emparaît de ses sectatrices. 
Il s’agirait donc d’un nom de femme qui tirerait son origine d’un abstrait.

70. J. Curbera, (no 402), 191-196, commente quelques anthroponymes de ce 
recueil d’inscriptions inédites de Cos. C. signale d’abord le recours variable au 
dorien dans certains noms d’étrangers originaires de pays ioniens∞∞∞: certains ont 
été dorisés comme ˆApollwnídav ˆAntioxeùv âpò Dáfnjv, d’autres conservés 
intacts comme ce SÉpoliv Moiragórew d’Olbia. Intéressante remarque sur la 
répartition entre les suffixe -ion  et -É dans les noms de femmes∞∞∞: -ion serait 
plutôt appliqué à des noms simples ou des sobriquets et -É à des hypocoristi-
ques. Cette remarque est judicieuse certes mais il est parfois difficile de classer 
tel ou tel nom court comme PistÉ. Plus pertinente en revanche me paraît être 
la répartition chronologique entre les deux suffixes∞∞∞: -ion est d’un usage plus 
tardif que -É. Remarques sur quelques noms d’étrangers∞∞∞: par ex. un juif nommé 
Dwsíqeov présente un nom décalqué de l’usage sémitique. Étude des noms 
à radical Minn- (d’étymologie inconnue∞∞∞: minúqw∞∞∞?), comme Minníwn origi-
naire de l’Ionie méridionale, qui se retrouvent dans les régions voisines dont 
Cos. Le nom d’un argien Stármenov est rapproché de celui d’un autre argien 
nommé Strámmenov chez Démosthène LII 10 (radical dorien fluctuant stra-/ 
star- de stréfw). Enfin remarque sur l’hapax Pulaimédjv qui résulterait de 
la contamination de Pulaiménjv et des filiatifs en-ídjv.   

70 bis. J. Curbera, dans QERMJ KAI FWS, âfierwmatikòv tómov stj 
mnßmj tou A.-F. Xristídj, Maria Thédoropoulou éd., Thessalonique 2008, 263-
268, consacre quelques pages savantes à des anthroponymes rares apparus dans le 
corpus récent des îles ioniennes, IG IX I2 4. Féminins ˆAléza, Kálleia et Fíleia 
au suffixe très rare, Lßna (cf. Bull. 2008, 631), Zenoía d’après âlloía, pantoía 
etc., *Filínqa qui serait en fait une Filinóa, SattÉ en rapport avec la racine de 
sáttw∞∞∞; masculins Kárxaz (radical de karxÉdjv, suffixe de ploÕtaz), Larun¢v 
(en rapport avec larúnw «∞∞∞roucouler∞∞∞», cf. Tittub¢v), Kerkínov (radical de 
kérkov «∞∞∞queue∞∞∞»), ˆAntirßdav et ˆIsarníwn d’explication difficile.

71. D. Dana, Classica et Christiana 3 (2008) 83-108∞∞∞: «∞∞∞Du mauvais usage 
de l’onomastique∞∞∞: à propos d’un livre récent sur les noms dans les inscriptions 
latines de Bulgarie∞∞∞». Relevant maintes erreurs dans le livre de Milena Minkova, 
The Personal Names of the Latin Inscriptions in Bulgaria, Francfort 2000, 
D. corrige évidemment un certain nombre de nomina et de cognomina grecs mal 
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identifiés par l’auteur∞∞∞: ainsi **Biepicus n’est pas un cognomen, mais est à lire 
Biercus variante de biarchus = bíarxov, grade d’origine grecque de l’armée 
romaine tardive. Menis n’est pas un nom thrace, mais le nom grec M±niv etc. 
Une grande leçon de méthode∞∞∞!

72. Catherine Dobias-Lalou, dans Epiphania. Etudes orientales, grecques et 
latines offertes Aline Pourkier, E. Oudot et F. Poli éd., Nancy (A.D.R.A) 2008, 
411-422∞∞∞: «∞∞∞A propos du nom PANTALEWN∞∞∞», retrace dans un article plein 
d’humour l’origine du nom du «∞∞∞pantalon∞∞∞» adopté par les Français du XVIe siècle 
qui imitaient l’accoutrement du Pantalon de la Comédie Italienne. Rejetant l’éty-
mologie de Bechtel, HPN 277 et 359, par panta- et -léwn, D. montre que le nom 
grec Pantaléwn bien attesté dans le nord-ouest du Péloponnèse, la Grèce du 
nord et le Bosphore cimmérien au début de notre ère, doit être segmenté en 
Pant-aléwn «∞∞∞celui qui repousse tout (ennemi, souci etc.)∞∞∞», avec au second 
membre le participe actif du verbe âléw, aor. ≠leusa, surtout attesté au moyen 
âléomai «∞∞∞fuir, éviter∞∞∞». C’est la quasi-disparition de ce vieux verbe, non moins 
que l’homophonie avec âléw «∞∞∞moudre∞∞∞», qui a suscité une variante Panto-
léwn qui mettait tout à fait secondairement ce nom en rapport avec le lion. 

73. O. Salomies, dans Les prénoms de l’Italie antique, éd. P. Poccetti, Pise-
Rome 2008, 15-38∞∞∞: «∞∞∞Les prénoms italiques∞∞∞». Dans le prolongement de son 
ouvrage sur les prénoms romains de 1987, Die römischen Vornamen, S. consa-
cre un gros article aux prénoms italiques et en particulier à ceux de l’aire osco-
ombrienne. Si l’épigraphie grecque est directement concernée, c’est que S. a traqué 
dans les inscriptions grecques d’Italie et Sicile tout le matériel onomastique qui 
n’était pas grec et l’a rapproché des données italiques. On s’aperçoit ainsi com-
bien, depuis le Ve s. a.C., l’onomastique italique avait pénétré les vieilles régions 
hellénisées du sud de l’Italie et de Sicile, témoignant ainsi de la pérennité d’une 
immigration d’Italie en Sicile antérieure à celle des Mamertins. Pour cette der-
nière, si apparaissent à Sélinonte dès le Ve siècle un Kailiov et un Tittelov, 
c’est, non loin, à Entella, aux IV/IIIe siècles, que les noms italiques sont les plus 
fréquents∞∞∞: Eïelov, Kaisiov, Pakkiov, ˆOppiov, Kipov, Swiov. Autres noms 
notables∞∞∞: p. 31, en Sicile est apparu récemment un Papelov = Papulus∞∞∞; le 
patronyme Oûiov d’un Mamertin de Sicile attesté en Thessalie au second siècle, 
BCH 2006, 462, est à ajouter p. 30. Pour la Grande Grèce, un ˆOfallov attesté 
à Pétélia dans la Liste des théarodoques de Delphes, BCH 1921, col. IV, l. 86, 
et aussi connu aux Lipari, Meligunis Lipara XII, 2003, no 260, est rapproché 
de Ofilius. P. 29, le nom ˆOkkelov/ ˆOkkilov d’un philosophe pythagoricien 
de Crotone possède le même radical italique que Ocilius (voir déjà O. Masson, 
OGS III, 220). P. 28, le nom Numciov attesté à Naples et en Lucanie correspond 
au Niumsis osque et au lat. Numerius. P. 18 n. 4, en IGDS 38, l. 5, il faut désor-
mais lire Notulov avec un bêta sélinontin, donc Botulov (Cf. Bettarini, Corpus 
delle defixiones di Selinunte 2005, 112). P. 32, le Plator attesté en Lucanie 
n’est sûrement pas italique mais illyrien, cf. O. Masson, OGS III, 161. Un article 
qui rendra de grands services∞∞∞!

74. Noms nouveaux en Locride Oponte no 286.
75. Flexion des noms féminin en -ßv, -ßdov en Asie Mineure, no 470.
76. Onomastique thrace nos 322, 331, 338, 379 (Kototíwn pour le plus banal 

Kotutíwn à Nymphaion)∞∞∞; onomastique dace no 339. Noms cappadociens no 494.
77. Noms fantômes en Égypte nos 536 et 537. Noms de garnisaires à Her-

moupolis Magna no 540. 
78. Noms siciliens no 562.
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MOTS NOUVEAUX ET MOTS RARES
(Laurent Dubois)

Pour les mots nouveaux et les mots rares des inscriptions chrétiennes voir 
no 579.

79. ˆAgaqameiristaí n∞∞∞: association de Cos no 403.
80. âpodoxß «∞∞∞faveur∞∞∞»∞∞∞: liste d’attestations épigraphiques no 412.
81. âfedrÉn (djmósiov) «∞∞∞latrines publiques∞∞∞»∞∞∞: plus ancienne attestation 

du terme à Pergame no 420, IIe a.C.
82. âxureúv n pourrait être l’équivalent d’un âxuropÉljv «∞∞∞marchand de 

paille∞∞∞» aux lignes 39, 40 et 73 de la défixion attique du IVe a.C.  no 178. Pour la 
formation de ce nom de métier, on comparera, skuteúv-skutotómov, farmakeúv-
farmakopÉljv, âlfiteúv-âlfitopÉljv chez J.L.Perpillou, Les noms grecs en 
-eúv, 1973, 273-290.

83. grimélaion n∞∞∞: variété d’huile à Antinooupolis no 539, VIIe p.C. (le premier 
membre est énigmatique).

84. ênqumistón «∞∞∞objet d’inquiétude qui taraude la conscience∞∞∞» à Thasos 
no 15∞∞∞: variante du plus banal ênqúmion attesté par exemple à Rhodes. 

85. êpÉna n(?) «∞∞∞acquisition∞∞∞» en Béotie no 260.
86. ¨Ekataistaí n∞∞∞: association de Cos no 403.
87. êpílukov, parepílukov n, [êpi]lukárxjv n∞∞∞: noms de magistrats à 

Kourion no 534.
88. qleimmatikóv n «∞∞∞(conduite) sous pression∞∞∞» à Patara no 475, Ier p.C.∞∞∞: 

hapax formé sur la racine de qlíbw (cf. qlimmóv dans la Septante).
89. koinopoie⁄sqaí tini  «∞∞∞faire partager à∞∞∞»∞∞∞: verbe rare à Thasos no 412.
90. kolossikóv∞∞∞: adjectif rare qualifiant une statue de bronze à Patara 

no 477, Ier a./p.C.
91. lusípona «∞∞∞offrandes de délivrance∞∞∞» en Étolie no 288∞∞∞: première attes-

tation de ce sens de l’adjectif substantivé.
92. metazumesítjv = lat. disceptator∞∞∞: titre très rare qui qualifie le légat de 

l’empereur à Cyrène no 551.
93. monoktístjv n «∞∞∞unique fondateur∞∞∞» dans une inscription d’Arabie no 524.
94. nemjtßv à Cos no 404, IIIe p.C.∞∞∞: terme également attesté à Ephèse, 

I.Eph. 1604, qui pourrait désigner un répartiteur de l’argent d’une fondation.
95. ömonuárxjv n = ömonoiárxjv∞∞∞: autre titre énigmatique d’un agoranome 

en Bithynie à l’époque impériale, no 488. 
96. ¨Omonoistaí n∞∞∞: association de Cos no 403.
97. paltóv n∞∞∞: pourrait être un synonyme de kljrwtóv aux lignes 34-36 de 

la défixion attique du IVe a.C.  no 178.
98. panepítropov n∞∞∞: fonction d’un notable laïc à Gaza no 522.
99. Posidanistaí n∞∞∞: association de Cos no 403.
100. potjría∞∞∞: autre exemple en Locride, no 286, de la variante féminine en 

-ía  de potßrion.
101. príwma «∞∞∞bois scié∞∞∞» à Nisa en Lycie, no 472, IIe p.C.∞∞∞: le mot n’était 

jusqu’ici connu que du seul Hésychius.
102. sumbolafóroi n «∞∞∞porteurs de contributions∞∞∞» en Lydie no 438.
103. tjbennofóroi à Larissa no 304∞∞∞: il s’agit des Romains désignés comme 

«∞∞∞porte-toges∞∞∞»∞∞∞: le terme tßbenna est le nom étrusque de la toge, voir Chan-
traine, DELG s.v. 
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104. filjmosúnj∞∞∞: attestation en Béotie no 266 (VIe s.) de cet abstrait rare 
connu surtout par deux autres inscriptions archaïques∞∞∞: l’épigramme attique 
IG I3 1266 et l’inscription d’un miroir de Métaponte, SEG 52, 961.

INSTITUTIONS
(Christophe Feyel, Pierre Fröhlich et Patrice Hamon et alii)

105. Cité. – W. Grieb, Hellenistische Demokratie. Politische Organisation und 
Struktur in freien griechischen Poleis nach Alexander dem Grossen, Stuttgart, 
2008, 407 p. (Historia, Einzelschriften, 199). Cette thèse traite des démocraties 
hellénistiques à travers quatre cas de cités «∞∞∞libres∞∞∞», Athènes, Cos, Milet et 
Rhodes. Voir no 183, et un compte-rendu de P. Hamon à paraître dans Topoi. 

106. P. Hamon, dans H.-L. Fernoux et Chr. Stein (dir.), Aristocratie antique. 
Modèles et exemplarité sociale, Dijon, Éditions universitaires de Dijon, 2007, 
79-100∞∞∞: «∞∞∞Élites dirigeantes et processus d’aristocratisation à l’époque hellénisti-
que∞∞∞»∞∞∞: le terme «∞∞∞aristocrate∞∞∞» ne convient pas pour désigner les élites dirigeantes 
des cités de la haute époque hellénistique, même à Rhodes (contre V. Gabrielsen, 
The Naval Aristocraty of Hellenistic Rhodes, 1997). Mais, après L. Robert et 
Ph. Gauthier, et dans le prolongement de ses propres travaux (Bull. 2006, 117), 
H. souligne les changements intervenus dans les cités à partir du IIe s. a.C., à l’ini-
tiative des notables eux-mêmes∞∞∞: changements institutionnels çà et là et surtout 
changement dans l’image de la société offerte par le discours publics que sont les 
décrets∞∞∞: une distance sociale est créée entre les dirigeants et les citoyens ordinai-
res. S’appuyant sur l’exemple de Pergame et de Priène (en tirant les conséquences 
d’une restitution à I.Priene 108, 257-258, due à L. et J. Robert, Claros I, p. 96 
n. 214), H. montre que les notables ont cherché à rendre officielle et naturelle la 
place future à la tête des affaires publiques de leurs enfants, considérés comme 
leurs héritiers. La création d’une distance symbolique et la délimitation d’un groupe 
restreint de dirigeants participe d’un processus «∞∞∞d’aristocratisation∞∞∞». (P.F.)

107. Paroikoi de Rhamnonte no 197. Ethnique municipal et ethnique fédéral 
en Béotie no 252. Les deux ethniques de Kallipolis d’Étolie no 288. Ethnique de 
Peirasia en Thessalie no 309. Mixhellènes et Paroikoi dans le Pont no 343. Culte 
du Dèmos dans le Pont no 348. Communautés de Laodicée du Lykos no 484. 
L’ethnique Sikelóv no 560.

108. Esclaves. Esclaves publics à la disposition de particuliers à Thasos 
no 412. Consécration de jeunes esclaves en Phrygie no 483.

109. Affranchissements. Affranchissements à Physkeis en Locride occiden-
tale no 287.

110. Lois, décrets, pratiques institutionnelles. – Chr.J. Joyce, Class. 
Quart. 58 (2008), 507-518∞∞∞: «∞∞∞The Athenian Amnesty and Scrutiny of 403∞∞∞», 
revient sur tout ce qui se rapporte à la conclusion de la guerre civile athénienne. 
En s’appuyant notamment sur Andocide, Sur les Mystères, 81-87, il montre que 
l’examen des lois et l’amnistie générale sont profondément liés. En développant 
cette thèse de bon sens, l’a. commente l’expression m® mnjsikake⁄n et traite du 
règlement de Tégée relatif au retour des bannis voulu par Alexandre. — Rappelons 
que, dans l’édition princeps (toujours très utile) de cette inscription tégéate décou-
verte à Delphes (édition que ne cite pas C.J.J.), A. Plassart, BCH 38 (1914), p. 159-
160, citait déjà un certain nombre de parallèles pour cette expression. (Chr.F.)
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111. Dèmes athéniens nos 197-203. Octroi de la citoyenneté à Thasos, no 411. 
Décret de Thèbes nos 260-261. Décrets de Kallipolis d’Étolie no 288. Décrets 
de Larissa sur l’exportation du blé no 302. Institutions démocratiques à Kymè 
no 424. Vote par jetons à Iasos no 451. Procédure de décision à Iasos, nos 449-
451. Conseil à Arykanda en Lycie no 481.

112. Justice. – Chr. Habicht, Studi Ellenistici XX (2008), 17-23∞∞∞: «∞∞∞Judicial 
control of the legislature in Greek states∞∞∞», rassemble les quelques exemples 
d’États grecs disposant d’une procédure comparable à la graf® paranómwn 
athénienne, c’est-à-dire d’un dispositif qui permettait de contrôler que les décrets 
votés par l’Assemblée étaient conformes aux lois existantes – la distinction entre 
nómov et cßfisma étant par ailleurs fort répandue. On ne connaît en fait que 
trois exemples (Démétrias, la Confédération achéenne et Mylasa), le tribunal 
étant composé, au moins dans les deux premiers cas, de juges étrangers. (P. H.) 

113. Ch. Crowther, dans H. Elton, G. Reger (éd.), Regionalism in Hellenistic 
and Roman Asia Minor, Bordeaux, 2007, 53-60∞∞∞: «∞∞∞Foreign Judges and Regional 
Variations in Hellenistic Asia Minor∞∞∞», rappelle que plus de la moitié des décrets 
pour des juges étrangers (150 sur 280 environ) concernent des cités d’Asie Mineure 
occidentale, qu’elles les envoient ou les reçoivent, et que la majorité se situe entre 
le milieu du IIIe et le milieu du IIe s. a.C. Il met en évidence le fait qu’on allait 
chercher des juges de préférence dans d’autres régions d’Asie. Les décrets gravés 
disparaissent dans la seconde moitié du IIe s., alors que le recours aux juges fut 
chose courante au moins jusqu’au Ier s. a.C.∞∞∞: C. y voit le signe d’une «∞∞∞institution 
en transition∞∞∞», c’est-à-dire de la banalisation de cette pratique, à une date peut-
être plus précoce que dans le reste du monde grec et l’Asie intérieure. (P. H.) 

114. U. Laffi, dans B. Santalucia (éd.), La repressione criminale nella Roma 
repubblicana fra norma e persuasione, Pavie, 2009, 127-167∞∞∞: «∞∞∞Cittadini romani 
di fronte ai tribunali di communità alleate o libere dell’Oriente greco in età repub-
blicana∞∞∞». La publication du traité romano-lycien de 46 av. J.-C. (Bull. 2006, 143) 
donne l’occasion à L. de revenir sur les conditions dans lesquelles des citoyens 
romains pouvaient, dans certaines limites, être soumis aux tribunaux de cités 
grecques, en particulier de celles qui jouissaient, avec ou sans traité, du privi-
lège de la liberté. Le nouveau texte établit comme règle un privilège de juri-
diction en faveur de l’accusé (ou du défendeur), avec la précision qu’un citoyen 
romain accusé d’un crime capital par un Lycien ne pourra être jugé qu’à Rome. 
Cela paraît constituer une diminution des privilèges des cités libres par rapport 
au s.c. qu’avait obtenu Ménippos de Colophon lors de sa cinquième ambas-
sade à Rome∞∞∞: t±v sugklßtou dedogmatikeíav kaì tòn âdikoÕnta kaì tòn 
ênkaloÕntá tini t¬n ™metérwn polit¬n ¨Rwma⁄on krínesqai parˆ ™m⁄n 
(L. et J. Robert, Claros I, Paris, 1989, Ménippos I, 42-44). Mais L. propose de 
ces lignes une interprétation nouvelle, qui ne contredit pas le principe du privi-
lège de juridiction en faveur de l’accusé∞∞∞: «∞∞∞avendo il senato deliberato che sia 
l’autore del reato [si intende, nostro cittadino] sia il Romano che accusa un nos-
tro cittadino affrontino il giudizio presso di noi∞∞∞». Au vu de l’ensemble de la 
documentation réunie dans cet article, sur la pratique entre Rome et cités grec-
ques, et même dans les conventions entre cités grecques, cette interprétation 
paraît convaincante, et préférable à celle de L. et J. Robert (et de Ferrary, CRAI, 
1989, 557-577). Pour ce qui est des circonstances de l’ambassade de Ménippos, 
L. pense que le citoyen de Colophon cité à comparaître à Rome avait été respon-
sable de la mort d’un citoyen romain sur le territoire de Colophon (comprenant 
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en ce sens, l. 45, l’expression êpì ¨Rwmaik¬i qanátwi), mais sur ce point, mieux 
vaut attendre, avant de se prononcer, la publication annoncée d’une nouvelle 
étude de P. Sánchez. On renoncera, dans ces conditions, à étendre aux affaires 
capitales le principe énoncé en faveur de Chios dans un s.c. de 80 rappelé par un 
proconsul d’Asie d’époque augustéenne (RDGE 70, 17-18∞∞∞: oÿ te parˆ aûto⁄v 
∫ntev ¨Rwm[a⁄]oi to⁄v Xeíwn üpakoúwsin nómoiv). (J.-L. F.)

115. Procédures juridiques à Athènes à l’époque impériale no 214. La procé-
dure d’∂ntasiv à Milet no 434.

116. Magistratures. – P. Fröhlich, REA 110 (2008), 39-55∞∞∞: «∞∞∞Les magis-
trats militaires des cités grecques au IVe siècle a.C.∞∞∞», critique à juste titre la 
thèse selon laquelle au IVe s., les chefs militaires se seraient peu à peu affranchis 
du contrôle de la cité. De façon légitime, il commence par étudier le cas des 
stratèges athéniens, et rappelle, en s’appuyant sur les inscriptions attiques, qu’ils 
ne sont pas devenus à l’époque de simples chefs militaires, mais qu’ils ont 
conservé des prérogatives importantes dans le domaine diplomatique (p. 51-52) 
et dans la vie religieuse (p. 52-54). (Chr.F.)

117. P. Fröhlich, REA 110 (2008), 423-441∞∞∞: «∞∞∞Les magistrats militaires des 
cités grecques au IVe siècle a.C. (deuxième partie)∞∞∞», prolonge son enquête en 
s’intéressant au reste du monde grec. Il démontre, exemples à l’appui, que dans 
les petites cités, les «∞∞∞dirigeants étaient partout à la fois des chefs militaires et 
des chefs politiques∞∞∞» et qu’on n’y séparait pas ce qui avait trait à la défense du 
territoire et de façon plus générale, ce qui concernait la vie politique. Pour ce 
faire, il utilise à bon escient la documentation épigraphique (ainsi, p. 432-435, 
deux inscriptions de Tégée, dont le règlement sur le retour des bannis). (Chr.F.)

118. Naucrares athéniens no 168. Archontes athéniens nos 162,163, 224. Phy-
larques athéniens no 187. Chronologie des archontes éponymes à Athènes no 188. 
Logistes de la province d’Achaïe no 215. Nombre des béotarques nos 260, 261. 
Archontes béotiens no 250. Agonothètes locriens no 287. Éponymes de Kallipolis 
d’Étolie no 288. Stratèges de Thessalie no 295. Liste de thrakarchai no 337. 
Magistrats et eisagôgeis d’Iasos no 446. Stéphanèphores d’Iasos nos 450 et 453. 
Stratèges à Kymè, no 422. Prytanes à Iasos no 451. 

119. Honneurs civiques. – G. Thériault, Cahiers des études anciennes, 44 
(2007) [2008], 51-71∞∞∞: «∞∞∞Les “prix de la valeur” (aristeia) et l’évolution des 
honneurs civiques à la basse époque hellénistique et à l’époque romaine∞∞∞: persis-
tance des valeurs et mode de reconnaissance sociale∞∞∞», conteste l’idée de la 
banalisation de cet honneur civique à la basse époque hellénistique. L’aristeion 
est encore très souvent accordé à des citoyens ayant accompli des actions excep-
tionnelles et ayant fait preuve de leur courage, sur le modèle de l’octroi du même 
honneur aux rois hellénistiques – ce n’était certes pas un honneur de routine, 
mais sa collation aux citoyens, et non plus aux souverains, lui procurait-il la 
même signification∞∞∞? (P.F.)

120. Décret de Thasos en l’honneur de Stilbôn no 412. Décret de Kymè pour 
Archippè no 424.

121. Etrangers honorés. Hyrcan Ier à Athènes no 210. Décret de Larissa 
pour des juges de Messène no 303. Mercenaires arcadiens dans le Bosphore 
Cimmérien no 382. Un Chalcidien honoré à Samos no 405. Un roi de Paphos 
honoré à Samos no 406. Décret de Cyzique pour des juges de Cos no 401. Décret 
de Samos pour Antiléon de Chalcis no 405. Décret de Thasos pour des citoyens 
de la Pérée de Samothrace no 411. Décrets d’Olbia de Pamphylie pour un homme 
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de Cyzique no 498. Décret d’Iasos pour des juges de Cnide no 446. Décret de 
Mélanippion pour un Phasélitain no 482. Décret d’Arykanda pour un théore 
no 481. Décret d’Athènes pour un Cyrénéen no 549.

122. Koina. Koinon lycien no 477. Lykiarque no 466. Lykiarchissai  no 464.
123. Institutions financières. – V. Chankowski, dans J. Andreau et V. Chan-

kowski (éd.), Vocabulaire et expression de l’économie dans le monde antique, Bor-
deaux, 2007, 299-331∞∞∞: «∞∞∞Les catégories du vocabulaire de la fiscalité dans les cités 
grecques∞∞∞», étudie de manière minutieuse les différents impôts attestés dans les 
cités grecques, essentiellement par le biais de l’épigraphie. De façon méritoire, elle 
s’efforce de dresser des typologies au sein d’une documentation foisonnante et est 
ainsi amenée à distinguer très nettement télov et fórov. Partant de là, elle passe 
en revue les différentes sortes de taxes aujourd’hui connues, sans jamais esquiver 
aucune difficulté. Cette synthèse, claire et bien informée, fera date. (Chr.F.)

124. V. Gabrielsen, dans K. Verboven, K. Vandorpe et V. Chankowski, (no 3), 
115-130∞∞∞: «∞∞∞The Public Banks of Hellenistic Cities∞∞∞», offre une utile synthèse sur 
la dèmosia trapéza dans les cités du monde hellénistique, et formule un certain 
nombre de remarques de bon sens. Il rappelle tout d’abord, exemples épigraphi-
ques à l’appui (la loi de Samos sur le grain, la fondation attalide de 160/159) 
qu’il n’y avait manifestement pas de banque publique dans toutes les cités, ce 
qui n’empêchait nullement les magistrats de manier des fonds publics. Il montre 
ensuite que la distinction entre fonds publics et fonds privés, si forte qu’elle ait pu 
être, tendait à s’effacer dès lors qu’il s’agissait de fondations∞∞∞: dans ce cas, en effet, 
un particulier accepte de confier des fonds à la cité, à charge pour elle de les faire 
fructifier et de les affecter à un usage précis, voulu par le fondateur. Chemin faisant, 
il souligne que si les cités ont souvent procédé à des emprunts publics, elles avaient 
aussi les moyens (notamment grâce aux fondations) de prêter des fonds. — Comme 
le montre bien V. G., les fondations, autrefois étudiées par B. Laum, constituent un 
sujet d’étude des plus intéressants pour l’historien des institutions∞∞∞; S. Anéziri 
nous fait savoir qu’elle a commencé à rédiger un corpus qui rassemblera les textes 
relatifs aux fondations privées datant de l’époque impériale. (Chr.F.)

125. Isabelle Pernin, (no 123), 369-383∞∞∞: «∞∞∞L’impôt foncier existait-il en Grèce 
ancienne∞∞∞?∞∞∞», répond par la négative à cette question, s’opposant ainsi à l’opinion 
de L. Migeotte (Bull. 2004, 97). Elle étudie avec précision les différents impôts 
concernant la terre, tels qu’ils apparaissent dans la documentation disponible – 
essentiellement épigraphique. Au terme de cette enquête, elle souligne que l’im-
position portait le plus souvent sur les fruits de la terre et non sur le terrain lui-
même. (Chr.F.)

126. P.J. Rhodes, Chiron 37 (2007) [2008], 349-362∞∞∞: «∞∞∞dioíkjsiv∞∞∞», revient 
sur les emplois du mot dioíkjsiv et de l’expression dioíkjsiv t±v pólewv, 
ainsi que sur le statut des magistrats êpì t±Ç dioikßsei, étudiés il y a peu par 
Chr. Schuler (Chiron 35 [2005], p. 385-403∞∞∞; Bull. 2005, 131). Il s’efforce de 
démontrer, que contrairement à ce qu’affirme Chr. Schuler, dioíkjsiv n’a jamais 
désigné telle ou telle caisse particulière, mais seulement, de manière générale, 
l’administration financière régulière de la cité. Après avoir étudié de façon 
fouillée les occurrences de dioíkjsiv dans les textes littéraires (aux p. 351-353), 
il s’efforce de démontrer (p. 355) que le terme présente la même signification 
générale dans les inscriptions athéniennes du IVe s., en s’appuyant notamment 
sur la loi de 374/3 relative à la taxe du 1/12e du grain des îles (Bull. 1999, 186) 
ainsi que sur une inscription mutilée donnant le texte de deux lois relatives 
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à l’organisation des finances sacrées (IG II2 333). — Les raisonnements de l’a. 
à propos d’Athènes paraissent séduisants, mais sont-ils pertinents pour le reste 
du monde grec∞∞∞? Il est indiscutable que dans d’autres cités, à l’époque hellénis-
tique, dioíkjsiv désignait bien une caisse particulière, où l’on puisait pour payer 
des frais généraux liés à l’administration publique. Sur ce point, se reporter aux 
études déjà citées par Ph. Gauthier, Bull. 1999, 186, p. 603 et Bull. 2005, 131 
(dues notamment à L. Robert, qui s’était très tôt intéressé à ce terme∞∞∞; voir notam-
ment les exemples rassemblés par ce savant dans ses OMS I, p. 55, n. 3). (Chr.F.)

127. A. Bresson, dans Cl. Moatti et W. Kaiser (éd.), Gens de passage en 
Méditerranée de l’Antiquité à l’époque moderne. Procédures de contrôle et 
d’identification, Paris, 2007, 37-79∞∞∞: «∞∞∞L’entrée dans les ports en Grèce ancienne∞∞∞: 
le cadre juridique∞∞∞», s’efforce de rassembler les témoignages qui suggèrent l’exis-
tence d’un contrôle pesant sur les personnes entrant sur le territoire d’une cité. Il 
replace dans ce contexte l’octroi, par les cités, du privilège «∞∞∞d’entrée et de sor-
tie∞∞∞» et celui «∞∞∞d’importer et d’exporter∞∞∞», exemples épigraphiques à l’appui, 
dont la plupart sont reproduits et traduits en annexe, p.ex. la convention entre 
Milet et Sardes, Milet I 3, Delphinion, 135, que B. met en relation avec la 
condamnation à mort des sacrilèges de Sardes, I.Ephesos Ia, 2. (P.F.) 

128. La perception de l’ êlliménion no 165. Taxes sur l’huile dans l’Athènes 
impériale no 213. Édit de Dioclétien nos 220, 221. Ennomion ou épinomion dans 
le Péloponnèse no 226. La timasia à Messène no 238. Solde des marins de la 
flotte en Eubée no 278. Solde de soldats à Rhodes no 398. Taxe d’exportation du 
blé à Larissa no 302. Exemption accordée par Leukon Ier à des importateurs de 
blé Mytiléniens no 344. Finances publiques de Délos nos 393 et 394. Commerce 
du grain à Kibyra sous l’empire no 468. Fonds panégyriques et taxes d’Iasos 
no 451. Loi douanière d’Andriakè en Lycie no 480. Loi douanière de la province 
d’Asie no 426. Sumbolafóroi en Lydie no 438.

129. Monnayage. Alphabet monétaire. Mirena Slavova, Kadmos 47 (2008) 
177-190∞∞∞: «∞∞∞Inscriptions on Edonian Coins∞∞∞» discute les légendes du plus ancien 
monnayage édonien (fin VIe — début Ve a.C.) qui sont remarquables par leur 
variété linguistique et dialectale. Le premier type de légende, en alphabet ionien 
oriental, a la la forme Géta basileù ˆJdwnéwn et une fois Gétav, formes dans 
lesquelles on pourrait soupçonner, plutôt qu’une abréviation, un trait linguistique 
local∞∞∞; le génitif ionien quant à lui suppose un nominatif pluriel ˆJd¬nai qui 
serait donc la forme épichorique de cet ethnique connu sous d’autres formes 
dans la littérature (ˆJd¬nev, ˆJdwnoí). Dans le second type Gétav basilewv 
ˆJdwneun il y a manifestement une interversion des deux voyelles pénultièmes 
dans les deux derniers mots. Le troisième groupe est vraisemblablement écrit dans 
un alphabet de type attique archaïque∞∞∞: NOMISMA EDONEON BASILEOS 
GITA. La légende du quatrième groupe GETAS JDONEON BASILEUS pré-
sente une graphie inverse des o qui pourrait être imputable à un graveur thasien 
ou parien. Enfin le génitif pluriel JDWNAN d’un dernier groupe pourrait impu-
table à un graveur macédonien et confirme la forme locale de l’ethnique. Par 
ailleurs, la comparaison avec les légendes d’un monnayage thrace plus tardif, 
Seúqa kómma ou ârgúrion indique que le génitif des thèmes en -a du thrace 
était en -â. Ces variations dialectales et alphabétiques seraient, selon Sl., impu-
tables à un milieu gréco-thrace composite. (L.D.)

130. Monnaies de Peirasia no 309. Étalon attique en Macédoine no 314. Men-
tion de statères (de Cyzique∞∞∞?) à Panticapée, fin VIe a.C. 386.
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131. Rois et dynastes. Titulature des rois du Bosphore Cimmérien no 380. Cos 
et les rois hellénistiques no 400. Ptolémée X à Myra no 216. Annexion de la Lycie 
par Ptolémée no 463. Lettres d’Eumène II aux Tabènoi no 440. Décret d’Iasos sur 
la parastade du Mausolleion no 450. ¨Upér + nom de souverain en Égypte no 538. 
Arsinoé II donne son nom à la cité homonyme de Cyrénaïque no 552.

132. Vie religieuse – N. Dimitrova, (no 2), 251-257∞∞∞: «∞∞∞Priestly Prerogatives 
and Hiera Moira∞∞∞», commente quelques passages d’inscriptions où figure cette 
expression (LSAM 40, 44, 48, 52 b, 63) et s’efforce de montrer que hiéra moira 
avait deux sens — l’un, général, pour désigner la part que l’on était censé offrir 
aux dieux lors de sacrifices et qui, dans la pratique, revenait au prêtre, l’autre, 
technique, pour désigner une partie précise de la victime — l’ôsfÕv, la queue 
de l’animal — que l’on consacrait à la divinité lors d’un sacrifice et que l’on 
brûlait sur l’autel. (Chr.F.)

133. F. Scuddeboom, Talanta 38-39 (2006-2007) [2008], 225-237∞∞∞: «∞∞∞Orgia 
and telete in the Epigraphical Evidence∞∞∞», s’efforce de renouveler les études 
qui ont trait aux cultes à mystères dans le monde grec, en prenant en compte 
l’apport des inscriptions. Son article montre qu’∫rgia apparaît dans le cadre des 
cultes à mystères (ainsi, à Éleusis en IG II2 3639 et 3661), tandis que teletß 
s’emploie dans toutes sortes de contextes religieux. — On souscrira volontiers à 
ce propos plein de bon sens. Sur le caractère général du sens de teletß 
(«∞∞∞fête∞∞∞»), voir aussi L. Robert, À travers l’Asie Mineure (1980), p. 352 (qui 
renvoie au Thesaurus d’Etienne et de Dübner). Sur le sens d’∫rgia au sens 
d’objets sacrés, voir J. et L. Robert, Bull. 1970, 505, à propos de l’épigramme 
funéraire de la bacchante Alkméônis, découverte à Milet et publiée par B. Haus-
soullier, «∞∞∞Bacchantes milésiennes∞∞∞», REG 32 (1919), p. 256-267 (commentée 
par L. Robert, OMS II, p. 1170). (Chr.F.)

134. Lois sacrées. Athènes no 184. Thasos no 410.
135. Fêtes dans les dèmes attiques no 200. Agonothète athénien no 175. Dates 

de fêtes athéniennes sous Hadrien no 212. Apollon Dèlios en Eubée no 274. Culte 
des Néréides à Apollonia d’Illyrie no 291. Cultes thessaliens chez Lycophron 
no 296. Jeux en Thrace à l’époque impériale no 327. Le dieu thrace Drigesov 
no 329. Apollon Kendrisov en Thrace no 336. Cultes du Pont no 349. Apollon 
à Chalcédoine no 350. Culte du Dèmos dans le Pont no 348. Mouseion d’Olbia 
no 368. Apollon et Aphrodite dans le Bosphore Cimmérien no 371. Inscriptions 
érotiques du sanctuaire d’Aphrodite à Nymphaion no 380. Cultes de Panticapée 
no 385. Thesmophories de Thasos no 410. Culte d’Artémis à Thasos no 410. 
Culte d’Arès à Mètropolis d’Ionie no 430. Panathènaia d’Alexandrie de Troade 
no 418. Prêtre de Zeus Labraundos no 451. Zeus Kodópav en Cilicie no 500. 
Culte du dieu-fleuve Chrysorrhoas à Damascène no 511.

136. Thiases athéniens no 170. Sarapiastai de Rhamnonte no 193. Thiases de 
Tanaïs no 390. Nouvelles associations de Cos no 403. Koinon des Samothrakias-
tai de Rhodes no 399.

137. Consécration de jeunes esclaves en Phrygie no 483.
138. Chorègie à Iasos no 453 et 455.
139. Gymnase, éducation, gérousia. – N. Giannakopoulos, O qesmóv tjv 

Gerousíav twn elljnistikÉn pólewn katá touv Rwmaflkoúv Xrónouv. Orgánwsj 
kai Leitourgíev [L’institution de la Gérousia des cités hellénistiques à l’époque 
romaine. Organisation et fonctions] Thessalonique, Vanias, 2008, 615 p. (résumé 
en anglais). Cet épais volume est la première synthèse sur la gérousia depuis le 
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livre, en néerlandais, de van Rossum, paru en 1988. Comme le sous-titre l’indi-
que, l’auteur n’écrit pas l’histoire de l’institution, mais offre une étude précise 
sur son organisation et son rôle dans les cités grecques de l’époque impériale, 
essentiellement en Asie Mineure. L’enquête s’étend jusqu’à l’époque hellénisti-
que. Sont passées en revue les institutions internes de la gérousia, ses finances 
et ses affaires (en s’appuyant notamment sur l’étude détaillée d’I.Magnesia 116). 
Les interventions de la gérousia dans le domaine politique sont abordées par le 
biais du vote des honneurs, et de leur gravure, considérés comme un acte politique, 
ou par l’octroi de titres propres à la gérousia (e.g. uïòv t±v gerousíav)∞∞∞; un autre 
chapitre, consacré aux bienfaits reçus par elle et à ses dépenses publiques, va dans 
le même sens∞∞∞: petit à petit la gérousia a été considérée comme un composante à 
part entière des cités. Déroulant les fonctions remplies par elle, G. donne un inté-
ressant chapitre sur la façon dont la gérousia s’est employée à entretenir les 
mémoires individuelles et collectives∞∞∞: en recevant des fondations de notables dont 
elle entretenait le culte funéraire, en étant appelée à faire respecter les tombeaux des 
particuliers, ou en restaurant des statues honorifiques (à Cos). Un dernier chapitre, 
consacré à son rôle religieux, regroupe de façon artificielle les cultes assumés par 
elle (les exemples, fort disparates, sont de portée et de nature très différentes) et 
son association au pouvoir impérial. G. relève fort justement l’intérêt réciproque 
qu’ont les gérousiai à promouvoir le culte impérial et les empereurs à leur accor-
der des privilèges. Par ce biais-là, l’institution s’assurait une place de choix dans 
la vie publique. De première main, fondé sur une large connaissance des inscrip-
tions, ce riche ouvrage comble une lacune. D’une manière plus générale, les déve-
loppements sont convaincants, mais on a parfois l’impression que la situation de 
l’époque impériale est plaquée sur celle de l’époque hellénistique, par une sorte de 
raisonnement par récurrence. Par ailleurs, beaucoup de fonctions attribuées à la 
gérousia perdraient de leur originalité si on les comparait avec les autres associa-
tions liées au gymnase, et surtout à l’ensemble des associations grecques. (P.F.)

140. Kl. Zimmermann, Actes Barcelone (Bull. 2008, 5), 1523-1528∞∞∞: «∞∞∞Les 
origines de la Gérousie de l’époque impériale∞∞∞»∞∞∞: à partir des exemples tardo-
hellénistiques d’Iasos et de Pergame, de Cos au début de l’Empire, suggère que, 
dans ces cités, les presbytéroi constituaient une classe d’âge de citoyens s’exerçant 
au gymnase après 30 ans, et non l’équivalent de la gérousia, collège restreint qui a 
dû se créer en leur sein. La classe d’âge disparut dans le courant des deux premiers 
siècles de l’Empire, alors que le gymnase était largement ouvert à toute la popula-
tion. En revanche, dans d’autres cités, où la gérousia s’était constituée très tôt, les 
deux termes ont pu être d’emblée équivalents (Éphèse, Métropolis d’Ionie). (P.F.)

141. S. Hin, Anc. Soc. 37 (2007), 141-166∞∞∞: «∞∞∞Class and Society in the Cities 
of the Greek East∞∞∞: Education During the Ephebeia∞∞∞», rejette une vision univo-
que de l’éphébie aux époques hellénistique et impériale∞∞∞; sa durée pouvait ainsi 
varier selon les cités. Elle n’était pas exclusivement réservée aux élites des cités, 
comme le montreraient le nombre des éphèbes attestés dans les listes éphébiques et 
l’absence d’une formation «∞∞∞intellectuelle∞∞∞» régulière. En dehors d’Athènes, l’éphé-
bie aurait donc avant tout servi à intégrer de futurs citoyens. Inversement, la hié-
rarchie sociale de la cité s’y reflétait dans les charges assumées par certains éphèbes 
et, pour ceux qui en avaient les moyens, dans une participation plus longue à 
l’éphébie. – En souscrivant globalement aux hypothèses de l’a., je formulerais trois 
réserves∞∞∞: 1) les considérations statistiques sur la démographie des cités (p. 153) 
paraissent bien aventureuses∞∞∞; 2) l’importance de la formation «∞∞∞intellectuelle∞∞∞» 
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est peut-être trop sous-estimée (cf., pour Colophon, L. et J. Robert, Claros I, 
p. 19-20), sans parler du cas athénien (certes exceptionnel, mais faut-il pour 
autant l’exclure totalement du raisonnement∞∞∞?)∞∞∞; 3) peut-on considérer comme 
un bloc ces six siècles∞∞∞? (P.F.)

142. Ephébie athénienne no 182. 
143. Gérousia de Cos no 404.
144. Noms osques des gymnasiarques de Pétélia en Grande Grèce no 558. 

Fonction des gymnases dans la Sicile romaine no 561.
145. Relations entre cités. A. Chaniotis, dans E. M. Harris, L. Rubinstein 

(éd.), The Law and the Courts in Ancient Greece (2004), 185-213∞∞∞: «∞∞∞Justifying 
Territorial Claims in Classical and Hellenistic Greece∞∞∞: the Beginnings of Interna-
tional Law∞∞∞», recherche les traces d’un droit international en matière territoriale. 
Se fondant entre autres sur la documentation épigraphique des époques classique 
et hellénistique, C. étudie en une commode synthèse le vocabulaire de la propriété 
et de la possession, et les arguments (conquête, héritage, achat, don) qu’une partie 
peut invoquer pour fonder ses droits. L’usage d’un vocabulaire homogène et 
d’arguments analogues montre que les Grecs avaient dans ce domaine des règles 
de droit international, qui n’étaient certes pas écrites et codifiées, mais de fait 
partagées et invoquées. (D.R.)

146. Rhodes et les cités lyciennes no 482. Sympolitie entre Myonte et Milet 
no 436.

147. Grèce et Rome. Accueil des empereurs à Athènes nos 205, 206. Procu-
rateurs équestres de la province d’Asie sous Caracalla no 216. Concours en 
l’honneurs de la famille impériale en Laconie, no 240. Privilèges accordés par 
Claude à la gérousia de Cos no 404. Culte d’Auguste et de sa domus à Thasos 
no 413. La déesse Rome, Auguste et les Panhellènes no 407. Annexion de la 
Lycie en 43 p.C. no 462. Empereurs romains honorés à Patara no 478. Gouver-
neurs de Bithynie no 488.

148. Calendriers. Le mois Euméneios à Pergame no 419. Mois d’Iasos 
nos 446 et 450. Ère de Gaza no 522. Ère d’Arabie nos 525 et 526. Ère de Panéas 
no 515.

ATTIQUE
jusqu’au Ier s. a.C.
(Christophe Feyel)

149. Corpus et études générales. — M. B. Walbank, Fragmentary Decrees 
from the Athenian Agora, Hesperia Suppl. 38 (2008, 108 p.) publie cent fragments 
d’inscriptions découverts au cours des fouilles américaines de l’Agora. Il décrit 
minutieusement toutes ces pierres et donne pour chacune d’entre elles une photo-
graphie d’excellente qualité. Malheureusement ce travail d’édition très précis ne 
débouche sur aucun résultat notable, tant les fragments sont minces. Avouons-le 
franchement∞∞∞: à lire le volume, on comprend bien pourquoi ils étaient restés 
jusque-là inédits. Ou bien ils ne donnent aucun texte suivi (un exemple parmi 
d’autres∞∞∞: le no 28) ou bien ils s’insèrent dans une inscription déjà publiée sans 
apporter aucune nouveauté (ainsi le no 67∞∞∞: décret honorant les sitônai de 275/4)∞∞∞; 
dans quelques cas seulement, leur publication permet de corriger une édition anté-
rieure, mais les gains sont infimes (c’est le cas pour le no 32∞∞∞: décret instituant un 
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sacrifice après une campagne victorieuse de Démétrios Poliorcète). Après avoir 
étudié cet ouvrage, on ne saurait manquer d’éprouver une certaine perplexité∞∞∞: les 
fragments qu’on y trouve publiés sont si petits qu’ils font, par la force des choses, 
l’objet d’un commentaire le plus souvent purement archéologique. 

150. St. V. Tracy et C. Papaodysseus, AJA 113 (2009), 99-102∞∞∞: «∞∞∞The Study 
of Hands on Greek Inscriptions∞∞∞: The Need for a Digital Approach∞∞∞», font état 
d’un projet qui consiste à numériser des inscriptions pour identifier des graveurs, 
et ce, dans la droite ligne des travaux de St. V. Tracy. Le but est de faciliter des 
raccords et de préciser des datations. — Les responsables de ce projet comptent 
s’attaquer en premier lieu aux quelque 50000 inscriptions attiques. Le très grand 
nombre de ces inscriptions permettra très certainement d’affiner les résultats 
qu’a déjà obtenus St. V. Tracy (Bull. 1992, 16 et 1996, 172). Mais en sera-t-il de 
même dans des régions et des cités où les inscriptions connues sont en plus petit 
nombre, et le recours à l’informatique, dans ces cas-là, permettra-t-il d’aller au-
delà de conclusions formulées depuis longtemps∞∞∞?

151. Rapports avec l’archéologie athénienne. — L. Ficuciello, Le strade 
di Atene, Athènes-Paestum, 2008, 295 p., réunit, dans un ouvrage richement illus-
tré et pourvu de trois cartes de synthèse, l’ensemble de la documentation litté-
raire, épigraphique et archéologique relative aux rues athéniennes. Le chapitre I 
(p. 13-64) intéressera tout particulièrement les épigraphistes, qui y trouveront des 
pages consacrées aux différents termes désignant une rue dans l’Athènes antique 
(plate⁄a, drómov, ämazitóv et lewfórov) ainsi qu’aux différentes voies et 
carrefours dont les inscriptions attestent l’existence. Il comprend également des 
photographies bienvenues des textes les plus remarquables (ainsi, par exemple, 
p. 36, les horoi du Céramique) et s’achève par un tableau qui récapitule l’ensemble 
des inscriptions signalant une rue (p. 56-64). Dans la conclusion de ce livre qui 
fera date, l’a. montre l’impossibilité de donner un tableau complet du dévelop-
pement urbain d’Athènes et de faire toujours coïncider les renseignements livrés 
par les différents types de sources. Mais elle se révèle malgré tout à même de 
présenter l’histoire de nombreux quartiers athéniens et souligne bien l’utilité des 
inscriptions qui offrent, dans certains, cas de précieux repères chronologiques.

152. L. Kostaki, (no 2), 145-177∞∞∞: «∞∞∞Pánta plßrj qe¬n e˝nai∞∞∞: paródia 
ïerà st®n ârxaía ˆAqßna∞∞∞», recense et commente toutes les mentions épigraphi-
ques de sanctuaires situés près de routes ou de carrefours et donne, p. 164, une 
carte qui n’est malheureusement guère explicite.

153. S. Saba, Ant. Class. 77 (2008), 79-90∞∞∞: «∞∞∞‰Amfoda in hellenistic 
Times∞∞∞: Urban Planning and Philological Interpretation∞∞∞», revient, après J. du 
Bouchet (R.Phil. 78 [2004] 43-55) sur le sens du mot ãmfodon et estime pour 
sa part que le mot a désigné non pas une «∞∞∞rue∞∞∞», mais un «∞∞∞groupe de mai-
sons∞∞∞». Elle cite un passage très mutilé d’une liste de pôlètes (Agora XIX, P 53, 
l. 48-49), datée de 250/249 a.C., où ãmfodon vient une ligne après la mention 
d’une ödóv. Elle en tire l’hypothèse possible qu’ödóv désignerait une rue, et 
ãmfodon, un bloc de maisons — sens qui apparaîtrait également dans le règle-
ment des astynomes de Pergame. — Sur ãmfodon, il faudra se reporter à présent 
au livre de L. Ficuciello cité supra no 151 (p. 43-45).

154. S. Aliphéri, Horos 14-16 (2000-2003), 373-379∞∞∞: «∞∞∞Oï peripéteiev 
t¬n líqwn kaì t¬n âpócewn∞∞∞», s’efforce de montrer, contre J. Binder, que la 
destruction du dèmosion Sèma ne date pas XIXe s., comme on l’a longtemps cru, 
mais qu’elle s’est produite à la fin de la période romaine, au cours de l’Antiquité 
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tardive. Pour ce faire, elle revient sur la provenance d’un certain nombre de frag-
ments d’inscriptions (ceux grâce auxquels on a pu recomposer IG I3 1144∞∞∞; 1149∞∞∞; 
1187∞∞∞; 1191∞∞∞; 1192∞∞∞; 1171). Elle prouve, de façon décisive, que tous les textes 
qui ont été découverts en place, ont été retirés d’édifices ou de couches stratigra-
phiques datés de l’Antiquité tardive. La démonstration paraît convaincante.

155. Époque classique — Documents inédits. — S. Follet, REG 121 (2008), 
469-478∞∞∞: «∞∞∞Stèle funéraire d’Aristoménès de Stagire, exécuteur testamentaire 
d’Aristote (IG II2 10744 + IG II 3421)∞∞∞», publie et commente un raccord effectué 
par D. Peppas Delmouzou, qui fait connaître l’épitaphe de l’un des exécuteurs 
testamentaires d’Aristote, mentionné par Diogène Laërce (V, 12). L’inscription 
apprend qu’Aristoménès était originaire de Stagire, tout comme Aristote. L’article 
retient l’attention du lecteur, car il permet de voir concorder épigraphie et tradi-
tion manuscrite∞∞∞: comme c’est souvent le cas, une inscription donne à la fois plus 
de précision et plus de saveur à un texte littéraire. Propos instructifs (p. 474-476) 
sur la provenance des deux fragments aujourd’hui raccordés, découverts — de 
même que bien d’autres épitaphes — dans les fondations d’une maison construite 
en plein cœur d’Athènes au croisement des avenues Panèpistimiou et Vasilissis 
Sofias∞∞∞: une nécropole de l’époque classique devait se trouver à cet endroit-là.

156. G. E. Malouchou, Horos 14-16 (2000-2003), 55-59∞∞∞: «∞∞∞Dúo timjtikà 
cjfísmata âpò t®n ˆAkrópolj∞∞∞», publie deux fragments de décrets honorifi-
ques de la deuxième partie du IVe s. Selon St. Lambert, le second de ces frag-
ments (MA 14915) donnerait la partie finale du décret IG II2 363.

157. V. Orphanou-Flôraki, Horos 14-16 (2000-2003), 113-117∞∞∞: «∞∞∞Prazité-
ljv êpoíjse∞∞∞», publie une inscription découverte lors de fouilles pratiquées à 
Monastiraki. Ce texte, approximativement datable du milieu du IVe s. a.C., men-
tionne la dédicace d’une statue de la prêtresse de Déméter et Korè, Chairippè 
fille de Philophrôn du dème de Kèphisia, par ses deux frères Aristodèmos et 
Philophrôn. Commentaire prosopographique. Sous la dédicace, apparaît une 
signature de Praxitèle, qui s’ajoute aux sept autres déjà connues (dont deux, 
découvertes à Athènes). Vu le lieu où l’inscription a été mise au jour, l’éditrice 
conjecture de façon vraisemblable que la statue devait se trouver à l’origine dans 
l’Eleusinion de la Ville. Voir no suivant.

158. St. V. Tracy, ZPE 167 (2008), 27-32∞∞∞: «∞∞∞The Statue Bases of Praxiteles 
Found in Athens∞∞∞», étudie la gravure de trois inscriptions gravées sur des bases 
de statue, dont le point commun est de comporter une signature de Praxitèle. 
Deux furent découvertes lors des fouilles de l’Agora et publiées par B. D. Meritt 
(Hesperia 26 [1957], p. 200-203 et 29 [1960], p. 37-38)∞∞∞; la dernière a été décou-
verte récemment à Monastiraki∞∞∞: manifestement, St. V. Tracy n’a pas su que ce 
texte avait été publié, il y a quelque temps déjà par V. Orphanou-Flôraki (supra 
no 157). Il finit par conclure, au vu des ressemblances entre la gravure de ces 
textes, qu’ils ont tous trois été gravés par le même atelier.

159. N. Papazarkadas, Th. Petropoulou et E. Chôrémi, Horos 14-16 (2000-
2003), 83-88∞∞∞: «∞∞∞Katálogov ˆAqjnaíwn djmot¬n∞∞∞», publient une stèle de mar-
bre fragmentaire, cassée de tous les côtés, découverte dans Plaka. L’on ne peut 
plus y lire aujourd’hui que deux colonnes partiellement conservées. Les éditeurs 
datent approximativement ce texte de la première moitié du IVe s., en se fiant à 
la gravure du texte. La mention des ¨Amazantéwn à la l. 5 et l’apparition du 
démotique êz O÷o à la l. 7 permettent de prouver que le texte donnait, dème 
par dème, des noms de citoyens qui appartenaient tous à la tribu Hippothôndis. 
La nature du texte fait évidemment difficulté∞∞∞: selon les éditeurs, il ne s’agirait 
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ni d’un catalogue éphébique, ni d’une liste de conseillers et encore moins d’une 
liste de citoyens morts au combat. Les éditeurs penchent finalement pour une 
liste de clérouques athéniens, car le texte présente quelque ressemblance avec 
l’inscription IG II2 1952 A, qui donne des noms de colons athéniens regroupés 
par tribus et par dèmes.

160. M. I. Pôlogiôrgi, Horos 14-16 (2000-2003), 107-111∞∞∞: «∞∞∞Pinákio 
klßrwsjv âpò t®n Salamína∞∞∞», publie une tablette de juge athénien, portant 
le nom Qeogénjv Probalísiov, qui a été découverte lors de la fouille d’une 
tombe à Salamine. La gravure permet de la dater approximativement de la fin du 
IVe s. ou du début du IIIe s. a.C.

161. Ath. A. Thémos, Horos 14-16 (2000-2003), 51-54∞∞∞: «∞∞∞IG II2 243 + 
MA 18096∞∞∞», donne, après avoir effectué un raccord, les quinze premières lignes 
d’un décret daté de l’archontat de Phrynichos (336/5) adopté en l’honneur de 
Kallitéljv Kallifánouv Kudantídjv.

162. Chronologie. — M. Osborne, ZPE 164 (2008), 81-84∞∞∞: «∞∞∞A Ghost 
Archon∞∞∞?∞∞∞», revient sur le décret pour Orontès (IG II2 207). St. D. Lambert, 
ZPE 158 (2006), p. 120-127, a publié récemment une copie du fragment a de ce 
texte, émanant de papiers de K. Pittakis conservés à l’Académie de Berlin. L’a. 
montre, de façon intéressante, qu’A. R. Rangabé a utilisé cette copie dans le 
second volume de ses Antiquités Helléniques (1855) pour corriger les l. 11-12 de 
l’inscription (sous le numéro 339). Il rappelle aussi que, dès 1855, dans un 
compte rendu des mêmes Antiquités Helléniques, K. Pittakis soulignait le peu de 
valeur de cette lecture dont il était pourtant l’auteur. À propos de cette inscrip-
tion, K. Pittakis préférait renvoyer le lecteur à son Ancienne Athènes (1830), 
p. 501. Ces propos, qui touchent à l’histoire des études classiques, ne sont pas 
sans conséquences pour la chronologie des archontes athéniens∞∞∞: à la l. 11, il 
faut suivre K. Pittakis et voir mentionné là un archonte Nicomachos, et non un 
archonte Kallimachos, comme l’affirmait A. R. Rangabé en corrigeant la copie 
fautive de K. Pittakis dont il disposait.

163. Empire athénien. — M. B. Hatzopoulos, Horos 14-16 (2000-2003), 
31-43∞∞∞: «∞∞∞Néo âpótmjma âpò t®n ‰Afuti toÕ âttikoÕ cjfísmatov perì 
nomísmatov, staqm¬n kaì métrwn∞∞∞», publie un nouveau fragment d’une inscrip-
tion d’Aphytis, qui reproduit le célèbre décret athénien imposant aux cités alliées 
de la Ligue de Délos d’user des mêmes monnaie, poids et mesures qu’Athènes. 
Il donne (p. 34-35) le texte ainsi complété et le compare avec les autres copies 
du même décret (Symè, Smyrne, Siphnos, Cos). Il montre, dans son commen-
taire, que le nouveau fragment permet d’établir, de façon définitive, la lecture des 
l. 28-29 du décret∞∞∞: manifestement, les ãrxontev ên ta⁄si pólesin sont bien, 
comme l’avait vu R. Meiggs, des administrateurs athéniens et non les magistrats 
des cités alliées. Il conclut son commentaire en se ralliant à la chronologie 
«∞∞∞basse∞∞∞», qui situe ce décret dans le dernier quart du Ve s. 

164. M. H. Jameson, Horos 14-16 (2000-2003), 23-29∞∞∞: «∞∞∞Athens and Phaselis, 
IG I3 10 (EM 6918)∞∞∞», revient sur cette inscription pour essayer de démontrer 
que le style du texte peut paraître ancien, mais qu’il est ionien (tout comme 
l’alphabet avec lequel il est gravé) et qu’il ne faut donc pas juger le document 
en fonction de critères propres à Athènes. Selon ce savant, les expressions dont 
le rédacteur a usé ne permettraient pas de dater le document avant 420∞∞∞; le nom 
de l’épistate (Neo[k]lédev) ne serait d’aucun secours pour assigner une date 
précise au texte, mais celui du secrétaire ([.]násippov) constituerait en soi un 
indice suffisant pour exclure les années 433/2, 424/3, 422/1. — L’ensemble est 
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plausible, mais un lecteur non prévenu ne pourra manquer de constater que l’on 
est contraint de raisonner à partir d’indices fort ténus, dès qu’il est question de 
textes antérieurs à 403.

165. A. P. Matthaiou, Horos 14-16 (2000-2003), 45-49∞∞∞: «∞∞∞Eîv IG I3 130∞∞∞», 
revient sur ce décret composé de deux fragments, et propose, après avoir revu un 
estampage du second fragment (fr. b) conservé à Oxford et après avoir revu la 
pierre elle-même au Musée du Pirée, de restituer à la l. 4, non pas tòv Delí[o]v 
(Lewis) ou tòv dè lí[qov] (Mattingly), mais tòv dˆ êll[imenistáv]. — La 
pierre est si mutilée, que l’on ne peut restituer de texte suivi dans cette inscription. 
Cette restitution nouvelle est donc seulement possible, mais nullement certaine. 
Aux références données par l’auteur, il faut ajouter J. Vélissaropoulos, Les nau-
clères grecs, 1980, p. 209 (à propos des êllimenistaí) et 219-222 (à propos de 
l’êlliménion∞∞∞; à propos de cette taxe portuaire, voir aussi Fr. Lefèvre, «∞∞∞Un 
document amphictionique inédit du IVe siècle∞∞∞», BCH 118 (1994), p. 106).

166. A. P. Matthaiou, ZPE 165 (2008), 84-86∞∞∞: «∞∞∞Inschriften von Milet VI 3, 
1020. A Note∞∞∞», publie un article au titre quelque peu trompeur. Assurément, 
l’inscription dont traite l’a., a bien été gravée à Milet, mais comme l’a établi 
W. Günther, il s’agit certainement d’un décret athénien concernant le sort de Milet, 
qu’il faut rapprocher — pour autant que son état fragmentaire le permet — 
d’IG I3 21 et dater approximativement, tout comme cette inscription, de la décen-
nie 420. L’a. propose de restituer, à la fin de la longue lacune de la l. 3, le verbe 
êgrammáteue au lieu de ¥rxe — modification qu’impose le formulaire des 
inscriptions attiques. À la fin de la l. 4 et de la l. 5, il propose de ne rien resti-
tuer, alors que W. Günther restituait [milj|s]íov. L. 5, là où W. Günther resti-
tuait üpjr[et˘n∞∞∞? ], il n’écrit rien, mais suggère qu’il pourrait être question de 
la flotte. Il faudrait alors songer à restituer, aux l. 4-5, [Milj|s]íov üpjr[esíav], 
mais le texte se dérobe par la suite, et on ne voit guère comment se construirait 
la phrase ainsi commencée.

167. P. J. Rhodes, Class. Quart. 58 (2008), 500-506∞∞∞: «∞∞∞After the three-bar 
sigma Controversy∞∞∞: The History of Athenian Imperialism reassessed∞∞∞», revient 
à son tour sur la datation des décrets athéniens relatifs à la Ligue de Délos, pour 
proposer des dates sensiblement plus basses que celles que l’on adoptait précé-
demment dans la droite ligne des travaux d’H. B. Mattingly (The Athenian 
Empire restored  [1999]). Utile tableau récapitulatif des propositions formulées 
par les uns et les autres (p. 501).

168. Ch. Schubert, Historia 57 (2008), 38-64∞∞∞: «∞∞∞Die Naukrarien∞∞∞: Zur 
Entwicklung der attischen Finanzadministration∞∞∞», revient sur l’histoire financière 
d’Athènes au Ve et Ve s. et montre qu’après les réformes de Clisthène, les Athé-
niens ont dû confier aux démarques les attributions financières des naucraries et 
se sont dotés assez tardivement d’une réelle administration financière. Ce faisant, 
elle est amenée à utiliser les inscriptions relatives à la perception du phoros (ainsi, 
entre autres, IG I3 68).

169. Études sur des inscriptions du IVe s. — D. Kellogg, American Journal of 
Ancient History 3-4 (2005) [2007], 58-71∞∞∞: «∞∞∞The Athenian Decree Honoring 
Hebryzelmis of Thrace reconsidered∞∞∞», revient sur les l. 17 à 21 d’IG II2 31 
(Tod, 117) — inscription datée de l’archontat de Mystichidès (386/5) — où il est 
question de navires dont les envoyés athéniens doivent évoquer la présence 
devant le roi des Odryses. Elle entend montrer que cette flotte athénienne n’était 
pas là pour escorter des convois de grains en provenance de la Mer Noire 
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(contrairement à ce qu’affirmait R. K. Sinclair, «∞∞∞The King’s Peace and the 
employment of military and naval forces 387-78∞∞∞», Chiron 8 [1978], p. 47-49), 
mais pour exiger le produit d’une taxe de 5% imposée par Thrasybule aux cités 
entrées dans l’alliance athénienne en 391/0 a.C. — L’a. veut souligner le carac-
tère hypothétique de la thèse de R. K. Sinclair∞∞∞: selon elle, les convois de grains 
provenaient de Mer Noire∞∞∞; dès lors, pourquoi des vaisseaux chargés de leur 
protection se seraient-ils arrêtés le long des côtes du royaume odryse, alors qu’ils 
auraient pu passer par Imbros, Lemnos et Scyros∞∞∞? Pourquoi aussi aurait-on 
évoqué cette flotte dans un décret honorifique en l’honneur d’un dynaste thrace∞∞∞? 
À bien y regarder, ces arguments ne paraissent guère décisifs∞∞∞: les navires anciens 
pratiquaient le cabotage (voir, entre autres, la récente synthèse de P. Pomey [dir.], 
La navigation dans l’Antiquité, Aix-en-Provence, 1997, p. 32-33), et on peut 
tout à fait admettre qu’ils aient longé les côtes thraces au Nord de la Mer Égée 
pour se rendre jusqu’aux Détroits. Par ailleurs, la nature du document n’interdit 
nullement qu’il puisse évoquer brièvement la teneur de discours prononcés par 
des ambassadeurs devant le dynaste thrace. En somme, l’hypothèse développée 
par D. K. n’apparaît ni plus ni moins concluante que celle de R. K. S.∞∞∞; toutes 
deux sont également possibles.

170. St. D. Lambert, Horos 14-16 (2000-2003), 77-82∞∞∞: «∞∞∞Two Documents 
of Attic Gene∞∞∞», revient d’abord sur un relief publié par J. Oliver, Hesperia 4 
(1935), p. 34-35, et propose de l’attribuer au génos des Salaminioi. De la même 
manière, il traite d’une inscription traitant du sanctuaire d’Héraklès appartenant 
au génos des Praxiergidai, publiée par B. D. Meritt, Hesperia 7 (1938), p. 92-93, 
et étudiée plus récemment par M. Jameson dans P. Flensted-Jensen et alii (éds), 
Polis and Politics (2000), p. 217-227. Selon l’a., le sanctuaire d’Héraklès aurait 
appartenu à la fois aux Praxiergidai et à des thiasôtai∞∞∞; les noms gravés à partir 
de la l. 7 de cette inscription seraient ceux des thiasôtai en question.

171. M. I. Pôlogiôrgi, Horos 14-16 (2000-2003), 371-372∞∞∞: «∞∞∞Timostrátj, 
ôxì Djmostrátj∞∞∞», montre que, par mégarde, J. Kirchner a édité une même 
inscription funéraire, découverte près de la centrale électrique du Phalère, sous 
deux numéros différents dans les IG II2 (6775 et 6815). En fait, le premier de ces 
deux textes repose sur une lecture erronée et il ne faut prendre en considération 
qu’IG II2 6815.

172. Économie athénienne.— E. M. A. Bissa, Historia 57 (2008), 263-273∞∞∞: 
«∞∞∞Investment Patterns in the Laurion Mining Industy in the Fourth Century BCE∞∞∞», 
étudie les données livrées par les listes des pôlètes athéniens. Son intéressante 
étude statistique, menée avec prudence (voir les précautions de méthode rappe-
lées p. 265), montre l’intérêt porté par les Athéniens les plus aisés à l’activité 
minière qui leur permettait de s’enrichir de manière discrète. 

173. J. A. Krasilnikoff, ZPE 167 (2008), 37-49∞∞∞: «∞∞∞Attic FELLEUS. Some 
Observations on Marginal land and Rural Strategies in the Classical Period∞∞∞», 
propose une étude fort intéressante du terme felleúv, attesté tout à la fois dans 
des textes littéraires (notamment, dans des passages d’Aristophane) et dans des 
inscriptions (ainsi, IG II2 2492, dont l’a. reproduit le texte et dont il offre un utile 
commentaire, p. 42-45). «∞∞∞Felleùv was then the precise term for the type of 
land that was owned or leased by someone, marginal and untilled but not ∫rj 
and not (yet∞∞∞?) êsxatía∞∞∞», conclut-il. — Soit, mais le lecteur peut légitimement 
s’étonner de ne pas voir discutées dans cet article des scholies d’Aristophane, 
qui s’efforcent pourtant de définir avec précision le sens de felleúv. J. A. K. 
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aurait dû notamment citer et commenter une scholie que l’on trouve dans N. G. 
Wilson, Scholia in Acharnenses, Equites, Nubes, scholia in Aristophanis Achar-
nenses (1975), p. 47, et qui conforte son propos général∞∞∞: felle⁄v dè ∂legon oï 
ˆAttikoì toùv petrÉdeiv tópouv, oÿtinev kátwqen mén eîsi petrÉdeiv, 
êpipol±v dè ôlígjn ∂xousin g±n.

174. A. Williams, ZPE 167 (2008), 33-36∞∞∞: «∞∞∞The Law concerning the Little 
Panathenaia and the Leasing of the NEA KATA DIKLJRIAN∞∞∞», revient sur la loi 
et le décret d’Athènes relatifs aux petites Panathénées et à la mise en location de 
la Néa (que l’on peut consulter commodément dans P. J. Rhodes et R. Osborne 
[éds], Greek Historical Inscriptions, 404-323 BC [2003], no 81) pour préciser le 
sens de l’expression katà dikljrían (A, l. 9). Selon l’a., la Néa n’aurait pas été 
divisée en deux parties, comme on l’a cru jusqu’à présent en se fiant à l’étymo-
logie de dikljría. En effet, d’après le texte, la Néa, une fois mise en location, 
devait rapporter chaque année 4100 drachmes (B, l. 16-17)∞∞∞; chacune des deux 
parties aurait alors été louée pour un peu plus de 2000 drachmes, ce qui ne paraît 
guère vraisemblable. En s’appuyant sur le parallèle que constituent les mises 
en location de fermes sacrées à Rhénée, menées par les Athéniens au cours de la 
période amphictionique, l’a. développe une hypothèse ingénieuse∞∞∞: les Athéniens 
auraient pu mettre en location, dans la Néa, dix dikljríai, c’est-à-dire dix double-
kl±rov en fixant pour chacun d’elles un loyer annuel de 410 drachmes (d’où le 
total de 4100 drachmes) de la même manière qu’ils mettaient en location dix 
fermes sacrées, appartenant à l’Apollon de Délos, situées à Rhénée pour un total 
de 7110 drachmes en 434/3. — Une notule∞∞∞: à propos des inscriptions relatives 
à Délos au cours de la période amphictionique, l’a. aurait pu renvoyer au corpus 
de J. Coupry, Inscriptions de Délos, Période de l’Amphictionie attico-délienne, 
ID 89-104-33 (1972) (au lieu de se contenter de citer les IG I3 et IG II2)∞∞∞; 
par ailleurs, p. 36, à la n. 32, à propos des fermages au cours de la période 
de l’Indépendance délienne, il ne faut plus seulement se référer à l’article de 
J. H. Kent (1948), mais consulter à présent G. Reger, Regionalism and Change 
in the Economy of Independent Delos, Berkeley-Los Angeles-Oxford, 1994 
(le chapitre 6, p. 189-247, est précisément consacré à l’évolution des fermages 
déliens).

175. Vie culturelle à l’époque classique. — St. D. Lambert, Horos 14-16 
(2000-2003), 99-105∞∞∞: «∞∞∞The First Athenian Agonothetai∞∞∞», revient sur la plus 
ancienne inscription mentionnant un agonothète, IG II2 3073. Il s’efforce de 
montrer que, pour des raisons qui tiennent à la fois à la paléographie et à la 
vraisemblance historique, l’agonothète mentionné dans ce texte pourrait être, 
non pas Xénoklès fils de Xeinis, de Sphettos, mais son frère, Androklès.

176. St. D. Lambert, (no 2), 53-85∞∞∞: «∞∞∞Polis and theatre in Lykourgan Athens∞∞∞: 
the honorific Decrees∞∞∞», présente dix inscriptions de l’époque de Lycurgue hono-
rant des étrangers qui se sont rendus utiles à la cité en favorisant d’une manière 
ou d’une autre l’activité théâtrale à Athènes. Dans une première partie, il analyse 
les renseignements les plus instructifs que livrent ces textes et termine cette 
étude en soulignant l’intérêt porté par Lycurgue et les Athéniens pour tout ce qui 
avait trait au théâtre. Dans une deuxième partie, il réédite et traduit, après les 
avoir relus sur la pierre, ces dix documents, et fait ainsi profiter le lecteur du 
travail qu’il mène dans le cadre de la réédition des IG II2. — Les analyses de l’a. 
paraissent convaincantes et l’on appréciera de disposer de traductions et de pho-
tographies pour plusieurs inscriptions (IG II2 345, 346, 347, 348, 351+624, 429, 
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551). Mais il faut aussi constater que ces dix textes sont bien connus et que 
beaucoup ont déjà été réédités avec soin par C. B. Schwenk, Athens in the Age 
of Alexander, Chicago, 1985. S. D. L. ne pouvait donc espérer aller plus loin 
dans la lecture de ces inscriptions. Aussi n’est-il guère surprenant qu’au total, 
cette réédition, si minutieuse soit-elle, n’apporte rien de bien nouveau.

177. Tablettes de défixion.— D. Jordan, (no 2), 133-144∞∞∞: «∞∞∞An Athenian 
Curse Tablet Invoking Palaimon∞∞∞», publie une tablette de défixion découverte 
lors d’une fouille menée en 1952 et 1953 dans le sanctuaire des héros Pankratès 
et Palaimon situé à l’emplacement du carrefour actuel de l’Odos Vas. Georgiou 
et de l’Odos Vas. Constantinou. Au vu de la gravure, cette inscription, bien 
conservée, date vraisemblablement de la fin du IVe s. Elle n’autorise malheureu-
sement aucun rapprochement d’ordre prosopographique, mais comprend quel-
ques termes intéressants (katad¬, déomaí sou, timwróv) que l’a. commente de 
manière détaillée. 

178. D. R. Jordan et J. Curbera, ZPE 166 (2008), 135-150 (avec deux plan-
ches, p. 149 et 150)∞∞∞: «∞∞∞A Lead Curse Tablet in the National Archaeological 
Museum, Athens∞∞∞», rééditent une tablette de plomb opisthographe, publiée par 
Er. Ziebarth en 1934 et étudiée par Chr. Habicht à plusieurs reprises (voir, par 
exemple, Chr. Habicht, Athen in hellenistischer Zeit, Gesammelte Aufsätze, Münich, 
1994, p. 14-18). Les a. ont eu la patience de relire au microscope ce texte, dont 
ils offrent un long et intéressant commentaire prosopographique (p. 139-143), qui 
les conduit à dater le texte des années 345-335 (alors qu’E. Ziebarth proposait 
une date plus récente, autour des années 320). Comme c’est souvent le cas avec 
ce type de documents, la nature réelle du texte fait difficulté, et les a. font, à juste 
titre, preuve de prudence∞∞∞; on les suit volontiers lorsqu’ils s’efforcent de prouver 
qu’il ne s’agit pas nécessairement d’un texte de nature politique. Hormis une 
longue série d’anthroponymes le texte semble comporter trois éléments imputa-
bles au lexique. Ainsi, quatre individus sont affublés du qualificatif âxureúv, 
terme nouveau qui pourrait être un équivalent de âxuropÉljv. Trois autres 
ont leur démotique suivi du terme paltóv de signification délicate (voir no 97). 
P. 144, les a. considèrent que le terme laikástria qui qualifie quatre femmes, 
l. 119-122, ne serait pas nécessairement injurieux, parce que, disent-ils, «∞∞∞insul-
ting vocabulary is not common in curse tablets of this period.∞∞∞». Ils y verraient 
plutôt la désignation de femmes, peut-être de flûtistes, chargées d’une besogne 
érotique (fellare) dans le cadre d’une hétairie (sur le sens de laikáhw et des 
noms d’agent dérivés laikástria et masc. laikastßv qui figurent dans la 
même défixion [l. 123], voir D. Bain, «∞∞∞Six Greek Verbs of Sexual Congress∞∞∞», 
Class. Quart. 41 [1991], p. 51-77 et surtout p. 74-77). Malgré tout, ne peut-il y 
avoir une nuance injurieuse dans l’emploi de ce terme qui se trouve gravé dans 
un document qui n’a rien d’officiel∞∞∞? Une remarque finale∞∞∞: p. 137, les auteurs 
signalent qu’E. Ziebarth a transcrit ce texte de façon fautive, du fait de son 
«∞∞∞misunderstanding of the tablet’s lettering∞∞∞», mais au vu de l’état du document, 
peut-on vraiment en faire reproche à un savant qui ne disposait pas des ressources 
de la technologie contemporaine∞∞∞? 

179. J. D. Sosin, ZPE 165 (2008), 105-108∞∞∞: «∞∞∞The New Letter from Pasion∞∞∞», 
revient sur le texte difficile publié par D. Jordan (voir, à ce sujet, la recension de 
Ph. Gauthier, Bull. 2004, 140). Il propose de lire aux l. 1-2, non pas [P]asíwn 
‹D›ikaiárxo êpistéllw Saturíwna katl., «∞∞∞Moi, Pasiôn fils de Dikaiarchos, 
j’envoie une lettre à Satyriôn∞∞∞», mais [P]asíwn ‹D›ikaiárx‹wi› [vel sim.] (ou 
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bien encore [P]asíwni KAIARXW) êpistéllw Saturíwna katl., «∞∞∞Moi, 
Pasiôn, j’écris à Dikaiarchos de punir Satyriôn∞∞∞» — ce qui s’accorde mieux avec 
les emplois d’ êpistéllw (qui se construit normalement avec le datif, comme le 
signalait déjà Ph. Gauthier). Considérations sur la junctura verborum timwrß-
sasqai kaì metelq˘n, et sur le sens de metelqe⁄n. — Quoi qu’il en soit, aucun 
indice supplémentaire ne permet d’identifier ce Pasiôn avec le célèbre banquier 
athénien porteur du même nom, comme le faisait D. Jordan.

180. Défixion du Céramique no 59.
181. Divers. – D. M. Lewis, Horos 14-16 (2000-2003), 9-17∞∞∞: «∞∞∞Katálogoi 

qanóntwn ên polémwi∞∞∞», revient, dans un article posthume, sur les listes de 
citoyens athéniens et d’alliés morts au combat pour souligner que nous ne possé-
dons aujourd’hui que de très peu de catalogues de ce genre pour le IVe s. Il émet 
quelques hypothèses pour expliquer cet état de fait.

182. Époque hellénistique — Études générales. – E. Perrin-Saminadayar, 
Éducation, culture et société à Athènes. Les acteurs de la vie culturelle athé-
nienne (229-88)∞∞∞: un tout petit monde, Paris, 2007, 699 p., offre une synthèse 
claire et de lecture agréable sur la vie culturelle athénienne à l’époque hellénis-
tique. Avec le sens aigu de la formule qui le caractérise, l’a. étudie notamment 
avec bonheur l’évolution de l’éphébie attique et montre comment elle est deve-
nue à l’époque hellénistique «∞∞∞une institution au service des élites∞∞∞». C’est peu 
dire que d’affirmer que l’ouvrage sollicite l’épigraphie attique et intéressera peu 
ou prou tous les spécialistes en la matière. Car il s’appuie constamment sur les 
inscriptions et les renseignements d’ordre prosopographique qu’elles nous livrent. 
Dans le cadre de ce Bull., on renverra le lecteur notamment au chapitre I de la 
deuxième partie («∞∞∞L’éphébie attique∞∞∞: le triomphe de la réforme∞∞∞»), qui livre et 
commente méthodiquement tout le dossier épigraphique relatif à ce sujet. Ajoutons 
que tous les textes sont donnés au moins en traduction française, et que, quand les 
contraintes éditoriales l’ont permis, l’a. a également donné le texte original grec∞∞∞: 
le livre est donc à la portée de tous les historiens (même de ceux qui ne savent 
pas le grec) et constitue ainsi une initiation commode à l’épigraphie athénienne 
de l’époque hellénistique. On l’aura compris∞∞∞: ce maître-ouvrage, qui fera date, 
permettra de s’informer aisément sur tous les aspects de la politique culturelle 
menée par les Athéniens à partir de la période de Lycurgue.

183. V. Grieb, Hellenistische Demokratie, Politische Organisation und Struk-
tur in freien griechischen Poleis nach Alexander dem Großen, Stuttgart, 2008 
(Historia Einzelschriften, 199) s’intéresse aux évolutions institutionnelles des 
cités grecques au cours de la période hellénistique — thème qui a fait l’objet de 
travaux parus récemment (entrepris sous l’impulsion, notamment, de Ph. Gauthier). 
Plutôt que de se livrer à une argumentation théorique, l’a. choisit d’étudier, dans 
la perspective d’une histoire des institutions, quatre cités — Athènes, Cos, Milet et 
Rhodes. Pour mener son enquête, il utilise naturellement au cours de son premier 
chapitre les inscriptions attiques, d’abord pour montrer que les cadres institution-
nels, tant au niveau des dèmes qu’au niveau de la cité elle-même, n’ont au fond 
guère changé au cours de la période hellénistique, puis pour relever les altéra-
tions qu’a subies la démocratie athénienne, lorsqu’Athènes s’est retrouvée sou-
mise à une puissance étrangère, notamment à la Macédoine au cours du IIIe s. 
Le régime politique ne se serait quelque peu modifié, sous l’influence romaine, 
qu’à partir de la deuxième partie du IIe s. Solides et bien documentées, les pages 
que l’a. consacre au cas athénien n’apportent guère de nouveautés par rapport 
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aux développements que l’on peut trouver dans l’ouvrage de Chr. Habicht 
(Athènes hellénistique2, Paris, 2006). Pour de plus amples détails sur cet ouvrage 
important, on se reportera à deux comptes rendus, à paraître l’un dans Topoi 
(P. Hamon), l’autre dans la REA (P. Fröhlich).

184. Inédits. — V. N. Bardani, Horos 14-16 (2000-2003), 61-70∞∞∞: «∞∞∞Dúo 
âttikà cjfísmata∞∞∞», publie la première partie d’un décret du IIIe s., découvert 
en 1994 à Plaka, qui donne le nom du secrétaire de la sixième prytanie, Xairi-
génjv Xairigénouv — dont on sait par ailleurs qu’il était en fonction sous 
l’archontat d’Antimachos (256/5). Le même auteur livre aussi un fragment, 
découvert près de la bibliothèque d’Hadrien, qui appartient à un décret éphébique 
et montre qu’il se raccorde à l’inscription éditée par B. D. Meritt, Hesperia 23 
(1954), p. 234-235. Commentaire prosopographique (à propos de Lusikl±v 
ˆAntipátrou Supalßttiov, Níkandrov Nikándrou ˆAnkul±qen).

185. G. E. Malouchou, (no 2), 103-115∞∞∞: «∞∞∞Néa âttik® êpigrafß∞∞∞», publie 
une inscription découverte dans Plaka en 1989. Il s’agit d’une loi sacrée, dont 
seule la partie gauche a été quelque peu conservée. L’a. en donne un commen-
taire substantiel. Le texte désigne pour la première fois le sanctuaire d’Aglauros 
sous le nom d’ˆAglaure⁄on (l. 3 t¬i ˆAglaureíwi)∞∞∞: on ne connaissait aupa-
ravant que le ïeròn t±v ˆAglaúrou, SEG 33, 115, IIIe a.C. (sur ce texte, voir 
l’analyse de J. et L. Robert, Bull. 1983, 157). M. mentionne de façon énigmati-
que tò Eûjnorid¬n et G. E. M. conjecture de façon légitime qu’il pourrait 
s’agir d’un génos. Cette inscription, intéressante mais fort mutilée, peut être 
datée approximativement, après étude de la gravure, du milieu du IIe s. a.C. Elle 
pourrait être l’œuvre du «∞∞∞Cutter of Agora I 656+6355∞∞∞», identifié par St. V. Tracy 
(Attic Letter-Cutters of 229 to 86 B. C., Berkeley-Los Angeles-Oxford, 1990, 
p. 82-88).

186. St. D. Lambert, ZPE 167 (2008), 22-26∞∞∞: «∞∞∞Aglauros, the Euenoridai 
and the Autochthon of Atlantis∞∞∞», revient sur l’inscription très mutilée, prove-
nant de l’Aglaureion, récemment publiée par G. E. Malouchou, supra no 185, 
pour montrer de façon convaincante qu’il s’agit très certainement non d’un 
décret du génos des Euénoridai, mais d’un décret de la cité imposant un certain 
nombre de tâches à ce génos.

187. H. P. Zavvou, Horos 14-16 (2000-2003), 119-123∞∞∞: «∞∞∞ˆAttik® ânaqj-
matik® êpigrafß∞∞∞», publie la dédicace d’une statue d’ Eûktímenov Qeomßdou 
ˆAnagurásiov, faite par sa mère Philia et sa sœur Archestratè. La gravure fait 
songer à une date voisine du milieu du IIe s. a.C. Le texte comprend une cou-
ronne gravée∞∞∞: à l’intérieur apparaît la mention, ™ boul® ö d±mov fularxß-
santa. L’éditrice en déduit à juste titre que le personnage ainsi honoré devait 
être un cavalier. Pour la formule, le meilleur parallèle se trouve en IG II2 2864 
(™ boul® ö d±mov fularxßsanta êpì FilostratoÕ). — Peut-être l’inscrip-
tion aurait-elle mérité un commentaire un peu plus étoffé. Sur les phylarques 
athéniens à l’époque hellénistique, voir d’abord Chr. Habicht, Athènes hellé-
nistique2 (2006), p. 157 (avec la p. 443 pour les notes), qui renvoie à un décret 
des cavaliers athéniens pour les hipparques et les phylarque, daté de 281/0 a. C. 
(Moretti, ISE 16, l. 11-14∞∞∞: êpemjlßqjsan dè kaì ºpwv ån fúlarxoi 
[√]sin pásaiv ta⁄v fula⁄v kaì luqe⁄ ö nómov [ö k]wlúwn êk pántwn t¬n 
ïppéwn fularxe⁄n tòn boulómenon, ktl.∞∞∞: «∞∞∞ils ont veillé à ce que toutes les 
tribus aient un phylarque et à ce que soit supprimée la loi qui empêchait qui-
conque le voulait parmi tous les cavaliers d’être phylarque, etc.∞∞∞»). Se reporter 
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également à I. G. Spence, The Cavalry of Classical Greece (1993), notamment 
aux p. 293-311 (catalogues des cavaliers athéniens aujourd’hui connus), 311-
313 (catalogue des hipparques) et 313-315 (catalogue des phylarques)∞∞∞: ni le 
personnage ni des gens qui pourraient lui être apparentés ne figurent dans ces 
listes. Par ailleurs, aucun autre Eûktímenov n’est connu dans le dème d’Ana-
gyrrhonte (voir, sur ce point, le LGPN II)∞∞∞; en revanche, deux tablettes de 
plomb, approximativement datables du milieu du IIIe s. — l’une découverte au 
Céramique (K. Braun, «∞∞∞Die Inschriften auf Metall∞∞∞», Ath. Mitt. 85 [1970], 
p. 215, no 201-203) et l’autre à l’Agora (J. H. Kroll, «∞∞∞An archive of the Athe-
nian Cavalry∞∞∞», Hesperia 46 [1977], p. 118, no42) en même temps que d’autres 
tablettes qui donnaient l’évaluation du prix des montures de la cavalerie athé-
nienne — mentionnent un Qeomßdjv ˆAnagurásiov, lui aussi cavalier∞∞∞: ne 
pourrait-il avoir quelque lien de parenté avec le personnage que la dédicace 
fait connaître∞∞∞?

188. Chronologie. — M. Osborne, ZPE 164 (2008), 85-89∞∞∞: «∞∞∞The Date of 
the Athenian Archon Thrasyphon∞∞∞», revient sur la chronologie des archontes 
athéniens entre 229/8 et 210/9, qui a fait l’objet de nombreux débats depuis les 
propositions de Pritchett et Meritt (1940) jusqu’à celles de Chr. Habicht (1982). 
Dans les cinq modèles proposés entre 1940 et 1982, l’archonte Thrasyphôn se 
trouvait toujours placé en 221/0. Au terme d’une argumentation qu’il est difficile 
de résumer ici, M. O. propose de le déplacer d’une année. — Naturellement 
on saura gré à M. O. d’apporter une nouvelle fois sa contribution à l’étude de la 
chronologie athénienne du IIIe s., mais force est de constater qu’un lecteur de 
bonne volonté peut demeurer perplexe devant une question devenue aussi 
embrouillée que celle-ci. Un article qui ferait le départ entre les éléments certains, 
les hypothèses les plus vraisemblables et les simples conjectures serait vraiment 
le bienvenu.

189. Vie culturelle. — Brigitte Le Guen, (no 6), 339-364∞∞∞: «∞∞∞L’association 
des Technites d’Athènes ou les ressorts d’une cohabitation réussie∞∞∞», retrace, 
en s’appuyant sur ses travaux antérieurs, l’histoire de ce koinon, en marquant 
bien les désaccords scientifiques qui l’opposent à S. Anéziri, elle aussi auteur 
d’une synthèse sur les technites dionysiaques (Bull. 2006, 138). Selon l’a., la 
participation des technites d’Athènes à la vie politique athénienne n’est pas due 
aux liens existant depuis longtemps entre la cité et l’association qui aurait été en 
majorité composée de citoyens athéniens. Elle résulterait d’une volonté délibérée 
de la part de la cité qui aurait attiré des artistes en leur offrant largement la 
citoyenneté — et ce, afin de développer une politique de prestige culturel vis-à-
vis du reste du monde grec.

190. Daniela Summa, REG 121 (2008), 479-496∞∞∞: «∞∞∞Un concours de drames 
«∞∞∞anciens∞∞∞» à Athènes∞∞∞», réédite (avec photographies, p. 482) deux fragments de 
catalogues recensant des chorèges vainqueurs (B. D. Meritt, Hesperia 7 [1938], 
p. 116-118) — le premier se trouvant fermement daté de l’année 255/4 par la 
mention de l’archonte Alkibiadès. À partir de là, l’a. développe un certain nom-
bre d’hypothèses, dont elle souligne elle-même la fragilité. Sur ce point, voir, 
par exemple, p. 485, n. 9, ou encore p. 492-493∞∞∞: l’a. veut situer l’introduction 
d’un concours théâtral réservé aux pièces palaiaí juste après la lutte menée 
contre les Galates en 279/8, mais reconnaît que la date de 286 (départ définitif 
d’Athènes de Démétrios Poliorcète), avancée par D. Peppas-Delmouzou pourrait 
tout aussi bien convenir. — De façon générale, sur le théâtre à Athènes à l’époque 
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hellénistique, on se reportera à présent à l’ouvrage d’É. Perrin-Saminadayar cité 
plus haut dans ce Bull. (no 182). Deux remarques, en passant∞∞∞: un lecteur exté-
rieur peut être déconcerté par les considérations relatives à la forme des lettres du 
second fragment réédité (p. 483∞∞∞: «∞∞∞si la forme des lettres est très proche sur les 
deux fragments, la présence de caractères plus petits et plus étroits sur le 
deuxième plaide pour une date postérieure de quelques années∞∞∞»∞∞∞: est-ce unique-
ment à cause d’un critère d’ordre esthétique — la qualité de la gravure — que le 
second fragment est plus récent que le premier∞∞∞?). Et, de façon plus générale, 
faut-il toujours lier les changements que l’on observe dans l’organisation d’un 
concours à un événement d’ordre politique∞∞∞?

191. J. Ma, Tekmèria 9 (2008) 7-16∞∞∞: «∞∞∞The Inventory SEG XXVI 139, 
and the Athenian Asklepieion∞∞∞», propose une nouvelle origine pour deux frag-
ments découverts à des dates différentes à l’Agora. Ma estime que ces deux 
fragments du IIe s. a.C. n’appartiennent pas au même monument et qu’ils ne se 
rapportent pas à un gymnase. À la l. 27 de B, Ma propose de lire [ên t¬i nu]-
nfaíwi (pour la non assimilation attestée dans ce radical à cette époque, voir 
Threatte, GAI I 596) plutôt que l’énigmatique [ê]n faíwi, et de supposer qu’il 
s’agit du sanctuaire des Nymphes sis à l’intérieur de l’Asklèpieion au sud de 
l’Acropole. À ce culte des Nymphes seraient liées la mention d’¨Erm±v l. 35 et 
celle d’un ¨Ermafróditov l. 54, qui serait une offrande à Hermès, Aphrodite 
et Pan. La balbív l. 37 pourrait être le point de départ d’une piste de course 
située sur le flan sud de l’Acropole, comme l’avait supposé Raubitschek, Nikè-
phoros 5 (1992) 9. Les êzédrai des l. 45 et 50 seraient, comme à Délos, les 
salles de banquet de l’Asklèpieion qui aurait comporté plusieurs statues (cf. 
ândriáv l. 38) de divinités citées∞∞∞: Asclèpios l. 19 et 24, Hygie l. 20, Artémis 
l. 46 et 55, les Muses l. 51. Les mentions des Kour±tev et de Kwmwidía en 
A pourraient mettre ce fragment en relation avec un sanctuaire de Dionysos 
dans lequel auraient été placées des statues et des représentations d’allégories 
liées au théâtre. (L.D.)

192. Dèmes de l’Attique. —D. Ackermann, Les Études Classiques 75 (2007), 
111-136∞∞∞: «∞∞∞Rémunération des prêtres et déroulement des cultes dans un dème 
de l’Attique, le règlement religieux d’Aixônè∞∞∞», revient sur la loi sacrée d’Aixônè 
(IG II2 1356) dont on a découvert récemment deux fragments supplémentaires, 
l’un publié par A. P. Matthaiou, «∞∞∞Aîzwniká∞∞∞», Horos 10-12 (1992-1998) 
[1999], p. 133-169 (= SEG 46, 173), l’autre par G. Steinhauer «∞∞∞¨Ieròv nómov 
Aîzwnéwn∞∞∞» in A. P. Matthaiou et G. E. Malouchou (éds),ˆAttikaì ˆEpigrafaì. 
Praktiká sumpósiou eîv mnßmjn Adolf Wilhelm (1864-1950) (2004), p. 153 
(voir Bull. 2005, 200 et SEG 54 (2004) [2008]). L’a. reproduit ce texte encore 
peu répandu et en offre une utile traduction. Elle commente les données relatives 
à la vie religieuse et propose des études de vocabulaire intéressantes (par exem-
ple, p. 120, à propos de pleuròn îsxíou ou à propos de ™míkraina xord±v). 
— Quelques notules∞∞∞: p. 117, n. 25, à propos d’êsxára, lire M.-Chr. Hellmann, 
Recherches sur le vocabulaire de l’architecture grecque, d’après les inscriptions 
de Délos, Paris-Athènes, 1992, p. 76-78∞∞∞; p. 118, n. 27, à propos de la pentekos-
tye, il faut renvoyer au livre de N. F. Jones, Public Organization in Ancient 
Greece, Philadelphie, 1987∞∞∞; p. 122, n. 38, il faut signaler que le règlement de la 
phratrie des Démotionides a fait l’objet d’une réédition et d’un commentaire 
récents, dus à Ch. W. Hedrick, Jr., The Decrees of the Demotionidai, Atlanta, 
1990 (voir Ph. Gauthier, Bull. 1991, 167).
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193. Il. Arnaoutoglou, (no 6), 315-337∞∞∞: «∞∞∞Group and Individual in I.Rham-
nous 59 (SEG 49. 161)∞∞∞», propose une étude très fouillée de ce décret rendu par 
la communauté des Sarapiastai de Rhamnonte (avec des notes critiques abon-
dantes, des rapprochements d’ordre prosopographique et une analyse du contexte 
historique), sans esquiver aucune difficulté.

194. Éleusis. — L. Bruit-Zaidman, Les Études Classiques 75 (2007), 37-52∞∞∞: 
«∞∞∞Le religieux et le politique en Grèce Ancienne (II)∞∞∞: Déméter et Korè dans le 
panthéon athénien∞∞∞», propose une étude intéressante sur le culte éleusinien et 
son importance dans la vie politique athénienne, en s’efforçant d’utiliser l’apport 
des inscriptions. — L’épigraphiste regrettera, non sans quelque mélancolie, que 
les références aux corpus et aux publications soient parfois transcrites avec 
inexactitude. Signalons tout d’abord que la Syll4, évoquée p. 42, n. 15, n’existe 
pas en soi∞∞∞: il ne s’agit que d’une réédition photomécanique de la Syll3, faite au 
cours des années 1960. Par ailleurs, le décret du IVe s., retrouvé au Pirée, et qui 
mentionne les Qesmofória, les Pljrósia, les Kalama⁄a et les Skíra, n’est 
pas à consulter en «∞∞∞IG II, 1177 d∞∞∞» (sic), comme le signale l’a. p. 46, n. 37, 
mais en IG II2 1177. Le règlement d’Éleusis daté du début du Ve s., signalé p. 46, 
et qui mentionne un bélier offert à Poséidon en guise de sacrifice préalable lors des 
Eleusinia («∞∞∞fête locale en l’honneur de Déméter∞∞∞») doit à présent être consulté, 
non pas en «∞∞∞IG I 3, 5. 4∞∞∞» (sic), mais dans le récent corpus de K. Clinton, Eleusis. 
The Inscriptions on Stone (2005), no 13, p. 16-18 (où l’on trouvera mentionnée 
toute la bibliographie antérieure).

195. K. Clinton, (no 2), 25-34∞∞∞: «∞∞∞Preliminary Initiation in the Eleusinian 
Mysteria∞∞∞», étudie les différentes attestations de mue⁄n et de mújsiv dans les 
inscriptions d’Eleusis mais aussi de Samothrace. Il montre de façon convain-
cante que la mújsiv désignait sans aucun doute possible une initiation prélimi-
naire. — K. C. note lui-même que cette conclusion ne lui est pas propre et ren-
voie à l’article de P. Roussel, «∞∞∞L’initiation préalable et le symbole éleusinien∞∞∞», 
BCH 54 (1930), 51-57, dont la lecture demeure toujours instructive.

196. S. G. Byrne, (no 2), 117-132∞∞∞: «∞∞∞The Dedication of the Orgeones of 
Prospalta IG II2 2355∞∞∞», étudie de façon approfondie une inscription aujourd’hui 
perdue, dont G. Finlay et E. Curtius avaient indépendamment fait connaître 
le texte. Il explique que ce document n’est pas sans parallèle et le rapproche 
d’IG VII 33 — une dédicace des orgéônes des déesses, connue grâce à une 
transcription de Cyriaque d’Ancône — qui n’a rien de béotien, mais provient 
très certainement d’Éleusis. Il s’efforce ensuite de prouver que le texte pourrait 
dater du IVe s. La forme ânéqesan (employée à la l. 1 de la dédicace, au lieu 
de ânéqjkan) le prouverait, car elle n’aurait été usitée que jusqu’au milieu du 
IVe s., serait tombée en désuétude par la suite et ne serait réapparue dans les inscrip-
tions qu’en pleine époque impériale. Pour étayer sa démonstration, S. G. B. étudie 
alors toutes les occurrences connues d’ânéqesan que l’on jugeait postérieures au 
IVe s. et que l’on datait jusque là entre 299 a.C. et 107 p.C. (IG II2 824, 2977, 
4685, 4442, 2823, ainsi qu’Hesperia 12 [1943], 51, no 10 et AAA 3 [1970], 19). 
Il les passe alors tour à tour en revue et tente de montrer, non sans difficulté par-
fois, que ces textes pourraient dater du IVe s.

197. J.-Chr. Couvenhes, (no 6), 293-313∞∞∞: «∞∞∞Les décrets des paroikoi de 
Rhamnonte∞∞∞», souligne toutes les difficultés que l’on rencontre encore aujourd’hui 
pour définir précisément le statut des paroikoi de Rhamnonte. On y trouvera une 
utile recension des travaux les plus récents publiés sur le sujet.
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198. A. P. Matthaiou, Horos 14-16 (2000-2003), 71-76∞∞∞: «∞∞∞Prasiéwn mísqw-
siv∞∞∞», publie un bail fragmentaire, émanant du dème des Prasiéens, que la gravure 
permet de dater approximativement de la deuxième moitié du IVe s. Il s’ajoute 
désormais à deux autres baux de location émanant de ce dème (IG II2 2497 et 
E. Vanderpool-J. R. McCredie-A. Steinberg, Hesperia 31 [1962], p. 54-56). 
L’a. note — détail intéressant — que la pierre a été trouvée dans un secteur où 
des fouilles menées en 1984 et 1985 ont permis de découvrir un sanctuaire qui 
devait être celui d’Apollon Dèlios, signalé par Pausanias (I, 32, 2) lorsqu’il traite 
de Prasiai.

199. A. P. Matthaiou, (no 2), 87-102∞∞∞: «∞∞∞Néo qraÕsma t±v êpigraf±v 
IG II2 1195∞∞∞», publie un fragment découvert sur l’Acropole, près des Propylées 
en 1988 et montre qu’il faut le rapporter à IG II2 1195. Ce raccord, qui comporte 
à la l. 20 la mention de l’archonte Hègèmôn (327/6), permet de dater le texte et 
de comprendre la vraie nature de l’inscription∞∞∞: l’a. constate qu’il ne s’agit pas 
d’une loi sacrée comme on le croyait jusqu’à présent. Sur cette stèle, à la suite 
d’un décret du peuple athénien fort mutilé, figurait, après un vacat, un décret du 
dème de Kollytos, qui affectait tous les revenus des démotes, soit 2000 drachmes, 
au salut du peuple des Athéniens (l. 13-15∞∞∞: tàv dè pr[osódouv äpá]sav t¬n 
dj[mot¬n ü]párxein âgaq±i tú[xji eîv sw]tjrían toÕ dß[mou to]Õ ˆAqjn[a]
íwn v XX v d[raxmáv·]∞∞∞; sur la formule eîv swtjrían toÕ dßmou et ses varian-
tes, voir notamment L. Robert, OMS I, p. 306-307 et Hellenica XI-XII, p. 528). 
Il prévoyait ensuite que l’on puisse prêter de l’argent sur ces fonds communs 
(l. 15-16∞∞∞: [êàn] dé tinev bo[úlwntai] t¬n djm[o]t¬n dane[⁄sai êpì to]⁄v 
koino⁄[v xrßmasi]n kaì ta[⁄v p]ro[sódoiv…] ). Malheureusement, le texte 
se dérobe par la suite∞∞∞; on peut tout juste noter que le démarque (mentionné 
l. 20-21) devait jouer un rôle éminent dans ces opérations financières, ce qui ne 
surprend guère.

200. G. N. Pallis, Horos 14-16 (2000-2003), 95-97∞∞∞: «∞∞∞Eîv IG II2 3057∞∞∞», cor-
rige la deuxième ligne de ce fragment très court, approximativement datable du 
IVe s. a.C., découvert à Marousi (l’antiqueˆAmarusía) où un certain Meidogénès 
est présenté comme ayant exercé la charge de démarque. Cet anthroponyme 
n’apparaît qu’une seule fois par ailleurs dans l’épigraphie attique, dans un décret 
honorifique de 282/1, adopté en l’honneur d’un Meidogénjv Meídwnov ̂ Aqmoneúv 
et mis au jour dans les fouilles de l’Agora (B. D. Meritt, Hesperia 7 [1938], p. 100-
109). La première ligne du texte de Marousi ne comprend plus que l’indication 
suivante∞∞∞: [---].iov jΔlei. Elle permet de constater que l’on a affaire à une ins-
cription chorégique. Peut-être faut-il en conclure que le démarque d’ˆAmarusía, 
tout comme son homologue du Pirée ([Aristote], Ath.Pol., 54, 8), devait orga-
niser dans son dème les concours des Dionysia ou ceux des Amarysia — fête 
qui se trouve mentionnée dans un décret honorifique du dème des Athmônéens 
(IG II2 1203).

201. Silvia Milanezi, (no 6), 241-272∞∞∞: «∞∞∞Les Icariens et le dème des Icariens 
(IG II2 1178)∞∞∞: à propos de l’identité politique dans un dème attique∞∞∞», analyse 
minutieusement la bibliographie relative à cette inscription, sans parvenir, au 
terme d’une argumentation parfois difficile à suivre, à des conclusions claires 
quant à l’identité desˆIkarie⁄v mentionnés dans cette inscription. Chemin faisant, 
(p. 256-257), elle propose des restitutions nouvelles pour les l. 2-4 d’IG I3 254 
(décret du dème des Icariens relatif à l’organisation de la chorégie), mais sont-elles 
vraiment plus convaincantes que celles de ses prédécesseurs∞∞∞? — Deux notules∞∞∞: 
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p. 259, n. 77, à propos des emplois de kaí, plutôt que de renvoyer à Eschyle, 
Perses, 479, n’eût-il pas été plus utile de renvoyer le lecteur aux analyses de 
J. D. Denniston, The Greek Particles2, Oxford, 1950, s.v. kaí, p. 289-327∞∞∞? Par 
ailleurs, p. 271, n’est-il pas quelque peu illusoire d’espérer des résultats d’une 
éventuelle reprise des fouilles sur un site déjà fouillé à la fin du XIXe s. par 
l’American School of Classical Studies, dont la stratigraphie risque d’être, de ce 
fait, passablement perturbée∞∞∞?

202. E. P. Vivliodétis, ˆO d±mov toÕ MurrinoÕntov∞∞∞: ™ ôrganÉsj kaì ™ 
ïstoría tou, Athènes, 2007, revient, dans le cadre d’une thèse, sur tous les aspects 
de la vie du dème de Myrrhinonte. L’ouvrage comprend un chapitre réservé aux 
«∞∞∞témoignages épigraphiques∞∞∞» (p. 41-93)∞∞∞: l’auteur y donne le texte de trois 
décrets (IG II2 1182, 1241 et 1183), d’un horos, de dédicaces et d’inscriptions 
funéraires. On ne saurait parler d’une véritable réédition édition de ces quelque 
88 inscriptions, mais l’auteur mentionne, de façon commode, la bibliographie 
existante pour chacun de ces textes.

203. Dème des Kérameis no 21. 

ATHENES DEPUIS 100 A.C.
(Simone Follet)

204. K. Hallof, IG IV2 , 2∞∞∞: Inscriptiones Aeginae insulae (Bull. 2008, 1), 
rappelle que le Musée d’Égine avait reçu, au début du XIXe siècle, des inscrip-
tions de diverses provenances, en particulier Athènes, et analyse les copies qui 
en ont été faites (pour IG IV2 2, 951 = IG IV 4, que nous avions rééditée dans 
ATTIKAI EPIGRAFAI (2004), 213-224 [Bull. 2005, 5∞∞∞; 2006, 220], mais il 
omet de mentionner une possible origine athénienne). Dans ses Fasti (1-17), il cite 
les Éginètes attestés à Athènes, comme l’éraniste Ploutarchos d’Égine en 102/1 
(IG II2 1335, 48) et le dédicant d’une statue d’Hadrien à l’Olympieion (IG II2 
3291), et il recense en Appendice (91-93) les épitaphes d’Éginètes trouvées à 
l’étranger, en particulier IG II2 7955, 7964 et 7961, toutes trois du Ier siècle a.C. 
Il rappelle qu’Antoine avait fait don de l’île aux Athéniens (Appien, B. C. V 7, 
30), mais qu’elle était libre avant 77 p.C. (Pline l’Ancien, IV 19, 57). Remarque∞∞∞: 
pour le no 1021, il faut développer l’abréviation usuelle et lire Swho(mén)jv.

205. K.A Hendrick, Roman Emperors and Athenian Life from Augustus to 
Hadrian, Berkeley 2006, pense que l’on a noirci les relations entre Athènes et 
les empereurs romains antérieurs à Hadrien – notamment Auguste et Néron – et 
que l’intégration progressive du culte de l’empereur et de la domus Augusta dans 
l’espace civique manifeste à la fois un certain conservatisme hellénique et une 
réceptivité envers Rome. L’auteur réexamine toute l’histoire des relations entre 
Athènes et Rome, bonnes dans l’ensemble et reposant sur un respect mutuel 
depuis l’époque hellénistique, puis s’attache à analyser l’image symbolique de 
l’empereur telle que la manifeste le culte impérial (sur ce point, l’étude est indé-
pendante de celle de F. Lozano et de M. Kantiréa, Bull. 2007, 228 et 2008, 202)∞∞∞; 
mais il remarque justement que certains hommages s’adressent à l’empereur ou 
aux membres de sa famille comme évergètes. Il soumet les sources, notamment 
épigraphiques, à un examen critique, très stimulant, commentant en particulier 
les dédicaces de statues et les autels portant le nom des empereurs. Pour le règne 
d’Hadrien, il souligne que la plupart des statues sont antérieures au Panhellènion 
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et ne doivent pas nécessairement être mises en rapport avec cette institution. 
Dans la bibliographie, une lacune grave∞∞∞: l’ouvrage de P. Graindor, Athènes de 
Tibère à Trajan, n’est pas cité. P. 77, n. 258, pour les Romains devenus citoyens 
d’Athènes sous Domitien, il faudrait citer aussi le Romain Q. Vibius Crispus, 
trois fois consul (voir S.G. Byrne, Roman Citizens of Athens, p. 476-477), qui 
fut archonte éponyme. Mais on trouve aussi des études intéressantes sur le rôle 
de Carrinas Dionysios sous Néron ou les rapports entre Athènes et les gouver-
neurs d’Achaïe au Ier siècle. Dans l’ensemble, les documents sont interprétés 
avec justesse et nuance∞∞∞; les analyse de l’auteur méritent toujours d’être prises 
en considération.

206. É. Perrin-Saminadayar, dans Les entrées royales et impériales. Histoire, 
représentation et diffusion d’une cérémonie publique, de l’Orient ancien à Byzance, 
Agnès Bérenger-Éric Perrin-Saminadayar éd., Paris 2009, 67-90∞∞∞: «∞∞∞La prépara-
tion des entrées royales et impériales dans les cités de l’Orient hellénophone, 
d’Alexandre le Grand aux Sévères∞∞∞», montre comment un cérémonial d’origine 
achéménide a été adopté par les cités hellénistiques, qui organisaient l’accueil 
par décret, et comment les cités ont préparé ces arrivées, parfois longtemps à 
l’avance et parfois en vain. Les sources papyrologiques, épigraphiques et archéo-
logiques donnent beaucoup d’informations sur ces préparatifs, essentiellement 
festifs, et leur coût. Sous l’Empire, l’administration romaine a pris en charge le 
ravitaillement et le logement de la suite de l’empereur, mais les cités restaient 
chargées de l’accueil (âpántjsiv). Athènes, longtemps à l’avance, avait prévu 
d’accueillir Néron, qui ne vint pas. On a conservé de nombreux autels votifs liés 
au moins en partie aux séjours d’Auguste et surtout d’Hadrien dans la cité. Fina-
lement les empereurs se sont approprié le cérémonial des entrées royales, aux 
dépens des instances civiques.

207. J. M. Hojte, (no 206), 101-109∞∞∞: «∞∞∞Roman Imperial Portrait Statues and 
the Emperor on the Move∞∞∞: The Epigraphical Evidence∞∞∞», a constitué une base 
de données regroupant environ 2300 dédicaces inscrites sur des bases de statues 
d’empereurs, d’Auguste à Commode, puis a étudié leur répartition géographique 
et chronologique. On a souvent pensé que les voyages des empereurs étaient une 
occasion très favorable pour la consécration de ces statues∞∞∞: les longs séjours 
d’Hadrien à Athènes expliqueraient le grand nombre de ses statues dans cette 
ville. En fait beaucoup de ces bases ne peuvent pas être datées exactement, cer-
taines ne sont sûrement pas liées à un voyage impérial (ainsi pour Claude ou 
Néron), d’autres, honorant l’empereur comme bienfaiteur, doivent être plutôt 
mises en rapport avec des bienfaits qu’avec le séjour lui-même, ou avec une 
autre occasion, la consécration de l’Olympieion par exemple. Seules peut-être 
les statues couronnant une arche, comme celle de la porte d’Hadrien à Athènes, 
sont plus spécifiquement la preuve de la présence impériale. Le cas d’Hadrien 
apparaît en tout cas comme exceptionnel.

208. Élodie Bauzon, dans Bilinguisme gréco-latin et épigraphie, F. Biville, 
J.-C. Decourt, G. Rougemont éd. (Collection de la Maison de l’Orient et de la 
Méditerranée, 37, Série épigraphique et historique, 6), Lyon 2008, 109-128∞∞∞: 
«∞∞∞L’épigraphie funéraire bilingue des Italiens en Grèce et en Asie aux IIe et 
Ier s. av. J.-C.∞∞∞», a repéré à Athènes deux épitaphes bilingues, celles de P. Annius 
Satyros, affranchi d’un Publius (IG II2 12590/1), et de Decimus Paconius Diony-
sius, affranchi de L. (Paconius) (CIL III, 7295). Une recherche dans SEMA (2006), 
que l’auteur ne pouvait connaître, ne fournit que trois bilingues supplémentaires∞∞∞: 
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l’une pour l’épouse de l’esclave impérial Antiochos, Valeria Fortunata, sous 
Domitien (no 2297) et deux pour des soldats, avant 89 et vers 113-120 p.C. 
(no 1638 a et no 2465). L’une d’elles comporte une partie de latin translittéré et 
non traduit, comme on en trouve ailleurs (voir la communication de F. Biville 
dans les Actes du même colloque, 35-53).

209. Amneris Roselli, AION 30 (2008), 155-163∞∞∞: «∞∞∞Medici e libri. L’epi-
gramma per Argeo (IG II-III2 3783 = n. 8 Samama)∞∞∞», conteste la date de 303/2 
attribuée à cette épigramme par E. Samama et l’idée qu’elle pourrait attester le 
rôle des livres dans la formation du médecin∞∞∞; l’épigramme est seulement 
l’éloge un peu emphatique d’un médecin cultivé. En fait le médecin Argaios, 
fils d’Argaios, de Plôtheia, contemporain du sculpteur Dèmètrios, fils de Philon, 
de Ptéléa, appartient comme lui à la fin du IIe ou au début du Ier siècle a.C.∞∞∞: voir 
les articles de P. Thémélis, Praktika 147 (1992), 63-64, et de M. Haake, ZPE 153 
(2005), 125-130, analysés par M. Sève, Bull. 1997, 81, et 2006, 37.

210. C. Eilers, ZPE 166 (2008), 211-217∞∞∞: «∞∞∞Forgery, Dishonesty, and Incom-
petence in Josephus‘ Acta∞∞∞: The Decree of Athens (Ant.J. 14. 149-155)∞∞∞», revient 
sur un document cité par Flavius Josèphe, étudié déjà par Miriam Pucci Ben 
Zeev (voir Bull. 1997, 41). Pour l’année 47 a.C., il est présenté comme un séna-
tus-consulte reconnaissant les mérites du grand-prêtre juif Hyrcan II∞∞∞; c’est en 
fait un décret d’Athènes honorant le grand-prêtre Hyrcan Ier, daté de 106/5 
(archonte Agathoklès), dont une copie avait dû être envoyée à Pergame. La com-
paraison avec un décret contemporain, IG II2 1011, fait apparaître des erreurs et 
altérations d’un formulaire sans doute authentique, que Flavius Josèphe a tenté 
d’amender. Il s’agit plutôt d’incompétence que de falsification délibérée.

211. Ch. Habicht, Hyperboreus 11 (2005), 242-246∞∞∞: «∞∞∞Marcus Agrippa 
Theos Soter∞∞∞», évoque les nombreux honneurs reçus par Agrippa pendant son 
séjour en Orient, entre 18 et 12 a.C., rappelle qu’il est «∞∞∞évergète et sauveur∞∞∞» 
dans une inscription de Dèlos qui émane de la cité d’Athènes (ID 1593) et, en 
présentant une nouvelle dédicace de Larissa Márkwç ˆAgríp|paç Qe¬i Sw|t±ri, 
rapproche les autels dédiés à Hadrien à Athènes, d’ordinaire avec dédicace au 
datif, alors que pour Auguste le génitif était de règle, sans qu’on perçoive une 
différence de sens notable entre les deux formulations. – Sur le même thème, 
voir aussi P. Sawinski, Eos 91 (2004), 242-250∞∞∞: «∞∞∞Agrippa’s Mission in the 
East.∞∞∞»

212. À propos de G. Petzl-E. Schwertheim, Hadrian und die dionysischen 
Künstler, Bonn 2006 (Bull. 2008, 20, 459), P. Gouw, ZPE 165 (2008), 96-104∞∞∞: 
«∞∞∞Hadrian and the Calendar of Greek Agonistic Festivals. A New Proposal for 
the Third Year of the Olympic Cycle∞∞∞»∞∞∞; W. J. Slater, JRA 21 (2008), 610-620∞∞∞: 
«∞∞∞Hadrian’s Letter to the Athletes and Dionysiac Artists Concerning Arrangements 
for the Circuit of Games∞∞∞»∞∞∞; K. Clinton, Eleusis II (infra no 224), 263-265, com-
mentaire du no 208∞∞∞; M. Osborne, ZPE 164 (2008), 85-89∞∞∞: «∞∞∞The Date of the 
Athenian Archon Thrasyphon∞∞∞» (évoquant les Eleusinia d’époque hellénistique), 
sont revenus sur les concours d’Athènes. La seconde lettre est claire au sujet de 
ceux qu’a fondés Hadrien – Hadrianeia, Olympeia, Panhellenia –, situés respec-
tivement dans les années 1, 3 et 4 de l’Olympiade. Mais, sur les fêtes tradition-
nelles, le texte apporte des informations nouvelles dont on n’a pas toujours 
dégagé toutes les implications. P. Gouw a bien vu que les Panathénées étaient 
célébrées désormais au printemps, sans doute depuis le début de la nouvelle ère 
panathénaïque inaugurée au début du règne d’Hadrien, et K. Clinton a montré 
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que les Eleusinia, à reconnaître sous la désignation un peu vague de «∞∞∞panégyrie 
d’Éleusis∞∞∞», devaient avoir lieu la première année de l’Olympiade, dans la seconde 
quinzaine de Pyanepsion, juste avant les Hadrianeia (j’étais arrivée indépendam-
ment à la même conclusion). On trouvera dans l’Année épigr. 2006, 1403 a-c∞∞∞; 
paraissant en 2009, le texte des trois lettres, avec traduction française et com-
mentaire, où ont été intégrées les principales corrections proposées.

213. Kaja Harter-Uibopuu, dans R. Alston-O. M. van Nijf (éd.), Feeding the 
Ancient Greek City, Louvain 2008, 127 141∞∞∞: «∞∞∞Hadrian and the Athenian Oil 
Law∞∞∞», reproduit le texte d’IG II2 1100 et la traduction de J. H. Oliver, Greek 
Constitutions (1989), no 92, p. 232-238, en corrigeant les lignes 12-13 ([toùv 
êlai¬nav] remplace [toùv prutáneiv]) et en omettant de traduire djlÉs[as]in, 
pourtant conservé dans le texte, lignes 67-68, puis commente divers aspects éco-
nomiques et juridiques de cette loi, destinée à assurer durablement l’approvi-
sionnement en huile de la cité. Règle générale∞∞∞: tout producteur doit livrer à la 
cité le tiers de sa récolte au prix du marché, les seules exceptions prévues étant 
celle des possesseurs (kektjménoi∞∞∞: propriétaires ou tenanciers∞∞∞?) des biens 
d’Hipparque, qui ne doivent livrer qu’un huitième, et le cas de surproduction, où 
les êlai¬nai refuseraient d’acheter tout ou partie de la récolte. Ces mesures 
diffèrent de celles auxquelles recouraient les cités en cas de pénurie à l’époque 
classique et hellénistique et sont plus proches de celles de l’administration 
romaine (en Sicile ou en Égypte, par exemple), soucieuse d’assurer notamment 
la fourniture de céréales à Rome, mais aussi à une colonie comme Antioche de 
Pisidie. Un système élaboré de déclarations écrites en double exemplaire, très 
précises, doit assurer l’application correcte de la loi, que l’huile soit utilisée sur 
place ou exportée. Pour l’historien du droit, les pénalités prévues en cas d’infrac-
tion (fausse déclaration portant sur la quantité récoltée ou exportée, ou le statut de 
la terre, absence de déclaration) sont aussi intéressantes. Le contrevenant est pour-
suivi devant la boulè ou, si la fraude est importante, devant la boulè et l’ecclèsia, 
sans doute à l’initiative du stratège des hoplites. Dans la loi réglementant la 
vente du poisson à Éleusis, IG II2 1103, c’est l’Aréopage qui est compétent, 
mais on a d’autres exemples de compétence juridique du Conseil (IG II2 1013 et 
SEG 22, 114) ou de l’ecclesia (IG II2 3194). En cas de condamnation, la quantité 
sur laquelle portait la fraude est confisquée, l’accusateur et la cité en recevant la 
moitié. Cette loi n’est pas une fásiv ou une eîsaggelía comme à l’époque 
classique, mais elle leur ressemble. L’empereur, qui réforme comme nomothète 
la constitution d’Athènes à la demande des Athéniens en s’inspirant des lois de 
Solon et de Dracon, respecte en apparence les institutions anciennes et l’autono-
mie de la cité libre, mais la procédure d’appel au gouverneur ou à l’empereur 
qui est prévue permet un contrôle des autorités romaines. Cette loi illustre bien 
la situation d’Athènes sous l’Empire. 

214. Kaja Harter-Uibopuu, dans Acts of the 13th International Congress 
of Greek and Latin Epigraphy, Oxford, 2-7 September 2007, Summary Papers, 
Oxford 2007, 91-92∞∞∞: «∞∞∞Die athenischen Anlassverfahren für die Appellationen 
an Marcus Aurelius (Athen, EM 13366)∞∞∞», s’interroge sur la nature des procès, 
le rôle des juges et des parties en conflit tels qu’ils apparaissent dans la longue 
lettre de Marc Aurèle aux Athéniens publiée par J. H. Oliver, Hesperia Suppl. 13 
(1970). Dans les deux premiers cas, il s’agit d’une action juridique intentée pour 
empêcher quelqu’un d’accéder à une fonction politique ou religieuse, sans doute 
lors d’une procédure de dokimasie (E 1-7, E 7-15). On pouvait aussi contester 
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l’origine familiale ou la citoyenneté (E 30-35, E 27-30). Les décisions du Pan-
hellènion sont à situer, semble-t-il, dans le même contexte (E 15-20, E 20-23).

215. F. Camia, MEFRA 119, 2 (2007), 409-419∞∞∞: «∞∞∞I curatores rei publicae 
nella provincia d’Acaia∞∞∞», a dressé la liste et présenté l’étude prosopographique 
des seize logistaí attestés épigraphiquement en Achaïe entre la fin du IIe et le 
IVe siècle p.C. (voir le tableau récapitulatif p. 419). Ces «∞∞∞vérificateurs des comp-
tes∞∞∞», qui n’ont rien de commun avec ceux de l’époque classique, sont chargés 
par l’empereur de contrôler les finances des cités et des associations, en Occident 
et en Asie mineure d’abord, et plus tard en Achaïe. Au IVe siècle, ils sont deve-
nus de simples fonctionnaires municipaux, membres des élites locales (il n’y en a 
plus à Athènes à cette époque). Ils peuvent exercer leurs fonctions dans une seule 
cité, quel que soit son statut, dans plusieurs cités tour à tour (katà períodon∞∞∞: 
IG II2 3610), dans deux cités, peut-être simultanément (Patras et Athènes pour 
l’un d’entre eux), ou dans toutes les cités libres d’Achaïe. Trois d’entre eux sont 
sénateurs. Ils peuvent cumuler la charge de logiste avec d’autres, légat propré-
teur ou corrector des cités libres. L’un d’eux est nommé pour dix ans, un autre 
est attesté en 209/10 et 211/2, que la charge ait été continue ou sujette à itéra-
tion. Les curateurs envoyés à Athènes sont Ti. Claudius Subatianus Proculus 
(ILS 9488), en 205/6∞∞∞; C. Licinnius Tèlemachus (IG II2 1077 = Agora XV, 460∞∞∞; 
IG II2 2963)∞∞∞; Ti. Claudius Callippianus Italicus (IG II2 4215∞∞∞; [M. Th. Mitsos, 
Hesperia, 16 (1947), no 22, p. 265-266]). – Deux remarques complémentaires. 
Pour Flavius Saithidas, logiste quand la cité d’Asinè (aujourd’hui Koroni) a 
érigé une statue de Septime Sévère (IG V 1, 1412), on peut renvoyer maintenant 
aussi à Damiana Baldassarra, «∞∞∞Famiglie aristocratiche a Messene nella prima età 
imperiale∞∞∞: il contributo dell’ epigrafia∞∞∞», dans Studi in ricordo di Fulviomaria 
Broilo, Giovannella Cresci Marrone-Antonio Pistellato éd., Padoue 2007, 25-62, 
mais on ne peut pas le présenter comme «∞∞∞logist±v [sic] (curator) del culto 
imperiale∞∞∞». Le tableau de F. Camia pourrait donner à penser que Septime 
Sévère est le premier à envoyer des curateurs en Achaïe. Mais une lettre de 
Marc Aurèle et Commode traitant de la ïerà gerousía, datée entre le printemps 
179 et le 17 mars 180 par la mention de la onzième salutation impériale de Marc 
Aurèle (à restituer l. 67 d’après le no 196, l. 51), envisageait déjà, semble-t-il, 
l’envoi d’un curator∞∞∞; voir J. H. Oliver, Greek Constitutions (1989), no 197, p. 406, 
l. 79∞∞∞: - - - t¬ç genjsoménwç lo[gist±Ç] - - -.

216. M. Christol, AC 77 (2008), 189-214∞∞∞: «∞∞∞Les procurateurs équestres de 
la province d’Asie sous Caracalla∞∞∞: autour de la carrière de L(ucius) Lucilius 
Pansa Priscillianus∞∞∞», montre que des découvertes récentes permettent de mieux 
établir la liste des gouverneurs et des procurateurs d’Asie en charge sous Cara-
calla que n’avait pu le faire Ségolène Demougin, ZPE 81 (1990), 213-223. De 
nouvelles inscriptions d’Éphèse ont fait connaître le cursus complet de L. Lucilius 
Pansa Priscillianus∞∞∞: proc. Aug. prov. Ciliciae, proc. prov. Pannoniae infer., proc. 
aquarum Urbis, proc. Lusitaniae item Vettoniae, pro[c.] prouinc. Asiae. Elles per-
mettent de mieux restituer une inscription d’Athènes publiée par A. E. Raubitschek, 
Hesperia 12 (1943), 81-87, en écrivant l. 8-9 êpít[ropon Lousitaníav kaì 
Oûettw]níav (voir déjà, dans le même sens, Bull. 1991, 252). Il date l’inscription 
de 214, en donne un fac-similé et une transcription complète (écrire l. 1 de pré-
férence ö d±mov ö ˆAqjnaíwn et l. 12 êpimeljteúontov). Vu la date attribuée à 
l’inscription, la restitution du gentilice Aurelius l. 13, que nous avions proposée, 
paraît aussi nécessaire.
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217. S. Toulouse, dans H. Hugonnard-Roche (éd.), L’enseignement supérieur 
dans les mondes antiques et médiévaux (coll. «∞∞∞Textes et traditions∞∞∞», 16), Paris 
2008, 127-174∞∞∞: «∞∞∞Les chaires impériales à Athènes aux IIe et IIIe siècles∞∞∞», réexa-
mine notamment la distinction entre chaire municipale et impériale, le sens du 
mot diadoque, la création des chaires de philosophie (au nombre de huit, deux 
par école) et de rhétorique par Marc Aurèle en 176, en se fondant notamment 
sur les notices prosopographiques du Dictionnaire des philosophes antiques, éd. 
R. Goulet, et l’abondante documentation rassemblée par B. Puech en 2002 dans 
ses Orateurs et sophistes grecs (Bull. 2003, 4). Il commente, chemin faisant, les 
lettres de Plotine et d’Hadrien aux épicuriens (IG II2 1099 et 1097 complétées), 
importantes pour qui veut connaître le statut de ces «∞∞∞écoles∞∞∞», l’inscription qui 
nomme le diadoque stoïcien Coponius Maximus, fils d’un héraut sacré d’Éleusis 
(IG II2 3571) ou la dédicace d’un buste d’Aristote par le philosophe péripatéticien 
Alexandre (IG II2 4261), qui doit être Alexandre de Damas. Les fondations qui 
devaient assurer le financement de ces chaires ont pu durer jusqu’à l’invasion 
des Hérules en 267.

218. Laura Mecella, Mediterraneo antico, 9. 1 (2006), 9-31∞∞∞: «∞∞∞Publio Heren-
nio Dexippo∞∞∞: osservazioni in margine ad una nuova edizione dei frammenti∞∞∞»∞∞∞; 
241-266∞∞∞: «∞∞∞Pánta mèn ¥n ãnarxá te kaì âboßqjta. Le città dell’Oriente 
romano e le invasioni barbariche del III secolo d. C.∞∞∞», commente plusieurs 
inscriptions relatives à l’historien P. Herennius Dexippos, dont les fragments ont 
été récemment republiés, traduits et commentés par G. Martin, Tübingen 2006, 
analyse ses conceptions religieuses, ses liens avec Éleusis (il appartenait au 
génov des Kèrykes et était ïereùv panagßv) et son rôle dans la défense d’Athè-
nes contre les Hérules en 267. En montrant que les cités, à cette époque, ont été 
défendues par leurs propres citoyens, non par les armées romaines, elle évoque 
aussi le rôle de Cl. Illyrius et de Panathènaios, qui ont fortifié les défenses 
d’Athènes (elle adopte pour ce dernier la date proposée par M. Heil, Klio 79 
[1997], 468-478∞∞∞: «∞∞∞Panathenius, Statthalter von Griechenland∞∞∞»)∞∞∞: voir IG II2 

3689 = 13263∞∞∞; 5201∞∞∞; 5199 = 13289∞∞∞; 13263. – Les références bibliographi-
ques sont généralement très précises et complètes∞∞∞; on s’étonne donc de ne voir 
mentionné, à propos du prêtre panagès ou des Kèrykes, aucun des travaux de 
K. Clinton (voir infra no 224).

219. E. Sironen, IG II2 fasc. 5, paru en 2008 (voir infra, no 585) a repris 
et complété le corpus des inscriptions attiques tardives qu’il avait constitué 
en 1997, dont le nombre est passé de 401 à 443. L’importance de la limite 
chronologique de 267 n’étant pas encore connue de J. Kirchner, le nouveau 
corpus, qui va précisément de l’invasion des Hérules au règne de l’empereur 
Maurice, reprend quelques inscriptions qui figuraient déjà dans les volumes de 
Kirchner, en tenant compte des progrès réalisés dans la connaissance de l’Anti-
quité tardive. Les textes sont mieux datés, parfois améliorés et complétés, et 
la publication presque systématique de photographies constitue un progrès 
notable. La liste des quinze inscriptions qui étaient inédites est donnée p. 173∞∞∞: 
ce sont des invocations et des épitaphes chrétiennes assez courtes. L’auteur en 
commentera quelques-unes dans un prochain volume d’hommage à S. V. Tracy 
(sous presse). Il reste sans doute encore quelques inédits au Musée épigraphique, 
dont certains signalés par J.S. Creaghan et A.E. Raubitschek dans Hesperia 16 
(1947) 1-54. Certaines inscriptions publiées par W. Peek auraient dû être inclu-
ses dans ce volume∞∞∞: ainsi l’épitaphe de Germanos de Chypre, dont l’écriture est 
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nettement tardive d’après la photographie que m’a communiquée D. Peppas 
Delmousou, et sans doute l’épitaphe d’Hygia, fille de Storgè (SEMA 1566 et 
1184).

220. S. Corcoran, ZPE 166 (2008), 295-302∞∞∞: «∞∞∞The Heading of Diocletian’s 
Prices Edict at Stratonicea∞∞∞», publie trois lettres récement déchiffrées par Ulrike 
Roth, qui figuraient en tête du texte latin de l’édit du maximum affiché à Stratoni-
cée de Carie, à interpréter comme e(xemplum) s(acrarum) l(itterarum). L’éditeur 
rappelle que les versions d’Aphrodisias et d’Égypte comportaient, elles, des titu-
latures impériales complètes. Ces comparaisons conduisent à se demander com-
ment était présentée la copie d’Athènes (IG II2 1120∞∞∞; voir maintenant E. Sironen, 
IG II2 fasc. 5, no 13248, en grec, dont tout le début est perdu.

221. P. Arnaud, JRA 20 (2007), 321-336∞∞∞: «∞∞∞Diocletian’s Prices Edict∞∞∞: the 
prices of seaborne transport and the average duration of maritime travel∞∞∞», com-
mente le chapitre 35 de l’édit du maximum, conservé dans les copies d’Aizanoi 
et d’Aphrodisias, non dans celle d’Athènes (IG II2 1120 = 13248). Mais les indi-
cations données sur l’édit en général (longue préparation, mention des provinces 
du Haut Empire et non des divisions de Dioclétien, simplification bureaucratique 
et caractère artificiel des prix indiqués) valent pour toutes les parties du docu-
ment. De même, les conditions du transport maritime, la connaissance empirique 
des distances, la segmentation des principales routes maritimes, le choix entre 
cabotage et traversée directe, la différence entre les trajets suivis à l’aller et au 
retour, l’importance des vents et des saisons, sont des conditions générales vala-
bles pour tout le Haut Empire et pour le trafic du Pirée.

222. L. Brisson, (no 217), 29-41∞∞∞: «∞∞∞Famille, pouvoir politique et argent dans 
l’école néoplatonicienne d’Athènes∞∞∞», s’est proposé de «∞∞∞brosser en tableau clair 
et précis de l’École néoplatonicienne d’Athènes sur un plan familial, politique et 
économique∞∞∞» (voir le tableau généalogique p. 41). Il s’appuie sur des travaux 
antérieurs de H. D. Saffrey et P. Chuvin, qui faisaient largement usage des sour-
ces épigraphiques. La plupart des philosophes et hommes politiques cités peu-
vent être retrouvés aisément dans les indices du corpus d’E. Sironen, IG II2 
fasc. 5. – Un détail∞∞∞: il n’est pas sûr que la remarque (p. 34, n. 5)∞∞∞: «∞∞∞L’archonte 
est un fonctionnaire de l’État et non un magistrat municipal∞∞∞», pour laquelle il 
renvoie à une étude de P. Petit sur Antioche, puisse être appliquée directement à 
l’archontat éponyme d’Athènes, même à époque tardive.

223. Elissavet Tzavella, JRA 21 (2008), 352-368∞∞∞: «∞∞∞Burial and Urbanism 
in Athens (4th-9th c. A. D.)∞∞∞», étudie l’urbanisme d’époque tardive à Athènes, 
trop souvent présenté seulement à partir des fouilles américaines de l’Agora 
et des environs. En prenant en considération les résultats des fouilles de sau-
vegarde effectuées en divers points d’Athènes, on peut mieux connaître ses 
nécropoles, les églises et basiliques qui leur sont associées, la population et les 
courants religieux, en particulier la transformation d’anciens temples ou autres 
monuments en églises (le Parthénon, le Thèseion, la bibliothèque d’Hadrien). 
Les épitaphes datées des différents sites permettent de suivre le lent processus 
de passage du paganisme au christianisme et de nuancer la chronologie géné-
ralement admise.

224. Éleusis. K. Clinton, Eleusis. II. Commentary (The Archaeological Society 
at Athens Library, 259), Athens 2008, a publié le commentaire et les indices qui 
permettent de tirer pleinement profit de son magnifique corpus. Il a su éviter de 
fastidieuses répétitions en présentant synthétiquement, en tête du volume, les 
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aspects principaux de la topographie du sanctuaire, du culte des deux déesses, 
des fêtes et des concours et des principaux desservants du culte. les inscriptions 
célèbres comme le décret sur l’offrande des prémices (no 28A), les comptes des 
épistates d’Éleusis (no 177), le décret des artistes dionysiaques honorant l’épimé-
lète Philèmon qui a permis la reprise du culte après la crise de 88/7 (no 271), le 
décret honorant le dadouque Thémistocle (no 300) sont l’objet de commentaires 
approfondis. On peut percevoir aussi d’autres apects de la vie du dème à partir 
de décrets de soldats stationnés à Éleusis (no 180), qu’on pourra utilement com-
parer à ceux de Rhamnonte. Ce très riche commentaire peut aussi éclairer 
d’autres textes∞∞∞: à propos d’une base de statue d’Ariobarzane II de Cappadoce 
(no 272), pour appuyer la date retenue pour le catalogue éphébique IG II2 1039, 
il en présente une étude prosopographique détaillée∞∞∞; il fait une intéressante sug-
gestion sur Himertos, fils (sans doute adoptif) de Polycharmos, de Marathon, 
qui permet d’expliquer ce qui pouvait surprendre dans la formulation du no 344∞∞∞; 
il livre aussi, à propose du no 360, diverses observationss sur la table d’archontes 
IG II2 1723, de date controversée. Le commentaire permet aussi de mieux appré-
cier l’apport de certains documents nouveaux ou complétés, comme la base de 
statue honorant [M. Annius Thras]yllos des Cholléides (no 445), qui nous apprend 
qu’il a été archonte éponyme et héraut de l’Aréopage, sans doute dans les années 
130-140 puisqu’il était éphèbe en 112/3, ou celle qui honore le proconsul d’Asie 
et Eumolpide M. Gavius Gallicanus, fils et petit-fils d’un M. Gavius Squilla, 
daté de ca 200 p.C., où l’addition d’un fragment nouveau à IG II2 4219 permet 
d’écarter une ancienne restitution, insuffisamment fondée. Sans doute pourra-t-
on ici ou là améliorer encore les lectures ou les commentaires. C’est le cas pour 
le no 250, décret réorganisant la procession des Mystères, très difficile à lire 
(voir pl. 125 dans le volume I B), où certaines des difficultés signalées disparaî-
tront sans doute si l’on déchiffre plus complètement la pierre (nous avons pu lire 
plus complètement certains passages). À propos du no 299, on doit rappeler 
qu’IG II2 2461 n’est pas une liste d’éphèbes. Pour le no 513, lettre de l’empereur 
Commode trouvée à Éleusis, nous préférons, en raison de son contenu, revenir à 
l’interprétation traditionnelle et y voir une lettre adressée aux Eumolpides (hypo-
thèse de J. H. Oliver) plutôt qu’aux Athéniens (hypothèse de K. Clinton). Pour 
le no 530, il est inexact d’écrire que j’ai daté le pyrphoros Alcaménès après 
212∞∞∞; j’ai seulement fait observer qu’il pouvait porter le gentilice Aurelius, en 
citant deux textes du début des années 190∞∞∞: IG II2 2119 et 2191. Nous savons 
maintenant qu’il a été pyrphoros des Deux Déesses au moins de 191/2 à 209/10 
(voir mon article à paraître dans un volume d’hommage au Professeur Ch. Habicht, 
sous presse). Deux annexes prêtent aussi à objection∞∞∞: la liste des hiérophantes 
(p. 15-19), qui aurait dû être reprise ab ovo et tenir compte, par exemple, des 
suggestions de S. G. Byrne dans ses Roman Citizens of Athens (2003)∞∞∞; la durée 
des fonctions de Glaucos ne peut pas être limitée à cinq ans, puisque l’épigramme 
IG II2 3661 dit explicitement qu’il est mort dans la dixième année de sa charge. 
Quand à l’index des archontes, il devra être utilisé avec prudence, car on y 
trouve pêle-mêle des archontes éponymes, des archontes des Panhellènes ou des 
Eumolpides, des homonymes non distingués, parfois distants de plusieurs siècles 
(ainsi les Dioclès, ou les deux P. Pompeius Hègias du Phalère, père et fils, bien 
distingués dans le no 523).), et même des prytanes ou des dédicants. Mais ces 
quelques réserves n’enlèvent rien à la haute qualité de l’ensemble, pour lequel 
nous pouvons remercier l’auteur.
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PÉLOPONNÈSE
(Sophie Minon, Laurent Dubois)

225. Généralités. Le Péloponnèse d’Épaminondas à Hadrien, Textes réunis 
par Catherine Granjean, éd. Ausonius, 2008, 426 p. De ce riche volume intéres-
sant aussi la numismatique, l’économie et l’archéologie nous ne mentionnerons 
ci-après que les contributions qui ont trait à l’épigraphie. Signalons qu’il contient 
d’utiles index (sources, lieux, notabilia varia). (L.D.)

226. Chr. Chandezon, (no 225), 101-119∞∞∞: «∞∞∞Les spécificités pastorales du 
Péloponnèse à l’époque hellénistique et sous le Haut-Empire∞∞∞» examine les 
témoignages qui ont trait à l’élevage et à ses modalités dans le Péloponnèse où, 
il faut bien le reconnaître, les données sont assez limitées. Ch. étudie les deux 
mentions de troupeaux sacrés destinés à produire des revenus, l’inscription de 
Tégée, IG V 2, 3 et l’allusion de Polybe, 4, 18, 10 et 19, 3, au rapt par les Éto-
liens (en 200-217) des troupeaux de l’Artémis de Lousoi. Ch. étudie ensuite les 
conditions de l’octroi de l’épinomia qui est attesté dans quatre cités arcadiennes, 
en particulier par quelques proxénies d’Orchomène d’Arcadie, (Chandezon, L’éle-
vage en Grèce, 2003, 366-367) et quatre cités laconiennes. Il semble que l’accès 
aux pâturages publics était variable selon les cités, gratuit dans certaines, soumis 
à un ennomion ou épinomion par tête dans d’autres comme Mégalopolis, IG V 2, 
456. Ch. évoque enfin les déplacements de troupeaux, rejette l’idée qu’ait pu 
exister une transhumance dans le cadre des cités et suppose justement un proces-
sus d’estivage vers les eschatiai montagneuses. (L.D.)

227. Christine Hoët-van Cauwenberghe, (no 225), 121-144∞∞∞: «∞∞∞Les princes-
ses de la famille impériale et le Péloponnèse sous les Julio-Claudiens∞∞∞», étudie 
les mentions des princesses romaines dans le Péloponnèses. La première est 
Livie qui, appartenant et par ses ancêtres et par son premier mariage aux Claudii 
depuis longtemps implantés dans le Péloponnèse, devient la Tychè de Gytheion 
(SEG 11, 922) et des Éleuthérolaconiens (SEG 11, 923) et reçoit des honneurs à 
Épidaure en qualité d’épouse d’Auguste, IG IV 1393 et 1394. Les princesses sont 
surtout honorées dans les colonies romaines, à Corinthe, Antonia Augusta grand-
mère de Caligula (AE 1922, 1), en Messénie, Agrippine l’Ancienne (IG V 1, 
1394), à Épidaure, Agrippine (IG IV2 1, 602) et Drusilla, sœur de Caligula. Déve-
loppement intéressant concernant l’apothéose de Livie devenue Augusta après la 
mort d’Auguste. En annexe p. 141-143, liste des attestations épigraphiques 
d’hommages rendus à ces princesses dans le Péloponnèse∞∞∞; p. 144, proposition 
d’une restitution de l’inscription d’Épidaure IG IV2 1, 605, qui comporterait la 
rasura du nom d’Agrippine la Jeune. (L.D.)

228. Argolide. Némée. Th. H. Nielsen, ZPE 167 (2008), 73-74∞∞∞: «∞∞∞A Note on 
the Bronze Bull of Aleatis from Nemea (= SEG 11, 292)∞∞∞»∞∞∞: ˆAle¢tiv ânéqeke 
est à comprendre comme la dédicace, non d’une femme d’Aléa d’Arcadie, mais 
d’une femme du nom d’Aléatis. La datation de ca 368 proposée par le premier 
éditeur Couch, celle-là même que Diodore de Sicile assigne au prétendu synœ-
cisme d’Aléa (mélecture pour ˆAséa, Paus. VIII 27, 3) avec Mégalopolis, qui 
aurait été l’occasion de cette consécration patriotique, relève par conséquent de 
la fiction et ne contredit pas les données archéologiques qui indiquent l’absence 
d’activité sur le site du sanctuaire entre ca 415, date de son incendie, et ca 330, 
date de sa reconstruction. Noter que les photos de l’editio princeps (H.N. Couch, 
AJA 35, 1931, 45) donnent en réalité à lire, non ânéqeke, mais sans doute plutôt 
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âneqkke, avec ce qui ressemble plus à l’ébauche d’un kappa que d’un epsilon∞∞∞: 
il faut donc éditer∞∞∞: ânéq<j>ke. La forme des lettres est en tout cas compatible 
avec une datation postérieure à ca 330. (S. M.)               

 228 bis. Argos G. Kavvadias, dans A’ Arxaiologikß súnodov Notíav kai 
Dutikßv ¨Elládov, Patras juin 1996, Athènes 2006, 325-331, (voir déjà SEG 53, 
294-309), publie 9 stèles d’époque hellénistique et romaine découvertes, à l’oc-
casion de travaux hydrauliques, enchâssées et réutilisées dans un monument 
funéraire romain. N°1∞∞∞: nominatif masc. Aîxmagórav en lettres de la fin du IVe 
a.C. puis, d’époque impériale, vocatifs lusarÑ xa⁄re, AîsÉnie et Qállousa. 
N° 2∞∞∞: génitif féminin Nikarétav en lettres de la fin du IVe a.C.  Datant du Ier 
s. a./p.C., no 3∞∞∞: vocatifs ˆEraseínie xa⁄re (nom épichorique) et Nikjfóre 
xa⁄re∞∞∞; no 4∞∞∞: Laúda xa⁄re (hypocoristique de Laudíka)∞∞∞; no 5∞∞∞: Filísta 
xa⁄re∞∞∞; no 6∞∞∞: masc. Xíwn xa⁄re, PÉlla xrjstà xa⁄re et Ljontí (sic pour 
Leontí)∞∞∞; no 7∞∞∞: 5 vocatifs suivis de xa⁄re, ¨Jrákleite, Dámjon xrjstá 
(nom de femme au neutre Dámeon, déjà connu), Mnasifíla, ¨Jrófile∞∞∞; no 8∞∞∞: 
inscription remarquable et majestueusement mise en page commémorant les vic-
toires et sa mort délibérée sur le stade d’un athlète nommé Dèmophilos, […] 
Nemßwn (sic) belteíon[a t]òn ên t¬i stadíwi qánaton ™gjsámenov toÕ 
âpeípasqai Djmófile xa⁄re, l’érection de son tombeau par la cité d’Argos, 
¨O d¢mov ö t¬n ˆArgeíwn tò mn±ma êpoíjsen∞∞∞; l’inscription se termine par un 
distique dans lequel Hadès dialogue avec Hèlios, Aÿdav ˆAelíwi· «∞∞∞toióndˆêgÑ 
oΔpotˆ ∂sidon || [k]oÕron∞∞∞» · ö dˆ ˆAéliov · «∞∞∞toÕtˆ êmòn ärpásao∞∞∞» (pour 
ces distiques contenant des dialogues de dieux voir Peek, GVI 434, 442, 445)∞∞∞; 
no 9 génitif ˆAristéov, de ˆAristeúv, IV/IIIe a.C. (L.D.)   

228 ter. Olga Psychogyiou, ibid. 299-319, publie une inscription de contenu 
mythologique découverte comme la précédente lors de travaux hydrauliques. 
Sous le génitif Forwnéov qui fait office de titre ont été gravés avec soin quatre 
distiques élégiaques. L’inscription de la première moitié du IIe s. a.C. nous 
apprend qu’elle a été apposée sur le tombeau du héros local, fils d’Inachos, tom-
beau mentionné par Pausanias II 20, 3∞∞∞: Tónde táfon laoì teÕzan basil±i 
Forwne⁄ || ktístori presbístjv ˆInaxíav pólewv∞∞∞; héros civilisateur qui a 
fait passé les hommes de la vie sauvage à la vie civique, Ωv de⁄zen naíein te 
pátran xr±sqaí te nómois[i] || pr¬tov âpostrécav âgriótjta bíou∞∞∞; héros 
auquel Peithô a donné quatre enfants célèbres, t¬i dˆuïoùv ‰Apin te kaì 
EΔrwpa Aîgal± te || kaì Neóbjn (sic) PeiqÑ geínato kallíkomov∞∞∞; c’est 
Niobé unie à Zeus qui inaugura la race des hommes demi-dieux, prÉtj dè 
qnjt® mákarov Diòv ¥lqen êv eûnßn || teÕzén te ânqrÉpwn ™miqéwn géne-
sin. L’a. propose une lecture historique de ces distiques qui font allusion à un 
passé mythique non dorien et estime qu’ils sont un décalque mythologique de la 
situation d’Argos vers les années 188-186∞∞∞: après que la cité se fut libérée de la 
mainmise de Nabis de Sparte en 195 et que Philopoimèn eut accepté en 188 que 
Sparte reconnaisse les lois de la Ligue Achéenne et détruise ses murailles, Argos 
vécut une période de prospérité en accueillant le Conseil de la Ligue et les Jeux 
de Némée. (L.D.)

229. Achaïe. A.D. Rizakis, Achaïe III, Les cités achéennes∞∞∞: épigraphie et 
histoire, Athènes 2008, Mélétèmata 55, 496 p. in 4°, dont 53 pl. et une excellente 
carte p. 491. Avec ce beau volume qui succède à celui qui était consacré aux 
inscriptions de Patras, Achaïe II, 1998, Mélètèmata 25 (Bull. 1999, 249), s’achève 
le corpus des inscriptions grecques d’Achaïe. Après l’évocation des trouvailles 
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des voyageurs qui, depuis Cyriaque au XVe s., Spon au XVIIe, Fourmont au XVIIIe 
et Leake, Dodwell et Pouqueville au XIXe, ont parcouru la région, R. évoque le 
projet des IG VI interrompu par la Grande guerre ainsi que les publications 
modernes d’inscriptions trouvées en Achaïe. Dans le chapitre II sont évoqués les 
types de pierres sur lesquelles sont gravées les inscriptions, le dialecte achéen 
dont il faut surtout chercher des traces dans les colonies occidentales car le cor-
pus est avant tout hellénistique et, p. 12-20, la typologie des stèles funéraires. 
Puis vient le corpus proprement dit des cités de la «∞∞∞vieille Achaïe∞∞∞»∞∞∞: chaque 
section est introduite par des chapitres concernant la localisation (avec carte), 
l’histoire, les institutions et le monnayage de la cité. Les textes dotés d’un très 
riche apparat critique sont tous traduits et méticuleusement commentés. La plupart 
d’entre sont certes connus depuis longtemps mais leur rassemblement corres-
pond à un desideratum ancien. Quelques remarques. P.8, les deux lambda du 
gén. Eûbolléov du no 11, peuvent difficilement être allégués en faveur d’un 
élément éolien dans un texte de trois mots qui comporte au moins trois fautes 
d’orthographe∞∞∞; quant à la loi sacrée no 6, elle présente sans conteste des traits 
qui se retrouvent en arcadien comme le radical non dorien de ïerón ou encore 
ôdelóv∞∞∞; enfin la forme êmi sur le serpent de bronze du Ve s., p. 261, no 186, est 
la forme pangrecque et Mellíxiov pourrait être la forme arcadienne ancienne 
(cf. nos Recherches sur le dialecte arcadien 1986, p. 89)∞∞∞; dans le même texte 
l’apposition t˙ Pelánai contient un authentique locatif (ibid. p. 97). L’épitaphe 
archaïque avec son san final (Damokádeov) me semble écrite, fait rarissime, en 
alphabet achéen et non corinthien (l’epsilon aurait la forme d’un bêta). P. 153, 
l’ethnique de Rhypes dans une inscription archaïque de Métaponte est très incer-
tain, cf. mes IGDGG II no 39. P. 156, il est linguistiquement impossible de 
ramener l’épiclèse d’Artémis ¸aontía à la racine du verbe ã¸jmi «∞∞∞souffler∞∞∞», 
et l’hypothèse de S. Minon, Bull. 2003, 319, est la moins mauvaise solution. 
Pour les nos 127-133, le titre «∞∞∞dédicace à Untel∞∞∞» est gênant qui donne l’impres-
sion que le personnage honoré est de rang divin. Je préfèrerais, même si c’est 
plus long, «∞∞∞dédicace de la statue de∞∞∞», ce qui n’est pas ambigu. P. 217, le voca-
tif ˆEpifánea me semble ne pouvoir être autre chose que celui d’un nom féminin 
plus souvent écrit ˆEpifáneia. (L.D.) 

230. Elide. Sophie Minon, (no 225), 247-261∞∞∞: «∞∞∞Le déclin du dialecte éléen 
(IVe-IIe siècle a.C.)∞∞∞». Cette contribution est une version courte de la conclusion 
de l’ouvrage de l’auteur, Les inscriptions éléennes dialectales, 2007, 601-626. 
Après avoir recensé les domaines de la phonétique, de la morphologie et de la 
syntaxe dans lesquels est sensible la pénétration de la koinè, S.M. étudie les cas 
d’hypercorrections et d’hybridations. (L.D.)

231. A. Patay-Horvath, Peloponnèsiaka 27 (2006) 283-302∞∞∞: «∞∞∞A Laconian 
Bronze Disc from Olympia∞∞∞», publie un intéressant disque de bronze de 20 cm 
de diamètre orné d’une roue aux rayons courbés d’un type bien attesté à l’épo-
que archaïque dans les représentations de boucliers sur la céramique archaïque et 
dans la sculpture. Il doit en effet s’agir d’un bouclier miniature∞∞∞: il porte sur sa 
bordure une signature et une dédicace∞∞∞: dextroverse Jermésióv } mˆ êpoíese } 
Lakedai[mó]ni[o]v } Aîgina⁄ sinistroverse oi ânéqesan. L’alphabet pourrait 
être éginétique. Le trou carré qui figure en son milieu devait servir à maintenir 
l’objet à une statuette de guerrier. La gravure boustrophédon est sans doute justi-
fiée par le fait que l’objet devait être exposé et donc vu d’un seul côté sans pos-
sibilité de le retourner pour continuer la lecture. Dans la revue Tyche 22 (2007) 
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123-140, pl. IV-X∞∞∞: «∞∞∞Eine beschriftete Bronzescheibe aus Olympia∞∞∞», l’auteur 
estime que l’objet est plutôt un disque qui se trouvait dans la main d’un athlète 
discobole, ce qui ne change pas l’interprétation de l’inscription. (L.D.)

232. Olympie. F. Mello, ZPE 167 (2008), 50-66∞∞∞: «∞∞∞ˆA Frátra to⁄v Faleíoiv. 
Rhetra e le wratrai olimpiche∞∞∞», reprend l’examen du sens du mot rhetra sans 
exclure aucun type de source. Elle dégage plusieurs sèmes communs aux diffé-
rentes occurrences parmi lesquels s’imposent, outre l’oralité, la sacralité et le 
caractère à la fois unilatéral, irrévocable et efficace. Elle propose alors d’y voir 
des oracles rendus par Zeus aux populations qui le consultaient, comme en pre-
mier lieu les Eléens. L’hypothèse présente l’intérêt de bien rendre compte du datif 
qui accompagne le mot en intitulé de ces textes de loi, d’expliquer le traitement 
égal devant Zeus des E(u)waens et des Eléens (S. Minon, Inscriptions éléennes 
dialectales, no 10) et la sanction en cas de contravention qui consiste à éloigner le 
coupable de l’autel oraculaire (IED, no 14)∞∞∞; mais la wratra a damosia «∞∞∞décision 
populaire∞∞∞» de l’inscription IED, no 4, ca 500, ne peut alors se comprendre qu’à 
condition de supposer que le sens de «∞∞∞parole, oracle du dieu∞∞∞» s’était notable-
ment élargi dès cette période. (S.M.)

233. J. Taita, dans G. Daverio Rocchi (éd.), Tra concordia e pace. Parole e 
valori della Grecia antica, Milan, 2007, 283-302∞∞∞: «∞∞∞Gli Elei per la concordia∞∞∞: 
considerazioni sull’epigrafe IvO 260∞∞∞» propose de dater de ca 350 la dédicace 
des Eléens à Olympie Faleíwn· perì ômonoíar, que le rapprochement avec 
Paus. V 24, 4 a fait longtemps considérer comme consécutive à la guerre de 365-
363 contre les Arcadiens∞∞∞; elle n’a pu connaître S. Minon, IED, no 51, qui propo-
sait déjà, d’après la forme des lettres, ca 350 comme terminus post quem. T. n’en 
admet pas moins que c’est la grande statue de bronze de Zeus mentionnée par 
Pausanias comme dédiée âpò toÕ pròv ˆArkádav polémou qui se dressait sur la 
base dont un bloc porte la dédicace, traduisant par conséquent âpó par «∞∞∞après∞∞∞», 
ce que conteste J. Roy (notice suivante). Riche discussion sur l’origine et l’ex-
pansion du débat culturel et politique autour de la notion de concorde entre les 
cités grecques et sur la fonction du sanctuaire et de la panégyrie olympiques 
dans la promotion de cette valeur panhellénique. (S.M.)

234. J. Roy, ZPE 167 (2008), 67-72∞∞∞: «∞∞∞Homonoia in Inschriften von Olym-
pia 260∞∞∞: The Problem of Dating Concord in Elis∞∞∞»∞∞∞: discussion de la datation 
et de l’interprétation de la même dédicace. R. adhère à la datation ca 350 proposée 
par J. Taita, mais considère que la statue de Zeus a été consacrée plus tôt et sépa-
rément, comme il ressort de âpò toÕ pròv ˆArkádav polémou (Paus. V 24, 4), 
qui indique que la statue a été offerte «∞∞∞à partir du butin pris à la guerre∞∞∞» 
conformément à un emploi banal de âpó, même si nous n’avons aucune indication 
de victoire des Eléens durant cette guerre. Il est en tout cas peu probable que les 
Eléens aient fondé leur concorde avec les Arcadiens sur leurs dépouilles et à 
l’issue d’une guerre qui laissait ces derniers divisés en deux blocs∞∞∞: Mantinée 
d’un côté, Tégée et Mégalopolis de l’autre. Comme les dissensions éléennes 
internes, entre oligarques et démocrates, ont alimenté le conflit avec les Arcadiens, 
la réconciliation entre les deux partis directement à l’issue de la guerre, alors que 
les Eléens avaient aussi à régler la question épineuse du sort des usurpateurs 
Pisates, est elle aussi impensable. Les années 350 pourraient par conséquent 
fournir un contexte plus satisfaisant∞∞∞: plusieurs sources témoignent d’un apaise-
ment associé à une courte période de régime démocratique instauré avec l’aide 
du disciple de Platon, Phormion. (S.M.)
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235. S.S. Torjussen, ZPE 166 (2008), 151-152∞∞∞: «∞∞∞An inscribed gold olive 
leaf from Daphniotissa near Elis∞∞∞»∞∞∞: feuille d’or datée fin IVe/début IIIe s., avec 
inscription gravée Paláqa, nom de femme connu aussi à la même époque 
à Lipari (SEG 41, 809), pour lequel il faut renvoyer à O. Masson, OGS I, 142, 
qui voyait dans une attestation plus ancienne en Attique (IG II2 12391∞∞∞: 
Paláqj, Ve s.) «∞∞∞sans modification, le nom d’un gâteau de fruits séchés connu 
depuis Hérodote∞∞∞». Autres feuilles similaires contemporaines trouvées dans 
des tombes à Aigion, avec mústav, deux autres à Elis, l’une avec Filjm<é>na 
(S. Minon, IED, no 64, IIIe s.), l’autre avec Eûzénj (SEG 31, 354, IIIe s.), dans 
lesquelles l’éditeur voit des preuves de l’existence d’un culte dionysiaque 
connu aussi par d’autres sources dans cette partie du Péloponnèse (cf. IED, 
228 et 552), dont se réclamaient les défunts pour s’assurer une vie heureuse 
dans l’au-delà.(S.M.)

236. Pour une dédicace du IVe s. p.C. trouvée à Élis no 592. 
237. Messénie. P. Fröhlich, (no 225), 203-227∞∞∞: «∞∞∞Les tombeaux de la ville 

de Messène et les grandes famille de la cité à l’époque hellénistique∞∞∞», insiste 
sur le caractère précurseur de l’implantation à Messène au IIIe siècle a.C. 
de tombeaux familiaux intra muros apparus lors des fouilles de P. Thémélis, 
alors qu’on estimait jusqu’ici que ce privilège n’était attesté qu’au Ier siècle a.C. 
(L. Robert, OMS V 303-306). Fr., suivant des remarques prosopographiques de 
Chr. Habicht (ZPE 115 [1997] 125-127), estime que les noms qui figurent sur le 
soi-disant «∞∞∞monument aux morts∞∞∞», ne sont pas ceux d’un obituaire, mais ceux 
d’une famille de l’oligarchie remontant à un Philiadas pro-macédonien de la 
seconde moitié du IVe siècle, dont un descendant homonyme (avec deux lambda) 
a fait la dédicace d’un hermès au gymnase, SEG 41, 362. Fr. étudie ensuite 
le tombeau de Damophon (?) et de sa famille qu’il place au milieu du IIe siècle. 
Le gymnase, cette seconde agora de la basse époque hellénistique (L. Robert, 
OMS VI, 46) a aussi été choisi pour ériger des tombeaux de l’aristocratie messé-
nienne∞∞∞: monument K2 (ca 200) avec les noms Filóstratov, ˆAristódamov  
et EΔnik[ov]∞∞∞; monument K3 (IIe a.C.-Ier p.C.) avec des noms déjà connus, 
SEG 47, 410, 411, 414, dont un Théon membre de la famille des Saithidai dont 
un homonyme sera honoré d’une statue en pied retrouvée avec sa base, SEG 47, 
400∞∞∞; monument K6 (IIIe a.C.) avec deux noms d’homme et deux noms de fem-
mes, SEG 47, 407∞∞∞; le monument «∞∞∞aux boucliers∞∞∞» du côté est du gymnase 
comporte l’obituaire SEG 47, 406, de soldats morts à la bataille de Makistos 
(sans doute au cours de l’expédition de 270 mentionnée par Pausanias IV 28, 
4-7)∞∞∞; discussion enfin de la date du monument de Ti. Claudius Saithidas dont 
un ancêtre homonyme est attesté au IIIe s. a.C., SEG 39, 383. Dans la cité neuve 
qu’était Messène, sans glorieux ancêtres plus ou moins mythiques, ces tombeaux 
intra muros et ces monuments funéraires du gymnase devaient servir d’exempla 
aux éphèbes et soutenir le prestige des grandes familles de l’oligarchie. Voir 
aussi no 42 pour l’œuvre de Damophon. (L.D.)

238. L. Migeotte, (no 225), 229-243∞∞∞: «∞∞∞L’organisation de l’OKTÔBOLOS 
EISPHORA de Messène∞∞∞». Après avoir fixé entre 70 et 30 avant notre ère la date 
de IG V1, 1432-1433 (Topoi 1997, 51-61), M. propose une analyse détaillée des 
procédures financières de ces textes. M. établit que les tribus messéniennes aux-
quelles étaient incorporés des Romains constituaient le cadre des levées fiscales. 
Il revient sur le cas de contribuables particuliers comme les technitai ou les olym-
pionikai qui pouvaient être partiellement exemptés ainsi que sur les procédures 
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d’évaluation des fortunes de chaque Messénien, la timasia, qui, finalement, n’est 
pas sans rappeler les modalités du timèma de l’eisphora athénienne du IVe siècle. 
(L.D.)

239. Signatures de sculpteurs à Messène nos 42, 43 et 237.
240. Laconie. J.-S. Balzat, (no 225), 335-350∞∞∞: «∞∞∞Les Euryclides en Laco-

nie∞∞∞». Dans cette contribution consacrée au favori d’Octave issu de la piraterie 
devenu un notable lacédémonien, la part de l’épigraphie concerne les inscriptions 
du littoral laconien (339-341) qui mentionnent Euryclès ou son fils∞∞∞: les inscrip-
tions d’Asopos SEG 14, 333, de Gytheion, SEG 11, 924 et de Boeae, SEG 29, 
383, l’honorent comme évergète∞∞∞; il est enfin le kèdémôn de l’ethnos des 
Eleuthérolaconiens et l’évergète de la cité de Gytheion dans la lex sacra datant 
du règne de Tibère qui prévoyait des jeux en l’honneur de la famille impériale, 
pour Flamininus et pour les Euryclides (J.H. Oliver, Greek Constitutions... 1989, 
no 15). (L.D)

241. Arcadie. Madeleine Jost, Ktèma 33 (2008) 93-110∞∞∞: «∞∞∞La vie religieuse 
à Lycosoura∞∞∞» part des lois sacrées IG V 2, 514 et SEG 36, 276, pour étudier les 
différents interdits qu’elles contiennent∞∞∞: interdiction des vêtements teints, à fleurs 
ou noirs, des anneaux, des cheveux noués, de porter des fleurs, interdiction de la 
présence de femmes enceintes ou allaitantes. Discussion sur les agalmata dont la 
nature reste très incertaine. Prise en compte du témoignage de Pausanias, VIII 37-8, 
sur le culte. (L.D.)

242. Tuile inscrite de Mégalopolis no 39.

BÉOTIE – EUBÉE
(Denis Knoepfler)

243. Synthèse sur les deux régions. A. G. Vlachopoulos (éd.),ˆArxaiología. 
EΔboia kaì Steréa ¨Elláda, Athènes 2008∞∞∞: gros ouvrage collectif très richement 
illustré qui fait un utile bilan, à l’intention du grand public cultivé, des progrès 
de la recherche archéologique en Grèce centrale, de l’île d’Eubée à l’Acarnanie. 
La part faite à l’épigraphie est modeste, mais nous recensons ci-après, sous le 
nom de chacun des sites concernés, les inscriptions béotiennes et eubéennes qui 
s’y trouvent illustrées et parfois commentées∞∞∞: voir nos 251, 258 262, 270, 272, 
274, 281, 282.

Béotie

244. Reliefs inscrits. V. Schild-Xenidou, Corpus der Boiotischen Grab- und 
Weihreliefs des 6. bis 4. Jahrhundert v. Chr., 2008 (AM, 20. Beiheft). Ce gros 
ouvrage est la version remaniée et passablement développée d’une dissertation 
soutenue à Munich dès 1969 et éditée en 1972 sous le titre Boiotische Grab- und 
Weihreliefs archaischen und klassischen Zeit. C’est dire qu’il s’agit de l’aboutis-
sement d’une longue recherche dans le domaine de la sculpture funéraire et votive, 
un corpus pour ainsi dire complet, comportant quelque 130 numéros, avec des 
enrichissements récents, dont le plus notable est constitué par le désormais fameux 
relief funéraire archaïque de Mnasithéos découvert en 1992 dans la nécropole 
d’Akraiphia (no 6, commenté aussi en p. 155-156∞∞∞; mais au lieu des photographies 
que l’on aurait été en droit d’attendre pour une œuvre de cette importance, avec 
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son relief intact et ses deux inscriptions, l’auteur a dû se contenter d’un simple 
desssin — comme à l’époque du travail fondateur de A. Körte, «∞∞∞Die antiken 
Skulptur aus Boiotien∞∞∞», AM 1878 — car c’est en 2008 seulement qu’une publi-
cation définitive en a été donnée par l’inventrice∞∞∞: cf. infra no 265). Il s’y trouve 
même, comme on va voir, quelques inédits. N’y figure pas, en revanche — outre 
des pièces découvertes tout récemment dans la fouille de la grande nécropole 
thébaine située au nord de la ville (pour des épitaphes provenant de cet ensemble, 
cf. Bull. 2007, 315 in fine) ou en d’autres fouilles du Service archéologique — un 
relief de Thespies trouvé dès 1966 et conservé dans le Musée local, avec le nom 
¨Rodópa (déjà attesté à Tanagra), enregistré maintenant sous le no 856 dans le 
corpus posthume de P. Roesch (ci-après no 255), qui l’avait vu et photographié 
l’année suivante∞∞∞; il le décrit soigneusement comme “représentant une femme 
tournée vers la droite, assise sur un tabouret à pieds tournés, dans une attitude 
pensive, la tête appuyée sur la main gauche, les pieds sur un petit escabeau”∞∞∞; 
le monument est daté par lui du IVe s. av. J.-C.∞∞∞; il aurait eu donc sa place dans 
le recueil de Sch.-X. Bien entendu, ce n’est pas le lieu de faire une recension 
qui prendrait en compte toutes les facettes d’un tel livre, œuvre d’abord d’une 
archéologue s’intéressant en priorité aux aspects proprement archéologiques 
(support, style, iconographie, etc.) de ces monuments. Nos observations ne por-
teront guère que sur le volet épigraphique (et, accessoirement, chronologique et 
topographique). On relèvera avec satisfaction que les inscriptions — quand elles 
sont conservées, ce qui est loin d’être toujours le cas (plus de la moitié des 
reliefs sont anépigraphiques, le plus souvent par accident) — sont envisagées par 
principe avec sérieux, dans la conviction qu’elles constituent, en fait, l’élément 
le plus important d’une épitaphe et une donnée essentielle des consécrations∞∞∞: 
l’A. cite à ce propos, p. 151, le regret exprimé naguère par B. Schmaltz (1983), 
«∞∞∞dass das Studium der auf den Grabreliefs erhaltenen Inschriften den Epigrap-
hikern überlassen wurde∞∞∞», ce qui rappelle le mot bien connu d’un homme politique 
à propos de la guerre, «∞∞∞trop importante pour être abandonnée aux militaires∞∞∞»∞∞∞! 
C’est que, même mutilées, les inscriptions fournissent des données capitales 
pour la chronologie, une fois établie, certes, leur authenticité, c’est-à-dire en 
l’occurrence leur contemporanéité avec le relief. On sait en effet combien sont 
nombreux, dans l’épigraphie funéraire béotienne très particulièrement, les cas 
de remploi∞∞∞; le recueil de Sch.-X. en offre bien des exemples, reconnus pour la 
plupart de longue date (ainsi sur les stèles en naïskoi de type attique nos 19 et 32-
34, alors que sur les nos 53, 66 et 77, c’est l’épitaphe primitive qui est conservée)∞∞∞; 
le cas du no 113, relief de Thespies récemment publié par M. Bonano-Aravantinou 
(cf. SEG 45, 456A-B, référence inconnue de l’A.∞∞∞; pas dans I. Thespies) est 
particulier∞∞∞: «∞∞∞Auf der Giebelstelle∞∞∞: ˆEpíktjsi xrjst® xa⁄r[e]. Eine zweite 
Inschrifit aus der Zeit der Zweitverwendung des Denkmals ist auf dem Relief-
grund unter der Giebelleiste angebracht worden∞∞∞: ˆEpì ˆAkt±Ç Pamfílou∞∞∞»∞∞∞; 
il est clair en effet que si le relief date bien (comme il semble) de la la fin du 
IVe s., l’épitaphe d’Epiktèsis ne saurait être l’inscription primitive, puisque la 
présence de la formule xrjst® xa⁄re ne se rencontre guère avant la basse épo-
que hellénistique (cf I. Thespies 1101 sqq.). Les deux épitaphes appartiennent 
donc l’une et l’autre à une phase de remploi, comme dans le no 105 provenant 
également de Thespies (IG VII 2019-2020 = I. Thespies 945A-B), car ici Sch.-X. 
pourrait avoir raison de tenir l’inscription Hwpúra pour également secondaire, 
en dépit du jugement des divers éditeurs, disposés à la dater des alentours de 
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300 av. J.-C. comme la stèle elle-même (cf. aussi LGPN III.B s.v. no 10∞∞∞; la 
disparition du fragment inscrit ne facilite pas les choses∞∞∞!). D’une manière géné-
rale, pourtant, force est de constater que l’A. n’a pas fait grand usage des travaux 
des épigraphistes. Ce qui surprend peut-être le plus, c’est qu’elle n’ait visible-
ment pas cherché à se faire une opinion personnelle sur la question de savoir 
à quel moment, en Béotie, s’était effectué le remplacement de l’alphabet épicho-
rique par l’alphabet ionien-attique, comme s’il s’agissait là d’une chose tout 
à fait annexe par rapport aux critères stylistiques, dont elle fait en revanche le 
plus grand cas. Ce problème est relégué en fin de note et liquidé en deux lignes 
(p. 4 n. 14∞∞∞: «∞∞∞Zum Uebergang vom epichorischen zum ionischen Alphabet vgl. 
P.M. Fraser – T. Rönne, Boetian (sic) and West-Greek Tombstones, Lund 1957, 
36 Anm. 7∞∞∞». Loin de nous l’idée que l’opinion exprimée par ces deux auteurs 
serait aujourd’hui caduque, puisque c’est bien dans la première moitié du IVe s. 
qu’il faut situer l’époque de transition (on s’étonne du reste un peu que ce clas-
sique de l’épigraphie funéraire béotienne n’ait pas l’honneur de figurer dans la 
bibliographie de base, p. X-XIV). Mais depuis lors la question n’a pas cessé 
d’être débattue, bien que la date de 395 (guerre de Corinthe) ait paru s’imposer 
quelque temps à la suite d’un article de P. Roesch — savant dont le nom n’ap-
paraît pratiquement jamais dans ce livre — consacré au fameux inventaire thes-
pien dit de Chorsiai et publié dès l966 (avec J. Taillardat), sans parler de son 
étude de 1979 sur l’alphabet épichorique utilisé pour les dédicaces de taureaux 
au Kabirion de Thèbes∞∞∞: voir la notice critique que nous avons consacrée à cette 
question dans Chiron, 22, 1992, 423-424 no 24, avec mention des premiers 
travaux du numismate R.G. Hepworth sur le classement des statères thébains∞∞∞; 
cf. aussi G. Vottéro, «∞∞∞L’alphabet ionien-attique en Béotie∞∞∞», chez P. Carlier, 
Le IVe siècle grec, 1996, 157-181 (pas connu non plus de Sch.-X.). Notre opinion 
est que l’adoption du nouvel alphabet — mesure dont le caractère politique ne 
saurait être méconnu — doit se situer en 379/8, du moins à Thèbes, peut-être un 
peu plus tôt à Thespies. C’est donc un point de repère que l’auteur du corpus 
aurait dû prendre en compte, même si l’on peut admettre un léger décalage entre 
monuments publics et monuments privés. D’autre part, la transcription des inscrip-
tions n’est pas toujours parfaitement satisfaisante∞∞∞: il est regrettable en particu-
lier que l’A. s’en soit tenue à l’habitude ancienne (ainsi dans IG VII, qui a été 
son modèle) de noter toujours par un iota souscrit l’iota final en diphtongue 
même gravé sur la pierre, alors que la présence de cette lettre est précisément un 
indice chronologique∞∞∞: ainsi dans la dédicace du relief votif no 86, acquis par le 
Musée de Berlin en 1884 (Coll. Sabouroff) mais non publié avant 1891 (d’où 
son absence dans IG VII), Kallitéljv ˆAlezimáxwi ânéqjken. On notera 
que cette inscription n’offre aucun trait dialectal, quand bien même sa datation 
au milieu du IVe s. av. J.-C. soit des plus probables∞∞∞: ne faut-il pas avoir quel-
ques doutes sur sa prétendue provenance de Tanagra, alors que cette indication, 
à l’époque où les fouilles clandestines mettaient sur le marché une foule d’objets 
venant de ce site, pouvait n’être qu’une valorisation répondant à l’engouement 
du public pour les produits tanagraiens∞∞∞? En tout cas, le relief lui-même, en 
marbre pentélique, s’insérerait sans difficulté dans l’abondante série des reliefs 
votifs attiques (tout comme Kallitélès dans la prosopographie athénienne). Et 
indépendamment de ce problème, disons aussi que l’interprétation communé-
ment admise (cf. aussi p. 194) — selon laquelle cet Aleximachos, identifié à 
juste titre au cavalier marchant à côté de son cheval dans la partie g. du relief, 
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serait le défunt à qui sa famille rendrait un culte (Kallitélès étant considéré alors 
comme son fils∞∞∞: cf. LGPN III.B., s.vv. avec cependant un signe de doute bien 
justifié) — ne paraît guère recevable∞∞∞: ne convient-il pas, bien plutôt, de voir en 
Aleximachos un héros local protecteur, comme le héros médecin Aristomachos 
à Rhamnonte (I. Oropos, no 170-171), et dans la femme qui lui fait face une 
autre divinité, comme l’indique leur taille à tous deux, bien supérieure à celle des 
adorants, adultes et enfants, représentés à dr.∞∞∞? C’est peut-être le nom de ce héros 
qui permettra un jour de retrouver la véritable origine du monument. Parmi les 
reliefs inscrits du recueil, une autre représentation de cavalier attire l’attention∞∞∞: 
c’est le no 117, stèle funéraire qui était déposée dans le jardin du Musée de Thèbes 
avant les travaux de réfection en cours et pour laquelle l’indication de prove-
nance «∞∞∞Thespiai∞∞∞» est assortie d’un signe de doute, sans qu’on puisse deviner 
le fondement de cette hypothétique attribution, puisque dans la brève notice du 
LIMC VI 2, 1992, s..v. Heros equitans no 610 — seule référence donnée — rien 
n’est dit là-dessus. L’inscription jusqu’ici inédite (car le LIMC n’en signalait pas 
même l’existence et la photo donnée là ne permettait pas de la déchiffrer) est 
présentée ainsi∞∞∞: […]smeinikétav ˆAswpodÉrw. Mais il ne manque en réalité 
qu’une lettre, compte tenu de la marge laissée par le lapicide à g. comme à dr.∞∞∞: 
on a donc affaire, sans la moindre hésitation, au beau nom ¨Ismeinikétav, assez 
typiquement thébain, même s’il peut se rencontrer sporadiquement à Thespies 
ou ailleurs en Béotie centrale, exactement comme le théophore ˆAswpódwrov 
(ici encore, voir le Lexicon of Greek personal Names, III.B, 2000, répertoire qui, 
chose étonnante, paraît avoir complètement échappé à l’éditrice du corpus). 
Cette stèle a donc toutes chances d’être thébaine bien plutôt que thespienne (on 
notera en tout cas que le corpus de Thespies n’offre pas de parallèle∞∞∞; P. Roesch, 
au surplus — à supposer qu’il ait pu avoir connaissance de ce monument avant 
son décès en 1990 — ne l’a pas retenu comme thespien). D’autre part, il est clair 
que la datation de Sch.-X., soit le dernier quart du IVe siècle, fondée exclusivement 
sur des critères stylisiques, ne convient pas pour l’inscription, tant en raison de 
la gravure elle-même que par l’usage du patronyme et par le fait que ce patro-
nyme apparaisse sous la forme d’un génitif, non pas d’un adjectif (rien là-dessus 
chez l’éditrice, en dépit de son intention proclamée de prendre en considéra-
tion les données épigraphiques∞∞∞!). L’épitaphe dans son ensemble doit dater de la 
seconde moitié du IIIe s., comme l’indique aussi le support, avec son fronton très 
élaboré (il n’y aurait aucune raison, ici, de dissocier l’inscription et la sculpture, 
même si, de façon du reste peu claire, Sch.-X. signale une rasura∞∞∞: «∞∞∞darunter 
erkennet man die Spuren einer frühen Rasur∞∞∞»). Cette belle stèle constitue dès 
lors un témoignage des plus intéressants sur l’armement de la cavalerie béotienne 
hellénistique (pour la forme du casque, voir le célèbre entablement funéraire de 
Tanagra IG VII 985 pour EΔbwlov, Fraser – Rönne, op. cit., pl. 1, 1 [et infra 
no 26], avec divers spécimens illustrés en pl. 18) et n’a aucun rapport, pensons-
nous, avec le type plus tardif du héros cavalier (son insertion dans le LIMC repo-
sait sur une évidente méprise)∞∞∞; on y verra un document historique, à rapprocher 
de la stèle à anthémion du polémarque thespien Glaukias fils de Lanomos, tombé 
sur le champ de bataille de Chéronée en 245 selon notre hypothèse (XI Congresso 
d’epigrafia greca e latina, Atti I, Roma 1999, 241-242∞∞∞; cf. SEG 49, 512). Il faut 
signaler au moins un autre document inédit, lui aussi au Musée de Thèbes, c’est 
le no 114, «∞∞∞Relief eines Mädchens∞∞∞?∞∞∞». L’inscription est gravée sur le listel en 
deux lignes inégales mais bien centrées∞∞∞: […]idÑn t®n qeòn Eûtúxjv | ânéqjke. 
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Ne doit pas compléter par [êp]idÑn, restitution non seulement conforme aux 
traces visibles à gauche, mais parfaitement en situation pour désigner l’action 
de «∞∞∞voir la divinité∞∞∞», c’est-à-dire d’avoir accès à l’épopteia, ultime degré de 
l’initiation∞∞∞? Dès lors, la «∞∞∞jeune fille∞∞∞» représentée de face pourrait bien n’être 
autre que Korè, et il ne faudrait pas exclure — puisque la provenance du relief 
est apparemment inconnue — une origine éleusinienne (on notera l’absence de 
toute couleur dialectale∞∞∞; et le nom Eûtúxjv, qui n’est pas béotien, se rencontre 
en Attique dès le Ve s.). — Faisons encore deux observations de caractère plus 
général. Il nous semble que, dans les lemmes, l’ordre alphabétique au lieu de 
l’ordre chronologique, c’est-à-dire génétique, n’est pas un choix heureux∞∞∞: outre 
qu’il masque la succession naturelle des travaux et privilégie systématiquement 
tel nom d’archéologue par rapport à d’autres, il aboutit souvent à cette situation 
paradoxale que la référence à IG VII se trouve noyée au milieu de la bibliogra-
phie (voir par ex. le no 15 pour la stèle thébaine bien connue de Amphottô au 
Musée National d’Athènes, où le renvoi à «∞∞∞IG2 VII 4248∞∞∞» est d’ailleurs bizarrre, 
comme s’il existait une editio minor du corpus béotien de Dittenberger∞∞∞; d’autre 
part, si Sch.-X. avait consulté la prosopographie thébaine de St. N. Koumanou-
dis (1979) — pourtant parfois citée, ainsi p. 155 n. 817 — elle aurait constaté 
une divergence d’un demi-siècle avec la date qu’elle propose, sans doute trop 
haute, comme bien souvent chez elle). Sur le plan de la géographie historique, 
enfin, l’A. ne paraît définir nulle part les frontières de la Béotie à l’époque dont 
elle traite dans son livre∞∞∞: si elle écarte tacitement l’Oropie, pourtant béotienne à 
partir du IVe s., mis à part trois intermèdes attiques assez brefs, elle englobe taci-
tement les confins de la Locride de l’Est, avec Larymna (sous le no 27 figure en 
effet l’intéressant relief, malheureusement mutilé et anépigraphe, «∞∞∞eines opfern-
den Kriegers∞∞∞» au Musée de Chalcis, encore que l’identification du sacrificateur 
comme guerrier paraisse des plus douteuses au vu de l’arme utilisée, manifeste-
ment une machaira∞∞∞; c’est aussi de Locride orientale que proviendrait le no 13, 
beau relief funéraire de style sévère avec l’inscripion ˆAgas⁄nov en alphabet 
épichorique∞∞∞: «∞∞∞wurde im Nekropolenbereich des antiken Korseia gefunden∞∞∞»∞∞∞; 
mais une telle indication est fort trompeuse, puisqu’elle repose sur un état des 
connaissances qui a passablement évolué depuis qu’en 1877 et 1878 respective-
ment P. Girard et A. Körte virent pour la premières fois cette stèle alors rem-
ployée dans le couvent de H. Georgios près de Malesina∞∞∞; l’A. aurait dû, à tout 
le moins, préciser quel était le nom moderne de cette nécropole antique, à savoir 
Proskyna-Chiliadou, car si aujourd’hui encore certains sont d’avis qu’il convient 
d’identifier le site — qui a fait l’objet de fructueuses fouilles récentes — à Kor-
seia, nous avons montré depuis longtemps (et montrerons encore dans un article 
sous presse) qu’en réalité il s’agit du site de Bouméiteia, la bourgade de Korseia 
étant, elle, à localiser dans la montagne (massif du Chlomon). Sch.-X. se serait, en 
l’occurrence, épargné beaucoup de peine si elle avait connu notre monographie sur 
Hyettos de Béotie, 1976, où, avec R. Etienne, nous avons non seulement traité de 
Korseia (p. 32 sqq.) mais essayé aussi de faire l’histoire de cette pierre errante 
déposée dès 1960 au Musée de Thèbes, en fournissant bien des références qui 
manquent dans le nouveau corpus, en mettant en doute la provenance «∞∞∞Kor-
seia∞∞∞», donnée trop souvent sans critique, et en suggérant que ce chef-d’œuvre 
de la sculpture béotienne pré-classique pourrait bien provenir en réalité du site 
d’Hyettos, qui, à l’époque moderne, fut englobé dans un métochi, une propriété, 
du monastère de Malesina∞∞∞; or, c’est précisément de ce métochi que provenait, 
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selon Pittakis, un autre relief — anépigraphe celui-là (représentant un jeune 
cavalier dirigeant sa monture à g. vers un autel où figurent deux autres person-
nages) — remployé dans ledit monastère (où il se trouve du reste toujours), 
relief certes post-classique mais de fort bonne qualité, qui ne semble pas men-
tionné ou du moins illustré dans le nouveau corpus∞∞∞; en consultant Hyettos, 
Sch.-X. serait, en outre, nécessairement tombée sur un relief funéraire inscrit 
publié là pour la première fois (p. 124 sq. no 11 et fig. 62∞∞∞; cf. SEG 26, 539), 
dont la scène un peu énigmatique n’aurait sans doute pas manqué de solliciter 
son attenton de spécialiste. — Reliefs au cavalier à Thespies et ailleurs en Béotie 
à l’époque impériale, voir infra no 257.

245. Dialecte. St. Colvin, A Historical Greek Reader, Mycenaean to the 
Koinè, Oxford 2007, reprend quatre documents béotiens rédigés en dialecte (après 
une notice p. 40 sqq §34, sur les dialectes éoliens, avec la bibliographie récente 
essentielle (cf. Bull. 2007, 304), textes qu’il assortit d’une traduction et d’un 
commentaire. Deux d’entre eux sont de courtes inscriptions archaïques connues 
depuis fort longtemps et de provenance incertaine∞∞∞: l’une (no 12) est la fameuse 
dédicace à Apollon par Mantiklos gravée sur une statuette en bronze très souvent 
reproduite (pour l’épiclése hèkabolos et ses variantes, cf. CRAI 1994, p. 378, 
à propos d’un haltère de bronze attribuable à la Thessalie [Bull. 1996, 94], où 
l’objet béotien est examiné sous le no 7)∞∞∞; plutôt qu’à Thèbes même, seule 
provenance envisagée par le dernier éditeur, il nous semble que le Ptoion serait 
un bon candidat, non seulement parce que cette épiclèse y est attestée au moins 
deux fois (ibid. 8-10), mais parce que le nom du dédicant, Mántiklov, se rattache 
à une une famille anthroponymique qui, en Béotie, est caractéristique d’Akraiphia 
et non pas du tout de Thèbes∞∞∞: cf. LGPN IIIB s.v. Mantíav et Mantízenov)∞∞∞; 
l’autre (no 13) est l’épigramme gravée, en alphabet épichorique, sur un vase béo-
tien du Louvre (Thespies), avec deux vers iambiques édités en dernier lieu par 
Hansen, CEG I 446∞∞∞; pour l’onomastique, cf. aussi maintenant LGPN III B, 
s.v. Mogéa (sic, alors qu’il s’agit bien plutôt du gén. de Mogéav), EΔxariv et 
Eûtrjtifantov (ce dernier nom semble bizarre∞∞∞: n’est-on pas contraint de lire 
Eû(p)re(p)i–, en supposant que l’auteur, assez maladroit, du graffite (photo 
chez Guarducci, Epigr. Gr. III, 339 fig. 116) a tracé coup sur coup un tau en lieu 
et place d’un pi∞∞∞? Pour les deux autres inscriptions, voir infra no 253 (Orchomène) 
et 23 (Akraiphia).

246. Maintien du dialecte à la basse époque hellénistique, date de sa dispari-
tion dans les inscriptions∞∞∞: voir infra no 250.

247. Concours. Dans Bull. 2008, 222 et surtout 233 in fine, à propos des 
fêtes d’Orchomène, nous avons fait voir la difficulté qu’il y avait à considérer 
comme un concours gymnique de cette cité les Homolôia mentionnés — sans 
précision sur le lieu de célébration — dans le palmarès d’un athlète anonyme de 
Mégare (IG VII 48), en conséquence de quoi il a été suggéré que la lecture 
¨Omólwia pourrait être une erreur de lecture due à Pittakis, premier éditeur de 
cette inscription dont il n’existe, à notre connaissance, aucune photographie 
publiée. Mais en travaillant récemment au Musée de Mégare, notre élève et col-
laborateur Adrian Robu a constaté que cette pierre, loin d’être perdue, s’y trou-
vait toujours conservée. Or, le fac-similé et le texte donnés dans les IG s’avère, 
sur ce point au moins, parfaitement correct. Il faut donc en prendre acte. Mais si 
l’on ne peut plus mettre en doute l’existence d’un concours athlétique appelé 
Homolôia après la guerre mithridatique de 86 (car telle est, selon nous, la date la 
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plus probable de ce document faisant mention des Erôtideia), rien n’assure 
en revanche, pour le moment, que ce concours ait été célébré à Orchomène, 
comme c’est le cas du concours musical homonyme attesté par trois catalogues 
du Ier s. av. J.-C. 

248. N. Papalexandrou, Hesperia 77, 2, (2008), 253-282∞∞∞: «∞∞∞Boiotian Tripods. 
The Tenacity of an Panhellenic Symbol in a Regional Context∞∞∞» se propose 
d’étudier — à en juger par le résumé de l’article — «∞∞∞les usages rituels des 
chaudrons sur trépieds dans les manifestations publiques béotiennes, en offrant 
une synthèse des données matérielles, épigraphiques et littéraires∞∞∞» (traduit de 
l’anglais). L’article contient assurément des réflexions intéressantes sur l’usage 
de consacrer des trépieds dès l’époque homérique, attesté en Béotie même par le 
fameux exemple d’Hésiode en l’honneur des Muses de l’Hélicon, encore que la 
documentation archéologique y soit bien pauvre avant la fin de l’époque archaï-
que. À partir du milieu du VIe s., en revanche, la Béotie fournit l’importante série 
des bases du Ptoion, par quoi il faut entendre aussi bien les trépieds du sanc-
tuaire d’Apollon à Perdikovrysi que, surtout, ceux qui furent consacrés au héros 
Ptoios à Kastraki, découverts par P. Guillon et publiés dans ses Trépieds du 
Ptoion de 1943, dont les conclusions ont été discutées par J. Ducat (Les Kouroi 
du Ptoion, 1971)∞∞∞; l’A. ne paraît pas connaître les recherches plus récemment 
menées au Ptoion et dans tout le territoire d’Akraphia par Christel Muller, dont 
on attend toujours, il est vrai, la publication∞∞∞; il eût fallu citer au moins son gros 
rapport du BCH 1994, ne serait-ce que pour la belle carte qui y est donnée de la 
région, alors que la carte générale de la Béotie figurant chez P. (fig. 2) est très 
insuffisante pour comprendre la relation entre les deux lieux de culte. Mais c’est 
incontestablement sur la série des trépieds de Kastraki que réside l’apport de cet 
article. Il consiste non pas tant dans l’hypothèse d’une tripodèphoria qui aurait 
eu lieu depuis Akraiphia — car cette idée d’un transport processionel du trépied 
avant son installation dans un sanctuaire ne repose, à y regarder de près, que sur 
un petit nombre de parallèles littéraires, sans qu’il y ait le moindre indice en sa 
faveur dans l’épigraphie locale ou même plus largement béotienne — que dans 
les reconstitutions graphiques proposées par l’A. à partir des relevés de Guillon. 
Elles concernent essentiellement, d’ailleurs, l’alignement des bases situé au nord 
de la voie d’accès à la terrasse, pour lequel l’A. fournit deux dessins montrant 
cette série de huit trépieds de taille diverse, qui étaient tous, sûrement ou proba-
blement, des consécrations faites par les gens d’Akraiphia (fig. 14-15). À titre 
d’exemple, il reproduit et illustre (p. 272 et fig. 2) la dédicace en alphabet épicho-
rique des Akraiphiens au Héros Ptoios sous l’archontat de Simonidas, pour 
laquelle il paraît rejeter la date haute (vers 550) que proposait Guillon, Trépieds, I, 
48 sq. no 7 (texte app. II no 1), pour adopter celle, sensiblement plus basse 
(fin du VIe s.) de L. Jeffery, LSAG2, 93∞∞∞; cf. aussi, plus récemment, G. Vottéro, 
Dialecte béotien. Répertoire, 118). Ajoutons en faveur d’une datation vers 510-
500 seulement la colonne inscrite très semblable, également porteuse d’un trépied 
(selon toute apparence), trouvée il y a peu à Thèbes, si du moins ce monument 
doit être mis en relation, comme il semble, avec les évéments de 506∞∞∞: cf. 
Bull. 2008, 236. Les séries hellénistiques sont traitées par P. de manière rapide 
et, pour tout dire, assez superficielle. Il n’y rien de neuf sur les trépieds élevés 
par le Koinon béotien pendant le IIIe s.∞∞∞: tout le savoir de l’A. sur ce point paraît 
emprunté à P. Roesch, Thespies, 1965, 137 sqq. (sans même que soit citée 
expressément l’étude de P. Guillon, «∞∞∞Offrandes et dédicaces au Ptoion∞∞∞», 
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BCH 7, 1963, 24-32, qui revenait sur certaines de ces consécrations, dont la 
chronologie est étroitement liée à celle des archontes fédéraux, chose que l’arti-
cle de P. ne laisse pas soupçonner). Sur la belle série des bases chorégiques 
d’Orchomène (p. 260 sq.) — dont on connaît depuis 1974 quelque vingt-cinq 
spécimens, auxquels il faut ajouter encore deux inédits et une base chéronénenne 
qui pourrait bien être, en réalité, une pierre errante de provenance orchoméninee 
(IG VII 3408, non mentionnée∞∞∞; Chéronée est absente de la carte fig. 2), sans 
compter les bases remployées dans l’église du monastère de Skripou (deux au 
moins sont visibles sur la fig. 3) — l’ A. n’a visiblement rien à ajouter à la 
publication très soigneuse de P. Amandry (avec Th. Spyropoulos). Il eût fallu 
toutefois renvoyer à P. Wilson, The Athenian Institution of the Khoregia, 2000, 
197 avec les n. 161-163 (en p. 397), ouvrage important pour l’étude des trépieds 
d’époque classique, leur rôle civique, leur fabrication et leur exposition. La ques-
tion de savoir à l’occasion de quel concours les chorèges vainqueurs obtenaient 
ces trépieds n’est pas discutée par P.∞∞∞: «∞∞∞the polis of Orchomenos set up the 
expensive tripods as prize in the musical contests in honor of Dionysos, only to 
receive them back stamped with the kleos of its victorious citizen∞∞∞» (p. 261). Le 
fait que ces consécrations (au demeurant bien plus modestes qu’à Athènes) 
soient faites à Dionysos pourrait cependant s’expliquer par leur érection aux 
abords immédiats du théâtre, domaine de Dionysos. Il ne manque pas d’indices, 
en effet, pour penser que le concours lui-même était en réalité celui des Charitè-
sia, bien attesté à la la basse époque hellénistique (cf. Bull. 2008, 233), même si, 
de son côté, Wilson, loc. cit., opte finalement pour les Agriônia, fête de Dionysos 
(dont on ne sait que bien peu de chose dans le cas d’Orchomène). D’autre part 
et surtout, si les trépieds devaient constituer là comme ailleurs des prix de vic-
toire au concours choral, la cité n’était visiblement pour rien dans l’érection des 
monuments eux-mêmes, laissée à l’initiative et aux frais des vainqueurs. Aucun 
spécimen orchoménien n’est du reste illustré dans l’article, mis à part la base 
circulaire sui generis dédiée aux Charites par le Koinon (photo fig. 12∞∞∞; IG VII 
3207), base pour laquelle l’A. signale en note qu’elle est «∞∞∞also inscribed with 
the proxenia decree IG VII 3166∞∞∞» (p. 270 n. 72)∞∞∞; mais cette remarque n’aurait 
eu d’intérêt pour le lecteur que si on le rendait attentif au fait que le décret fut 
gravé près d’un siècle après la dédicace, témoignant par là que le monument 
restait exposé en un lieu bien en vue de la ville tout entière, ce qui — notons le 
au passage — semble exclure que le hiéron des Charites ait pu se trouver ailleurs 
qu’au voisinage immédiat du théâtre et de l’agora, alors qu’on semble être tenté 
aujourd’hui, suite à des trouvailles récentes en bordure du Céphise, de le localiser 
en périphérie de la ville. On peut s’étonner également que ce travail ne contienne 
rien sur la dizaine de bases chorégiques érigées pour Halia Nymphè en ville 
d’Oropos à l’époque où cette cité faisait partie du Koinon béotien (V. Pétrakos, 
I. Oropos, no 511-519, avec une riche illustration∞∞∞; cf. Wilson, op. cit. 298 et 392 
n. 163), monuments qui auraient mérité d’être confrontés à ceux d’Orchomène, 
dont ils se distinguent de manière notable par des traits empruntés à leurs congé-
nères érétriens, comme on le montrera prochainement.

249. Confédération béotienne. Décrets de la Ligue thébaine∞∞∞: voir no 260 
et 261. Pour ce qui est du décret trouvé à Onchestos en 1963 (SEG 25, 553), 
E. Mackie (no 260), 161-162 n. 11, croit devoir discuter du problème chronolo-
gique posé par cette proxénie pour un citoyen de Pellène d’Achaïe, en qui nous 
avons de longue date reconnu un spécialiste de la mantique issu d’une longue 
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lignée de devins∞∞∞; parmi les partisans récents d’une date haute, il ne faut pas 
citer seulement G. Vottéro mais aussi H. Beck, Polis und Koinon, Untersuchung 
zur Geschichte und Struktur der gr. Bundesstaaten im 4. Jahrhundert v. Chr. 
(1997), qui fait un abondant usage de ce document (voir son index locorum in 
fine). Mais l’épigraphiste américaine a évidemment raison de préférer la date 
basse, après 335 ou du moins 338, que nous avons, pour notre part, toujours 
défendue avec P. Roesch (notamment dans un article publié en 2000 et dûment 
cité par M.∞∞∞; cf. aussi Décrets érétriens de proxénie et de citoyenneé, 2001, 50 et 
n. 145) sur la base de la liste des béotarques, si mutilée soit-elle. 

250. Chéronée. Elisabeth A. Meyer, Tekmèria 9, 2008, 56-89∞∞∞: «∞∞∞A New 
inscription from Chaironeia and the Chronology of Slave-Dedication∞∞∞» avec une 
abondante illustration photographique, édite — ou plus exactement réédite dans 
la plupart des cas — les inscriptions gravées sur un socle quadrangulaire du 
Musée de Chéronée. Cette pierre fait partie du lot d’inscriptions trouvé en 1904 
par G. Sotiriadis (cf. Bull. 2008, 226, avec mention de la dédicace à Asclépios). 
Les six actes d’affranchissement ont été insérés naguère dans le corpus de 
L. Darmezin, Les affranchissements par consécration en Béotie et dans le monde 
grec, 1999, no 103-108 (SEG 49, 506-511)∞∞∞; leur réédition n’était cependant 
pas complètement injustifiée, compte tenu du fait que la publication détaillée 
annoncée depuis longtemps dans Boeotia Antica VII (avec J.M. Fossey) semble 
désormais bien compromise∞∞∞; d’autre part, si les trois actes de la face latérale 
gauche (no d, e et f ) sont fort bien conservés et parfaitement lisibles, et si celui 
de la face latérale droite (no g) n’est que faiblement amputé et donc aisément 
restituable, il n’en va pas de même des deux actes gravés sur la face antérieure, 
qui a passablement souffert∞∞∞: aussi les divergences entre les deux éditions sont-
elles là assez nombreuses, soit que la nouvelle éditrice ait pu lire davantage, soit 
qu’au contraire les lectures de L. Darmezin (avec la collaboration de P. Roesch) 
lui paraissent pécher par excès de confiance∞∞∞: dans un certain nombre de cas il 
faudra assurément donner la préférence à la présentation de M. (ainsi, dans le 
texte b, l. 5, pour la restitution [ÿs]t[o]rev au lieu de [má]rt[u]rev, qui est 
appuyée par des parallèles à Chéronée même), mais l’on ne fera pas ici le relevé, 
qui serait fastidieux, de tous les changement proposés, d’autant moins que les 
photos, quoique de bonne qualité, ne permettent pas toujours de trancher∞∞∞; le 
texte de M. ne devra pas non plus être automatiquement adopté, ne serait-ce 
qu’en raison des assez nombreuses fautes d’accentuation qu’il comporte, notam-
ment pour les anthroponymes (en c, l. 2, écrire Karañv non pas Kara⁄v∞∞∞; en f, 
l. 2, ˆAntigéniv est tenu implicitement pour une graphie de ˆAntigéneiv/jv 
mais il s’agit en réalité d’une femme, donc ˆAntigenív, puisque — comme nous 
le fait observer notre collègue L. Dubois — le pronom réfléchi final, aûsaut±v, 
est évidemment une graphie pour -auta⁄v∞∞∞; dans le même acte, l. 4, NIKJAN, 
graphie pour Nikaían, est à accentuer Nikßan∞∞∞; à la 6, enfin, l’infinitif dialectal 
en -kémen est paroxyton). Le principal intérêt de l’article, qui aurait pu être 
sensiblement plus bref, réside dans la présentation de la dédicace jusqu’ici iné-
dite à Asclépios∞∞∞: ˆAristíwn Krátwnov | damáttav ˆAsklapiÕ, monument 
érigé dans le sanctuaire de ce dieu comme le confirment les affranchissements 
par consécration à cette divinité (associée parfois à Hygie) gravés ensuite sur les 
trois côtés visibles de la pierre (mais celle-ci n’aide malleureusement guère à 
localiser l’Asklépieion chéronéen∞∞∞; l’hypothèse qu’il ait été tout voisin du Sara-
peion repose sur un argument ténu). Les lettres soulignées à la l. 1 ne sont plus 
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visibles aujourd’hui mais ont été consignées dans le catalogue du Musée∞∞∞; même 
chose pour DAMATTAS à la l. 2.. Cette lecture, il faut bien le dire, laisse per-
plexe, en dépit de l’ingénieuse interprétation proposée par M. comme «∞∞∞the best 
explanation∞∞∞», qui voudrait voir ici le participe aoriste dialectal de damáhein, 
«∞∞∞dompter∞∞∞», dans le sens de «∞∞∞vaincre∞∞∞»∞∞∞: on aurait alors affaire à une inscription 
agonisitique, bien que l’existence à Chéronée d’Asklèpieia ne soit pas attestée (le 
principal concours de cette cité étant sans doute plutôt des Dionysia∞∞∞: cf. Comptes 
et inventaires, 1988, 268 n. 12-13). Sans doute faudrai-il chercher la solution 
dans une autre direction, soit que l’on ait affaire à un appellatif au nominatif 
caractérisant le personnage (mais un ethnique semble exclu, compte tenu de l’ori-
gine chéronéene très probable du dédicant∞∞∞: voir ci-après), soit que se dissimule 
là un génitif qui désignerait la raison de l’offrande à Asklépios. L’éditrice propose 
d’autre part — et c’est à ses yeux l’intérêt fondamental du nouveau document – 
d’identifier Aristiôn fils de Kratôn au Chéronéen homonyme (nom, patronyme et 
ethnique) connu à Delphes par l’acte d’affranchissement SGDI 2191 (réédition 
attendue dans le corpus de D. Mulliez, CID V 639), datable de 140-130 ou 
plus précisément de 137/6 (datation pour laquelle M. renvoie à K.A. Albrecht, 
Rechtsprobleme…, 1974, 41∞∞∞; mais il s’agit en réalité, bien entendu, de celle de 
G. Daux, Chronologie Delphique, 1941, 60 L 74, que notre camarade D. Mulliez 
nous dit pouvoir adopter ici∞∞∞: cf. en dernier lieu CRAI 2006 (2008), 2233 sqq. 
sur les principes qui sous-tendent la chronologie des archontats et des prêtrises à 
cette époque). Dès lors, «∞∞∞the Delphic inscription provides a terminus post quem 
for the rest of these dedications to Asklepios∞∞∞» (p. 55, par quoi elle entend les 
actes d’affranchissement de la base). Mais l’identification proposée nous semble 
plus que douteuse, non pas tant à cause de l’emploi du dialecte dans le document 
de Chéronée — car cet argument pourrait être écarté en fonction, justement, 
de la nouvelle chronologie que M. prétend établir pour tous les documents de 
ce type à Chéronée — mais parce que la gravure de la dédicace à Asklépios 
ne saurait, nous semble-t-il, convenir pour le milieu du IIe s.∞∞∞: le sigma aux 
branches nettememt divergentes, l’oméga “en arche de pont”, l’alpha à barre 
légèrement courbe, tout témoigne en faveur d’une date plus haute, pas beaucoup 
après 200. En revanche, M. nous paraît avoir raison de penser que le Chéronéen 
Kratôn fils d’Aristiôn qui, vers 225 (et en compagnie de bien d’autres notables 
béotiens, dont le célèbre Néôn fils d’Askondas de Thèbes), figure dans une liste de 
théarodoques d’Epidaure (SEG 11, 414, 32, où il faut lire ˆArist[íw]nov), n’est 
pas le grand-père de l’Aristiôn actif à Delphes (ainsi que l’a suggérè P. Perlman, 
The Thearodokia in the Peloponnese, 2000, 166), mais son arrière-grand-père. 
Dès lors, le dédicant à Asklépios est simplement, vers 200-190, le fils du théa-
rodoque (+ rogator d’une proxénie inédite), et c’est un demi-siècle plus tard 
que son petit-fils homonyme a affranchi un esclave à Delphes. La tentative de 
M. pour abaisser d’un demi-siècle la chronologie de l’ensemble des affranchisse-
ments chéronéens est donc d’emblée compromise par cette erreur initiale. Certes, 
elle n’a pas tort de vouloir faire sauter le prétendu verrou que marquerait, selon 
P. Roesch, l’année 171 dans l’histoire du dialecte béotien∞∞∞: mais la fausseté de 
ce présupposé a déjà été démontré par Chr. Müller sur la base de nos propres 
travaux∞∞∞: cf. Bull. 2006, 194∞∞∞; il est regrettable que M. n’ait pas eu connaissance 
de ce gros article paru en 2005 sur la procédure d’adoption des décrets en Béotie. 
En matière d’histoire béotienne, du reste, les vues de l’éditrice ne sont guère 
recommandables∞∞∞: elle se trompe, en tout cas, en prétendant (p. 73 et n. 23) 
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qu’en notre Hyettos (1976), nous avons défendu l’idée que le Koinon béotien, 
après la dissolution de 171, ne fut jamais rétabli∞∞∞: ce que nous avons montré 
(et ce qui s’est vérifié par la suite), c’est qu’il n’y eut plus jamais d’archonte 
fédéral après cette date, en dépit du fait qu’une nouvelle Confédération se trouve 
attestée — comment aurions-nous pu l’ignorer∞∞∞? — à la basse époque hellénis-
tique (à partir de ca 140, selon l’opinion commune, mais en réalité pas avant 86, 
comme nous le montrons en divers travaux à l’impression), et encore à l’époque 
impériale. D’autre part et surtout, elle a méconnu l’intérêt chronologique majeur 
qui résulte du remplacement, dans les inscriptions chéronéennes et plus géné-
ralement béotiennes, de la boula par un synedrion, et cela à une époque où le 
dialecte était encore en usage dans les documents publics. On s’étonne de lire en 
p. 79 que «∞∞∞this prominence of a city synhedrion would be a relatively isolated 
phenomenon in second-century BC Boeotia, but finds more and better [?] com-
pany in the first century BC∞∞∞» (avec renvoi à Roesch, Thespies 1965, 129, dont 
les considérations sur le synédrion en Béotie sont irrémédiablement caduques)∞∞∞; 
l’apparition de ce terme dans les inscriptions béotiennes serait dès lors postérieure 
à 146 et même, dans la pratique la plus courante, à ca 100. Or, justement, nous 
avons indiqué dès 1990, puis dans nos Décrets érétriens de 2001 (voir l’index 
s.v. synédrion), que cette substitution se produisit selon toute probabilité simul-
tanément en Béotie et en Eubée, et cela dès après Pydna (167), chose que l’étude 
plus récente de Chr. Müller a précisément confirmée pour la Béotie (cf. encore 
Bull. 2008, 228 et 247 et, pour l’Eubée, 271). Il convient donc de repousser avec 
décision le système chronologique prôné par M., sans même qu’il soit utile 
d’examnier ici dans le détail bien des assertions discutables (ainsi en p. 74 sur 
l’usage de l’adjectif ordinal avec un nom d’archonte, pratique qui serait res-
treinte to «∞∞∞homonymous members of the same family∞∞∞»∞∞∞; M. a pourtant connu 
Chiron 22, 1992, 496 no 173 sur l’archonte local Automéneis II, datant l’acte en 
dialecte SEG 28, 449, qui, notions-nous, est nécessairement postérieur à la dis-
solution du Koinon et même à Pydna en raison de la mention du synédrion). 
Seules, en fin de compte, nous paraissent raisonnables les considérations de 
l’A. sur la durée minimale — en fonction du nombre des archontes locaux 
connus — de la période pendant laquelle doit s’étendre la série des affranchis-
sements chéronéens. Pour une chronologie absolue plus fiable, fondée sur la 
convergence d’indices de nature variée, on pourra bientôt consulter la thèse de 
Cl. Grenet (cf. déjà infra no 252 pour un rapprochement prosopographique sus-
ceptible d’ébranler la fragile construction qui nous est proposée ici), de même 
que la publication de documents publics chéronéens par Yannis Kalliontzis 
(BCH 131, 2007 [2009]), article qui sera analysé l’an prochain. 

251. V. Aravantinos, (no 243), 222 et fig. 351, donne une photo du mémorial 
élevé par les Chéronéens Homolôïchos et Anaxidamos, qui guidèrent les Romains 
de Sylla sur la colline de Thourion avant la bataille de Chéronée (cf. Chiron 22, 
1992, 497 no 175∞∞∞; publication dans AJA 96, 1992, 443-455∞∞∞; SEG 41, 448∞∞∞: 
«∞∞∞Trophy erected by Sylla∞∞∞»), inscription que croit pouvoir alléguer E. Meyer 
(no 250), 73, pour soutenir la thèse du maintien de formes dialectales dans cette 
cité jusqu’au Ier s. av. J.-C. C’est par abus de langage que l’on parle de ce monu-
ment comme d’un «∞∞∞trophée de Sylla∞∞∞», ainsi que le font aussi ces deux auteurs, 
et cela d’autant plus qu’a été retrouvé depuis, sur la rive nord du Copaïs près de 
Pyrgos (à l’est d’Orchomène), le véritable trophée du vainqueur de Mithridate, 
avec une inscription encore inédite qui ne laisse aucun doute sur la nature du 
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monument, sans parler de celui que Sylla fit dresser à Chéronée même (sur le 
trophée élevé en 338, voir maintenant J. Ma, JHS 128, 2008, 72-91).

252. Parmi les proxénies de l’exèdre de Kallion d’Etolie publiées par 
D. Rousset (infra no 288) se trouve un décret pour un citoyen de Chéronée 
(no 4)∞∞∞: Kallippídav Qoi[nárxou∞∞∞?] Xairwneúv. L’éditeur relève que le 
patronyme a chance, en effet, d’être soit Qoínarxov soit Qoínwn, l’un et l’autre 
attestés à Chéronée même. De fait, Claire Grenet, qui achève une thèse lyon-
naise sur l’histoire de cette cité, montrera que le proxène peut être identifié à 
un Chéronéen apparaissant dans un acte d’affranchissement chéronéen inédit, 
identification non dénuée d’importance au point de vue chronologique, dans 
la mesure où l’on a d’excellentes raisons, comme le montre R., pour placer en 
170/69 ce décret qui, exceptionnellement à Kallion, fait mention de l’éponyme 
fédéral étolien. Notons d’autre part que cette datation pourrait rendre compte de 
la présence de l’ethnique municipal au lieu de l’ethnique fédéral béotien (+ nom 
de la ville), puisque c’est deux ans plus tôt que fut dissous le Koinon Boiôtôn. 
Tel est le cas aussi dans un décret de Chalcis pour un Anthédonien à la même 
époque (Bielman, Retour à la liberté, no 46∞∞∞; cf. Bull. 2008, 271 en p. 663)∞∞∞: 
pour ce changement à partir de 172/1 dans la manière de désigner les Béotiens à 
l’étranger, voir plus généralement P. Roesch, Etudes béotiennes (1982), 441 sqq. 
Il existe néanmoins des exemples assurés, y compris dans les proxénies, où 
l’ethnique municipal est utilisé seul dès avant ce tournant.

253. Orchomène. St. Colvin (no 245), réédite sous le no 14 de son recueil les 
lignes 7-27 de l’intéressante convention entre les cavaliers d’Orchomène et ceux 
de Chéronée publiée par R. Etienne et P. Roesch, BCH 102, 1978, p. 359-374 
(SEG 28, 461∞∞∞; cf. Bull. 1979, ), avec trad. et commentaire linguistique. La date 
(«∞∞∞Early III Cent. BC∞∞∞») est clairement après 287, et très probablement, compte 
tenu du contexte (expéditions vers Thèbes et Oropos), 286 ou 285∞∞∞: cf. provisoi-
rement Annuaire du Collège de France 107 (2008), p. 636. Concernant le texte, 
bien conservé et bien établi dans l’ensemble, notons que l’on ne peut décidémemt 
pas adopter la présentation t|[r]ítan tàn Xjrwneían ktl. aux lignes 18-19, qui 
crée une entorse à la règle de la coupe syllabique, parfaitement respectée dans le 
reste du texte (car à la l. 27 la coupe ê|xqónde ne contrevient pas à cette règle, 
dans la mesure où -xq forme un groupe insécable comme kl- à la l. 16∞∞∞; de fait, 
ce tau lu à la fin de l. 18 est une illusion de la pierre, et il y a non seulement 
possibilité mais nécessité de restituer deux lettres dans la lacune au début de la 
suivante, donc [tr]ítan. D’autre part, la traduction est, sur un point essentiel, 
erronée∞∞∞; dans le sillage des premiers éditeurs, C. écrit en effet ceci∞∞∞: «∞∞∞the pre-
vious expeditions of Theognetidas at Orchomenos (…) are released from duty∞∞∞; 
the expeditions (constitued) under the archonship of Theognetidas (…) are 
(hereby) inaugurated∞∞∞» Mais comment admettre que le même archontat ait pu 
servir à la fois, sans autre précision, à marquer la fin d’une série et le début 
d’une autre∞∞∞? En réalité, dans la lère partie de la clause, le Qiogneitídao ãrxon-
tov n’est pas un génitif absolu∞∞∞; il doit être mis en relation de dépendance avec 
la préposition proteiní (considéré à tort comme un adverbe∞∞∞; pour ce terme, 
cf. R. Wachter, Non Attic Greek Vase Inscriptions, 2001, 18 n. 72), tandis que 
ces mêmes mots sont, dans la seconde partie, précédés de la préposition êpí. Dès 
lors, le sens est parfaitement clair∞∞∞: il convient de mettre un terme à la série des 
strateiai telles qu’elles étaient organisées précédemment, avant l’archontat de 
Thiogneitidas (correspondant à celui de Philokômos sur le plan fédéral), tandis 
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que le début de la nouvelle série des «∞∞∞expéditions∞∞∞» — faites à l’intérieur 
comme à l’extérieur de la Béotie selon les modalités de la convention conclue 
précisément cette année-là — est fixé sous l’archontat en question. — Bases 
chorégiques et sanctuaire des Charites∞∞∞: voir supra no 248.

254. Lébadée. M. Bonano-Aravantinou, (no 243), 265 et fig. 234, donne de 
la statue acéphale de la Grande Mère de Lébadée au Musée de Chéronée une 
excellente photographie qui montre le socle inscrit raccordé avec la sculpture, 
alors que les deux morceaux — rapprochés l’un de l’autre dès après leur décou-
verte en 1937 — avaient été illustrés séparément dans l’editio princeps de 
J. Jannoray, BCH 64/65, 1940-41, 45 sqq (non citée par B.-A.). L’inscription 
elle-même est peu connue, n’ayant pas été reproduite dans Bull. 1942, 74, 
ni non plus, sauf omission, dans le SEG∞∞∞; elle se trouve certes maintenant chez 
L. A. Turner, Ancient Lebadeia, sous le no 127, mais cette dissertation américaine 
de 1994 n’est toujours diffusée que sur microfilm. Il s’agit d’une dédicace éma-
nant d’une «∞∞∞prêtresse de la déesse∞∞∞», ïerateúsasa t±v qe¢v, Sôsikleia, fille 
d’un couple de notables lébadéens, Nikolaos fils de Markos et Stratô fille de 
Kapôn, laquelle prêtresse se fait gloire d’avoir consacré l’agalma à ses frais. Si 
l’inscription n’identifie pas expressément la figure sculptée à Cybèle, il ne fait 
guère de doute, au vu du type statuaire (divinité assise sur un trône) — et compte 
tenu aussi de la trouvaille simultanée de deux dédicaces plus anciennes à la 
Grande Mère — qu’il s’agit bien de cette déesse (pour son culte dans cette cité, 
voir en dernier lieu P. Bonnechère, Trophonios de Lébadée, 2003, 317 sqq.∞∞∞; 
l’illustration de cet ouvrage étant très médiocre, signalons que le fameux relief 
anépigraphe des Dieux lébadéens au Musée National d’Athènes est également 
reproduit par un bon cliché chez Bonano-Aravantinou, 269 fig. 440∞∞∞; cf. aussi 
Schild-Xenidou [no 244] no108). L’intérêt du monument, enfin, tient au fait qu’il 
porte la signature d’un artiste athénien inconnu par ailleurs (comme cela ressort 
en particulier de LGPN II, s.vv.), Hermeias fils d’Anthestèrios, datable des alen-
tours de 100 ap. J.-C∞∞∞; or, cette signature manque dans le recueil de M. Muller-
Dufeu, Sculpture grecque, 2002 (dont les lacunes ne sont décidément pas rares∞∞∞: 
cf. déjà Bull. 2006, 208∞∞∞; 2008, 255), chose d’autant plus regrettable qu’on a là 
un cas privilégié — et non pas «∞∞∞frustrant∞∞∞» (comme tant d’autres, ainsi que 
l’écrit M.-D. dans son introduction) — où texte et sculpture sont bien conservés, 
celle-ci imitant probablement au surplus une statue célèbre de la Métèr à Athènes 
attribuable à Agocracrite de Paros. Il y a en revanche une notice sur Hermeias 
chez R. Vollkomer, Künsterlexikon der Antike, I, 2002, s.v., avec renvoi à des 
encyclopédies antérieures mais sans mention de l’article de Jannoray

255. Coronée. Sur le flanc nord de l’Hélicon, au voisinage du village de 
H. Triada, à plus de 800 m d’altitude, a été retrouvé — à la suite de fouilles 
clandestines assez violentes entamées dès le début de la décennie 1980 — le 
sanctuaire des Nymphes L(e)ibèthrides, dont la position était jusque-là inconnue, 
bien qu’il eût été visité par Pausanias (IX 34, 4) et soit mentionné, il est vrai 
sans précision, par Strabon (IX 2, 25, C 409). En traitant des grottes habitées 
en Grèce centrale, A. Kyparissi-Apostolika, chez Vlachopoulos (no 243), 33 sq., 
donne une vue de l’entrée de la caverne, fig. 34, avec des niches sommairement 
sculptées pour abriter des offrandes. Au dessus, on lit une inscription gravée sur 
deux lignes, transcrite en majuscules sous la forme NUMFJ KORWNEIA (pas 
de photo), de sorte qu’on ne voit pas clairement s’il s’agit d’un nominatif en koinè 
ou, éventuellement, d’un datif dialectal (graphie pour Númfai). Plusieurs vases 
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portent des inscripions incisées qui assurent l’identification. En fig. 36 apparaît 
un skyphos attique avec l’inscription PALAMON en alphabet épichorique 
(l’anthroponyme Palámwn, non attesté en Béotie, pourrait être tenu pour un 
hypocoristique de  Palamßdjv). De son côté, ibid. 264 et fig. 233, M. Bonano-
Aravantinou fait mention, sans la transcrire, d’une inscription peinte disposée en 
quelque sorte boustrophédon sur un fragment de statuette archaïque en forme 
de planche∞∞∞: on peut lire [Nú]nfa(i)v Leibesqriádesi, la suite – avec PU, 
puis une lettre en forme de carré divisé lui-même en quatre parts, avec un curieux 
prolongement à gauche en bas (sans doute un digamma plutôt qu’un signe 
d’aspi ration), et enfin IA avant la cassure∞∞∞: la lecture d’un anthroponyme tel que 
Puqía(v) semble exclue, puisque le théta de l’épiclèse a la forme normale (croix 
de saint André inscrite dans un cercle). Dans la bibliographie in fine, il est ren-
voyé à V. Vassilopoulou, «∞∞∞The Cavern of the Libethrian Nymphs at Helicon∞∞∞», 
dans F. Mavridis – J. Jensen, Stable Places and Changing Perceptions∞∞∞: Cave 
Archaeology in Greece and Adjacent Areas, à l’impression (mais cet ouvrage 
ne semble pas être paru depuis). On se reportera donc plutôt à un autre article 
(non cité) de la même archéologue, paru dans l’Epéteris tês Hetaireias Boiotikôn 
Meletôn, IIIa, 2000 (= Actes du Colloque International des Etudes béotiennes, 
tenu à Thèbes en 1996), 404-431, sous le titre ˆApò to «∞∞∞‰Antro t¬n Leib-
jqrídwn∞∞∞» stò ¨Elik¬na, qui est essentiellement le catalogue de 24 terres cui-
tes, avec une photo pour chacune d’elles (l’inscription rupestre pour la Nymphe 
Koroneia, passablement endommagée par les fouilleurs clandestins et alléguée 
p. 406, n’y est en revanche pas illustrée)∞∞∞; d’après l’éditrice la statuette archaï-
que no 6 porte une inscription incisée dont on lit au moins le datif Númfaiv 
(avant ce mot, il devait y avoir un anthroponyme, qu’on ne peut déchiffrer sur la 
photo)∞∞∞; la dédicace qui fournit l’épiclèse Leibètriadessi (statuette no 8) n’est 
malheureusement pas transcrite là non plus, de sorte que le petit problème posé 
par les dernières lettres conservées reste entier. — Dans Annuaire du Collège de 
France, 107, 2006-2007 (2008), 652, nous avons avons essayé de tirer les consé-
quences de cette localisation de l’antre au-dessus de Coronée pour défendre 
l’identification (déjà proposée jadis par Bursian) du mont Leibèthrion à la Mégali 
Loutsa — laquelle ne saurait donc faire partie du Laphistion (carte de la Béotie 
chez P. Roesch), situé en réalité plus à l’ouest (montagne de Granitsa) —, 
alors que l’on considérait d’ordinaire le Leibèthrion comme correspondant au 
Kouphospitari, sommet du massif de l’Hélicon proche du Val des Muses (ainsi 
chez R. Baladié, Strabon, Géographie, livre IX, 1996, 268-269).

256. Haliarte∞∞∞: épitaphe nouvelle (voir le no suivant in fine).
257. Thespies. A. Schachter et ses collègues G. Argoud et G. Vottéro ont 

donné sans tarder la suite du Corpus des inscriptions de Thespies, tel que l’avait 
élaboré P. Roesch il y a plus de vingt ans∞∞∞: pour la première partie de ce recueil 
électronique et les principes qui ont présidé à son édition, voir Bull. 2008, 239. 
Sont publiées ici les inscriptions funéraires, qui forment une masse considérable 
de près de 900 numéros (no 484-1303). Le classement est à la fois chronologique 
et typologique, avec une première et importante section réservée aux textes en 
alphabet épichorique (no 484-682), sous le titre peut-être un peu trompeur de 
«∞∞∞Polyandria – inscriptions archaïques∞∞∞», puisque l’usage de cet alphabet se 
maintient à Thespies comme ailleurs jusqu’au début du IVe s. (les éditeurs ne 
paraissent pas avoir pris parti clairement sur la date de la réforme, qui était placée 
très haut par P. Roesch∞∞∞: sur cette question, voir supra no 244 à propos des reliefs 
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inscrits). Une 2e section est dévolue aux épitaphes «∞∞∞classiques-hellénistiques∞∞∞» 
gravées dans l’alphabet ionien-attique sur des supports en forme de bloc et ne 
fournissant que le nom du défunt (no 683-916), définition qui a peut-être l’incon-
vénient de réunir des monuments pouvant aller du début du IVe s. au Ier s. av. J-C.∞∞∞; 
la 3e section (no 917-1010) embrasse en partie la même période, puisqu’il s’agit 
là des stèles (appelées parfois «∞∞∞cippes∞∞∞», sans qu’on voie bien quelle est la dif-
férence faite entre ce terme et ceux de «∞∞∞stèle∞∞∞» ou «∞∞∞plaque∞∞∞» plus couramment 
utilisés par R.∞∞∞: il est clair que la typologie pourra encore être affinée, dans le 
sens de celle qu’a réalisée F. Marchand pour sa thèse à paraître sur les monu-
ments de Tanagra) mais aussi des «∞∞∞colonnettes∞∞∞», deux types de support entre 
lesquels vient s’intercaler, un peu bizarrement, une série de monuments définie 
par le contenu, à savoir les épitaphes d’étrangers (no 999-1005), qui forment, il 
est vrai, un groupe étonnamment restreint. Viennent ensuite — mais toujours 
groupées dans le même ensemble ou fascicule, alors qu’on aurait pu songer à 
une coupure plus nette – les épitaphes hellénistico-romaines, à la fois blocs et 
stèles, avec «∞∞∞nom + xa⁄re∞∞∞». Enfin, il y a une section (no 1101-1303) qui porte 
sur une époque plus avancée (quoique toujours désignée comme «∞∞∞hellénis-
tico-romaine∞∞∞», alors que la notion de «∞∞∞basse époque hellénistique∞∞∞» aurait 
pu s’avérer utile), en réunissant les monuments avec «∞∞∞nom + xrjstè xa⁄re∞∞∞; 
êpí + datif. Héroïsation∞∞∞: inscriptions, reliefs cavaliers (sic). Epitaphes métri-
ques. Mentions d’âge, interdiction. Epitaphes chrétiennes. Fragments∞∞∞», ce qui 
montre bien la diversité, pour ne pas dire l’imbroglio, des critères retenus tour 
à tour. À défaut d’index — dont l’absence constitue évidemment une des princi-
pales lacunes (sans parler de l’illustration) de ce recueil provisoire — une très 
utile table de concordance avec les principales éditions antérieures permet de 
retrouver sans trop de difficultés les inscriptions funéraires recherchées. Elle est 
complétée par une liste sommaire des documents jusque-là inédits et une assez 
longue liste des documents remployés. La présence des inédits, en effet, ne saute 
pas aux yeux, puisque la plupart d’entre eux ont été intégrés par P. Roesch dans 
la numérotation continue du corpus∞∞∞: seuls ceux qui vinrent à sa connaissance 
après le milieu de la décennie 1970-80 portent un numéro bis. On repère ainsi 
aisément les trouvailles faites par l’auteur dans la dernière phase de son activité 
sur le terrain. On relèvera qu’en 1981, au lendemain d’un tremblement de terre 
qui affecta cette région, il repéra plusieurs épitaphes dans l’église des Saints 
Petros et Pavlos à Parapoungia, site de Leuctres∞∞∞; or, c’est la aussi que Roesch 
découvrit, au même moment, le décret de la Ligue thébaine pour un Macédonien 
qu’il publia dès 1984 (SEG 34, 355)∞∞∞; mais cette pierre devait être exposée à 
Thèbes ou, du moins, en un point du territoire thébain∞∞∞: faut-il en inférer que la 
région de Leuctres (avec Eutrèsis) avait été alors annexée (jusqu’en 335) par les 
Thébains∞∞∞? Il ne faudrait en tout cas pas l’exclure, en envisageant même la pos-
sibilité qu’au lendemain de Leuctres Thèbes y eût établi un sanctuaire pseudo-
fédéral (pour Zeus Sauveur∞∞∞?) où auraient pu être placées les proxénies votées à 
partir de 371. Les épitaphes de l’église de Parapoungia copiées par Roesch — à 
savoir les no 685bis (ˆAgakl⁄a), 787bis (Kleérga), 788bis (Kleesqéneiv) et 
829bis (O÷kleia), 855bis (¨Ríta) — pourraient donc être rangées aussi bien à 
Thèbes qu’à Thespies (dans la mesure du moins où elles datent du IVe s.). Parmi 
les autres inédits, signalons les numéros suivants, qui fournissent des anthropony-
mes intéressants, sinon toujours rares, en commençant par les documents épicho-
riques∞∞∞: no 595 (Melánqa), 603 (Néandrov), 608 (Nikotélev), 644 (Sotélev) 
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661 (Zsenokrátev), 670 (ˆAristigítwn)∞∞∞; pour les monuments postérieurs à 
ca 400, on peut citer∞∞∞: no 751 (Eûnostíxa), 763bis (Hwpurína, ˆErwtív), 796 
(Megatíma), 800 (Melanippídav), 828 (Zenokrátev (sic), 832 (ˆOlumpív), 
863 (Stemfoulív), 872 (Teireúv), 875 (Tercíppa), 887 (Filólaov), 896 
(FilÉ), 947 (ˆJsklap⁄nov, théophore remarquable pour une date aussi haute 
que le IVe s.), 947 (Qeomnásta), 953bis (Kleopátra), (Fae⁄nov, Nomßnixov), 
1002 (Xarmídav, Parmeníwn Korínqiov) et 1035bis (Swsibía)∞∞∞; pour l’épo-
que impériale∞∞∞: no 1113 (Poq⁄non), 1146bis (Filóstorgov), 1196 (ˆOnjs¢v), 
1236 (Sekoúnda). Rappelons enfin que les trouvailles les plus récentes, depuis 
maintenant plus de vingt ans, ne figurent pas dans ce corpus. — Pour ne pas avoir 
à y revenir l’an prochain, signalons dès maintenant ici l’étude de V. Machaira, 
«∞∞∞Les autels funéraires du Musée de Thèbes∞∞∞; un exemple particulier d’atelier 
local∞∞∞», dans V. Gaggadis-Robin, A. Hermary, M. Reddé, Cl. Sintès, Les ateliers 
de sculpture régionaux∞∞∞: techniques, style et iconographie, Arées – Aix-en-Pro-
vence 2009 (Actes du Xe colloque sur l’art provincial romain), 295-287, sorte de 
version française abrégée d’un article paru en grec dans les Actes du 3e syné-
drion de la Société des Etudes Béotiennes, Thèbes 1996 (2000, 848-892∞∞∞: il 
s’agit de ces cubes de calcaire bien connus portant le plus souvent un relief très 
fruste représentant un cavalier (parfois de sexe féminin∞∞∞?) héroïsé et, au lit supé-
rieur, une ou plusieurs mortaises (pour le problème que pose un tel dispositif, 
cf. Hyettos, 147-149). La plupart de ces monuments viennent de Thespies ou 
de son territoire (dans le corpus posthume de P. Roesch – non encore connu de 
M. — une section leur est conscrée∞∞∞: voir supra). M. discute, brièvement, des 
formules épigraphiques, avec ou sans xa⁄re, lequel serait «∞∞∞très rare en Béotie∞∞∞» 
(on en compte cependant des dizaines d’exemples rien qu’à Thespies). Est pré-
senté aussi un spécimen du Musée de Thèbes (inv. 41074) découvert récemment 
(soit peu avant 2007) par l’Ephorie des Antiquités à Haliarte (cité qui, de fait, 
était contiguë à celle de Thespies, mais n’existait plus en tant que telle à l’épo-
que romaine). L’épitaphe (p. 291 et fig. 2) est gravée sur deux lignes∞∞∞: [ˆEp]ì 
ˆE(i)rátwni | êníei. Ce dernier mot serait «∞∞∞l’impératif du verbe intransitif 
ênístjmi, “s’élancer” (qui) se rencontre uniquement dans ce groupe de monu-
ments∞∞∞» (avec renvoi à une suggestion de N. Bardani). Mais on ne voit guère à 
quoi elle fait référence, puisque les monuments thespiens au type du cavalier 
(I. Thespies 1170 sqq.) n’offrent aucun parallèle pour ce prétendu impératif. 
Aurait-on là une graphie tardive pour espèce de démotique tel que Aînieúv 
(faiant partie de la nomenclature)∞∞∞? Les considérations finales sur l’histoire 
contrastée de Thèbes et de Thespies à l’époque impériale sont un fourre-tout qui, 
nous semble-t-il, manque singulièrement de pertience.

258. M. Bonano-Aravantinou, (no 243), 260-269, donne un aperçu des anti-
quités de l’Hélicon et de la région environnante, avec des vues aériennes remar-
quables du site de Thespies (de même que ceux d’Haliarte et Lébadée). Elle 
y illustre les inscriptions thespiennes suivantes∞∞∞: fig. 424, la fameuse stèle du 
sanctuaire des Muses avec représentation du vieillard Hélicon et une épigramme 
commentée naguère par A. Hurst (= I. Thespies, no 274)∞∞∞; fig. 425, un morceau du 
grand socle des Muses (base de Kalliopa) avec dédicace des Thespiens et épi-
grammes d’Honestus (= I. Thespies, no 293∞∞∞; cf. Bull. 2006, 205)∞∞∞; fig. 436, stèle 
atticisante à relief provenant d’Aliki (Siphai ou Tiphai), avec le nom de Filwtéra 
(cf. LGPN III.B s.v. no 1∞∞∞; maintenant chez Schild-Xenidou [no 244], no 66) et 
fig. 457, un bloc cubique d’Askra avec représentation du Héros Cavalier à droite 
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et les vestiges de l’inscription funéraire êpì ØÇrwi (= I. Thespies, 1174 sqq.). Dans 
le même volume, p. 225 fig. 356, V. Aravantinos illustre la base avec signature de 
Praxitèle trouvée à Thespies (IG VII 1831 = I. Thespies, 341), dont il a été question 
dans Bull. 2007, 314, à propos de l’exposition sur Praxitèle à Paris et à Athènes. 

259. Thèbes. P. Ducrey et Cl. Calame, BCH 130 2006 (2008), 63-91∞∞∞: 
«∞∞∞Notes de sculpture et d’épigraphie en Béotie. II [infra no 266 pour le premier 
volet]. Une base de statue portant la signature de Lysippe de Sicyone à Thè-
bes∞∞∞», avec diverses figures, dont un dessin de la base, donnent l’édition atten-
due du texte grec de la base apportée au Musée de Thèbes en 1990 (alors qu’était 
éphore Mme A., Andriomenou), en prévenant le lecteur que cette publication 
«∞∞∞diffère sensiblement de la présentation par (…) P. Ducrey, CRAI 1999, 7-20 
[SEG 49, 643]∞∞∞», suite notamment à la discussion que ce document a suscitée 
lors d’un séminaire dans la chaire d’épigraphie et d’histoire des cités grecques du 
Collège de France le 24 mars 2006 (cf. Annuaire 105, 2005-2006 (2007), 613). Il 
s’agit de la partie antérieure gauche d’une base dont le lit supérieur conserve, en 
partie, la semelle du pied droit de la statue de bronze qui s’y dressait. De l’épi-
gramme en deux distiques, disposées sur deux lignes chacun, il subsiste l’essentiel, 
seul le dernier pied des hexamètres et, dans une moindre mesure, des pentamètres, 
ayant plus ou moins complètement disparu. Il est donc possible d’en donner un 
texte complet qui est presque partout sûrement établi∞∞∞:

[P]atrìv âristeúous’ âlk±v doròv ¨Ellá[dov ãlljv]
[e]ÿleto tónd’ aüt±v ™gemón’ êm polé[mwi]
[º]v pote kindúnoiv pleístoiv ‰Arewv ê[n âg¬sin]
[t]àv âfóbouv Qßbav meíshonav jûklé[flsen].
La restitution de ãlljv est due au regretté Fr. Chamoux lors de la présen-

tation de 1999 (comme il est rappelé en p. 68, nous avions nous-même suggéré 
oÀljv) et il faut l’adopter∞∞∞; mais la traduction proposée pour ce supplément, 
«∞∞∞dans le reste de la Grèce∞∞∞» ne paraît guère heureuse, puisqu’elle pourrait impli-
quer que la patrie thébaine n’excellait par les armes qu’à l’étranger∞∞∞; on dira bien 
plutôt «∞∞∞sur le reste de la Grèce∞∞∞». D’autre part, il nous semble qu’il faudrait 
placer un signe de doute à la fin du second hexamètre, car la restitution imprimée 
ne s’impose pas absolument, tant s’en faut∞∞∞: là aussi, le supplément de Chamoux 
(signalé p. 69), soit ê[págontov], «∞∞∞sous la conduite (ou à l’incitation) d’Arès∞∞∞», 
nous semble préférable, dans la mesure où il permet d’éviter la redondance kin-
dúnoiv / âg¬sin. Après l’examen du poème au point de vue de son insertion 
dans la poésie épigrammatique grecque (Cl. Calamae), l’éditeur principal passe 
en revue les divers problèmes que pose le monument sur le plan archéologique 
et historique. Pour une pierre parvenue au Musée de Thèbes en 1990, la question 
de la provenance aurait dû pouvoir être réglée sans qu’il fût besoin d’argumenter 
en faveur de Thèbes même, célébrée dans l’épigramme. Mais outre qu’une fausse 
indication d’origine (Akraiphia) — diffusée par des chroniques généralement 
bien informées — a temporairement semé la confusion jusque sous la plume 
du spécialiste de Lysippe qu’est P. Moreno, P. D. est resté partiellement prison-
nier d’une conjecture que lui a inspirée d’emblée le fait que la dédicace gravée 
au-dessous de l’épigramme est faite à Zeus Saôtas∞∞∞; ¨Ippíav ˆErotiÉniov Diì 
SaÉtj ânéqj[ke]. «∞∞∞La statue pourrait-elle cependant avoir été exposée à 
Thespies, dans le sanctuaire de Zeus Saôtas∞∞∞?∞∞∞» (p. 72), se demande-t-il en effet, 
en pensant pouvoir renforcer éventuellement cette conjecture par l’existence à 
Thespies d’une autre œuvre due à l’artiste qui a signé la statue de la nouvelle 
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base (Lúsippov SikuÉniov êpoíjse), un Éros en bronze (Paus. IX 27, 3). 
C’est que Pausanias, au début de sa description des antiquités de Thespies, fait 
état d’une statue de Zeus Saôtès ou Saôtas (IX 28, 5). Mais cette double coïnci-
dence nous paraît dépourvue de valeur probante, s’agissant d’un artiste aussi connu 
et d’une épiclèse qui n’a pas un caractère local, n’étant que la forme béotienne du 
très commun Sôter (attesté pour Zeus à Orchomène comme le note l’A.). Rien 
n’est plus aisé, en réalité, que d’expliquer une consécration à Zeus Saôtas à 
Thèbes même puisque les Thébains, après Leuctres, marquèrent la plus grande 
dévotion au Zeus Basileus de Lébadée, considéré par eux comme leur sauveur 
(cf. Diod. XV 53, 4). Et surtout, il n’est guère concevable qu’un monument érigé 
ad majorem Thebanoruum gloriam l’ait été dans une cité traditionnellement hos-
tile aux Thébains ni non plus, aimons-nous à penser, qu’une pierre de cette 
importance ait pu être transportée récemment de Thespies à Thèbes sans que les 
autorités archéologiques en soient le moins du monde informées. À quoi s’ajoute 
que le dédicant a toutes les chances d’être lui-même un Thébain∞∞∞: car si cet 
Hippias fils d’Erotiôn n’est pas connu en tant que tel, l’éditeur relève d’une part 
que le nom de son père est attesté à Thèbes même dès le début du Ve s. (frère de 
Pindare)∞∞∞; pour ce qui est de l’adjectif patronymique ˆErotiÉniov, en revanche, 
il n’y a pas grand sens à dire que «∞∞∞cette forme adjectivale [∞∞∞?] est attestée à de 
nombreuses reprises en Béotie∞∞∞» (n. 32), avec renvoi à quelques exemples et à 
Feyel, Polybe, 1942∞∞∞: il eût été plus utile de rappeler quel en fut l’usage dans ce 
pays, jusque vers 240, à partir d’une date qu’il est moins facile de déterminer, 
dans la mesure même où les inscriptions antérieures au IIIe s. ne donnent que très 
rarement le patronyme, sous quelque forme que ce soit (voir G. Vottéro, «∞∞∞L’ex-
pression de la filiation en béotien∞∞∞» Verbum 10, 1987, 211-231, avec nos obser-
vations dans Chiron 22, 1992, 451 sqq. no 75∞∞∞; cf. aussi le mémoire relatif au 
patronyme d’Epaminondas analysé Bull. 2008, 237, et supra no 244, à propos 
d’une stèle à relief attribué sans raison à Thespies)∞∞∞; la présente dédicace est 
donc intéressante à cet égard aussi. D’autre part et surtout, le dédicant lui-même, 
Hippias, pourrait ne faire qu’un avec l’homme politique de ce nom, membre du 
collège des béotarques à deux reprises au moins (décrets IG VII 2407-2408∞∞∞; 
pour le premier, l’édition du corpus est depuis longtemps dépassée et ne devrait 
plus être citée sans mise en garde∞∞∞: voir ci-après no 261). Nous ne pouvons mal-
heureusement pas entériner ce qu’écrit P.D. de la «∞∞∞répartition des postes de 
béotarques, au nombre de sept à l’époque qui nous intéresse∞∞∞» (p. 72). Car il 
n’est pas exact que «∞∞∞le seul collège de béotarques dont la composition soit 
connue est celui de 371∞∞∞»∞∞∞: c’est simplement celui que l’on connaît le moins mal 
(grâce à la liste de Paus. IX 13) parce qu’il correspond à l’année de Leuctres∞∞∞: 
or, selon l’opinion commune reproduite par l’éditeur, trois des béotarques d’alors 
étaient sûrement thébains, les quatres autres étant «∞∞∞d’origine inconnue∞∞∞» (renvoi 
à Roesch et à Buckler). Mais comme nous croyons l’avoir montré récemment 
chez F. Poli – G. Vottéro, Etudes grecques et latines offertes à Catherine Dobias-
Lalou, 2005, 123 sqq.), le nombre des Thébains y était en réalité supérieur 
à trois, puisque, parmi les quatre restant, le prétendu Malgis ne fait qu’un avec 
le Thébain Malèkitas attesté deux fois comme béotarque∞∞∞; de sorte que le plus 
probable, pensons-nous depuis longtemps, c’est qu’à l’époque de l’hégémonie 
thébaine et jusqu’en 338, les sept béotarques étaient citoyens de Thèbes. Donc, 
le béotarque Hippias des années 360 doit avoir été lui aussi un Thébain, ce 
qui renforce son identification avec le dédicant du nouveau monument thébain. 
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En revanche, il paraît exclu, à une date aussi haute, que ce personnage puisse 
avoir dédié sa propre statue∞∞∞: l’éditeur ne franchit d’ailleurs point ce pas, mais 
laisse planer un certain flou sur l’identité du personnage honoré, envisageant in 
fine diverses possiblités (d’où l’opinion adoptée dans SEG 49, 643∞∞∞: «∞∞∞the epigram 
praises Hippias∞∞∞»….). Certes, il est actuellement impossible de lui donner un 
nom autrement que par hypothèse. On doit toutefois se demander comment les 
contemporains, eux, pouvaient l’identifier sans hésitation, car il paraît bien diffi-
cile de croire avec l’éditeur que «∞∞∞l’on n’avait pas jugé nécessaire de graver 
[son] nom∞∞∞». Il faut nécessairement admettre qu’un nom au nominatif, avec ou 
sans patronyme, était gravé quelque part sur le socle du monument. Or, comme 
nous l’avions fait observer à P.D. en 2006, l’existence d’un autre bloc, perdu, 
ressort du fait que l’épigramme (et même les deux autres parties de l’inscription, 
quoique celles-ci soient «∞∞∞légèrement décalées vers la droite∞∞∞») n’occupe que les 
deux tiers gauche de la face antérieure du bloc (dont la largeur minimale est 
déterminée par les semelles de la statue, ainsi que le fait voir un précieux des-
sin)∞∞∞: c’est donc dans le tiers de droite que se trouvait le nom recherché. Mais 
cette disposition insolite ne peut à son tour s’expliquer, nous semble-t-il, que s’il 
y avait au moins un autre bloc à dr., qui «∞∞∞fermait∞∞∞» le monument de ce côté-là, 
avec un second nom au nominatif et une seconde épigramme. On relèvera alors 
que la fameuse épigramme pour Épaminondas (citée en traduction seulement) 
— qui n’indique pas non plus expressément le nom du personnage honoré — 
pourrait avoir fait partie du même socle∞∞∞; car rien n’indique que Pausanias, qui 
évoque ce piédestal en termes fort vagues (IX 12, 6), ait vu la statue du grand 
capitaine thébain, depuis longtemps abattue (voir le mémoire Bull. 2008, 237). 
Dès lors, le chef célébré par le nouveau document aurait chance d’être Pélopidas, 
mort en 364 après avoir si souvent combattu pour sa patrie et avoir été, de fait, 
honoré à Delphes par une statue de Lysippe également (comme cela est dûment 
signalé). Ce qui est sûr, c’est que la date doit se situer dans les années 360, en 
tout cas après 371. L’appel à Lysippe de Sicyône pourrait ainsi, selon une sug-
gestion de l’éditeur, être mis en relation avec les expéditions thébaines dans le 
Péloponnèse dès 370 et les liens noués alors avec la patrie de l’artiste. Mais cette 
hypothèse n’est peut-être pas indispensable, dans la mesure où, vers 360, Lysippe 
avait sans doute déjà acquis une grande renommée «∞∞∞internationale∞∞∞», comme en 
témoigne le fait que certaines de ses œuvres tenues pour les plus anciennes se 
dressaient à Olympie. Il n’en reste pas moins, on le soulignera en conclusion, 
que la nouvelle base thébaine constituera désormais un jalon très important dans 
la reconstitution de la longue carrière du bronzier sicyônien.

260. En 1987, le Museum of Fine Arts de Boston a acquis sur le marché des 
Antiquités, auprès du collectionneur George Ortiz à Genève, une stèle remar-
quable dont le couronnement exceptionnellement développé est constitué d’un 
fronton historié et de deux autres reliefs superposés, tandis que le fût proprement 
dit, conservé sur une faible hauteur seulement, était occupé par un décret fédéral 
béotien. Cette acquisition avait été discrètement signalée par C. Vermeule (avec 
M.B. Comstock), Sculpture in Stone and Bronze in the Museum of F.A. Boston, 
1988, 27-28, qui, sans reproduire le texte, émit quelques hypothèses sur la signifi-
cation des trois reliefs ainsi que sur la date et les circonstances de la confection de 
cette stèle — à mettre en relation, selon lui, avec l’activité d’un ambassadeur de la 
Confédération arcadienne à Tégée et à Thèbes vers le début de l’époque hellénis-
tique (cf. SEG 41, 1785). Lors du Congrès international d’épigraphie de Rome en 
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1997 (cf. Atti, I, 1999, 243), une conservatrice de ce Musée, Mme Annewies 
van den Hoek, eut l’amabilité d’attirer notre attention sur cette inscription, 
dont elle nous fournit par la suite une excellente photographie et une fiche 
signalétique assez complète. Sur cette base, nous avons pu en faire une présen-
tation relativement détaillée dans notre leçon inaugurale du Collège de France le 
29 avril 2004 (voir D. Knoepfler, Apports récents des inscriptions grecques à 
l’histoire de l’Antiquité, Paris 2005, 73-87, fig. 12-17∞∞∞; cet opuscule n’a pas été 
recensé dans le Bull.), mais l’inscription elle-même restait inédite. Elle est 
publiée maintenant par E. Mackil, «∞∞∞A Boeotian Proxeny Decree and Reliefs in 
the Museum of Fine Arts, Boston and Boiotian-Lakonian Relations in the 360∞∞∞», 
Chiron 38, 2008, 157-194, avec trois figures. Cette jeune épigraphiste américaine 
a connu notre exégèse et en a adopté les grandes lignes, rejetant ainsi l’interpré-
tation des premiers commentateurs, «∞∞∞a view which be thourougly revised in 
light of careful analysis of the stele∞∞∞», comme elle l’écrit d’entrée de jeu, avant 
même de signaler que cette critique, en réalité, a déjà été faite pour tout l’essen-
tiel∞∞∞! L’article n’en est pas moins intéressant à plus d’un titre, ne serait-ce que 
parce qu’il procure l’édition attendue et apporte des indices nouveaux garantissant, 
si besoin était, l’authenticité du document. Celle-ci est en effet assurée désor-
mais par une double analyse physico-chimique, qui établit d’une part l’ancien-
neté des sculptures et de la gravure et, d’autre part, l’origine grecque du marbre, 
qui pourrait provenir plus précisément d’une carrière située dans le Magne (sur ce 
point, toutefois, la plus grande prudence nous paraît être de mise, tant que les 
calcaires durs utilisés à Thèbes et en Béotie n’auront pas fait l’objet d’analyses 
comparables∞∞∞: en tout cas, cette conclusion provisoire ne saurait trancher la ques-
tion très délicate du lieu d’exposition et de trouvaille de la stèle∞∞∞: voir ci-après). 
Deux inscriptions, très certainement contemporaines, sont à distinguer. La lère se 
lit sur le listel qui surmonte le relief médian, avec la représentation des Dioscures 
sur leur monture à gauche et d’Athéna à droite∞∞∞: POLUDEUKES KASTOR 
AQANAS ALEA. Bien que l’alphabet épichorique ait d’ores et déjà été aban-
donné, le lapicide semble donc ignorer encore, ici, l’usage des lettres ioniennes J 
et W∞∞∞: plutôt qu’une variante dialeclale comme le pense l’éditrice, nous y verrions 
une graphie conservatrice, dont il y a des exemples pour les noms divins ou les 
théophores (ainsi, en Béotie même, les graphies, qui passent facilement inaper-
çues, du type ¨Jraklídav — où H = He — pour *Eïraklídav∞∞∞: cf. BCH 98, 
1974, p. 243-244)∞∞∞; d’autre part, si les noms de Polydeukès et de Kastor sont 
clairement au nominatif, celui d’Athèna apparaît au génitif, alors que l’épiclèse, 
elle, semble de prime abord se trouver au nominatif. L’A. répugne toutefois à 
accepter ce génitif isolé, tout en étant consciente qu’après ALEA il y aurait 
place pour la restitution d’un sigma, puisque l’arête droite de la stèle est là 
endommagée (si elle croit devoir écarter l’idée qu’une lettre ait pu sauter dans la 
cassure, c’est qu’à gauche il y a un espace laissé libre avant la première lettre 
gravée)∞∞∞: «∞∞∞I therefore take the sigma to be an error of the lapicide∞∞∞» (p. 160). 
Mais il nous semble paradoxal d’admettre si aisément une erreur aussi gênante, 
alors qu’on se refuserait par ailleurs à imputer au lapicide une maladresse somme 
toute très bénigne dans la mise en page du texte (où, de fait, les dernières lettres 
semblent plus serrées)∞∞∞! La solution économique, c’est donc d’écrire ˆAqan¢v 
ˆAléa[v], sans rien corriger, et d’entendre ce génitif comme marquant la dépen-
dance, en quelque sorte — ou du moins le proche voisinage — de ces Dioscures 
par rapport à cette Athéna Aléa. Cela a évidemment des implications non dénuées 
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d’importance pour la localisation des sanctuaires ainsi associés par l’image et la 
nomenclature. Dans la suite de son article, en effet, l’éditrice montre qu’il faut 
choisir entre le grand sanctuaire d’Athéna Aléa près de Tégée — qui paraît en 
fin de compte avoir sa préférence (cf. p. 184 sur les liens supposés du personnage 
honoré avec la divinité arcadienne, dont il aurait sollicité la protection) — et 
celui, sans doute beaucoup plus modeste, que fait connaître Pausanias aux abords 
de Sparte (III 19, 7∞∞∞; pour le témoignage non moins important de Xénophon, 
voir ci-après). Or, c’est seulement dans ce dernier cas, comme nous l’avions 
indiqué, qu’il est loisible de supposer un lien étroit de cette déesse avec les 
Dioscures, puisque le même Pausanias signale l’existence près de Thérapnè d’un 
sanctuaire des Dioscures (III 14, 8-10)∞∞∞; autrement dit, comme si souvent en 
Laconie, les divins jumeaux auraient été là «∞∞∞au service d’une déesse∞∞∞» (pour 
reprendre le titre bien connu de la thèse de F. Chapouthier), d’où, pensons-nous, 
le génitif∞∞∞: «∞∞∞Polydeukès (et) Kastor (serviteurs ou voisins) d’Athéna Aléa∞∞∞». Le 
texte du décret a également donné un peu de fil à retordre à l’éditrice (p. 159 sqq.). 
Assurément, les six premières lignes, avec les éléments essentiels — nom de 
l’archonte fédéral Ergotéleis, nom du rogator Hisménias (il faut en effet écrire 
cet anthroponyme avec un esprit rude, ¨Ismeiníav ∂leze, comme le prouve 
l’abréviation JISM — pourtant citée p. 164 — qu’on lit sur les statères contem-
porains), nom du proxène Timéas fils de Cheirikratès, Laconien (Timéav Xei-
rikráteov Lákwn), ont pu être transcrites sans problème et exploitées sur le 
plan prosopographique (voir ci-dessous). En revanche, l’A. a buté sur une dif-
ficulté dans la formule d’octroi de l’enktèsis — par quoi s’achève le décret 
amputé (la lacune devait contenir la mention d’autres privilèges, sans doute au 
moins l’atélie et l’asylie, avec aussi une liste des sept béotarques, qui eût été très 
précieuse pour régler la question chronologique). Elle écrit k® e˝mén [¸oi] g¢v 
k[® ¸oikíav]|EPWN |[– – – – – – – –], lecture qui, quoique certaine, lui paraît 
inexplicable∞∞∞: «∞∞∞It is possible that we have here another lapicid’s error, and 
shoud read E<N>WN[]AN]∞∞∞» (p. 161). Certes, le mot ênÉna, «∞∞∞acquisition∞∞∞», 
est attesté dans plus d’une proxénie béotienne à côté du plus commun ∂ppasiv. 
Mais avant de songer à une erreur, il vaudrait la peine de se demander si le mot 
êpÉna n’a pas pu exister en béotien avec le même sens ou un sens très voisin∞∞∞: 
or, cela nous paraît d’autant plus probable qu’il est maintenant établi que la 
forme ∂ppasiv n’est pas une variante phonétique de ∂m–pasiv comme on le 
pensait communément à cause de l’attique ∂n–ktjsiv mais une variante, avec 
apocope, de êpí–pasiv = êpí–ktjsiv, «∞∞∞acquisition additionnelle∞∞∞» (voir l’étude 
de J. Mendez Dosuna analysée Bull. 2008, 253 et 288). Reste l’interprétation 
historique de ce beau document, fondée à la fois sur le texte et sur l’iconographie. 
Celle-ci montre trois choses essentielles∞∞∞: 1° que le décret date de l’époque de 
l’hégémonie thébaine, seule manière de comprendre la présence dans le fronton 
de l’image du jeune Héraklès étouffant les serpents d’Héra, qui reproduit exac-
tement le type bien connu des statères thébains de la fin du Ve s. et du début du 
IVe s. (p. 164 et pl. 2∞∞∞; on notera que les dates retenues pour la seconde série de 
ces pièces, «∞∞∞ca 400-338∞∞∞», d’après Head, n’ont plus cours aujourd’hui chez les 
numismates bien informés)∞∞∞; 2° que les services rendus aux Béotiens par l’hono-
randus ont eu pour théâtre la Laconie ou du moins le Péloponnèse central (culte 
des Dioscures associé à celui d’Athéna Aléa)∞∞∞; 3° que ces événements ont dû avoir 
quelque lien avec une opération maritime, puisque le registre inférieur présente 
la proue d’un vaisseau qui est clairement un navire de guerre et plus précisément 
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une trière (ainsi que nous le marquions avec force) et non pas la nef Argo comme 
le suggéraient bizarrement les conservateurs du Musée de Boston∞∞∞: tout en consi-
dérant cette interprétation comme «∞∞∞not entirelly illogical∞∞∞» (p. 170) en raison de 
la présence des Dioscures, M. concède qu’il est «∞∞∞more economical and more 
plausible to see the ship as naval vessel∞∞∞» (p. 170-171), mais sans aller jusqu’à 
reconnaître sa dette sur ce point capital de l’exégèse, du moins pas avant l’ex-
posé historique des p. 171 sqq. Pour l’éditrice, il existe deux solutions susceptibles 
de rendre compte de toutes ces données, à l’intérieur d’une fourchette chronologi-
que réduite (2e quart du IVe s.). La première est celle que nous avons proposée 
(«∞∞∞thougt without documentation or possibles alternatives∞∞∞», p. 173, comme 
l’écrit M. en croyant pouvoir faire ainsi passer cette exégèse pour une improvi-
sation mondaine), qui met le décret en rapport direct avec l’invasion de la Laco-
nie par Épaminondas dans l’hiver 370-369 telle que la décrit Xénophon Hell. VI 
ch. 5, de manière extrêmement précise∞∞∞; selon cet historien – témoin oculaire 
au demeurant —, il y eut un premier accrochage entre Béotiens et Spartiates 
près d’un sanctuaire d’Aléa, puis un combat aux abords de la «∞∞∞maison des Tyn-
darides∞∞∞», donc des Dioscures (ibid. VI 5, 27-31)∞∞∞; cette association est d’autant 
plus frappante que Xénophon indique qu’il y eut ensuite une marche des Béo-
tiens sur Gytheion, l’arsenal maritime de Sparte, ce qui expliquerait au mieux la 
présence de la trière au bas du relief. Dès lors, comme le rappelle M., nous 
avons exprimé l’opinion que Timéas le Laconien puisse être tenu pour l’un de ces 
périèques qui, par haine de Sparte, collaborèrent avec les Thébains pendant la 
campagne autour de cette ville et lors de l’attaque contre Gytheion (ibid. VI 5, 25 
et 32)), bourg dont les Béotiens cherchaient peut-être à faire la capitale d’un État 
indépendant, exactement comme ils le firent pour Messène au même moment). 
L’A. juge cette reconstruction «∞∞∞elegant and appealing∞∞∞», tout lui en opposant 
diverses objections, qui tournent autour du statut de Timéas∞∞∞: Lákwn, tout comme 
Lakedaimóniov, pourrait désigner tout aussi bien un Spartiate de plein droit, 
pas nécessairement un périèque. Si Timéas avait été citoyen d’une ville périèque, 
n’aurait-il pas dû porter l’ethnique de cette cité∞∞∞? Et l’éditrice d’alléguer quelques 
exemples de proxénie pour des périèques. Elle juge d’autre part peu vraisem-
blable que les divinités représentées sur le bandeau central aient un lien avec les 
périèques (certes, mais leur présence pourrait très bien s’expliquer, on l’a vu, par 
référence à la campagne elle-même). L’éditrice ne veut toutefois pas fermer la 
porte à cette hypohèse, d’autant moins qu’à ses yeux Cheirikratès, le père de 
Timéas, a chance de ne faire qu’un avec le navarque lacédémonien de ce nom 
en 395, qui, reconnaît-elle, pourrait lui-même avoir été, comme d’autres navar-
ques, de statut périèque. Elle admet donc la possibilité que le décret date bien de 
l’année 369, chronologie que renforcerait aisément le fait que l’auteur de la pro-
position, Hisménias, doit presque certainement être identifié, comme nous l’avons 
montré, à l’homme politique homonyme qui, deux ans plus tard, accompagna 
Pélopidas à Suse. Si elle croit devoir, malgré tout, proposer une solution de 
rechange, c’est que, d’une part, elle est visiblement tentée d’accepter l’identifi-
cation que nous avons proposée entre l’archonte fédéral Ergotéleis, éponyme 
de la nouvelle stèle, et l’archonte (…)otéleis qui date le décret pour Nobas de 
Carthage (IG VII 4207∞∞∞: voir no suivant), et que, d’autre part, elle juge exclu de 
dater cette proxénie perdue de l’année 369, la liste conservée des sept béotarques 
ne pouvant pas, selon elle, convenir pour cette date. Pourtant, elle doit d’emblée 
reconnaître que l’absence du nom de Pélopidas dans le décret 2407 ne constitue 



2009] BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 465

en rien un obstacle, puisqu’il est avéré que ce personnage ne fut pas béotarque 
chaque année entre 379 et 364 (pace Diod. XV 81, 4)∞∞∞; celle d’Épaminondas lui 
semble en revanche constituer un obstacle rédhibitoire, dans la mesure où elle 
est convaincue que le vainqueur de Leuctres fut reconduit dès 369 (malgré le 
procès qui leur fut intenté, à Pélopidas et à lui, au retour de l’expédition de 
Laconie début 369 pour transgression de la loi sur la béotarchie). Pourtant, 
comme l’avait bien vu I. Wiseman, Klio 51, 197-198 (dans le sillage de B. Niese), 
le témoignage de Diodore ne saurait fonder à lui seul la chronologie de ces années-
là (son erreur à propos de Pélopidas le montre bien)∞∞∞: la seconde expédition 
d’Épaminondas dans le Péloponnèse pourrait n’avoir eu lieu qu’au printemps 
368. Dès lors, s’il est effectivement exclu de mettre l’archontat d’Ergotéleis 
en 368 ou 367, l’année 369 reste une possibilité parfaitement compatible avec 
la liste du décret 2407 (voir le tableau des béotarques dans Apports récents, 84 
fig. 16). Demeurant fidèle à la chronologie traditionelle, M. se voit ainsi contrainte 
— sauf à briser le lien établi entre les deux décrets en refusant d’entériner notre 
restitution — de retenir, pour la stèle de Boston, la datation la plus communément 
adoptée (ainsi encore par Rhodes – Osborne∞∞∞: voir no suivant) pour le décret en 
l’honneur du Carthaginois, soit la fin des années 360, qui ferait du nouveau docu-
ment un témoignage indirect sur la politique navale d’Épaminondas après 364. 
Mais il nous paraît très douteux que la représentation du navire de guerre puisse 
suffire à soutenir cette datation plus basse, alors qu’il y a tant de bons indices 
tirés de Xénophon en faveur de 370-369, sans parler du fait que les honneurs 
octroyés par Thèbes au Carthaginois Nobas s’expliquerait très bien dans cette 
conjoncture, quand sa rivale Athènes prenait fait et cause pour Denys de Syracuse 
en guerre contre Carthage. Le second terme de l’alternative nous semble donc 
avoir bien peu d’attrait. Quoi qu’il en soit, personne ne doutera que l’on ait 
affaire à un document d’un intérêt historique exceptionnel, dont le lieu d’exposi-
tion doit, nous semble-t-il (et jusqu’à preuve du contraire), être cherché en Béotie, 
dans le sanctuaire qui abritait toutes les proxénies connues de la Ligue thébaine, 
car l’hypothèse d’une provenance péloponnésienne, à laquelle l’éditrice donne 
visiblement la préférence, soulèverait en définitive bien des difficultés. Mais ce 
sanctuaire (pseudo-)fédéral se trouvait-il à Thèbes même∞∞∞? Pour une localisation 
possible aux abords de Leuctres, voir supra no 257 et 259.

261. Les deux études précédentes nous donnent l’occasion de revenir sur 
l’édition du décret fédéral perdu IG VII 2407 pour un Carthaginois, qui a été 
repris naguère par Rhodes – Osborne, Greek Historical Inscriptions 400-323 BC 
(2003), sous le no 43. Cette édition doit être préférée à celle du corpus (ou à 
celle de la Syll.3 179), car on y a tenu compte — comme déjà chez P. Roesch, 
REG 97, 1984, 47 — de la correction indispensable de Wilhelm pour le nom 
du 2e béotarque, Daitôndas et non pas Aitôndas (on rectifiera en revanche le 
lapsus introduit par les nouveaux éditeurs dans l’ethnique du personnage honoré, 
qu’il faut lire bien sûr Karxadónion, non pas Kara–). Mais elle doit encore, 
pensons-nous, être améliorée sur deux points. À la ligne 1, pour le nom de l’ar-
chonte fédéral (lu incomplètement par Pococke, seul copiste), que les nouveaux 
éditeurs ont prudemment renoncé à restituer, n’ayant pas le moyen de choisir 
entre [Di]o- et [Qi vel potius Qe]otéleov∞∞∞: or, si nous avons raison, c’est un 
autre nom encore, celui du document conservé à Boston (voir no précédent), 
qu’il faut introduire ici, à savoir [ˆErg]otéleov, avec toutes les conséquences 
chronologiques que cela entraîne. Ensuite, à la ligne 7, la lecture traditionnelle 
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du nom du premier béotarque, soit Timôn — personnage inconnu par ailleurs — 
ne laisse pas d’être suspecte, puisque la copie de Pococke porte en réalité 
TIMOM, corrigé et restitué trop rapidement Tím(wn)[ov] (pas de note critique 
dans la nouvelle édition, qui entérine cette lecture, adoptée aussi par E. Mackil 
[no 260] malgré notre tableau des béotarques, où Timôn a disparu). Nous propo-
sons de rester au plus près de la copie en lisant Timolá[w], un lambda et un 
alpha ayant été pris pour un mu∞∞∞; de fait, un béotarque du nom de Timolaos 
([Ti]moláw) est précisément apparu en 1984 dans le décret fédéral pour un 
Macédonien publié par Roesch, loc cit. (SEG 34, 355, 13), sans que l’éditeur ni 
personne d’autre — ainsi dans LGPN III.B s.v. — fasse l’identification, qui nous 
semble évidente, avec le prétendu Timôn de IG VII 2407∞∞∞: c’est donc une nou-
velle preuve que tous ces décrets fédéraux de la Ligue thébaine sont à placer 
dans une fourchette réduite, guère plus d’une dizaine d’années.

262. V. Aravantinos, (no 243), 239 et fig. 380-381, fournit quelques-unes des 
données qui ont permis d’identifier le célèbre Hérakleion thébain devant les Por-
tes Elektrai∞∞∞: non seulement une statuette de bronze d’époque archaïque finissante 
montrant Héraklès en lutte avec le lion de Némée, mais deux fragments d’un 
grand vase du VIe s. portant sur la lèvre deux inscriptions peintes, l’une dextro-
verse [Je]raklee⁄ â[néqeke], l’autre sinistroverse [âné]qeke. C’est un point 
important de la topographie de Thèbes qui peut ainsi être considéré comme réglé, 
même s’il reste apparemment peu de vestiges du sanctuaire lui-même.

263. La stèle à décor gravé avec le nom AQANIAS, d’origine certainement 
thébaine (ou, à la rigueur, tanagraienne), conservé un temps au Paul Getty 
Museum de Malibou, a été rapatriée en Grèce en été 2006, comme signalé déjà 
Bull. 2006, 201∞∞∞: seule de son espèce au milieu de très beaux vases essentielle-
ment attiques et italiotes, elle fait l’objet d’une notice luxueusement illustrée 
dans le catalogue d’une exposition au Nouveau Musée de l’Acropole à l’automne 
2008∞∞∞: ˆEpanapatrisqénta ˆAristourgßmata. Nostos, Athènes 2008, 202-203 
(no 5 du catalogue des objets revenus en Grèce, alors que la majeure partie des 
pièces ont été rendues à l’Italie), avec une photo de détail de l’inscription don-
née en p. 16 (importante bibliographie jusqu’au corpus tout récemment publié de 
Schild-Xenidou (no 244), 292 sq. no 61, où le nouveau lieu de conservation est 
déjà indiqué∞∞∞; mais la légende de la pl. 25 n’a en revanche pas été actualisée).

264. Stèle à relief d’un cavalier thébain (plutôt que thespien) et autres reliefs 
provenant de Thèbes∞∞∞: voir no 244. 

265. Platées. Signalons un article qui, à défaut d’apporter des inscriptions 
nouvelles, permet de mieux saisir le cadre historique et surtout topographique de 
cette ville, dont le site n’a plus fait l’objet depuis longtemps de véritables fouilles∞∞∞: 
A. L. Konecny, M.J. Boyd, T. Marchese, and V. Aravantinos, Hesperia 27, 2008, 
43-71∞∞∞: «∞∞∞Plataiai in Boiotia∞∞∞: A Preliminary Report on Geophysical and Field 
Survey Conduct in 2002-2005∞∞∞», avec de nombreux plans et la bibliographie 
antérieure (où manque toutefois curieusement le très gros article Plataiai de la 
RE, dû à E. Kirsten). Pour le développement de la cité à l’époque historique, le 
résultat essentiel des sondages géo-physiques est la mise en évidence d’un plan 
orthogonal qui paraît remonter, comme la grande enceinte, à la reconstruction de 
la ville après l’abaissement de Thèbes en 338. La localisation des principaux 
sanctuaires et autres lieux publics, en revanche, n’a pas encore profité de cette 
enquête de longue haleine, qui ne pourra guère progresser sans de nouvelles 
trouvailles épigraphiques extra aut intra muros.
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266. Akraiphia. A.K Andreiomenou, BCH 30, 2006 (2008), 40-61 avec 
10 fig.∞∞∞: «∞∞∞Note de sculpture et d’épigraphie en Béotie. I∞∞∞» (supra no 259 pour 
le second volet). La stèle de Mnasitheios, œuvre de Philourgos∞∞∞; étude stylis-
tique∞∞∞», donne enfin la publication d’ensemble de cette belle stèle découverte 
en 1982, à l’étude de laquelle avaient déjà été consacrées bien des publica-
tions provisoires ou délibérément partielles (quelques-unes signalées dès 1999 
dans les Atti dello XI Congresso Internazionale di Epigrafia, Roma 1997, I, 
244, avec renvoi, pour une partie du texte, à SEG 43, 203). L’épigramme 
avait été longuement commentée dans ArchEph 138, 1999 (2000), 81-127∞∞∞; 
brève notice chez M. Sève, Bull. 2001, 51). L’attribution du relief au sculp-
teur attique Philergos, fondée sur la signature de Philo(u)rgos comme sur le 
style de l’œuvre et les caractérisques du support ont fait l’objet d’une étude 
dans Ath. Mit. 115, 2000, 83-113. Le présent article synthétise le résultat de 
ces travaux, avec de bonnes photographies d’ensemble et de détail∞∞∞: ainsi fig. 3 
pour l’épigramme, dont l’écriture présente plusieurs traits attiques, notamment 
— outre, bien sûr, la disposition stoichédon et les interponctions nombreuses 
(constituées de deux trous dans cette partie du texte) — le delta triangulaire 
au lieu du delta arrondi de type eubéo-étrusco-latin, même si l’alphabet utilisé 
est bien l’alphabet épichorique béotien, comme suffit à le montrer le  pour 
chi dans la notation de l’anthroponyme Púr(r)ixov. Bonne photo aussi de la 
signature gravée sur la prédelle, avec sa coupe singulière, non syllabique, qui 
rejette en seconde ligne la désinence du verbe, Fil˙rgov (interpunctio) 
êpoíes|en∞∞∞: ce n’est donc en tout cas pas le manque de place qui a déterminé 
l’artiste à omettre l’ethnique Athènaios (à supposer que l’on admette l’identi-
fication proposée, qui, à défaut d’être certaine, semble effectivement vraisem-
blable). On relèvera que l’éditrice, aidée par les personnes qui, à Lausanne, 
ont œuvré à la mise en forme de l’article, a proposé une traduction de ce dis-
tique élégiaque, opération toujours délicate, même (ou surtout) quand on a 
affaire à une pièce aussi brève∞∞∞: «∞∞∞Je suis le beau monument de Mnasitheios 
sur le chemin∞∞∞; c’est Pyr(r)ichos qui m’a érigé en témoignage d’une profonde 
affection∞∞∞». Pourquoi avoir renoncé à traduire plus littéralement l’adjectif 
archaios caractérisant la philèmosynè — mot rare, dont c’est ici sans doute 
l’une des premières attestations — de l’éraste pour l’éromène∞∞∞? Car si «∞∞∞ancien∞∞∞» 
ne convient guère en l’occurrence (bien que ce soit le sens fondamental du 
terme), «∞∞∞vieux∞∞∞», avec sa valeur affective bien marquée, semble assez appro-
prié. On peut d’autre part se demander s’il était bien justifié de vouloir impo-
ser, là comme ailleurs, la forme Mnasitheios pour le nom du défunt et donc 
l’appellation du monument dans les travaux à venir. En effet, cette forme n’est 
qu’une graphie transitoire de l’élément -qeov ou qeo- en béotien, attestée dans 
plus d’une inscription de la fin de l’archaïsme (cf. W. Blümel, Die aiolischen 
Dialekten, 1992, 41 §41-42∞∞∞: Qeiósdotov, Qeiofánev, Qeiogíta, etc.), avant 
que l’orthographe ne se stabilise en qióv (ou revienne à qeóv dans la Béotie 
du sud-ouest∞∞∞: Blümel, loc. cit.). La graphie Mnasíqeiov (déjà enregistrée 
dans LGPN III.B s.v. d’après la première mention qu’en avait faite l’inventrice 
dans Prakt. 1992, 138) a par ailleurs l’inconvénient de se confondre avec la 
forme normale de l’adjectif patronymique de cet anthroponyme (attesté à Thes-
pies). Elle n’aurait en tout cas pas dû être maintenue dans la «∞∞∞transcription 
philologique∞∞∞» (p. 44) où toutes les formes dialectales et archaïques ont été 
normalisées.
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267. St. Colvin (no 245) reprend sous le no 15 de son recueil l’intitulé et 
les premières lignes, gravées sur deux colonnes, du tarif de poissons publié par 
Cl. Vatin en 1971 (SEG 32, 450), avec trad. anglaise et bref commentaire sur 
une douzaine d’espèces vivant en eau salée.

268. Trépieds du Ptoion et du sanctuaire du Héros Ptoios∞∞∞: supra  no 248.
269. Hyettos et confins locridiens. Voir supra no 244 in fine pour le problème 

de Korseia, en relation avec la provenance du célèbre relief d’Agasinos au Musée 
de Thèbes.

270. Tanagra. Dans un aperçu des antiquités de cette cité et de son territoire, 
A. Charami, (no 243), 228-233, donne, fig. 365-366, une vue ancienne du temple 
d’Aulis ainsi qu’une des inscriptions trouvées par I. Threpsiadis lors de la fouille, 
la consécration de la statue d’une prêtresse d’Artémis Aulideia par ses père et 
mère (Musée de Thèbes). D’autre part, elle illustre trois monuments funéraires 
parmi les plus connus, la statue double de Kitylos et Dermys, l’entablement 
d’Eubôlos avec un casque entre deux boucliers dans le fronton (cf. supra no 244, 
en p. 448), et enfin le relief de Nikarô, prêtresse d’Isis (cf. Bull. 2008, 238).

 271 Oropos. Le problème que posait la mention d’Oropos à la fin du second 
des deux décrets de Larissa publiés récemment par A. Tziafalias et Br. Helly 
(BCH 128-129, 2004-2005, 407 no 2∞∞∞; Bull. 2007, 322), a été résolu∞∞∞: voir 
BCH 130, 2006 (2008), 480, corrigenda∞∞∞: vers la fin du texte, il ne faut pas lire 
AN ˆWrwp¬ç, mais, comme l’a suggéré J.-Fr. Bommelaer à l’un des éditeurs, 
[fil]anqrÉpwv. «∞∞∞Cela ne modifie en rien le commentaire, puisque la présence 
du Larisséen Philokratès fils d’Antigonos à Oropos est pleinement assurée par 
ailleurs∞∞∞». Ajoutons que cette amélioration bienvenue n’a pas d’incidence non 
plus pour la date, puisque si la mention d’Oropos aurait pu apporter, selon nous, 
un indice supplémentaire pour placer le décret après 86, ce n’est pas cela qui 
fondait la datation au Ier s. av. J.-C. 

Eubée

272. Carystos. L’exposé de M. Chiriroglou, «∞∞∞La Carystie méridionale∞∞∞», 
(no 243), 84-91, ne fait que très peu de place à l’épigraphie (pour une mention 
de la dédicace latine du centurion Sergius Longus à Hercule dans les carrières de 
marbre cipolin [CIL III 12288], cf. 85 fig. 125), mais contient de belles vues 
de paysage, notamment des îles Pétaliai, connues par une célèbre loi archaïque 
d’Érétrie (infra no 279) ou des sites de Platanistos et de Geraistos dont il a été 
question récemment dans ce Bulletin (2008, 261).

273. Styra. M. Chiriroglou, (no 243), 87 fig. 127, donne en photo un spéci-
men des fameuses tablettes en plomb trouvées au milieu du XIXe s. dans cette 
petite ville et conservées pour la plupart au Musée National d’Athènes. Il s’agit 
de IG XII 9, 56, 78, Demókr(i)tov, avec le nom Mírgon, gravé sur l’autre face 
(non illustrée∞∞∞; d’après les anciens éditeurs, il y aurait aussi les traces d’un nom 
primitivemement gravé sur la face antérieure, mais ces vestiges ne sont pas visi-
bles sur la photo publiée). Pour cet anthroponyme remarquable, qui témoigne 
peut-être du rhotacisme érétrien, voir O. Masson, in Dialectologica Graeca, 
1994, 229 sqq = Onom. Gr. Sel. III 2000, 164 sqq., qui donnait là par ailleurs 
un aperçu fort suggestif de l’apport des tabletttes de Styra à la connaissance 
du dialecte ionien de l’Eubée méridionale et, secondairement, de l’alphabet épi-
chorique eubéen.
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274. Érétrie et son territoire. A. Hatzidimitriou, (no 243), 79-83∞∞∞: «∞∞∞Expan-
sion et dèmes d’Érétrie∞∞∞» (en grec), traite brièvement de quelques dèmes de la 
partie centro-méridionale de l’Érétriade. Il est curieux que l’auteur puisse utiliser 
cette désignation géographique en alléguant «∞∞∞Inscriptiones Graecae XII 9, 
190∞∞∞», c’est-à-dire le fragment perdu de la loi contre la tyrannie, où cet adjectif 
n’apparaît pas, alors qu’il eût fallu citer le nouveau fragment, beaucoup plus 
important, publié en 2001 et 2002 (voir en dernier lieu Bull. 2008, 265), où l’ex-
pression figure à deux reprises et a été dûment commenté par l’éditeur (BCH 
125, 2001, 127)∞∞∞! Il est étonnnant aussi que cette archéologue qui connaît bien 
le pays continue à laisser ouverte la question de la localisation du gros bourg de 
Tamynai, comme si, en tant que responsable naguère de fouilles à Aliveri, elle 
ne pouvait se résoudre à abandonner la vieille identification à ce bourg maritime 
— source de tant d’erreurs pour l’interprétation des textes littéraires, d’Hérodote 
à Eschine — alors que, d’une part. la localisation au voisinage d’Avlonari s’est 
imposée depuis plus d’un demi-siècle∞∞∞: H. eût pu le voir aisément dans la syn-
thèse de D.K. en 1997, citée dans la bibliographie in fine (S. Fachard s’y rallie 
dans sa thèse soutenue en 2009 sur les forteresses érétriennes) et que, d’autre 
part, elle admet elle-même un peu plus loin l’identification du port d’Aliveri à 
Porthmos (Protimo étant le nom médiéval de cet évêché). Plus intéressantes sont 
les observations sur Dystos — bourgade fortifiée à laquelle H. avait consacré 
une petite monographie en 2002 — avec la reproduction en p. 79 fig. 110 d’une 
borne, JOROS, qui est IG XII 9, 78 (il n’eût pas été hors de propos de le pré-
ciser, puisque l’auteur pratique apparemment le corpus de Berlin∞∞∞; pour l’identi-
fication de cette pierre et son emplacement exact, voir la carte chez St. P. et 
H.R. Apostolides, Horos 8-9, 1990-1901, 131-133, qui ont publié une autre 
borne de Dystos, avec cette fois la mention du dèmos au génitif = SEG 41,723). 
Après des considérations sur «∞∞∞Kymè∞∞∞» (voir no suivant), elle rappelle les trou-
vailles faites par elle près du village de Zarka, sur le site d’un sanctuaire appar-
tenant à l’antique dème de Zarex, notamment un poids de bronze avec l’inscrip-
tion ˆApóllwnov Djlío (p. 82, fig. 116-117), culte dont nous avons montré 
qu’il était confirmé par un remarquable indice anthroponymique (Bull. 2007, 
326). Il nous paraît dès lors peu justifié de considérer comme «∞∞∞aventureuse∞∞∞» 
— à cause du caractère de l’objet inscrit∞∞∞? — l’hypothèse de H. sur l’existence 
d’un sanctuaire d’Apollon Dèlios sur cette côte de l’Érétriade en face de Rham-
nonte, comme le font maintenant Y. Grandjean et Fr. Salviat, BCH 130, 2006 
(2008), 320 n. 102, dans leur belle publication de deux nouveaux réglements 
provenant du Délion de Thasos (infra no 410)∞∞∞; il est vrai que nos camarades 
n’ont connu encore que la première publication de l’archéologue grecque, reve-
nue ensuite plus en détail sur cette découverte, comme nous l’avons indiqué là 
aussi). De fait, Zarex manque sur leur carte illustrant la remarquable diffusion de 
ce culte (ibid. 322-323 fig. 6)∞∞∞; seule Érétrie y figure pour l’Eubée, d’après la 
borne IG XII 9, 266 (notons ici que ce cippe manque dans la liste Delt. 29, 1974, 
Mel. 105 sqq., des inscriptions conservées au Musée d’Érétrie, où, de fait nous 
ne l’avons pas retrouvé∞∞∞; mais il en existe un estampage aux archives des IG de 
Berlin, lequel confirme la datation à la haute époque hellénistique)∞∞∞; mais Carystos 
— en tant qu’étape essentielle dans l’itinéraire des offrandes hyperboréennes 
vers Délos (Hdt. IV 33) — devait certainement avoir également un sanctuaire de 
la triade délienne∞∞∞: car, ainsi que le notent si justement les auteurs. «∞∞∞les points 
d’implantation se concentrent dans une bande prenant l’Egée comme en écharpe, 
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d’Érétrie à Rhodes∞∞∞». Ajoutons que l’absence actuelle de témoignage pour Chal-
cis, en face de laquelle se trouvait Délion en Tanagraïque (Hdt. VI 118), doit être 
purement fortuite. 

275. «∞∞∞Kymè∞∞∞». Le fascicule eubéen des IG contient, à l’intérieur du chapitre 
dévolu aux inscriptions d’Érétrie, une petite section portant le titre Cyme et réu-
nissant, de façon passablement arbitraire, quelques courtes inscriptions trouvées 
dans la moderne ville de Koumi ou dans la région environnante∞∞∞: IG XII 9, 138-
141. Périodiquement, les historiens de la colonisation archaïque discutent de la 
réalité historique de cette ville eubéenne, qui aurait donné son nom à la Kymè 
(Cumes) de Campanie∞∞∞; en ce qui nous concerne, nous avons toujours exprimé 
les plus grands doutes sur son existence, sans illusion d’ailleurs∞∞∞: voir en dernière 
lieu le mémoire d’onomastique eubéenne paru en 2007 à Oxford (analysé par 
L. Dubois, Bull. 2008, 128), aux p. 101-102 et n. 87-88. Mais cette mythique 
métropole eubéenne, née, pensons-nous, d’un simple télescopage chez Stéphane 
de Byzance, a encore de beaux jours devant elle, maintenant surtout que l’archéo-
logue E. Sapouni-Sakellaraki la localise avec assurance aux importants vestiges 
préhistoriques et «∞∞∞géométriques∞∞∞» qu’elle a pu mettre au jour au lieu-dit Vigla-
touri, à proximité de la côte septentrionale de l’Eubée centrale, mais à 10 km de 
la ville moderne de Koumi∞∞∞: voir en dernier lieu sa contribution au volume de 
Vlachopoulos (no 243), 48-49, avec une belle vue de ce site (fig, 58), identifié 
sans signe de doute à Kymè (à l’arrière-plan se voit la pointe très remarquable 
d’Oxylithos — laissée, elle, dans l’anonymat — identifiable, selon nous, au 
dème érétrien de Pétra, nom caractéristique pour de telles éminences rocheuses). 
Mais si l’importance archéologique du site de Viglatouri n’est pas contestable, 
c’est en réalité avec l’ancienne ville d’Oichalia, intégrée plus tard à l’Érétriade et 
constituant un dème du district V, qu’il convient de l’identifier (cf. D.K., loc. cit.)∞∞∞: 
car il ressort désormais de Paus. IV 2,3, dont le texte est rendu intelligible par 
une correction textuelle nécessaire et du reste acceptée, que ce bourg mythique 
était situé précisément dans cette zone-là, face à Skyros (voir l’éd. de la CUF, 
2004, ad loc.). — Dans le même sens que Sapouni-Sakellaraki, voir aussi la 
contribution de Hatzidimitriou, 80-81 et fig. 113-115, qui ne craint pas de repren-
dre la vieille hypothèse, sans fondement linguistique aucun, selon laquelle les 
Kômaieis du catalogue IG XII 9, 249A, qui constituaient eux aussi un dème 
érétrien (dont la localisation reste très conjecturale) ne seraient autres que les 
habitants de la Kymè eubéenne à l’époque classique et hellénistique. On voit 
avec quelle opiniâtreté certains archéologues sont prêts à défendre l’existence de 
cette ville fantôme, dont l’histoire, supposée glorieuse, flatte le patriotisme local. 
Pourtant, l’identification du site de Viglatouri à Oichalia, ville du roi Eurytos prise 
par Héraclès en personne, devrait pouvoir satisfaire la légitime patridolatria des 
gens de Koumi et environs.

276. Caroline Huguenot, La tombe aux Erotes et la tombe d’Amarynthos, 
École Suisse d’Archéologie en Grèce, 2008 (Eretria, Fouilles et recherches, XIX.), 
un vol. de texte et un autre de catalogues et planches, donne la publication 
exhaustive, attendue depuis longtemps, des deux tombes de type macédonien 
qu’a livrées la région d’Érétrie (sans parler des vestiges de quelques autres), 
dont la découverte remontait aux alentours de 1900. L’étude intéresse ce bulletin 
par la réédition des inscriptions trouvées in situ dans la mieux conservée des 
deux chambres, celle qui, située sur une éminence au nord-ouest de la ville, 
est désignée comme Tombe des Erotes (par référence au mobilier de terre cuite 
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conservé au Museum of Fine Arts à Boston, qui en provient de manière certaine). 
Ces inscriptions étaient groupées sous un seul numéro dans le corpus eubéen 
(IG XII 9, 723, sans commentaire d’aucune sorte∞∞∞; mais en addendum, p. 177, 
Ziebarth avait esquissé un arbre généalogique distinguant trois générations de 
défunts). On en a désormais une description méticuleuse (p. 121 sqq) accompa-
gnée d’une illustration d’ensemble et de détail, photos et dessins, de grande qualité 
(pl. 18-25). Elles se répartissent en 5 groupes sur le mobilier (confectionné dans 
un marbre grisâtre qui serait, nous dit-on, «∞∞∞du Pentélique de seconde qualité∞∞∞»∞∞∞: 
ne serait-ce pas plutôt le marbre eubéen assez communément utilisé à Érétrie 
pour les stèles publiques et bien des monuments privés∞∞∞?). Sur le plus soigné des 
deux trônes d’apparat (A) apparaissent les noms de deux femmes, Kratjsípo-
liv (I) ˆAristíwnov et Kratjsípoliv (II) Meneláou, faisant partie à coup sûr 
des premiers occupants du tombeau, ce trône ayant été en tout cas installé au 
fond de la chambre avant même que ne soient gravés sur la face antérieure de la 
klinè de gauche (I) les noms de quatre personnages∞∞∞: à savoir, d’une part, Pará-
monov Eûkleídou et Eûkleídjv Paramónou (sans doute le père à g. et son 
fils à dr.), d’autre part, dans une écriture qui se distingue de celle des premières 
lignes (notamment par la forme très curieuse du sigma, dont les deux éléments 
intérieurs se prolongent vers le haut et vers le bas au-delà des branches horizon-
tales), Parámonov Eûktaíou et enfin, dans une écriture peu profonde et très 
maladroite (graffito), son frère ˆArxémaxov Eûktaíou (il paraît ainsi naturel de 
penser à trois phases successives d’utilisation du lit funéraire). La relation de ces 
quatre hommes avec les deux femmes homonymes n’est pas indiquée, mais l’une 
d’elles en tout cas doit être l’épouse (à la rigueur la mère) de l’un des deux 
défunts de la première génération. La klinè II comporte deux paires de noms, 
— ˆArxémaxov Eûkleídou — donc vraisemblablement un proche parent de 
deux des défunts de la klinè I, et Eûkleídjv ˆArxemáxou, ce personnage ayant 
chance d’être le père plutôt que le fils du précédent, au vu de la disposition des 
inscriptions. Sur le second trône (B) est gravée, avec soin, le nom d’une 3e femme, 
Aïríppj ˆArxemáxou, apparentée par conséquent de quelque manière aux deux 
personnages précédents. Enfin, un coffre (C) était destiné à contenir les cendres 
de deux défuntes, mais seul a été gravé, à gauche, le nom de Eûágreia (répétée, 
au génitif, dans une couronne de feuillage gravée au-dessous) Qaljsíklou. Ne 
pouvant être la fille d’aucun des défunts, cette Euagreia doit nécessairement 
avoir eu le statut d’épouse de l’un deux. Ce qui est sûr, c’est qu’il y au moins 
trois générations de défunts (sans compter le premier membre connu de la famille, 
enseveli ailleurs), voire quatre (d’où la présence de deux tentatives de reconstitu-
tion généalogique en p. 125, la seconde étant sans doute inutilement compliquée). 
Mais le principal problème est évidemment ailleurs∞∞∞; quel statut faut-il donner à 
cettte famille désireuse et capable d’ériger sur une éminence une tombe si peu 
ordinaire par rapport aux usages locaux∞∞∞? Et, question préalable∞∞∞: quelle date les 
inscriptions, combinées avec les données archéologiques, permettent-elles d’attri-
buer — avant toute hypothèse de caractère socio-politique — à l’édification et 
à l’utilisation de cette tombe nécessairement postérieure à la conquête macédo-
nienne∞∞∞? Sur la base de la paléographie — que l’auteur, un peu curieusement, 
prend en compte seulement après avoir mené une étude «∞∞∞onomastique∞∞∞», puis 
«∞∞∞prosopographique∞∞∞» au terme de laquelle elle affiche sa conviction que les 
deux femmes dénommées Kratèsipolis doivent être originaires de la Grèce du 
Nord et que l’une d’elles pourrait être identifiable à une princesse macédonienne 
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connue par ailleurs (voir ci-après) — l’A. propose de dater les inscriptions sans 
doute les plus anciennes, celles du trône A, du «∞∞∞deuxième quart du IIIe siècle∞∞∞», 
ce qui est certes admissible, même si le style graphique de ces deux épitaphes 
nous paraît déjà plus évolué que celui qu’on peut observer d’une part sur le socle 
de la statue du hiéromnémon Aischylos fils d’Antandridès élevé à Érétrie juste 
après 273 (Décrets érétriens, p. 259 fig. 61), d’autre part, et de façon plus nette 
encore, sur la stèle de l’alter ego de Ménédème, le philosophe Asklépiadès de 
Phlionte, mort à Erétrie vers 280-270 (cf. Bull. 2006, 212)∞∞∞; H. n’a allégué ni 
l’un ni l’autre de ces documents, préférant s’en tenir aux décrets de proxénie, 
dont l’écriture de taille beaucoup plus réduite n’est pas immédiatement compa-
rable à celle d’inscriptions honorifiques ou funéraires plus monumentales (et dans 
le cas des épitaphes les plus récentes de la Tombe, il est certainement imprudent 
de vouloir établir des comparaisons, ainsi p. 134, avec le décret d’Érétrie de 208 
pour Magnésie du Méandre — si précisément daté soit-il — ou avec la série des 
décrets pour des juges étrangers, puisque tous ces documents ont été retrouvés à 
l’étranger et sont donc l’œuvre de lapicides qui avaient leurs propres traditions 
locales). Nous dirions donc qu’entamée vers 260-250 probablement, la gravure 
des inscriptions de la tombe a pu s’étendre jusqu’au début du IIe s. (comme H. le 
soutient du reste elle aussi). Pour déterminer l’origine des défunts, l’auteur a 
mené une intéressante enquête onomastique à l’aide des volumes parus du LGPN, 
dont elle résume les résultats en un tableau qui met en évidence la fréquence et 
la diffusion des anthroponymes selon les diverses régions du monde hellénique. 
On n’échappe pourtant pas à l’impression que cette étude a été orientée par une 
opinion préconçue sur l’origine ethnique des défunts. On ne voit pas bien, en 
tout cas, l’utilité de dire d’entrée de jeu que «∞∞∞les noms attestés dans la Tombe 
aux Erotes sont tous assignables à un groupe linguistique grec∞∞∞». Car bien 
des noms, comme ici ˆAristíwn et ˆAlézandrov, sont panhelléniques (depuis 
toujours ou du moins au IIIe s. déjà), d’autres sont répandus en de nombreuses 
régions, d’autres sont des hapax provisoirement inclassables du point de vue 
géographique∞∞∞: c’est le cas précisément de deux des trois noms de femme attes-
tés dans la Tombe, Aïríppj et  Eûágreia (on notera toutefois que l’un et l’autre 
s’intègrent très bien dans l’onomastique érétrienne). Et pourquoi introduire le 
commentaire de certains noms — ainsi pour ˆArxémaxov et Eûkta⁄ov — par la 
constatation que ces anthroponymes ne sont pas connus, ou sont rares, en Grèce 
du Nord, comme s’il n’importait pas d’abord et surtout de connaître leur pré-
sence en Eubée et à Érétrie même∞∞∞? Les conclusions de l’étude sont dès lors 
biaisées, dans la mesure où les faits observés sont systématiquement placés dans 
une perspective favorable à la thèse, qui est de tenir les occupants de la Tombe 
pour des Macédoniens (cf. déjà Erétrie, Guide de la cité antique, 2004, 293). 
Certes, il est juste de noter la relative rareté du nom Kratjsípoliv — ici porté 
certainement par des femmes, comme l’établit l’auteur, contre l’opinion exprimée 
dans LGPN I, s.v., à cause du support épigraphique (trône et non pas lit) — qui, 
pour le moment, n’est guère attesté qu’en Thessalie∞∞∞: formé toutefois de deux 
éléments panhelléniques, il ne saurait constituer à lui seul un indice, sans parler 
d’une preuve, de l’origine «∞∞∞septentrionale∞∞∞», donc macédonienne, de toute la 
famille, alors que le reste des anthroponymes contredit cette hypothèse. Car, ne 
craignons pas de le dire, il est étrangement tendancieux de ranger Parámonov 
(nom attesté, on l’a vu, pour deux occupants de la Tombe) dans un groupe de 
noms «∞∞∞dont certains ont été diffusés dans le monde grec grâce aux conquêtes et 
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à l’influence maédoniennes∞∞∞» (p. 130), alors que l’on a affaire à un anthroponyme 
des plus typiques de l’Eubée centrale, au point que l’on peut y voir à juste titre 
un nom d’origine eubéenne (A. Morpurgo-Davies, CRAI 2001, 15 sqq., mémoire 
que nous avions signalé à l’attention de l’A.∞∞∞; cf. aussi D.K., in∞∞∞: Old and New 
World in Greek Onomastics, 2007, 90). Il est plus étonnant encore que — pour 
invalider d’avance toute velléïté d’attribuer la Tombe à une famille de souche 
érétrienne — l’auteur puisse mettre le nom Eûkleídjv (qui est celui du patriar-
che de la famille, étant le père du plus ancien des défunts) sur le même plan que 
le banal ˆAristíwn en les considérant tous deux comme «∞∞∞inclassables, bien 
attestés partout, sans prédilection apparente [sic]∞∞∞», alors qu’il ressort du tableau 
même de la p. 127 que cet anthroponyme est pour ainsi dire exclusivement 
ionien, avec plus de la moitié des quelque 100 attestations à Athènes et près 
d’un quart à Délos (cf. maintenant Cl. Vial, Index des Inscriptions de Délos, II, 
2008, s.v., qui distingue près de vingt Déliens ainsi nommés∞∞∞!), avec une bonne 
dizaine d’exemples à Érétrie même, au nombre desquels se trouvent plusieurs 
citoyens distingués (un proxène des Étoliens et un théarodoque de Delphes∞∞∞: 
cf. LGPN I, s.v, no 25 et 26)∞∞∞: voilà comment on parvient à nier, contre l’évi-
dence, qu’un dénommé Parámonov Eûkleídou inhumé à Érétrie soit un citoyen 
érétrien∞∞∞! Et l’on n’est pas moins surpris que l’auteur ait pu créer pour les noms 
Eûkta⁄ov et ˆArxémaxov une catégorie arbitraire de «∞∞∞noms inclassables et peu 
fréquents∞∞∞», alors qu’il saute aux yeux de tout observateur objectif que ces deux 
anthroponymes sont, eux aussi, attico-eubéens, avec une faible irradiation vers la 
Grèce continentale (aucun exemple en Macédoine). Bref, il ne saurait faire le 
moindre doute que cette famille était, fondamentalement, de souche locale. C’est 
du reste par des arguments assez spécieux que, dans sa conviction d’avoir affaire 
à des Macédoniens qui auraient exercé quelque charge officielle à Érétrie, l’auteur 
a essayé de contourner l’obstacle majeur que constitue l’absence d’ethnique∞∞∞: 
cela serait dû à la nature fermée, non publique, du caveau funéraire. On com-
prendrait peut-être cette discrétion si la chambre avait été aussitôt condamnée et 
s’il s’agissait de dipinti ou de graffti destinés seulement à désigner les emplace-
ments des défunts∞∞∞; mais comment l’expliquer dans le cas d’inscriptions soigneu-
sement gravées, pour la plupart, avec nom et patronyme comme ici, compte tenu 
aussi de l’énorme prestige social qui s’attachait au port de l’ethnique Makedôn/
Maketa à cette époque∞∞∞? Nous ne pouvons en tout cas souscrire à l’affirmation 
— parfaitement gratuite à nos yeux — selon laquelle «∞∞∞si la référence patrony-
mique est la norme à partir de l’époque hellénistique, la mention de l’ethnique 
ou du démotique n’est en revanche pas systématique pour les inscriptions funé-
raires, du moins pas à Érétrie∞∞∞» (p. 123). De nouveau, l’auteur procède par amal-
game, afin de faire accroire à son lecteur que les Érétriens n’ont pas dû être plus 
attentifs à indiquer l’ethnique dans le cas d’un défunt étranger qu’ils n’étaient 
soucieux de fournir le démotique — en dépit de l’usage qui en était fait dans les 
inscriptions publiques — sur leurs monuments privés (et de citer Fraser – Rönne, 
Boeotian and West-Greek Tombstones, 1957, 100, qu’il aurait d’ailleurs fallu 
actualiser, puisque l’on ne peut plus dire aujourd’hui que «∞∞∞none has the demo-
tic∞∞∞»∞∞∞: cf. notamment Chr. Dunant, Eretria VI, 1978, 24 no 161 et déjà IG XII 9, 
532). Il est clair pourtant que les deux choses sont à distinguer, puisqu’à Érétrie 
les épitaphes avec ethnique constituent en réalité une partie significative de l’en-
semble (plus d’un dixième, et les inédits confirment cette proportion constante)∞∞∞: 
de fait, l’A. ne peut alléguer aucun exemple érétrien où l’ethnique aurait été 
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omis par négligence (le cas de la proxénie pour Prôtéas est tout différent∞∞∞: 
cf. Décrets érétriens, no 15). C’est dire qu’en définitive seules pourraient, à la 
rigueur, être considérées comme d’origine étrangère les deux Kratèsipolis, en qui 
nous verrions — plutôt que des cousines, comme le suggère l’A. — une mère 
et sa fille d’un premier lit, entrées en même temps dans cette famille érétrienne 
(rappelons ici le cas du philosophe Ménédème et de son ami Asklépiadès, qui 
épousèrent respectivement une mère et sa fille, selon Diogène Laërce II 137). 
Mais de là à en faire des princesses ou du moins des membres de l’aristocratie 
macédonienne, il y a un pas qui nous semble bien difficile à franchir. En tout 
cas, il convient de rejeter, même à titre d’hypothèse, la possibilité que l’une de 
ces femmes soit à identifier à la veuve du fils du régent Polyperchon, Alexandros 
(mort en 315), laquelle, après 307 (date où elle disparaît de nos sources) «∞∞∞par-
vint peut-être à épouser un diplomate ou un chef de la garnison macédonienne 
en poste à Érétrie∞∞∞» (p. 130). Cette reconstruction romanesque est doublement 
invraisemblable, d’abord parce que la cité ne fut pas soumise à une occupation 
étrangère, avec garnison, avant la fin du régne de Démétrios Poliorcète, entre 
ca 295 et 286∞∞∞; or, il est exclu que ce roi ait pu confier indirectement le pouvoir 
sur cette cité à une femme dont il savait d’expérience, depuis 308, combien elle 
était ambitieuse∞∞∞; d’autre part, on l’a constaté. il n’y a aucune raison de placer 
avant le milieu du IIIe s. la gravure de l’épitaphe des deux Kratèsipolis érétriennes. 
Aussi l’auteur elle-même, consciente de cette difficulté, juge finalement «∞∞∞plus 
plausible d’imaginer les défuntes du trône A comme des parentes, peut-être des 
petites-filles de la veuve d’Alexandros∞∞∞» (p. 131). Autrement dit, on aboutit à 
une hypothèse dépourvue de tout fondement. Il est dommage que l’auteur ait cru 
nécessaire de valoriser à tout prix sa très méritoire étude archéologique en met-
tant ce tombeau en relation directe avec la grande histoire, ce qui l’a conduite 
également à donner, même dans la version imprimée de sa thèse, un aperçu 
excessivement développé sur l’histoire d’Érétrie «∞∞∞à la fin de l’époque classique 
et à l’époque hellénistique∞∞∞» (p. 236-240)∞∞∞; car ces pages, rédigées assurément 
avec zèle, contiennent forcément des erreurs de fait ou d’interprétation, dont cer-
taines peuvent être gênantes pour le problème même de l’occupation macédo-
nienne (ainsi, p. 238, l’affirmation, en elle-même un peu naïve, que «∞∞∞Ménédème 
dirige Érétrie de manière exemplaire jusqu’à son exil en 274∞∞∞», puisque cette 
datation tirée par Beloch, en 1927, des documents amphictioniques et communé-
ment acceptée jusqu’il y a peu, est désormais caduque, l’exil de Ménédème étant 
en réalité à mettre en relation avec la conjoncture de 268/7, comme nous l’avons 
indiqué dans notre Vie de Ménédème, 1991,199 n. 180, ouvrage pourtant utilisé 
par l’A.). Sans négliger le contexte historique, l’auteur aurait donc dû se borner 
à montrer que cette tombe remarquable — mais certainement pas seule de son 
espèce en Eubée, et notamment aux abords de Chalcis (car il faut faire la part 
assez belle aux lacunes de notre information archéologique sur ce qu’a été véri-
tablement cette ville à l’époque macédonienne) — a toutes chances d’avoir été 
mise en chantier vers 260 – donc au lendemain du retour en force d’Antigone 
Gonatas sur la scène politique grecque — par un riche citoyen d’Érétrie, dont on 
fera, si l’on veut, un partisan de la Macédoine, mais sans être le moins du monde 
obligé d’y voir un agent du pouvoir royal, encore moins un résident étranger 
commandant de la garnsion. Le fait même que les membres de sa famille aient 
pu y être ensevelis pendant un bon demi-siècle (jusqu’à la seconde, voire jusqu’à 
la troisième guerre de Macédoine) prouve assez qu’ils étaient, lui et les siens, 
des notables solidement implantés dans leur cité d’origine.
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277. C. Huguenot (no précédent) illustre en pl. 25, 2, «∞∞∞une stèle funéraire 
trouvée à proximité de la Tombes des Erotes (ME 1077)∞∞∞»∞∞∞; mais il ne semble pas 
qu’elle en fasse mention ailleurs, en relation avec la découverte du tumulus ou dans 
la section épigraphique de l’ouvrage. Disons alors que c’est l’épitaphe IG XII 9, 
881, Mánjv xrjstóv, «∞∞∞stela reperta propre urbem in ipso tumulo Paramoni 
Euclidis f. no 723∞∞∞», écrivait Ziebarth d’après Kourouniotis, Arch.Eph. 1897, 160 
no 13, ên t¬ç xÉmati eîv tò krápedon toÕ túmbou ktl., indication plus pré-
cise que ne l’est la locution «∞∞∞à proximité∞∞∞»∞∞∞; la datation de Ziebarth, «∞∞∞saec. 
fere II a.Chr.∞∞∞», était en revanche trop basse, car l’écriture appartient encore à la 
haute époque hellénistique, comme nous l’avions noté dès juin 1973 en revoyant 
la pierre au Musée d’Érétrie (une photo en avait été envoyée aussitôt par nos 
soins à Jean-Michel Gard, qui était chargé alors de la publication de la Tombe∞∞∞: 
voir la préface de P. Ducrey)∞∞∞; l’épithète xrjstóv, d’autre part, peut se rencon-
trer à Érétrie (comme ailleurs) dès la fin du IVe s. pour des esclaves (cf. Dunant, 
Eretria VI, 1978, 24, avec les no 9, 38, 43, etc. ). On rattachera donc avec 
confiance ce petit monument à la Tombe aux Erotes, en considérant que Manès 
faisait partie de la maisonnée des défunts de cette tombe∞∞∞; le nom Mánjv, d’ori-
gine asianique (voir essentiellement l’index de L. Robert, Noms indigèness en 
Asie Mineure, 1960) est typique pour des esclaves, ainsi à Thasos pour un ber-
ger apprécié de ses maîtres, xrjstòv to⁄v despótaiv poimßn (Robert, Études 
anatoliennes, 1937, 369, complété dans Hellenica VII, 152) et surtout en Attique∞∞∞: 
cf. G. Fragiadakis, Die attischen Sklavennamen. Eine historische und soziologische 
Untersuchung, Athènes 1988, ch. 4, avec les observations d’O. Masson, Bull. 1990, 
355∞∞∞; de ce dernier aussi Onom. Gr. Sel. III, 709, dans une réflexion générale de 
1996 sur l’onomastique grecque).

278. Hans van Wees, «∞∞∞Diejenigen, die segeln, sollen Sold erhalten, See-
kriegsführung und -finanzierung im archaischen Eretria∞∞∞», in∞∞∞: Fr. Bauer – 
H. Müller, Kriegskosten und Kriegsfinanzierung in der Antike, 2008, 129-150, 
avec une photo de l’inscription, reprend l’étude du fameux dossier de réglements 
archaïques IG XII 9, 1273-1274 (réédité d’après les pierres par E. Vanderpool – 
W.P. Wallace, Hesperia, 33, 1964, 381-390, avec une dizaine de planches, et 
repris naguère par H. Van Effenterre – Fr. Ruzé, Nomima. Recueil de textes 
juridiques de l’archaïsme grec, I, 1994, no 91), s’attachant plus spécialement au 
texte C-D III du corpus (= texte 4 chez Van Effenterre – Ruzé), dont une photo 
a été donnée naguère dans Erétrie. Guide de la cité antique, 2004, 78, avec la 
légende «∞∞∞loi attestant le contrôle d’Érétrie sur tout le golfe Euboïque∞∞∞». Dans la 
présentation actuelle du monument, ce texte doit se lire à la verticale sur la joue 
droite des deux blocs superposés. Mais peut-on affirmer pour autant comme le 
fait l’A. d’entrée de jeu, que l’inscription a réellement été gravée dans cette dis-
position tout à fait insolite pour un texte de six lignes en boustrophédon, ce qui 
rendrait compte de ce qu’elle est «∞∞∞nicht sehr regelmässig∞∞∞» (même chose dans 
Nomina, loc. cit.∞∞∞: «∞∞∞a pu être griffoné après coup en travers sur un retour du 
mur∞∞∞»)∞∞∞? Il nous semble que cela implique nécessairement un réaménagement 
de ces blocs entre les textes 1-3, face principale, et 4, face latérale (voir le cas 
assez semblable fourni par le support du décret IG XII Suppl. 549, où l’une des 
faces latérales est également occupée par un document gravé selon un autre 
axe∞∞∞: cf. Décrets érétriens de proxénie et de citoyenneté, 2001, no I). Ce que 
v. W. entend montrer, c’est que le misthos dont il est question à la l. 1, ne saurait 
être ni une taxe prélevée sur les navigateurs ni le prix à payer pour un voyage sur 
mer, mais (dans le sillage de l’interprétation d’ensemble proposée par Fr. Cairns, 
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Phoenix 45, 1991, 291-313) la solde reçue par ceux qui, engagés dans la flotte, 
ont à franchir les limites des (îles) Pétalies ou du (cap) Kénaion. Il faudrait donc 
lire et restituer comme suit la première clause, en supprimant l’espace admis 
depuis 1964 entre les deux fragments (encore dans Nomima)∞∞∞: tòv pléontav 
âr[és]qai misqòn | hoítinev |ån P[e]talíav ∑ Kénaion |[â]meípsontai. 
Partant de là, il réunit les textes et documents qui tendraient à montrer que 
l’insti tution d’une solde pour les citoyens appelés à monter sur les vaisseaux de 
guerre ne serait pas une innovation de la loi navale de Thémistocle mais une 
pratique courante dans les principales flottes de la Grèce archaïque. L’intérêt de 
ces réflexions est indéniable, même si le point de départ reste un peu fragile, 
par l’absence du contexte historique et législatif où viendrait prendre place la 
dispostion d’Érétrie et par le caractère un peu surprenant de la délimitation géo-
graphique∞∞∞: car quelle qu’ait été l’étendue de l’activité navale des Érétriens à la 
fin du VIe siècle encore, tant du côté des Cyclades (Ténos, Andros, Kéos) que de 
la Chalcidique (Méthone, Mendè, puis Dikaia) – sans parler de la fameuse expé-
dition en Ionie et à Chypre de 499 — on peut penser que leur flotte de guerre se 
déployait d’abord et surtout dans le canal euboïque, de l’extrême sud (Pétaliai) à 
l’extrême nord (Kénaion)∞∞∞: il n’y aurait donc pas eu de solde quand cette flotte 
se bornait à des opérations de police des mers∞∞∞? La question reste en suspens.

279. L’hapax Eûjgénjv dans l’épitaphe IG XII Suppl. 588 (avec photo), 
datant du Ve s. av J.-C. (alphabet épichorique, EU∏GENJS), sort de son isole-
ment grâce à une attestation de ce nom sous la forme Eûagénjv dans un des actes 
d’affrachissement de Physkeis en Locride occidentale publiés par D. Rousset 
(infra no 287)∞∞∞: cf. BCH 120, 2006 (2008), 357 et n. 11, avec renvoi à l’étude de 
O. Masson, RPhil 1965, 240 = Onom. Gr. Sel. I [1990] 60. 

280. Amarynthos. D. Knoepfler, Ant.Kunst 51, 2008, 165-171 et pl. 27∞∞∞: 
«∞∞∞Bilan et perspectives∞∞∞» (des recherches menées par l’École suisse d’archéologie 
en Grèce et l’Ephorie de Chalcis en 2007 au pied de la colline de Paleoekklisies), 
montre quelles sont les raisons qui autorisent à penser que la grande fondation 
de tuf mise au jour lors d’un sondage d’étendue encore très restreinte doit appar-
tenir au sanctuaire recherché d’Artémis Amarysia à Amarynthos. Il évoque briè-
vement les principaux indices épigraphiques en faveur de cette localisation, dont 
il avait traité plus longuement il y a vingt ans (CRAI 1988, 382-421). Lors de 
ce sondage est apparu, dans la couche de déblai recouvrant la fondation, un petit 
fragment de marbre inscrit, brisé de toutes parts (p. 167 et pl. 27, 6), qui pourrait 
appartenir à un monument consacré jadis dans le sanctuaire puis détruit et jeté 
dans le four à chaux découvert au voisinage immédiat. On y lit les lettres UNQ 
où il semble bien tentant de retrouver le toponyme [ˆAmár]unq[ov], qui, de fait, 
apparaît comme ici dans la clause finale de quelques textes pour désigner le lieu 
d’exposition de la stèle ou du monument. D. K. se demande, à titre d’hypothèse 
de travail, si ce morceau ne pourrait pas être rapproché de la base fragmentaire 
IG XII 9, 233, trouvée il y a un siècle «∞∞∞Kato Vathia propre litus∞∞∞», c’est-à-dire 
très près de l’endroit actuellement exploré∞∞∞; or, cette inscription fait état des hon-
neurs cultuels votés pour un consul romain en qui il a montré naguère qu’il fallait 
reconnaître L. Mummius bien plutôt que T. Quinctius Flamininus (MusHelv 48, 
1991 237 sq. avec photo de l’estampage conservé à Berlin en fig. 2∞∞∞; cf. J.-L. Fer-
rary, Actes du Xe congrès d’épigraphie, Nîmes 1992, 1997, 216), avec la consé-
cration d’une statue dans le sanctuaire d’Artémis (voire dans le temple même à 
côté de l’agalma).
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281. Chalcis. E. Sapouna-Sakellaraki, (no 243), 62-67, dans un aperçu sur 
l’histoire et les antiquités de cette ville, donne une photogaphie (p. 65 fig. 86) d’un 
trépied en marbre consacré à Apollon Delphinios par «∞∞∞Kléôn fils de Satyros∞∞∞». 
Comme ce volume n’indique jamais les références épigraphiques, on sera peut-
être heureux de savoir qu’il s’agit du monument soigneusement publié par 
P. Amandry, BCH 100, 1976, 27-32, en appendice à son article sur les «∞∞∞Trépieds 
d’Athènes. I. Dionysies∞∞∞», avec une abondante illustration (photos + dessins)∞∞∞; 
or, ce savant avait bien vu qu’il fallait lire et restituer [¨Jr]akléwn pour le nom 
du dédicant (cf. LGPN I, s.v.∞∞∞; quoique endommagées, les deux premières lettres 
sont d’ailleurs partiellement lisibles), sans doute un notable chalcidien de la fin 
du IIe s. av. J.-C. D’autre part, il rappelait que ce bloc sculpté et inscrit avait été 
trouvé en 1943-44 près du cimetière de la ville, en renvoyant à BCH 77, 1953, 
217 et ArchEph 1969, 159 n. 4∞∞∞; pour la provenance, il faut se reporter aussi à 
AD 29, 1973/74 (1976), 480, car c’est là qu’a été trouvée plus tard une copie 
romaine d’un Apollon hellénistique, à mettre peut-être en relation avec la dédi-
cace (comme le note Sapouna-Sakellaraki). Pour Apollon Delphinios, cf. Fr. Graf, 
«∞∞∞Apollo Delphinios∞∞∞» MusHelv 36, 1979, 2-22. — Ibid. 66 et fig. 88, photogra-
phie d’une inscription rupestre «∞∞∞marquant la limite de l’ancienne ville∞∞∞»∞∞∞: c’est 
en fait le règlement IG XII 9, 935∞∞∞: M® êgbaínein eîv tà xwría, gravé au pied 
de la colline rocheuse de Vathrovouni, non loin de la route menant vers Érétrie 
(pour deux autres inscriptions rupestres repérées près de là, cf. S.C. Bakhuizen, 
Studies in the Topography of Chalcis on Euboea, 1985, 108 n. 101)∞∞∞: comme 
l’avait vu Wilhelm dès 1892, dont l’exégèse est reprise par Ziebarth, il faut, après 
cet infinitif faisant défense de «∞∞∞sortir∞∞∞» (préfixe êk–), sous-entendre un génitif 
tel que t±v ödoÕ. Il n’est donc point question d’y voir une borne de ville, quel 
que soit le sens exact à donner ici au terme chôria, sans doute les champs situés 
au voisinage de la route.

282. Histiée et son territoire. Dans une présentation rapide de l’Eubée sep-
tentrionale sur le plan archéologique, St. E. Katakis et V. Nikopoulos, (no 243), 
56-61, font mention de quelques inscriptions. P. 56 fig. 73 une photo est donnée 
de la fameuse stèle des souscripteurs du sanctuaire d’Artémis Proséôa (IG XII 9, 
1189) sans que soit rappelée dans le texte (mais cf. la bibliographie à la fin du 
volume) l’existence depuis 1984 d’un double plus complet publié par Fr. Cairns, 
document qui nous a permis d’identifier sur le terrain un des dèmes histiéens 
mentionnés là∞∞∞: cf. Bull. 2008, 275-276, où l’on verra que la localisation de 
l’Artémision lui-même, lieu d’exposition probable des deux stèles jumelles, n’est 
sans doute pas aussi simple qu’il est dit dans ces pages∞∞∞; il est vrai que nous 
n’avons pas vu jusqu’ici l’étude que le premier des deux auteurs, St. Katakis, 
paraît avoir consacrée à ce problème sous le titre∞∞∞: «∞∞∞‰Akra êsti Eûboíav tò 
ˆArtemísion∞∞∞», dans¨J periox® toÕ ˆArtemisìou, ouvrage paru à Athènes en 
2001. Les auteurs indiquent par ailleurs que la topographie religieuse de la ville 
même d’Histiée est encore largement inconnue, mis à part la découverte récente 
d’un sanctaire d’Héraklès, sur lequel ils restent malheureusement très discrets (rien 
là-dessus dans la bibliographie p. 441). Quelques mots et photos pour Aidepos (sur 
la base d’une documentation bien à jour, dont un article de H.R. Goette paru en 
version allemande et en version grecque, cette dernière analysée Bull. 2007, 334). 
Il est question aussi des deux inscriptions grâce auxquelles V. Nikopoulos, cosi-
gnataire de cette présentation, a pu localiser le sanctuaire d’Apollon Sélinaios au 
sud de Roviès/Orobiai∞∞∞: cf. Bull. 2007, 333.
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GRÈCE CENTRALE
(D. Rousset)

283. Delphes. G. Adornato, AJA 112 (2008), 29-55∞∞∞: «∞∞∞Delphic Enigmas∞∞∞? 
The Gélav ânásswn, Polyzalos, and the Charioteer Statue∞∞∞». Dans ce long arti-
cle, A. discute l’inscription FD III 4, 352, et repousse l’idée que Polyzalos soit 
l’auteur des deux dédicaces successivement gravées∞∞∞: le premier dédicant serait 
Hiéron, entre 485 et 478 a.C.∞∞∞; c’est plus tard et avant 466/5 que Polyzalos se 
serait réapproprié le bloc en modifiant la dédicace. Quant à la statue de l’Aurige 
que l’on a rapportée au même monument, A. y voit pour des raisons stylistiques 
une œuvre de 470-450 a.C., dont le dédicant serait inconnu. Les spécialistes de 
sculpture jugeront de cette date et des possibles liens matériels entre la base et 
l’aurige. Si la critique par A. du rapprochement entre l’une et l’autre est sans 
doute salutaire, il est néanmoins paradoxal de séparer ainsi deux objets décou-
verts à proximité immédiate l’un de l’autre, comme l’atteste la photographie 
prise à l’époque reproduite p. 31, dont A. tente sans convaincre de réduire la 
signification (p. 53).

284. D. Rousset, dans Fr. Biville et alii (éd.), Actes du colloque Bilinguisme 
gréco-romain et épigraphie, Lyon mai 2004 (Lyon, 2008), 71-108∞∞∞: «∞∞∞Usage des 
langues et élaboration des décisions dans le “Monument bilingue” de Delphes∞∞∞». 
Le «∞∞∞Monument bilingue de Delphes∞∞∞» est un ensemble d’inscriptions gravées 
sur le temple d’Apollon, composé d’actes amphictioniques rédigés en grec et 
datant de ca 117 a.C., et des décisions inscrites en latin et en grec et datant de 
ca 110 p.C.∞∞∞: après FD III 4, 276-283 et 290-296, ces inscriptions ont été réédi-
tées en partie dans CID IV 119, et D. Rousset, Le territoire de Delphes, no 7-15. 
L’étude porte d’une part sur les actes de ca 117 a.C., présentant de nombreux 
latinismes, qui démontrent l’intervention de Romains dans leur rédaction. Réédi-
tion du serment amphictionique (FD III 4, 278), avec quelques retouches au 
texte reçu. D’autre part, étude des décisions bilingues d’époque impériale et des 
divergences de sens entre la version latine et la version grecque, qui en est une 
traduction libre. Ce dossier est l’un des rares témoignages sur le processus de 
traduction de la décision d’un magistrat romain depuis l’original latin.

285. D. Rousset, G. Tirologos, L. Fadin, BCH 130 (2006), 639-663∞∞∞: «∞∞∞Le lotis-
sement de terres à Delphes au IIe s. ap. J.-C. Du texte au terrain∞∞∞», reviennent sur 
la loi de Delphes du IIe s. p.C. relative à deux lotissements de terres (Bull. 2000, 
366∞∞∞; 2003, 336). R. avait supposé que la région lotie pouvait être le plateau de 
Desphina dans le massif du Kirphis. Les a. examinent si cette déduction tirée du 
texte peut être confirmée par l’examen de la région, en recherchant les vestiges 
d’un parcellaire fossile. S’il n’est pas actuellement possible d’affirmer l’exis-
tence de vestiges matériels des deux lotissements, la démarche conduite suivant 
des critères et des limites expressément définis intéresse la méthode de la recher-
che sur les lotissements connus par les inscriptions.

286. Locride orientale. Polyxeni Bougia, Numismatica e Antichità Classica. 
Quaderni Ticinesi 35 (2006), 83-102∞∞∞: «∞∞∞Late Archaic Epigraphic Evidence for 
Opountian Lokrians∞∞∞», publie un bloc inscrit découvert en remploi dans une 
fouille à Agia Aikaterini, site où l’on reconnaît, sans certitude, l’antique Alopè. 
Le bloc porte une liste mutilée de 50 noms d’hommes, peut-être des défunts, 
gravée en lettres archaïques sur trois faces∞∞∞; pour ce rare témoignage ancien sur 
l’écriture et l’onomastique de la Locride Oponte des photographies de qualité et 
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de taille supérieures eussent été bienvenues. B. en rapproche pour la forme des 
lettres (alphabet «∞∞∞rouge∞∞∞» de type eubéo-béotien, gamma de forme ”, lambda 
crochet de forme ‘, digamma de forme Ú et delta en forme de triangle isocèle 
retourné ¨), et donc pour la datation, trois inscriptions sur vases datables de ca 
500 a.C. trouvés dans la même fouille, dont ˆAristoméneov êmì LAQONI 
pote[rí]a (photogr. partielle) dans laquelle on retrouve la variante féminine en 
-ía, déjà connue dans la région, de potßrion (cf. IG IX 1, 303) et, peut-être une 
forme tronquée de l’adjectif La&oni‹ká›. Dans la discussion du graffite incisé 
sur une coupe provenant de Martino, SEG 39, 501, B. aurait dû (p. 92) renvoyer 
aux interprétations récentes, et plus heureuses, mentionnées Bull. 2002, 205. 
Certains noms sont nouveaux∞∞∞: ainsi ¸oda⁄ov, ˆArúngiov, d’étymologie incer-
taine∞∞∞; ˆAgeíoxov, Mikóqrwn ou -frwn, Eûaméljv, ‰Enpaidov, Sfákwn plus 
aisément explicables. (D.R., L.D.)

287. Locride occidentale. Physkeis. D. Rousset, BCH 130 (2006), 349-379∞∞∞: 
«∞∞∞Affranchissements de Physkeis en Locride occidentale∞∞∞», publie ou republie 
dix actes d’affranchissement datant du IIe s. a.C., ainsi qu’une dédicace énigma-
tique que P. Jamot copia en 1888 près de Physkeis. À côté de deux actes très 
fragmentaires et de la révision d’IG IX 12, 671, l’article donne le texte complété 
d’IG IX 12, 676 et cinq autres actes inédits, qui avaient été gravés dans le sanc-
tuaire d’Athéna Ilias. Parmi ces affranchissements, les uns sous forme de vente à 
la déesse, les autres sous forme de consécration, trois présentent quelques formu-
lations singulières. Ces textes attestent les éponymes et un nom de mois, Agreios, 
de la cité locrienne des Dymanes, et ils font d’autre part connaître trois nouveaux 
agonothètes locriens, dont on donne à cette occasion la liste récapitulative.

288. Étolie. Kallion-Kallipolis. D. Rousset, BCH 130 (2006), 381-434∞∞∞: 
«∞∞∞Les inscriptions de Kallipolis d’Étolie∞∞∞». Publication de 25 inscriptions nou-
velles de Kallipolis d’Étolie, provenant presque toutes des fouilles françaises et 
grecques de 1977-1979. Sur une exèdre semi-circulaire probablement surmontée 
d’une statue équestre, étaient gravés 18 décrets honorifiques abrégés datant du 
IIe s. a.C., qui sont les premiers décrets émanant d’une cité étolienne trouvés en 
Étolie. R. examine la façon dont la datation éponyme était indiquée chez les 
Kallipolitains, tantôt par un ou plusieurs archontes, tantôt par le seul secrétaire 
des archontes∞∞∞; conséquences pour la datation de ces décrets et de quelques 
affranchissements de Delphes. Ces textes permettent d’autre part de dessiner le 
cercle géographique restreint des relations d’une petite cité de Grèce Centrale. 
Enfin, étude du rapport entre Kallipolítav et Kallieúv, deux ethniques qui 
coexistent pendant près de 80 ans, et qui ne doivent pas correspondre à une seule 
et même communauté politique∞∞∞: Kallipolitas désigne les citoyens de la cité, 
tandis que Kallieus serait un ethnique régional, désignant tout ou partie des com-
munautés environnantes, et peut-être lié à l’un des districts de la confédération 
étolienne. — Parmi les autres textes publiés, signalons la dédicace à la Nuit 
divinisée et à Artémis, no 20∞∞∞: NikÑ Nuktì ˆArtémidi lusípona tuxoÕsa t¢v 
eûx¢v∞∞∞; commentaire sur lusípona, «∞∞∞offrande de délivrance∞∞∞». Affranchissement 
et épitaphes plus ou moins fragmentaires. Enfin, réédition des 18 inscriptions de 
Kallion-Kallipolis antérieurement connues, et prosopographie des Kalliéens et 
Kallipolitains, qui compte 194 entrées.

289. Acarnanie. Thyrreion. D. Summa, Tychè 21 (2006), 177-180∞∞∞: «∞∞∞Stela 
sepulcralis infantium∞∞∞», publie une stèle funéraire portant d’une part∞∞∞: paidóv, 
kórav (IVe s. a.C.)∞∞∞: c’était l’épitaphe de deux enfants morts avant d’avoir reçu 
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un nom (confirmation de l’interprétation proposée par G. Klaffenbach pour les 
épitaphes P(a) à Palairos, IG IX 12, 519)∞∞∞; d’autre part, en remploi, Filía 
ˆAntígou qugátjr êt¬n e´ xa⁄re (II-IIIe s. p.C.)∞∞∞; pour le patronyme, S. n’exclut 
pas ˆAntíp(p)ou.

290. Inscriptions du sanctuaire d’Artémis à Alyzia no 23.

ÉPIRE
(Eric Lhôte)

291. M. Oller Guzman, ZPE 167 (2008) 75-80∞∞∞: Quelques remarques à propos 
de deux nouvelles dédicaces à Thétis et Achille trouvées à Apollonia d’Illyrie∞∞∞» 
revient sur la publication de P. Cabanes, Bull. 2008, 84 et 282, Il s’agit de deux 
bases de statues dont les dédicants sont bien frère et sœur∞∞∞: toute discussion à ce 
sujet est inutile comme l’a bien souligné M. Sève, Bull. 2008, 84. Selon M.O.G., 
le culte des Néréides et donc celui de Thétis et de son fils Achille à Apollonia, 
a une origine corinthienne.

292. F. Quantin, Kernos 21 (2008) 9-48∞∞∞: «∞∞∞Recherches sur l’histoire et l’ar-
chéologie du sanctuaire de Dodone. Les oikoi, Zeus Naios et les Naia∞∞∞». Selon 
F.Q. «∞∞∞les oikoi érigés près de la «∞∞∞maison sacrée∞∞∞» du sanctuaire de Dodone 
ne sont pas nécessairement des temples, et certains d’entre eux peuvent être 
considérés comme des anathèmata consacrés à Zeus Naios. Ce dernier devient 
«∞∞∞Résidant∞∞∞» ca 400 a.C., et sa parèdre Dionè, bien qu’elle soit une divinité 
ancienne, est intronisée à Dodone à peu près à la même époque. Ce bouleverse-
ment a manifestement un lien avec l’annexion du sanctuaire par les Molosses∞∞∞». 
La démonstration s’appuie, entre autres, sur le texte des lamelles oraculaires.

293. J. Méndez Dosuna, Minerva 21 (2008) 51-79∞∞∞: «∞∞∞Novedades en el ora-
culo de Dodona∞∞∞», propose un long compte-rendu systématique et critique de nos 
Lamelles oraculaires de Dodone (Bull. 2007, 339 et 340∞∞∞; Bull. 2008, 286-288). 
Les informations qu’il détient sur les textes du futur CLOD (Corpus des lamelles 
oraculaires de Dodone), jointe à une érudition et un esprit critique remarquable, 
en particulier en ce qui concerne les problèmes phonétiques, font de cet article 
un complément indispendable aux LOD.

THESSALIE
(Jean-Claude Decourt & Bruno Helly)

294. Dialecte. Cratère de Dervéni. B. Barr-Sharrar, The Derveni Krater∞∞∞: 
Masterpiece of Classical Greek Metalwork. Ancient Art and Architecture in 
Context, vol. 1. Princeton∞∞∞: ASCSA Publications, 2008, xvi et 239 p., 169 fig., 
1 carte, 32 pl. Dans le chap. 3, B.-S. traite de l’inscription et suppose que le 
défunt de la tombe B «∞∞∞was a high-ranking cavalryman who had moved to Lete 
by the mid-fourth century, quite possibly a veteran who served with Alexander 
the Great∞∞∞». 

295. Onomastique. A. Kontogiannis, Onomatwn episkeciv. LGPN III b∞∞∞: 
delenda et corrigenda, Publications du Département d’histoire, archéologie et 
anthropologie de l’Université de Thessalie et de l’Institut archéologique d’étu-
des thessaliennes, Volos 2009, 201 p., passe en revue les entrées de la partie 
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thessalienne du Lexicon of the Greek Personal Names. Dans ce mémoire écrit 
en 2001-2002, K. apporte des corrections à la forme des noms enregistrés et des 
rectifications aux identifications ou rapprochements prosopographiques qui ont 
été présentés dans ce volume. Un certain nombre de ces corrections ou rectifica-
tions sont bien venues, mais beaucoup d’autres, que K. prétend fonder sur des 
lectures nouvelles des documents, suscitent le doute, voire de fortes réserves. 
Enfin et surtout une très grande partie des propositions de K. repose sur trois 
hypothèses relatives au dialecte, à la chronologie des inscriptions du IIe a.C. et à 
celle des stratèges du début de l’époque impériale. Ainsi K. croit-il fermement à 
une géographie dialectale intra-thessalienne et cherche-t-il à identifier un «∞∞∞sous-
dialecte∞∞∞» propre à chacune des tétrades thessaliennes∞∞∞; mais, outre le fait que le 
nombre des documents connus est très inégal pour l’une ou l’autre de celles-ci, 
toutes les découvertes récentes montrent que ces prétendues différences «∞∞∞géo-
graphiques∞∞∞» n’existent pas (cf. sur ce point déjà J.L. Garcia Ramon «∞∞∞Geografía 
intradialectal tesalia∞∞∞», Actes de la 1ère Rencontre internationale de dialectologie 
grecque (= Verbum 10), Nancy 1988, p. 101-153. Pour ce qui concerne la chro-
nologie du IIe a.C., K. veut remonter de plus de trente années une partie des 
stratèges de la série dite C par H. Kramolisch, Die Strategen des thessalischen 
Bundes, p. 61-76 (stratèges des années 146 - ca 126 a.C.), en datant, mais à tort, 
du deuxième quart du IIe a.C. l’intitulé d’une liste de déclarations d’affranchisse-
ment de Larisa connue depuis plus de dix ans, mais toujours inédite, dans laquelle 
figure un stratège Hippolochos fils d’Alexippos, qu’il identifie au stratège de 
182/1 a.C., alors qu’il s’agit certainement de son petit-fils, connu comme stra-
tège peu avant 140 av. (cf. sur ce point les observations faites par B. Helly dans 
sa réédition de IG IX 2, 506 [Bull. 2007, 357 et infra no 302]). Enfin, pour la 
chronologie des stratèges de l’ère dite «∞∞∞ère auguste∞∞∞», K. se tient fermement 
aux dates arrêtées par M. Zachou-Kondogianni dans ses publications (cf. en der-
nier lieu Bull. 2007, 355), mais cette chronologie a été réfutée par R. Bouchon, 
Les élites de la cité de Delphes et du koinon des Thessaliens. Ier s. av. J.-C. / 
IIIe s. apr. J.-C. (thèse inédite, Lyon 2005), dont la démonstration paraîtra dans 
un BCH à venir. La nouvelle chronologie est désormais confirmée par des inscrip-
tions trouvées depuis lors. L’ensemble du travail de K. est donc à manipuler 
avec la plus grande précaution. Ce Bulletin n’est pas le lieu d’entrer dans le 
détail des corrections et propositions de K., qui feront l’objet d’un compte rendu 
et de discussions approfondies de la part de R.B et B.H. 

296. Cultes. J.-C. Decourt, dans C. Cusset & É. Prioux éd., Lycophron∞∞∞: 
éclats d’obscurité. Actes du colloque international de Lyon et Saint-Étienne, 
18-20 janvier 2007, 2009, Saint Étienne, Mémoires du Centre Jean Palerne 33, 
p. 377-392∞∞∞: «∞∞∞Les cultes thessaliens dans l’Alexandra de Lycophron∞∞∞» analyse 
les différentes divinités qui sont mentionnées pour cette région et leur coloration 
locale prononcée∞∞∞: Thémis Ichnaia, la déesse de Phères (Feraía qeá, Artémis-
Hécate-Ennodia), Athéna Boudeía et enfin Apollon Kerdoios. Pour la première, 
les témoignages sont strictement littéraires (Hymne à Apollon, Hérodote, Strabon) 
et sont à mettre en relation avec plusieurs cités du nom d’Ichnai en Thessalie et 
ailleurs. Il en est de même pour Boudéia, que des témoignages tardifs permettent 
de rapprocher d’une cité Boude⁄on ou Boudeía, à localiser en Phthiotide ou en 
Béotie. Pour Ennodia, les témoignages épigraphiques sont nombreux et ont été 
rassemblés par P. Chrysostomou (cf. infra no 299). D. fait l’inventaire des témoi-
gnages épigraphiques sur le culte d’Apollon Kerdôios∞∞∞: huit décrets honorifiques 
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(dont deux inédits) trouvés à Larissa (fin IIIe-IIe a.C.)∞∞∞; trois dédicaces trouvées 
en Thessalie hors Larissa et une mention du sanctuaire du dieu dans l’inscription 
du rempart de Scotoussa (SEG 43, 311)∞∞∞; trois inscriptions trouvées hors de 
Thessalie (Delphes, Akraiphia et Ambracie) et qui font référence au sanctuaire 
de Larissa. L’épiclèse de cet Apollon strictement thessalien à défaut d’être pure-
ment larisséen, Kerd¬çov, est à rapprocher du mot ™ kerdÉ, le renard, «∞∞∞le rusé∞∞∞», 
et de l’épiclèse plus connue de Lozíav. 

297. Culte des dieux Augustes en Thessalie. M. Kantiréa, Les dieux et les 
dieux Augustes. Le culte impérial en Grèce sous les Julio-Claudiens et les 
Flaviens. Études épigraphiques et archéologiques, Mélétèmata 50, Athènes 2007. 
L’ouvrage analyse l’ensemble des sources relatives au culte des empereurs, 
jusqu’à la fin du 1er p.C., dans les limites de la province d’Achaïe, c’est-à-
dire la Grèce balkanique non macédonienne. L’auteur suit les conclusions de 
G.W. Bowersock, pour qui la Thessalie n’a été rattachée à la province de Macé-
doine que sous les Antonins. Le dossier thessalien se réduit pour l’instant à la 
série des autels en l’honneur d’Auguste qualifié de Théos Sôter (p. 51/52∞∞∞: K. en 
recense 8∞∞∞; la provenance de IG IX 2, 1288 n’est pas Halos, mais Sélos, ancien 
nom du village de Pythion, antique Pythoion∞∞∞; AD 52B [1997], p. 526, no 60, ne 
provient pas de Trikkè, mais d’Atrax) et à l’assimilation de Livie à Héra, attestée 
sur les monnaies fédérales ainsi qu’à Larisa (p. 75, la dédicace des Larisséens à 
la prêtresse d’Héra Livie [IG IX 2, 333], vue par Müller et Leake à Damasi, a dû 
être transportée de Larisa, comme tant d’autres dans le nord-ouest de la plaine 
orientale qui ont servi à la construction de la ville ottomane de Tyrnavo. H. Kra-
molisch, Die Strategen des thessalischen Bundes, p. 33, n. 32, a corrigé le texte 
de l’inscription [ö] d±mov ö Lareisaíwn ---- |Dezíppou, guna⁄ka dè Filís-
kou toÕ [ˆAri|s]to[boú]lou, en [---ˆA]lezíppou, guna⁄ka dè Filískou toÕ 
[ˆAri|s]to[fú]lou, tous personnages connus parmi les principes de la cité). La 
relation des Thessaliens envers la personne de l’Empereur a trouvé une manifes-
tation spectaculaire dans l’utilisation d’une ère auguste, étos sébaston, propre à 
la Thessalie. On soulignera que les conclusions de K. s’appuient sur une chrono-
logie qui a depuis été réfutée par R. Bouchon. 

298. «∞∞∞Lamelles d’or∞∞∞». Les nombreuses lamelles d’or, souvent qualifiées 
d’orphiques, ont donné lieu ces dernières années à toute une série de publications. 
À propos de celles trouvées en Thessalie, voir le texte, la traduction anglaise et 
le commentaire général donné par F. Graf & S. Iles Johnston, Ritual Texts for 
the Afterlife. Orpheus and the Bacchic Gold tablets, Londres et New York 2007, 
Routlegde∞∞∞: no 25 Pharsale, 26ab Pelinna, 27-28 Phères et 29 de localisation 
inconnue. La tablette Phères 28, publiée par R. Parker et M. Stamatopoulou, 
Arch.Eph. 2004 [2007], p. 1-32 (Bull. 2008, 104) est reprise par A. Barnabé, 
«∞∞∞Some Thoughts about the «∞∞∞new∞∞∞» Gold Tablet from Pherai∞∞∞», ZPE 166 (2008), 
p. 53-58, qui propose un texte amendé et suggère un contexte orphique et non 
bacchique pour ce dernier document. Il est aussi question de l’interprétation de 
ces inscriptions dans C. Calame, «∞∞∞Identités lumineuses, espaces rituels, objets 
textuels∞∞∞: itinéraires initiatiques dans les lamelles funéraires d’or∞∞∞», in S. Estienne, 
D. Jaillard, N. Lubtchansky & C. Poudazoux dir., Image et religion dans l’anti-
quité gréco-romaine. Actes du colloque de Rome 11-13 décembre 2003, Naples 
2008, Collection du Centre Jean Bérard 28, p. 153-164. 

299. Méliteia. Dans l’ouvrage consacré à Mélitaia et à sa région par F. Can-
tarelli et al., Acaia Ftiotide I. Indagini geostoriche, storiografiche, topografiche 
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et archeologiche, Rubbetino Editore, Soveria Manelli, 2008, p. 371-434, F. Canta-
relli, «∞∞∞Il mito di Aspalis e il santuario di Haghios Gheorghios di Melitea∞∞∞», revient 
sur l’inscription publiée par F. Dakoronia, ‰Artemiv ˆAspalív dans KALLIS-
TEUMA. Melétev pròv timßn tjv Olgav Tházou-Alezándrj, Athènes, 2001, 
p. 403-410, et donne une étude détaillée de cette figure (cf. Antonius Liberalis, 
Metamorphoseon synagogé, XIII. ˆAspalív, à partir de Nicandre au Livre II 
des ¨Eteroiouména) et de son culte à Mélitaia. P. 426-427, C. restitue en t]ò 
Spalísi[o]n (sanctuaire d’Aspalis) le fragment publié par A. Karetsou, ADelt. 27 
(1972), p. 329 (SEG 27, 1977, 210), reprise par P. Chrysostomou, J Qessalik® 
qéa Ennodía j Feraía qéa, 1998, p. 187, n. 681), contra Dakoronia. P. 392, C. 
reprend la dédicace à Asclépios A. Karetsou, Melíteia FqiÉtidov, AAA 5/1 
(1972), p. 47-57, part. p. 50-51 et fig. 7)∞∞∞: QeudÉra Fr⁄kon ˆAsklapi¬i. 
P. 422-423, elle revient sur l’inscription publiée par A. Karetsou, ADelt. 27 
(1972), p. 329 (SEG 27, 1977, 209) et propose de restituer [Po]lemaíne[tov] 
|ˆArtémi[di] (d’après la photographie publiée fig. 30 on devrait même pointer 
le tau.)

300. Agios Georgios Pharsalôn (Pharsale, Proerna ou Thétonion). E. San-
tin, ZPE, 166 (2008), p. 73-79∞∞∞: «∞∞∞Nuova lettura dell’epigramma funerario per 
Diokleas (IG IX 2, 255, Agios Georgios Pharsalôn, Tessaglia)∞∞∞». Cette épi-
gramme avait été publiée d’abord par L. Heuzey puis par H.G. Lolling et 
O. Kern∞∞∞: aucun d’eux n’avaient pu voir les deux ou trois syllabes initiales des 
quatre vers et les éditeurs successifs se sont appliqués à avancer de nombreuses 
propositions de restitution pour cette inscription, qui semblait perdue. La pierre 
a été heureusement retrouvée et S. en donne aujourd’hui le texte complet et le 
commentaire.

301. Phères. R. Bouchon signale qu’il faut retirer du corpus de D. Noy, 
A. Panayotov, H. Bloedhorn, Inscriptiones Judaicae Orientis (IJO), vol. I, Eastern 
Europe, Tübingen, 2004 (cf. Bull. 2008, 305 et SEG 54, 545), p. 143, no Ach25, 
Musée de Volos, l’inscription funéraire d’ ˆAréskousa Diomßdouv qui avait 
été publiée par Y. Béquignon, Recherches archéologiques à Phères de Thessalie 
(1937), p. 90, no 60, comme épitaphe juive. Mais, outre le fait que ce texte serait 
un unicum pour cette cité, les lectures et la datation données par Béquignon sont 
erronées∞∞∞: la forme des lettres comme la typologie de la stèle (qui n’est pas en 
remploi) sont du Ier a.C, antérieures au commencement de la diaspora juive∞∞∞; 
d’autre part dans le texte de la seconde ligne il n’y a pas le mot xaírein, qu’il 
faudrait écrire xaíre[in], mais seulement xa⁄re à droite au bord de la pierre, et 
la formule la¬i xaírein est donc à exclure. Il faut lire gun® dè ---mou ™rwì 
xa⁄re. le nom du mari, très court, étant probablement [Sí]mou.

302. Larisa. B. Helly, Studi ellenistici, 20 (2008), p. 25-108, «∞∞∞Encore le blé 
thessalien∞∞∞: trois décrets de Larisa (IG IX 2, 506), accordant aux Athéniens 
licence d’exportation et réduction des droits de douane sur leurs achats de blé.∞∞∞» 
réédite les trois décrets conservés sur la stèle qui porte le no IG 506, dont 
O. Kern, après E. Pridik, n’avait su transcrire que quelques syllabes sur le côté 
gauche de la pierre. Ces trois décrets, qui ont été gravés dans l’ordre chronolo-
gique inverse de celui dans lequel ils se placent dans le temps, constituent un 
dossier portant sur des demandes successives formulées par les Athéniens pour 
acheter du blé en Thessalie. Du plus ancien décret, que l’on peut dater par la 
prosopographie de la fin du IIIe a.C. (avant 205 et la début de la Deuxième guerre 
de Macédoine) ne subsistent plus que l’intitulé et la mention probable d’une 
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ambassade athénienne. Le second décret, le plus détaillé et le plus complet, date 
des toutes premières années de la Confédération thessalienne, peu après 196∞∞∞: 
deux ambassadeurs athéniens, que l’on peut qualifier de sitônai, apportent un 
décret du peuple athénien pour demander l’autorisation d’exporter du blé thes-
salien chez eux et pour tenter d’obtenir l’exemption des taxes qui s’y rapportent. 
Les Larisséens répondent que les directives de la Confédération réglementent 
ces opérations et que les lois de la cité leur interdisent d’accorder une exemp-
tion totale des droits, mais décident de réduire le montant de la taxe à un pour 
cent∞∞∞: 

diéki â póliv [toÕn Las]-
saíoun kaíper proqúmouv diekeiména ên tò ∫pissq[a âgé]-
men tà âzoúmena oûk e˝xe kí ke poe⁄, toÕn nómoun [kou]-
luóntoun didoÕmen kínessin ölosxeréouv ât[eleí]-
an, ântì mà t¢v ïkóstav to⁄ ginoménoi êsagougí[moi sune]-
xoure⁄ aûto⁄v tàn ëkastostàn (l. 43-48)
«∞∞∞du fait que la cité des Larisséens, bien qu’elle soit bien disposée à ramener 
les demandes à la situation antérieure, n’a aucune possibilité de le faire, les 
lois interdisant d’accorder à quiconque de manière absolue aucune exemption 
de taxes, et du fait que, à la place du vingtième sur les produits d’exportation, 
elle leur concède l’octroi d’une taxe du centième…∞∞∞».
Le troisième décret, le plus récent, dont l’objet est probablement de renouveler 

le privilège accordé aux Athéniens, incorpore en fait le texte du second, avec la 
liste des magistrats et les attendus, mais sans les clauses de résolution ni celles 
qui concernent la gravure et l’exposition de celui-ci. Les nombreux rapproche-
ments prosopographiques que les trois listes de magistrats autorisent assurent 
la chronologie des trois documents. H. souligne notamment la concordance de 
la liste des magistrats du troisième décret avec celle des magistrats de la liste 
d’affranchissement inédite de Larisa utilisée par A. Kontogiannis (supra no 295), 
ce qui conduit à confirmer la datation de tous les personnages qui y sont nom-
més dans les années 140-130 a.C. Après une analyse des particularités dialecta-
les, H. donne un commentaire de l’ensemble portant sur les institutions de Larisa 
(la sanction des décrets par un vote par jetons kaì ômféremen ên ta⁄v cafo⁄v, 
dans le décret A de IG 506), le contrôle des exportations thessaliennes par les 
autorités fédérales et par les cités, le régime de la taxe du vingtième qui devait 
porter sur les produits d’exportation et celle du centième, leur destination, le 
fonctionnement des institutions fédérales et leur position par rapport aux cités de 
la confédération.

303. B. Helly, Rev.Phil. 2008 [2009], p. 129-143∞∞∞: «∞∞∞Un décret pour des 
juges de Messène∞∞∞: le décret IG V 1, 1428 + addenda p. 311 (L. Robert, OMS I, 
p. 51-56)∞∞∞», rapproche le nom de l’ambassadeur qui est envoyé à Messène pour 
y remettre le décret voté en l’honneur des juges de cette cité, Arétôn fils de 
Nikasias, du nom d’un Nikasias fils d’Arétôn, manumissor dans une liste de 
déclarations d’affranchissement de Larisa, et propose d’attribuer ce décret de 
Messène à Larisa. Il restitue la formule kaì ânaférein ên ta⁄v cßfoiv, qui se 
retrouve deux fois dans le texte sur la base de la même formule qui apparaît en 
dialecte dans le décret A de IG 506 (supra no 302), décret que l’on peut dater 
des années 140 a.C. et il considère que la présence de cette formule, jusqu’à 
présent inconnue, signe l’attribution à Larisa du décret de Messène, qu’il date de 
la fin du 2e ou du début du 1er a.C
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304. R. Bouchon, Topoi, 15/1 (2007), p. 251-284∞∞∞: «∞∞∞Les porteurs de toge 
de Larisa∞∞∞» réédite le décret de Larisa publié par A.S. Arvanitopoulos, Arch.
Ephem. 1910, no 3, p. 344-349, pour un Títov Koínktiov Títou ¨Rwma⁄ov  que 
l’on avait identifié, à la suite de S. Reinach, comme étant Titus Flamininus lui-
même. B. montre que le décret ne peut certainement pas dater de l’année 192 a.C 
et de la campagne contre Antiochos III∞∞∞: ni le formulaire ni l’emploi de la koinè 
n’autorisent une date aussi haute. La période de guerre dont parle le décret, 
tòn po]luet± pólemon, doit être celle de la guerre contre Mithridate et l’on 
peut identifier le personnage de T. Quinctius comme étant un citoyen romain 
qui résidait à Chalcis et qui a cherché refuge au plus près des troupes romaines 
stationnées en Macédoine, comme nombre de ses concitoyens. Mais, à la diffé-
rence de ceux-ci, Quinctius est sans aucun doute resté à Larisa pendant toute 
cette période difficile et le décret a été voté à la fin de la guerre, en 86/5 a.C. 
De plus B. reconnaît que le personnage a dû s’établir durablement à Larisa 
où il a pris femme, en faisant le rapprochement avec une liste de déclarations 
d’affranchissement dans laquelle Hè- f. (fille) de N. et Titos Kointios affranchis-
sent un esclave appelé Hilaros (l. 14-15 d’une inscription publiée par K. Gallis, 
Arch.Delt. 29B [1973-74 (1979)], p. 580-581= SEG 29, 1979, 531, et par 
G.M.J.M. Te Riele, ZPE 49 [1982], p. 170-174, no 3 = SEG 31, 1981, 583∞∞∞; 
B. Helly a fait au Musée de Larisa le recollage d’un petit fragment qui vient se 
placer juste au-dessus des premières lignes conservées). Cette liste rédigée selon 
l’ancien calendrier est sûrement à dater avant le milieu du 1er a.C. et non dans le 
Ier p.C. comme l’ont fait Te Riele et M. Zachou Kondogianni. B. étudie le terme 
tjbennofóroi que donne l’inscription pour qualifier les résidents romains à 
Larisa et dresse le tableau des opérations militaires qui se sont déroulées en 
Thessalie à cette date. Le document présente ainsi, avec le décret pour Zôbios et 
Dionysios, les fils de Zôbios, de Chalcis, daté ca 70 a.C. (B. Helly, A. Tziafalias, 
«∞∞∞Deux décrets inédits de Larissa∞∞∞», BCH 128-129 [2004-2005], p. 407-420), les 
décrets de Larissa les plus récents connu à ce jour.

305. Les deux catalogues de vainqueurs à des concours dont les éditeurs du 
SEG 54, 559 et 560, ont transcrit le texte à partir des photographies et des fac-
similés figurant dans le catalogue de l’exposition du Musée de Volos, AgÉnev 
kai aqlßmata stßn arxaía Qessalía, Athènes 2004, ont été mal identifiés. 
Le no 559, effectivement encore inédit, mais que nous connaissons depuis long-
temps (comme également Chr. Habicht, qui nous a immédiatement communiqué 
par courriel l’erreur d’attribution enregistrée dans le SEG), est un catalogue de 
vainqueurs aux concours de Larisa organisés en l’honneur des héros morts à la 
bataille des Sténa (cf. Bull. 2008, 315), comme l’assure la présence des épreuves 
prosdrom±Ç∞∞∞: le texte a conservé la mention des deux premières sur les trois 
que comportait le concours. Pour le no 560, qui est bien un catalogue de vain-
queurs aux Éleuthéria, le SEG n’a pas reconnu (malgré la recherche des noms 
dans LGPN III B) qu’il n’était pas inédit∞∞∞: il s’agit de l’inscription publiée par 
A.S. Arvanitopoulos, Rev.Phil. 1911, p. 124-127, no 27.

306. Chr. Habicht, Hyperboreus, Studia Classica, 11 (2005) fasc. 2, p. 241-246, 
«∞∞∞Marcus Agrippa Theos Sôter∞∞∞» fait connaître une dédicace du Musée de Larisa, 
enregistrée dès 1932 dans l’inventaire de cette collection établi par N. Gianno-
poulos et restée inédite depuis lors, avec le texte Márkwç ˆAgríppaç Qe¬i 
Swt±ri sur trois lignes. Il évoque la petite série des inscriptions qui honorent le 
personnage et attestent d’un culte qui lui a été rendu dans certaines cités de la 
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Grèce après sa mort, en association avec Auguste et d’autres membres de la 
famille impériale. En conséquence, conclut H., il n’est pas nécessaire de chercher 
des motifs particuliers pour expliquer le culte qu’ont rendait à Agrippa à Larisa 
ou dans la Thessalie dans son ensemble. Mais sans doute cette consécration doit-
elle être associée à la série des autels à Auguste dont des exemplaires ont été 
retrouvés dans plusieurs cités de la Thessalie.

307. Phalanna (Damasi SEG). Dans le texte de la dédicace signalée par 
SEG 54, 553, H. Biesantz, Thessalische Grabreliefs ([1965], p. 126-126, Katalog 
L 56, 2e moitié du IIIe a.C.) et transcrit à partir du même catalogue d’exposition 
(cf. no 305) p. 120-121, no 22, il faut écrire ôneqeíkaen sans couper EN, élé-
ment de la désinence de 3e personne du pluriel de cet aoriste. 

308. Spalauthra. R. Bouchon, (no 296), p. 507-525, «∞∞∞Naufrage des Thessa-
liens. Une représentation schématique de l’espace thessalien dans l’Alexandra 
(v. 897-910)∞∞∞», utilise, pour l’étude de la cité de *Palauthra/Spalauthra (localisée 
à Chortokastro au-dessus d’Argalasti) IG IX 2, 1109 et 1111 et la mention de 
l’ethnique démotique Spalauqreúv.

309. Peirasia. Numismatique. E. J. Pendleton, «∞∞∞The Coinage of Peirasia∞∞∞», 
Revue suisse de numismatique 87 (2008), p. 45-56 + pl. 3 & 4, donne l’intégralité 
— c’est-à-dire peu de chose — de ce que l’on connait du monnayage de cette cité, 
localisée par J.-C. Decourt, La vallée de l’Énipeus en Thessalie∞∞∞: études de topo-
graphie et de géographie antique, Athènes 1990, 169-174, au village de Sykéai, 
cité que P. qualifie de «∞∞∞shadowy city∞∞∞». On ne sait rien des lieux de trouvaille. 
Les légendes permettent d’établir fermement l’ethnique PEIRASIEON. P. date 
les monnaies d’argent du IVe a.C. et les bronzes du IIIe a.C. 

310. Thessaliens à Pella no 316.

MACÉDOINE
(Miltiade Hatzopoulos)

311. Contributions épigraphiques dans le nouveaux numéro de la revue 
Tekmßria 9 (2008) publiée dorénavant par le KERA (Athènes). 

312. Institutions. Manuela Mari, Studi Hellenistici 20 (2008), 219-268∞∞∞: «∞∞∞The 
Ruler Cult in Macedonia∞∞∞», revient dans un article approfondi sur le sujet iné-
puisable du culte royal en Macédoine, en faisant largement appel aux documents 
épigraphiques.

313. Statue de Philippe à Delphes no 46.
314. Bottie. Aigeai. D. W. J. Gill, Hesperia 77 (2008) 335–58∞∞∞: «∞∞∞Inscribed 

Silver Plate from Tomb II at Vergina∞∞∞», comparant le poids des pièces de vaisselle 
d’argent trouvées dans la tombe II de Vergina aux indications chiffrées gravées 
sur elles, en déduit que l’étalon pondéral utilisé est celui de la drachme attique 
d’environ 4,2 grammes. Il en tire la conclusion remarquable que cette tombe ne 
peut pas être celle de Philippe II, car l’étalon pondéral attique «∞∞∞n’était pas en 
usage en Macédoine pendant le règne de Philippe II∞∞∞», mais «∞∞∞fut seulement 
introduit en Macédoine par Alexandre le Grand∞∞∞». Apparemment, il a échappé à 
D. W. J. G. que l’étalon attique était en fait largement utilisé en Grèce du Nord 
sous le règne de Philippe II, dont le monnayage d’or est frappé précisément 
selon cet étalon. Voir sur cette question M. B. Hatzopoulos, «∞∞∞The Burial of the 
Dead at Vergina∞∞∞», (no 311) 117.
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315. I. Sverkos, IONIOS LOGOS 1 (2007) 193–201∞∞∞: «∞∞∞ARPALOS-
KUTA∞∞∞?∞∞∞», revient sur l’inscription énigmatique de Vergina ARPALOSKUTAS 
âdelfß me âné|qjke Pagkásta (voir Bull. 1999, 336) et propose avec de bons 
arguments d’y reconnaître l’épitaphe d’un Skytas (anthroponyme attesté en Étolie 
et en Sicile) fils d’Harpalos (¨Arpálo). Pour l’inversion de la place habituelle 
du nom et du patronyme, il invoque le cas parallèle dans une inscription de Pella 
(SEG 38, 649).  

316. Pella. Maria Lilimbaki-Akamati, (no 311), 119 -168∞∞∞: «∞∞∞Sumbol® st® 
melétj t±v ârxitektonik±v morf±v t¬n êpitúmbiwn stjl¬n kaì t±v prosw-
pografíav t±v Péllav∞∞∞», publie 16 stèles funéraires de Pella tardo-classiques 
ou hellénistiques s’étendant du milieu du IVe au tout début du Ier siècle a.C., 
dont 15 conservent des inscriptions de façon intégrale ou fragmentaire. Certaines 
d’entre elles présentent un intérêt onomastique∞∞∞: 2) ¨Adéa Melitákou∞∞∞: le patro-
nyme est nouveau (seconde moitié du IVe s.)∞∞∞; 4) Swsigénjv | Qoiníxou∞∞∞: ce 
patronyme aussi apparaît pour la première fois (seconde moitié du IIe s. selon l’a.)∞∞∞; 
la datation de cette écriture maladroite est malaisée où des lettres d’un tracé 
ancien (thêta à pointe, nu incliné, sigma aux barres divergentes) côtoient d’autres 
lettres d’un aspect plus récent (sigma carré, oméga en forme de W)∞∞∞; 5) Dólwn 
xrjs|tóv∞∞∞: le nom apparaît pour la première fois et l’épithète xrjstóv, surtout 
au nominatif, surprend à une si haute époque (seconde moitié du IVe s.). Deux 
épitaphes ont été gravées pour des étrangers, tous les deux thessaliens∞∞∞: 3) Eûpóle-
mov | Timaíou | Qaumakóv (première moitié du IIIe s.)∞∞∞; 6) Lámiov | ‰Agrwn[ov] | 
Fe[ra⁄ov]∞∞∞: pour l’ethnique cf. no 3 (milieu du IVe s.). 

317. Mygdonie. Thessalonique. Antigone Tzitzimbasi, (no 311), 169-207∞∞∞: 
«∞∞∞ˆEpitúmbiev êpigrafèv âpò t® sullog® toÕ Mouseíou BuhantinoÕ 
PolitismoÕ∞∞∞», publie dix inscriptions funéraires païennes (nos 1-7) aussi bien 
que chrétiennes (nos 8-10), provenant des cimetières oriental et occidental de 
Thessalonique et datant du IIe au VIe s. p.C. On peut relever la mention de threp-
toi dans les nos 4 et 6, le terme dísoumon (= díswmon), déjà attesté par une autre 
inscription de Thessalonique (D. Feissel, Recueil des insciptions chrétiennes de 
Macédoine, no 165) et  utilisé dans le no 8 pour qualifier la tombe∞∞∞; la date don-
née par l’indiction et les consuls Flavius Iordanes et Flavius Severus (470 p.C.) 
dans le no 9.

318. Vallée du Strymon. M. B. Hatzopoulos, Thrakika Zetemata (Mélétèmata 
58), Athènes 2008, 13-54∞∞∞: «∞∞∞Retour à la vallée du Strymon∞∞∞» combine les 
découvertes épigraphiques récentes, notamment les nouvelles interprétations de 
la lettre des ambassadeurs de Philippes (Bull. 2000, 436 et 479), le lotissement 
de terrains de Bergè (Bull. 2001, 302∞∞∞; A. Matthaiou, HOROS 14-16, 227-232), 
la lettre de Galère et de Maximin à Héraclée (G. Mitrev, ZPE 145 [2003], 263-
272), les sources littéraires et l’exploration du terrain, pour dessiner une nouvelle 
carte de cette région et retracer son réseau routier.

INTÉRIEUR DE LA THRACE ET DE LA MÉSIE INFÉRIEURE
(Alexandre Avram)

319. Généralités. G. Mihailov, Scripta Minora. Épigraphie, onomastique 
et culture thraces (éd. P.A. Dimitrov), New Bulgarian University, Sofia, 2007. 
L’idée de l’éditeur de réunir 12 contributions significatives (majoritairement 
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onomastiques) du grand savant bulgare est vivement à saluer, et cela d’autant 
plus que certains de ces articles avaient été initialement publiés dans des revues 
et des recueils de moindre diffusion, et par conséquent, moins accessibles. Une 
bibliographie complète de G. Mihailov est compilée à la fin du volume.

320. Plusieurs articles sur l’histoire et l’archéologie de la Thrace dans deux 
volumes de mélanges bulgares∞∞∞: Aleksandra Dimitrova-Milceva et Veselka Kaca-
rova (éds.), Spartacus II. 2075 ans depuis le soulèvement de Spartacus. Héritage 
thraco-romain. 2000 années de christianisme, Symposium international, 1-4 octo-
bre 2002, Sandanski, Veliko Tarnovo, 2006 (majoritairement en bulgare, avec des 
résumés en langues internationales)∞∞∞; Diana Gergova et alii (éds.), Phosphorion. 
Studia in honorem Mariae Cicikova, Sofia, 2008. Voir nos 326, 328, 329.

321. Athena Iakovidou (éd.), Thrace in the Graeco-Roman World, Proceedings 
of the 10th International Congress of Thracology, Komotini–Alexandroupolis, 
18-23 October 2005, Athènes, 2007 (même intitulé également en néogrec). Cet 
imposant recueil de 754 pages offre un vrai panorama des recherches récentes en 
Thrace. Les contributions sont en néogrec ou en langues internationales et, pour 
la plupart, illustrées. Outre les contributions de N. Sharankov et de C. Timoc, 
signalées séparément (nos 337 et 341), on retiendra pour l’intérêt épigraphique 
direct ou indirect∞∞∞: P. A. Dimitrov, «∞∞∞The Thracian Language∞∞∞: Problems of Chro-
nology∞∞∞» (130-134)∞∞∞; Zlatozara Goceva, «∞∞∞Néov ÊJrwv (KoÕrov ÊJrwv), Cava-
lier Thrace (Heros), Heros Equitans∞∞∞» (199-202)∞∞∞; Krassimira Karadimitrova, 
«∞∞∞Die Ikonographie der Nymphenreliefs in Thrakien zwischen Eigenständigkeit 
und fremdem Einfluß∞∞∞» (299-303)∞∞∞; Manuela Mari, «∞∞∞The Ruler Cult in Amphi-
polis and in the Strymon Valley∞∞∞» (371-386∞∞∞; en annexe, répertoire des témoi-
gnages littéraires et des inscriptions ayant trait au culte des rois macédoniens en 
Macédoine et en Thrace)∞∞∞; D. Matsas, «∞∞∞Archaeological Evidence for Greek-
Thracian Relations on Samothrace∞∞∞» (387-402∞∞∞; utilise aussi les inscriptions)∞∞∞; 
Maria-Gabriella Parissaki, «∞∞∞Tracing Aegean Cults in Aegean Thrace∞∞∞: the Evi-
dence of Personal Names∞∞∞» (451-455∞∞∞; voir aussi Bull. 2008, 126)∞∞∞; Mirena Sla-
vova, «∞∞∞Translitteration of Thracian Names through the Resources of the Greek 
Alphabet∞∞∞: <I> Digraphs in the Thracian Names∞∞∞» (553-556)∞∞∞; Margarita Tacheva, 
«∞∞∞The Pistiros Inscription∞∞∞: the Mirror of a New Thracian Society∞∞∞» (588-595∞∞∞: 
considérations à partir des corrections apportées au texte, SEG 49, 911)∞∞∞; Maria 
S. Youni, «∞∞∞An Inscription from Teos Concerning Abdera∞∞∞» (724-736∞∞∞: commen-
taire juridique des soi-disant Teiorum Dirae, un syntagme qui «∞∞∞is proven not to 
be accurate∞∞∞»∞∞∞; cf. Bull. 1982, 291∞∞∞; 1983, 331∞∞∞; 1992, 397∞∞∞; 1993, 453).

322. Onomastique. P.A. Dimitrov, Thracia 16 (2005), 59-64∞∞∞: «∞∞∞The Thra-
cians and their Neighbours∞∞∞». La note est entièrement consacrée aux deux for-
mes, BIQUS et BEIQUS, sous lesquelles on trouve dans les inscriptions cet 
anthroponyme thrace. Fort des statistiques faites sur les occurrences révélées 
par le LGPN, D. fait plusieurs considérations sur la distribution géographique 
et les variations de graphie de ce nom et arrive à la conclusion que «∞∞∞we should 
expect that EI be the norm∞∞∞» en thrace. «∞∞∞The opposition of Bei- vs. Bi- in 
inscriptions from Bulgaria and Greece gives us grounds to explain the [i] in 
Bithys outside ‘Thrace proper’ as phonetically more convenient for Greek 
population groups∞∞∞». — Je ne suis guère convaincu par cette théorie, d’autant 
plus que D. ne semble pas toujours tenir compte de la chronologie des inscrip-
tions. Ne s’agirait-il pas plutôt de la banale graphie –ei– dans les inscriptions 
d’époque romaine∞∞∞?
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323. Albena Mirceva, Linguistique balkanique 45 (2006), 1, 93-96∞∞∞: «∞∞∞On 
the Feminine Name HIASALBJ∞∞∞», explique ce nom par l’élément thrace –hia– 
(cf. Bull. 2007, 383). La deuxième partie du mot ne serait, selon D. Bojadzev, 
que M. suit, que la transcription du latin salve, d’où un hybride thraco-latin. Je 
trouve cela fort douteux.

324. Inscriptions des trésors thraces. Louisa D. Loukopoulou, dans Louisa 
D. Loukopoulou et Selene Psoma, avec la collaboration d’Athéna Iakovidou 
(éd.), Thrakika Zètèmata I, Mélétèmata, 58, Athènes, 2008, 139-169∞∞∞: «∞∞∞Les ins-
criptions des trésors nord-balkaniques∞∞∞», reprend l’étude engagée naguère par 
G. Mihailov (Bull. 1988, 259 et 528) sur les inscriptions des trésors trouvés à 
Rogozen et dans d’autres localités situées toutes entre les Balkans et le Danube 
(Vraca, Alexandrovo, Borovo, Branicevo, Agighiol). Il était déjà acquis que 
les inscriptions des groupes (a) et (b), notamment celles en pointillé, faisaient 
connaître des noms de rois odryses et quelques toponymes, dont la plupart 
attestés par des sources littéraires. Contrairement aux inscriptions des autres 
groupes, gravées dans les ateliers au moment même de la production des vases, 
les inscriptions de ces premiers groupes ont été ajoutées «∞∞∞en toute apparence 
hors de l’atelier de leur fabrication, sans doute par le propriétaire ou pour son 
compte∞∞∞». L’analyse de l’écriture et de la langue indique «∞∞∞l’influence des cités 
helléniques d’origine ionienne du littoral égéen, pontique et propontique de la 
Thrace∞∞∞» (pour Mihailov, il s’agissait plutôt de l’influence d’Athènes, vu les rela-
tions que les rois odryses entretenaient avec cette cité). Les toponymes, Apros, 
Ergiskè, Béos, Sauthaba, et les ethniques, Kaino( – ), «∞∞∞évoquent des localités 
de la Thrace du sud-est, notamment de l’arrière-pays de la Chersonèse thrace, 
entre le golfe Mélas et la côte occidentale de la Propontide∞∞∞: cette aire peut être 
identifiée avec la Kainikè des sources littéraires et épigraphiques, à savoir le pays 
des Kainoi∞∞∞». La plus importante contribution épigraphique de l’article concerne 
le déchiffrement de la formule Kótuov EGGEISTWN (ou EKGEISTWN), attes-
tée deux fois à Rogozen, une fois à Alexandrovo et une fois sur un vase d’une 
collection privée. Contrairement à ceux qui y voyaient un toponyme non encore 
connu, L. préfère identifier après la préposition (êk ou êg) «∞∞∞un lambda paro-
thasien∞∞∞» et lire le génitif pluriel leist¬n/ljist¬n. Autant dire que les objets 
étaient enregistrés successivement (selon le moment de leur entrée, ce qui expli-
que les différences de gravure) dans le trésor royal des Odryses soit par le lieu 
précis de leur provenance, soit, dans ces cas particuliers, comme butin issu du 
brigandage. L. en donne d’ailleurs des parallèles grecs. Comme le dernier roi 
mentionné est Kersebleptès (360-341 a.C.), il s’ensuit que c’est après le règne de 
celui-ci que le trésor royal odryse fut dispersé, c’est-à-dire après la dissolution 
du royaume, tombé sous les coups de Philippe II. Or, comme les lieux de trou-
vaille de ces objets inscrits se situent dans les régions peuplées par les Triballes 
et les Gètes, L. reprend, en la développant, une hypothèse avancée en 1987 par 
M. B. Hatzopoulos et estime qu’il s’agissait de restes du butin que Philippe II 
comptait ramener chez lui, après ses campagnes en Thrace et en Scythie (342-
339 a.C.), ce trésor qui, selon Diodore, lui a été arraché par les Triballes, lesquels 
l’auraient partagé entre eux. Cela étant, le règne de Kersebleptès reste un «∞∞∞ter-
minus post quem de la sortie de ces objets du Trésor∞∞∞»∞∞∞; après avoir pris ces 
objets à Philippe II (lequel, à son tour, s’était emparé du trésor royal des Odryses), 
les princes du nord des Balkans auraient pu les conserver et même les transmettre 
jusqu’au moment (assuré par le contexte archéologique de chaque trouvaille à 
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part) où ils furent déposés comme offrandes funéraires. — L’interprétation de 
GEISTWN = leist¬n/ljist¬n me semble ingénieuse, même si, en attendant 
de nouvelles prises de position à cet égard, l’hypothèse toponymique ne me sem-
ble pas encore définitivement écartée. Par ailleurs, grâce à cette étude, on voit 
désormais plus clairement les voies de constitution du trésor royal odryse et 
le rôle décisif qu’aurait joué la chancellerie royale dans la gestion de son inven-
taire (L. ajoute d’ailleurs dans un addendum une référence aux découvertes plus 
récentes de Goljama Kosmatka∞∞∞: enregistrement du poids d’un gobelet et d’une 
œnochoè d’argent∞∞∞; voir entre-temps Bull. 2008, 102). Il y a pour autant un point 
sur lequel je ne suis pas tout à fait d’accord avec son interprétation plutôt réduc-
trice. En ce qui concerne les entrées dans le trésor royal (par exemple, objet en 
provenance de Béos devenu propriété du roi Kotys), il n’est pas obligatoire que 
tous ces objets aient été acquis par violence (comme ceux entrés êk ljist¬n)∞∞∞: 
il peut aussi s’agir de tributs et de dons de la part des dynastes soumis à l’auto-
rité nominale des rois odryses, comme le veut la théorie «∞∞∞traditionnelle∞∞∞» 
(cf. Thuc. II 97, 3-4). À son tour, le roi était lui-même tenu à faire des contre-
dons à ses sujets (cf. Xen., Anab. VII 3, 28∞∞∞: ârxa⁄ov e÷j nómov kállistov 
toùv mèn ∂xontav didónai t¬ç basile⁄ tim±v ∏neka, to⁄v dè m® ∂xousi didó-
nai tòn basiléa). Par conséquent, pour les sorties du trésor royal, le recours à 
l’hypothèse reposant sur la mésaventure de Philippe II n’est pas le seul moyen 
d’expliquer les choses∞∞∞: les dynastes nord-balkaniques auraient pu recevoir des 
cadeaux royaux, en échange de leur fidélité, directement de Kotys ou de Kerse-
bleptès et les auraient même fait passer, à leur tour, d’une main à l’autre. Je trouve 
qu’il est d’ailleurs significatif que l’aire de provenance soit circonscrite, pour 
les entrées, à la Thrace égéenne, et pour les sorties, à l’aire nord-balkanique, 
soit deux régions périphériques et géographiquement opposées, où l’autorité des 
Odryses ne pouvait être que nominale. Rien de plus édifiant pour la structure 
pyramidale d’un tel royaume.

325. Stèles funéraires. Anja Slawisch, Die Grabsteine der römischen Provinz 
Thrakien. Aufnahme, Verarbeitung und Wiedergabe überregionaler Ausdrucks-
mittel am Beispiel der Grabsteine einer Binnenprovinz zwischen Ost und West, 
Schriften des Zentrums für Archäologie und Kulturgeschichte des Schwarzmeer-
raumes, 9, Langenweißbach, 2007. Cet ouvrage est issu d’une thèse soutenue 
en 2004 sous la direction de M. Oppermann. Il vient s’ajouter aux Grabstelen 
de Mésie inférieure de S. Conrad (Bull. 2006, 262) et au Thrakischer Reiter de 
M. Oppermann (Bull. 2007, 384) et constitue en même temps, par sa démarche 
iconographique, un supplément très utile à la section «∞∞∞thrace∞∞∞» des IGBulg, au 
corpus de Périnthe (Bull. 1999, 382), ainsi qu’au corpus de la Thrace égéenne 
(Bull. 2005, 2). Malheureusement, ce dernier ouvrage vit le jour après que S. eut 
apparemment confié son manuscrit à l’éditeur∞∞∞: sinon elle l’aurait utilisé avec le 
plus grand profit. Au-delà de ce contretemps, entraînant forcément quelques lacu-
nes dans le catalogue, il faut dire que l’ouvrage de S. est solide. Nourri d’une riche 
bibliographie et très bien illustré, il dresse une typologie serrée des stèles et des 
autels funéraires et en propose des chronologies convaincantes. Les nouvelles 
dates avancées par S. seront désormais à confronter avec ce qu’en donnent, 
parfois sur les traces de Pfuhl–Möbius, les corpus épigraphiques. La présentation 
(chapitre II) et le catalogue observent l’ordre géographique. Puisque, pour la plu-
part, les monuments funéraires portent des inscriptions, il aurait pourtant fallu 
ajouter un index épigraphique, au moins pour les anthroponymes. Les textes sont 
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repris d’après les publications épigraphiques, mais on y trouve parfois quelques 
erreurs d’accentuation. La bibliographie épigraphique n’est pas toujours com-
plète∞∞∞: c’est ainsi que pour les monuments à inscriptions de Sélymbria (cat. 
Sel 1, 2 et 5) il manque les références aux I.Byzantion (qui comportent en annexe 
le corpuscule des inscriptions de Sélymbria). Je remarque, à ce même propos, 
que la stèle Sel 2 est attribuée à Sélymbria par S., alors qu’elle serait plutôt de 
Byzance pour N. Firatlı (cf. I.Byzantion 179).

326. Religion. Ivanka Dontcheva, (no 140), 433-436∞∞∞: «∞∞∞L’épithète êpifanés-
tatov dans des monuments votifs d’époque romaine sur les terres thraces∞∞∞». Cette 
épithète est adjointe surtout à Asklépios dans le sanctuaire de Batkoun, mais aussi 
au couple Asklépios et Hygée dans le sanctuaire de Karasoura, ainsi qu’à Zeus. 
Toutes les inscriptions commentées figurent dans IGBulg III. — Variante bulgare 
du même article dans Spartacus II (no 320), 96-100.

327. E. Albanidis et S. Giatsis, Nikephoros 20 (2007), 177-197∞∞∞: «∞∞∞Athletic 
Games in Thrace during the Imperial Era∞∞∞», offrent un aperçu sur les jeux consa-
crés à plusieurs dieux ou aux empereurs romains dans dix villes de Thrace (mais 
Tomis et Odessos sont à supprimer, car ces villes n’ont jamais appartenu à la 
province romaine de Thrace). Le gros de la documentation est fourni par des 
sources numismatiques et épigraphiques. Hélas, l’usage des inscriptions est assez 
décevant∞∞∞: il n’y a pas de renvois à des corpus comme I.Perinthos, I.Byzantion, 
I.Tomis, mais à des éditions parfois surannées. Pour Philippopolis, les auteurs ne 
tiennent pas compte des contributions récentes de N. Sharankov, lequel a édité 
plusieurs inscriptions en relation directe avec un tel sujet (voir, dernièrement, 
nos 336 et 337 ). La bibliographie sur le «∞∞∞Grand Dieu∞∞∞» d’Odessos et les fêtes 
qui lui sont consacrées n’est pas mise à jour.

328. Localités. — Aleksandrovo (toponyme moderne). En marge de l’article 
de N. Sharankov, Archaeologia Bulgarica 9 (2005), 1, 29-35∞∞∞: «∞∞∞A Greek Graffito 
in the Thracian Tomb near Alexandrovo∞∞∞» (graffite pariétal de la fin du IVe ou 
du début du IIIe siècle a.C.∞∞∞: Kohimasjv xrjstóv∞∞∞; sous l’inscription, une tête 
imberbe vue de profil, regardant vers la gauche), déjà commenté (Bull. 2006, 49), 
j’ajoute qu’il ne s’agit pas, comme pour Sh., d’un nom thrace «∞∞∞hitherto unattes-
ted∞∞∞». Cet anthroponyme était déjà connu (références aimablement fournies par 
D. Dana)∞∞∞: SEG 24, 614 (gén. Koheimasou, décret de Gazoros, 158/9 p.C.) et, 
à une graphie légèrement différente, SEG 42, 582, col. C.32 (gén. Kosouma-
sou, catalogue éphébique de Kalindoia, ca. 90-110 p.C.). — D’une manière tout 
à fait curieuse, L. Getov, (no 320), 316-318∞∞∞: «∞∞∞Sur le graffite de la tombe 
d’Aleksandrovo∞∞∞» (en bulgare, résumé en anglais), reprend le sujet à partir de 
plusieurs notes plus ou moins inspirées (voir déjà Bull. 2005, 83) ayant précédé 
la publication de Sh., mais passe entièrement sous silence cette dernière, déjà 
parue trois ans auparavant. G. date le graffite et le portrait (dessin) de la pre-
mière moitié du IIIe siècle a.C. — Ce Kohimasjv est-il le même que celui dont 
K. Bosnakov soutient avoir déchiffré le nom à Kazanlak∞∞∞? Voir no 333.

329. Augusta Traiana. Zlatozara Goceva, dans Phosphorion (no 320), 382-
385∞∞∞: «∞∞∞Le dieu thrace Drigesov∞∞∞» (en bulgare, résumé en français). Considéra-
tions sur les dédicaces IGBulg V 5577 et 5578.

330. Boutovo (toponyme moderne). Pépa Loungarova, (no 140), 847-849∞∞∞: 
«∞∞∞Colonne à inscription du village de Boutovo (Moesia inferior)∞∞∞». Inédite au 
moment du congrès de Barcelone (2002), l’inscription fut ensuite publiée par le 
même auteur∞∞∞: voir Ann. ép. 2003, 1563 et SEG 53, 726.
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331. Tumulus de Dalakova (département de Sliven). G. Kitov et P. Dimitrov, 
Archaeologia Bulgarica 12 (2008), 2, 25-32∞∞∞: «∞∞∞A 4th Century BC Thracian Gold 
Signet-Ring from the Dalakova Tumulus (SE Bulgaria)∞∞∞». Sur le chaton d’une 
bague trouvée dans une tombe princière figure une tête barbue vue de profil (vers 
la droite) et dont les auteurs estiment qu’elle «∞∞∞shows aristocratic features∞∞∞» 
(photo). À sa droite, du bas vers le haut et à des lettres rétrogrades, SJUSA, à 
sa gauche, du haut vers le bas et à des lettres toujours rétrogrades TJRJTOS 
(sigma toujours à branches). Le contexte archéologique indique une date aux 
environs de 380 a.C. et le personnage en question devrait être un paradynaste. 
Sjusa serait le génitif de *Sjusav, duquel les auteurs rapprochent — d’une 
manière, à mon avis, arbitraire — Sese (CIL XIII 7049 = Detschew 434, nom 
d’un militaire thrace), le nom de la ville de Sestos, ainsi que Sjste (CIG 2009, 
Amphipolis). Ils ajoutent l’inscription de Smjadovo commentée dans Bull. 2007, 
390 (SEG 52, 712), Gonimasjhj | Seúqou gunß, et commentent∞∞∞: «∞∞∞if we 
divide the first word in three, GONI MA SJHJ, we get to what we think is an 
equivalent of the Greek ‘Seuthes’ wife’ on line 2∞∞∞» (en sous-entendant qu’il 
s’agirait d’un texte en thrace). Ce qui est à exclure sans aucun regret∞∞∞: l’inscrip-
tion invoquée est sûrement grecque et je suis maintenant convaincu qu’elle doit 
être lue Gonimasj h±Ç, comme le proposait K. Hallof (SEG 52, 712). Pour Goni–
masj, voir maintenant, entre autres, Kohi–masjv (no 328). Quant au patronyme, 
on a affaire à une forme non encore attestée d’un génitif du banal Tßrjv. Les 
auteurs trouvent comme parallèle notamment Tßrentov (IGBulg II 844). Sauf 
que là, il est question du latin Tere(n)s plutôt que du thrace Tßrjv. En fait, une 
telle flexion n’a rien de surprenant∞∞∞: cf. Ménjv, gén. Ménjtov. Pour une autre 
forme du génitif (Terrew), voir no 334.

332. Durostorum. N. Gudea, Studia Universitatis «∞∞∞Babe≥-Bolyai∞∞∞», Theologia 
Catholica (series historia ecclesiastica) 53, 1, 2008, 71-73∞∞∞: «∞∞∞Notes d’archéolo-
gie chrétienne. 7. Sur une bague d’or avec gemme à symboles chrétiens et inscrip-
tion de Durostorum (Moesia II)∞∞∞» (en roumain, résumé en anglais). G. Atanasov 
avait publié dans une revue assez difficile d’accès, Acta Terrae Septemcastrensis 
(Sibiu) 6 (2007), 1, 19-22, une bague à inscription du IVe siècle p.C. pour laquelle 
il s’était visiblement trompé de lecture. G. y lit correctement hßsaiv (sigma lunaire), 
en donne des analogies et discute l’iconographie chrétienne de la trouvaille.

333. Kazanlak (toponyme moderne). Même s’il ne s’agit pas encore d’une 
publication scientifique, il convient de signaler dès maintenant, au vu de son 
importance, une note accompagnée de photos et de dessins due à K. Bosnakov, 
Buditel 2 (2008), 2, 5-9∞∞∞: «∞∞∞Les noms du roi thrace enseveli et du peintre∞∞∞» (en 
bulgare). L’auteur prétend avoir déchiffré dans la célèbre tombe de Kazanlak 
deux inscriptions peintes (sigma partout lunaire). La première nous dévoilerait le 
nom du défunt∞∞∞: Seúq|ou | ¨Roigov. Il s’agirait donc du fils du roi Seuthès III, 
l’adversaire de Lysimaque. À comparer avec les monnaies portant la légende 
ROIGOU, datées par B. des années soixante et cinquante du IIIe siècle a.C.∞∞∞: 
cf. Ulrike Peter, Die Münzen der thrakischen Dynasten (5.-3. Jahrhundert v. Chr.). 
Hintergründe ihrer Prägung, Berlin, 1997, 215-217 (LGPN IV, s. v.). La deuxième 
inscription révélerait le nom de l’auteur des remarquables peintures de la même 
tombe∞∞∞: Kohimasjv êhwgráfjsen. B. renvoie à l’inscription et au portrait 
d’Alexandrovo (supra, no 328) et estime que là, l’épithète xrjstóv signifie 
«∞∞∞doué∞∞∞» et «∞∞∞bon∞∞∞». Quelle que soit la vérité sur la fiabilité de ces lectures, 
la signification funéraire du mot xrjstóv à Alexandrovo ne fait pas de doute 
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(cf. l’interprétation donnée par N. Sharankov). Néanmoins, il est bien possible 
que ce Kohimasjv ait été impliqué à la fois dans la décoration de la tombe de 
Kazanlak, où il aurait signé lui-même, et de celle d’Alexandrovo, où, après sa 
mort, un autre l’aurait commémoré et lui aurait également dessiné le portrait. 
Les dates des deux inscriptions sont quasiment contemporaines. Il faut, néan-
moins, attendre que B. présente ses résultats dans une publication académique et 
avec des photos plus édifiantes.

334. Tumulus de Naip (près de Tekirdag). I. Delemen, AJA 110 (2006), 2, 
251-273∞∞∞: «∞∞∞An Unplundered Chamber Tomb on Ganos Mountain in Southeas-
tern Thrace∞∞∞», publie en détail une tombe monumentale à dromos des dernières 
décennies du IVe siècle a.C. Parmi les somptueux objets du mobilier, il y a une 
œnochoè en argent (fig. 10) qui présente sur sa lèvre intérieure l’inscription 
TERREW (sic), une nouvelle forme du génitif du nom royal Tßrjv. D. suppose 
prudemment que la tombe aurait pu appartenir à Tèrès, fils de Kersebleptès (der-
nier roi odryse). On sait que ce Tèrès avait été vers 352-346 otage à Pella et il 
aurait peut-être continué sa carrière chez les rois de Macédoine. — Une telle 
identification serait séduisante, mais il faut tenir compte que de tels objets de 
prestige changeaient fréquemment de propriétaire (voir une discussion détaillée 
au no 324). Pour attribuer une tombe à une personne, les inscriptions sur les 
objets de mobilier sont moyennement pertinentes à la différence des inscriptions 
murales.

335. Nicopolis ad Istrum. Ligia Ruscu, Archaeologia Bulgarica 11 (2007), 2, 
1-8∞∞∞: «∞∞∞On the Elites of Nicopolis ad Istrum∞∞∞», estime, sur la foi des témoigna-
ges épigraphiques, que l’élite de cette cité grecque était composée de «∞∞∞Romains∞∞∞». 
Un certain nombre d’immigrés d’Asie Mineure se laisse percevoir vers les débuts 
de la ville. Voir aussi, ead., Historia 56 (2007), 2, 214-229∞∞∞: «∞∞∞On Nicopolis ad 
Istrum and her territory∞∞∞».

336. Philippopolis. N. Sharankov, (no 140), 1343-1350∞∞∞: «∞∞∞Maximus of 
Apamea, Loved by Thrace and the World∞∞∞». Sh. publie avec beaucoup de soin 
(photos, dessins) une épigramme funéraire très intéressante inscrite sur une base 
de statue. Le défunt est Mázimov, citoyen d’Apamée, «∞∞∞aimé par la Thrace et 
l’univers∞∞∞» (QrßÇkjÇ kaì kósmwç pefiljménov), âgé de 70 ans (êt¬n trìv 
e÷kosi kaì dekáda). Près de lui — lit-on dans le texte, autant dire sur la base 
porteuse de l’épigramme — (la statue) d’Apollon Kendrisos (ˆApóllwnov 
Kendreiso⁄o). Le monument fut érigé par les soins du fils homonyme de Maxi-
mus. Sh. identifie le défunt au poijt®v ˆApameùv Mázimov, vainqueur à deux 
reprises aux Hadriana Olympia de Cyzique (CIG II 3672 = SEGO II 16) et qui 
aurait lui-même composé le distique de son monument honorifique que lui éri-
gèrent les âstoí de Cyzique. En revanche, vu les irrégularités des hexamètres, 
les vers de l’épitaphe de Philippopolis ne sont sûrement pas de lui. Puisque les 
concours de Cyzique ne débutent qu’en 139 p.C., et compte tenu de l’âge du 
défunt, l’inscription de Philippopolis est de toute manière postérieure à 170∞∞∞: 
elle daterait «∞∞∞most likely in the first half of the third century AD∞∞∞». Ni ce Maxi-
mus ni son fils homonyme ne peuvent être identifiés au poète local attesté par 
IGBulg III 1, 1024. Il s’agirait d’un citoyen d’Apamée (impossible de trancher 
parmi les nombreuses cités portant ce nom) qui, après avoir remporté des victoi-
res à Philippopolis, prit la décision de s’y établir. C’est ainsi que la nouvelle 
épigramme semble être «∞∞∞our first evidence that poetical competitions were part 
of the Philippopolitan games∞∞∞», alors que jusqu’ici on n’en connaissait comme 
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vainqueurs que des hérauts et des sportifs (quatre personnages dont Sh. dresse le 
catalogue). Le lieu de déroulement des compétitions poétiques était le théâtre, 
comme le montrent deux monuments honorifiques trouvés à cet endroit et men-
tionnant le koinon de Thrace, l’organisateur des concours de Philippopolis. Sh. en 
donne les éditions, reprises entre-temps, avec de larges commentaires, dans 
Archaeologia Bulgarica 9 (2005), 2, 55-71∞∞∞: «∞∞∞Statue-Bases with Honorific 
Inscriptions from Philippopolis∞∞∞» (voir maintenant Ann. ép. 2005, 1379 et 1383). 
Pour d’autres inscriptions publiées pour la première fois ou revues dans ce dernier 
article, voir Ann. ép. 2005, 1380-1382, 1384 (IGBulg V 5468), 1391 (IGBulg III 1, 
1144 + 1170). On trouve là également une édition sensiblement améliorée de 
l’inscription IGBulg III 1, 1040. Par contre, une base de statue érigée en 187 
par le même koinon pour Commode, dont Sh. présente le texte à la note 28 de 
son article des actes de Barcelone, a été reprise dans l’article recensé ci-dessous 
(no 5).

337. N. Sharankov, (no 321), 518-538∞∞∞: «∞∞∞The Thracian koinón∞∞∞: New Epi-
graphic Evidence∞∞∞», publie ou republie conjointement avec son article de Archaeo-
logia Bulgarica 9 (2005), 2, 55-71 (notice précédente) plusieurs inscriptions 
(photos). Pour les documents déjà retenus pas l’Ann. ép. je ne donnerai que les 
concordances. Les dates sont désormais p.C. – 1) Ann. ép. 2005, 1380. – 2) Ann. 
ép. 2005, 1379. – 2a) Ann. ép. 2005, 1381. – 3) Deux fragments du bord droit 
d’une stèle présentant un catalogue de noms grecs, latins et thraces répartis sur 
18 lignes, fin du IIe – première moitié du IIIe siècle. Seuls les patronymes sont 
conservés ou restituables. À la l. 18, un súndikov. – 4) Fragment dont on ne 
conserve que la partie finale d’un texte, IIe siècle∞∞∞: dógmati koin[oÕ]. – 5) Base 
de statue de l’an 187 (cf. id., Actes Barcelone, note 28)∞∞∞: [Aûtokrátora 
K]aísara M(¢rkon) Aûrßlion Kómodon (sic) ˆAntwn⁄non | [eûseb± eûtu]x± 
Seb(astòn) Sarmatikòn Germanikòn mégiston Bre|[tannikòn] tò koinòn 
t±v Qraçk¬n êparxeíav, ™gemoneúon|[tov Kai]kilíou Matérnou, 
presb(eutoÕ) Seb(astoÕ) ântistratßgou, êpimelou|ménou L(oukíou) 
Foulbíou ˆAstikoÕ qraçkárxou. Ce thrakarchès était déjà connu grâce à deux 
inscriptions de Serdica (IGBulg IV 1910 et 1928). – 6) Ann. ép. 2005, 1383. – 
7) Base de statue, première moitié du IIIe siècle (à cause de la désignation de 
Philippopolis comme newkórov), règne d’Élagabal ou de Sévère Alexandre 
(rasura, l. 1-3)∞∞∞: T[òn m]é[giston] vel [q]e[iótaton | aûtokrátora M(¢rkon) | 
Aûr(ßlion) ˆAntwn⁄non | ™] lamprotátj | Qraçk¬n mjtró|poliv 
Filip|pópoliv new|kórov, vac. êpi|melouménou | M(árkou) Aûr(jlíou) 
ˆAlezán|drou qraçkárxou | kaì prÉtou ãr|xontov· | eûtux¬v. – 8) Base de 
statue pour Iulia Mamaea, mjtéra M(árkou) Aûr(jlíou) Seuß|rou [ˆAl]
ez[ánd]rou | kaì t¬n ïer¬n aûtoÕ | strateumátwn (rasura aux l. 6 et 8-9 
mentionnant les noms de l’empereur et de sa mère), posée par ™ lamprotátj 
Qraç|k¬n êparxeía, vac. êpimelouménou | P(oplíou) ˆAntíou Tßrou | 
qraçkárx[ou]. Époque de Sévère Alexandre, peut-être après 224. Le thrakarchès 
est le même que celui attesté à Pautalia (IGBulg IV 2053, dont Sh. donne une 
lecture améliorée, en lisant notamment le nom complet du personnage). Membre 
de la même famille, Kl(audía) ˆAntía ˆAskljpiodótj était la femme du thra-
karchès M(¢rkov) Aûr(ßliov) Eûstóxiov Kéler (IGBulg III 1, 1537), égale-
ment mentionné au no 12. – 9-10) Deux bases de statues pour l’empereur Maximin 
le Thrace (dont le nom est martelé à chaque fois) érigées sous le gouverneur 
C. (ou T.) Vibius Gallus (l’initiale du praenomen n’est pas claire), êpimelouménou 
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M(árkou) Aûr(jlíou) Stásonov Eîásonov (sic) qraçkárxou. Le gouverneur 
est nouveau. Si le praenomen est T(itus), l’on pourrait restituer T(ítou) Oû[ibíou 
Gállou] dans IGBulg V 5567 d’Augusta Traiana. Si, par contre, il s’agit d’un 
C(aius), il pourrait être identifié au futur empereur C. Vibius Trebonianus 
Gallus, légat de Mésie inférieure en 250-251 et consul suffectus avant cette 
date. – 11) Ann. ép. 2005, 1391. Commentaire sur la prosopographie des Virdii 
attestés par plusieurs inscriptions∞∞∞; cf. Archaeologia Bulgarica 9 (2005), 2, 69. 
– 12) Base de statue (nom de l’impératrice martelé), 249-250∞∞∞: T®n qeofiles-
tátjn | Aûgoústan ¨Ere[n(nían) ˆEt]|rouskíllan Sebast®n | tò koinòn t±v 
lam|protátjv Qraçk¬n | êparxeíav, ™gemo|neúontov t±v Qraçk¬n | 
êparxeíav ˆIoulíou | Preískou, presbeutoÕ | Sebb(ast¬n) ânti|stratßgou, 
| êpimelouménou M(árkou) Aûr(jlíou) Eûstoxíou | Kélerov qraçkárxou. 
Pour ce thrakarchès (cf. no 8) et sa famille, voir aussi IGBulg III 1, 1449, 1537 
et V 5591. Et Sh. de commenter∞∞∞: «∞∞∞all these inscriptions were found in the area 
around Cillae. Therefore I am inclined to think that a certain Celer, son of the 
ekdikos Aurelius Asclepiades, mentioned in the catalogue of a cult society 
(spe⁄ra) from Cillae (IGBulg III 1, 1517.23∞∞∞; 241-244 AD) is the same as the 
thracarch Marcus Aurelius Eustochius Celer, son of Asclepiades∞∞∞». – 13) Édition 
améliorée d’une inscription publiée dans un premier temps par V. Gerassimova-
Tomova∞∞∞: voir Ann. ép. 2005, 1377. À la fin de son substantiel article, Sh. donne 
une liste mise à jour des thrakarchai connus à ce jour.

338. Provenances inconnues. D. Dana, ZPE 168 (2009), 187-195∞∞∞: «∞∞∞Inscrip-
tions inédites de Macédoine et de Thrace∞∞∞». En recueillant plusieurs inscriptions 
dont les photos circulent sur Internet (catalogues de vente, etc.), D. en offre 
des éditions commentées très soignées. Il ne manque que quelques données 
techniques, car l’auteur n’a pas eu la possibilité de faire l’autopsie des pierres. – 
1) Épitaphe (IIe siècle p.C.∞∞∞?) attribuée par D., sur la foi du type iconographi-
que (représentation d’une famille dans un médaillon), à la Macédoine orientale, 
«∞∞∞plus précisément [à] la vallée du moyen Strymon∞∞∞», sans doute la région 
de Sandanski (Bulgarie). Une certaine Eûgéneia Brasewv érige l’épitaphe 
pour son mari Oûáljv et son paidíon Hws¢v (hypocoristique de HÉsimov). 
Le commentaire porte notamment sur le patronyme de la femme (Brasiv, 
à flexion variable, soit comme ici, soit Brasou ou, en latin, Brassi), pour 
lequel l’auteur trouve une dizaine d’exemples en grec et en latin. Le nom est 
«∞∞∞particulièrement attesté dans les territoires de Serrès et de Philippes∞∞∞». – 
2-9) Dédicaces (parfois fragmentaires) provenant d’un sanctuaire de Zeus et 
d’Héra. D. remarque à juste titre qu’il s’agit d’un lot unitaire en provenance 
d’un endroit que l’on devrait chercher en Bulgarie. Les dédicaces sont faites 
Diì kaì ÊJraç Souideptjno⁄v (les formules conservées de manière fragmen-
taire par les nos 5, 6, 8 et 9 se complètent l’une l’autre), une fois appelés aussi 
[k]uríoiv (no 9)∞∞∞: il s’agit d’une nouvelle épithète, «∞∞∞d’origine le plus vrai-
semblablement toponymique∞∞∞». Le premier membre serait à rapprocher de 
l’êmpórion Qouidai (dans le territoire d’Augusta Traiana, IGBulg V 5634) et 
de l’épithète Suidjnóv portée dans la même région par Apollon (SEG 53, 646 = 
Ann. ép. 2003, 1567), alors que l’élément –epta se retrouve dans le toponyme 
Burdipta/Bourdeptw (région de Svilengrad). Parmi les noms des dédicants 
conservés, amplement commentés à chaque fois, on retiendra Moukapouov 
(anthroponyme féminin). – 10) Dédicace en latin d’un légionnaire de Mésie 
inférieure ou de Thrace.
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DACIE
(Alexandre Avram)

339. Onomastique. C. C. Petolescu, Studii ≥i cercetari de istorie veche ≥i 
arheologie 58 (2007), 1-2, 11-19∞∞∞: «∞∞∞Le nom Decebalus dans l’onomastique 
dace∞∞∞» (en roumain, résumé en français). Contrairement à une théorie réitérée 
surtout dans l’historiographie roumaine, le nom dace Decebalus n’était pas 
«∞∞∞royal∞∞∞», et encore moins un titre royal, mais plutôt fréquent chez les Daces. 
Pour démontrer sa thèse (tout à fait similaire à celle d’article de D. Dana paru 
presque concurremment, Bull. 2008, 351), P. répertorie et commente les occurren-
ces de ce nom. Sur les 20 entrées, cinq sont assurées par des inscriptions grec-
ques∞∞∞: IGBulg II 709 (IDRE II 329∞∞∞: Dikébalov)∞∞∞; Bull. 1965, 257 (IDRE II 331∞∞∞: 
gén. Dikebáli)∞∞∞; Ann. ép. 1992, 1495 (SEG 40, 605∞∞∞; IDRE II 348∞∞∞: gén. Deke-
bálou)∞∞∞; IGUR I 160 (IDRE I 105), col. VII, l. 89 (Dekíballov)∞∞∞; D. Dana, 
ZPE 143 (2003), 175 (Dekib( – )).

340. D. Dana, Studia Universitatis «∞∞∞Babe≥-Bolyai∞∞∞», Historia 51 (2006), 1, 
99-125∞∞∞: «∞∞∞The Historical Names of the Dacians and their Memory∞∞∞: New Docu-
ments and a Preliminary Outlook∞∞∞». Sont commentés d’une manière quasiment 
exhaustive, dernières découvertes épigraphiques à l’appui, les noms Byrébistas, 
Dekinais, Cotiso, Rholès, Dapyx, Zyraxès, Dikomès, Comosicus, Thiamarkos, 
Scorilo, Diurpaneus, Douras, Avézinas, Bikilis, Diègis, Decibalus, Ziais, Piéporus, 
Tiatus, Natoporus et Drilgisa. Voir aussi Bull. 2007, 386, 1∞∞∞; 2008, 351.

341. Timbres amphoriques d’époque romaine. C. Timoc, (no 321), 614-
619∞∞∞: «∞∞∞Pontische und ägäische Amphoren aus dem römischen Dakien∞∞∞». Réper-
toire des estampilles sur des amphores (dessins). Tous les exemplaires étaient 
connus. Il manque les concordances avec le Corpus Inscriptionum Graecarum 
Dacicarum (Bull. 2006, 273).

342. Localités. — Ili≥ua (toponyme moderne). R. Ardevan et V. Wollmann, 
Revista BistriÁei 20 (2007), 1, 241-253∞∞∞: «∞∞∞Quelques inscriptions trouvées à 
Ili≥ua∞∞∞» (en roumain, résumé en français), reprennent, parmi plusieurs inscrip-
tions latines, la dédicace en grec (no 1) signalée dans Bull. 2008, 352.

PONT
(Alexandre Avram)

(Abréviations moins usuelles∞∞∞: ACSS = Ancient Civilizations from Scythia to 
Siberia [Leyde]∞∞∞; VDI = Vestnik drevnej istorii [Moscou]).

343. Économie et société. Stefania Gallotta, dans Maria Gabriella Angeli 
Bertinelli et Angela Donati (éds.), Il cittadino, lo straniero, il barbaro, fra inte-
grazione ed emarginazione nell’Antichità, Atti del I Incontro Internazionale di 
Storia Antica (Genova, 22-24 maggio 2003), Rome, 2005, 427-436∞∞∞: «∞∞∞Tra inte-
grazione ed emarginazione∞∞∞: gli indigeni nelle poleis greche del Mar Nero∞∞∞». 
Cet article prend en discussion trois études de cas∞∞∞: Héraclée du Pont (démarche 
reposant exclusivement sur des sources littéraires, à défaut d’inscriptions à ce 
sujet), Chersonèse taurique et Olbia. Pour Chersonèse, la discussion se concentre 
sur les toùv paroikoÕntav Taúrouv du célèbre décret en l’honneur de Dio-
phantos (IOSPE I2 352 = SIG3 709, l. 9). G. revient à l’opinion avancée naguère 
par D. M. Pippidi (cf. contra, déjà Bull. 1974, 381) et acceptée depuis lors par 
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certains spécialistes de la question (A.N. Sceglov et, dans une moindre mesure, 
S.Ju. Saprykin), mais rejetée par d’autres (notamment par Ju.G. Vinogradov)∞∞∞: 
«∞∞∞l’interpretazione del termine paroikoi, come abitanti nella condizione di conta-
dini-dipendenti mi pare, quindi, la più probabile∞∞∞». Elle en donne des arguments 
tirées des réalités archéologiques concernant la configuration de la chôra de Cher-
sonèse. Il reste néanmoins que le contexte de la mention épigraphique est trop 
neutre pour que l’on s’engage trop loin dans une interprétation à connotation 
sociale et juridique (encore faut-il rappeler qu’il n’est pas question de pároikoi, ce 
qui aurait sans doute donné du fil à tordre, mais du banal participe paroikoÕntev). 
Quant à Olbia, G. fait état de la représentation d’un archer scythe sur la stèle de 
Léwzov ö Molpagór[ew] (il aurait pourtant fallu citer au moins IOSPE I2 270 et 
Ju.G. Vinogradov, Pontische Studien, Mayence, 1997, 230-241) et des mizélljnev 
du célèbre décret en l’honneur de Protogénès (IOSPE I2 32). «∞∞∞Ma chi erano 
questi mixellenes∞∞∞? Possiamo rimandere al riferimento di Ellanico (FGrHist 4, 
F 71 A) sui Sinti di Lemno, che, Traci in origine, diventarano mixellenes, cioè si 
ellenizzarono in parte∞∞∞». C’est tout∞∞∞! En réalité, les témoignages que l’on pour-
rait évoquer sont beaucoup plus nombreux et la discussion, déjà entamée depuis 
des lustres, beaucoup plus complexe∞∞∞: voir notamment Iris von Bredow, dans 
B. Funck (éd.), Hellenismus, Tübingen, 1996, 467-474∞∞∞: «∞∞∞Der Begriff der Mixhel-
lenes∞∞∞»∞∞∞; M. Casevitz, dans Nicole Fick et J.-Cl. Carrière (éds.), Mélanges Étienne 
Bernand, Paris, 1991, 121-139∞∞∞: «∞∞∞Sur la notion de mélange en grec ancien (mixo-
barbare ou mixhellène∞∞∞?)∞∞∞»∞∞∞; id., dans Valérie Fromentin et Sophie Gotteland (éds.), 
Origines gentium, Bordeaux, 2001, 41-47∞∞∞: «∞∞∞Le vocabulaire du mélange démo-
graphique∞∞∞: mixobarbares et mixhellènes∞∞∞».

344. Stefania Gallotta, dans A. Mele, Maria Luisa Napolitano et A. Visconti 
(éd.), Eoli ed Eolide tra madrepatria e colonie, Naples, 2005, 297-305∞∞∞: «∞∞∞I rap-
porti tra l’Eolide e la regione del Mar Nero∞∞∞». Cette démarche repose essentiel-
lement sur des sources littéraires∞∞∞: ce n’est qu’à la fin que l’auteur fait quelques 
considérations sur l’inscription de Lesbos IG XII 2, 3 = SIG3 212 (Tod 163) 
concernant l’exemption partielle concédée [m]éxri dé[ka muriádwn medímnwn] 
aux importateurs de grain mytiléniens par le roi du Bosphore Leucon Ier. «∞∞∞Sem-
bra, ad ogni modo, che si possa ricavare che venisse stabilito un determinato 
trattamento fino alla quantità di 100 000 medimni, ed un altro al di sopra di tale 
cifra, il che suggerisce che l’importo eccedente i primi 100 000 medimni dovesse 
essere abbastanza consistente perché la riduzione avesse una sua logica∞∞∞». Je me 
demande toutefois si la restitution est aussi assurée que le pensent les exégètes 
successifs de la question, à commencer avec W. Dittenberger. La quantité est 
énorme, mais il peut s’agir d’un «∞∞∞système de contingentement des quantités 
exportées∞∞∞» (A. Bresson, L’économie de la Grèce des cités II, Paris, 2008, 250, 
note 22). — Pour le sujet abordé par G., je trouve qu’il aurait été intéressant de 
mentionner le décret callatien octroyant la proxénie à deux frères de Mytilène 
(I.Kallatis 6, première moitié du IIIe siècle a.C.) et peut-être aussi la pierre tom-
bale d’un Mytilénien de Panticapée (CIRB 274, Ier siècle a.C.).

345. O. et A. Bounegru, (no 140), 191-195∞∞∞: «∞∞∞O˝kov t¬n nauklßrwn. The 
Shipowners Organization in the Pontic and Aegean Area∞∞∞». Après avoir dressé un 
catalogue commenté des sources épigraphiques, les auteurs estiment que ce type 
d’associations impliquées dans le commerce maritime régional mais aussi inter-
provincial était spécifique à l’époque romaine «∞∞∞especially∞∞∞» aux zones égéenne 
et ouest-pontique.
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346. Madalina Dana, Classica et Christiana. Anuar al Centrului de Studii 
Clasice ≥i Cre≥tine (Ia≥i) 3 (2008), 109-130∞∞∞: «∞∞∞Les médecins du Pont-Euxin 
à l’étranger∞∞∞: une “itinérance du savoir”∞∞∞», rassemble sources littéraires et ins-
criptions à ce sujet. Sont commentées les inscriptions suivantes∞∞∞: GVI 520 = 
SEGO III 14/16/03 (médecin originaire de Krounoi = Dionysopolis du Pont 
à Vasada d’Isaurie)∞∞∞; I.Byzantion 128∞∞∞; CID II 4 (médecin d’Héraclée du Pont 
à Delphes)∞∞∞; Syringes 1256 (graffite mentionnant un Pontikòv îatróv)∞∞∞; 
I.Heraclea 2, 7 et 33∞∞∞; I.Klaudiu Polis 80 = SEGO II 09/09/06 (médecin de 
Tion)∞∞∞; I.Smyrna I 442 b (médecin de Tion). Dans I.Heraclea 2, une lettre 
envoyée aux magistrats d’Héraclée par une association d’acteurs siégeant à 
Rome, où l’on vente les qualités d’un certain Markios Xénokratès (le même que 
le îatròv îbokatíwn mentionné par I.Heraclea 7), D. traduit t±Ç katà tò ∂rgon 
âret±Ç non pas par «∞∞∞excellence de son jeu∞∞∞» (Brigitte Le Guen), mais par 
«∞∞∞excellence de son art∞∞∞»∞∞∞: la référence est donc à l’art du médecin (îatrikòn 
∂rgon), et non à ses qualités d’acteur.

347. Religion. A.S. Rusjaeva, Bosporskie issledovanija 9 (2005), 65-83∞∞∞: 
«∞∞∞Particularités régionales du culte de Dionysos sur les côtes de la mer Noire∞∞∞» 
(en russe, résumé en anglais). Bref aperçu, utile pour la côte nord, mais plutôt 
lacunaire pour la côte ouest. R. ne tient pas compte de la bibliographie récente 
du sujet, que ce soit pour les aspects généraux ou les «∞∞∞particularités locales∞∞∞». 
Il vaut mieux se rapporter à ce propos au livre de Dobrinka Chiekova, no 351.

348. Ligia Ruscu, dans C. Gaiu et C. Gazdac (éds.), Fontes historiae. Studia 
in honorem Demetrii Protase, BistriÁa-Nasaud, 2006, 771-775∞∞∞: «∞∞∞Der Kult des 
Demos in den Poleis des Schwarzmeergebietes∞∞∞: politische Willensbildung und 
Selbstdarstellung∞∞∞», passe en revue les documents épigraphiques suivants (statues 
représentant le D±mov ou dédicaces faites à plusieurs divinités, dont le D±mov)∞∞∞: 
I.Histriae 19∞∞∞; SEG 40, 633 (Olbia)∞∞∞; IOSPE I2 183 (Olbia)∞∞∞; IOSPE I2 352 = 
SIG3 709 (autel consacré à la cité de Chersonèse)∞∞∞; IGBulg I2 320 (Mésambria)∞∞∞; 
I.Heraclea 79 a (poids). Ce dernier document me semble relever d’autres aspects 
plutôt que du sujet annoncé.

349. Madalina Dana, Les études classiques 75 (2007), 171-186∞∞∞: «∞∞∞Cultes 
locaux et identité grecque dans les cités du Pont-Euxin∞∞∞». Cette démarche porte 
essentiellement sur trois études de cas∞∞∞: le culte de la Parthénos à Chersonèse de 
Crimée, le culte d’Achille à Olbia et le cultes rendus aux fondateurs de Sinope. 
(Sur ce dernier point, voir, de la même plume et d’une manière encore plus 
détaillée, REG 120 [2007], 511-525∞∞∞: D. écarte entre autres l’anthroponyme non 
encore attesté Flogíwn, pour lire dans I.Sinope I 62 le datif Flogíwi et en voir 
une dédicace faite au héros Phlogios). À ses commentaires pertinents sur les 
questions qu’elle a choisies, D. ajoute des considérations sur certains noms théo-
phores. On ne saurait que souscrire à sa conclusion∞∞∞: «∞∞∞L’image générale qui se 
dégage est celle d’un espace hellénisé par la colonisation, mais qu’on s’appro-
prie de manière symbolique à travers les légendes panhelléniques et par les récits 
de fondation qui mettent en scène des héros mythiques∞∞∞».

350. A. Robu, Les études classiques 75 (2007), 137-155∞∞∞: «∞∞∞Réflexions sur 
le culte d’Apollon à Chalcédoine∞∞∞». Après avoir fait le point sur le culte d’Apollon 
Pythien à Mégare et à Chalcédoine et sur la documentation épigraphique et litté-
raire concernant l’oracle chalcédonien d’Apollon, l’auteur soumet à un examen 
critique l’hypothèse de K. Rigsby, GRBS 28 (1987), 94-96 (cf. id., Asylia, 1996, 
164-167), selon laquelle il y aurait eu deux sanctuaires d’Apollon∞∞∞: l’un dans le 



2009] BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 499

territoire (ên t¢i Kalxadoníai∞∞∞: SIG3 550) et appartenant à Apollon Pythien, 
l’autre, à vocation mantique (Apollon Xrjstßriov), dans la ville même. Il 
donne de bons arguments (parallèles tirés du monde mégarien et, plus en géné-
ral, dorien) en faveur d’une solution plus simple∞∞∞: un seul sanctuaire situé dans 
le territoire de Chalcédoine (les données fournies par Denys de Byzance ou 
Lucien sont trop imprécises pour que l’on comprenne qu’il y avait un autre 
sanctuaire dans la ville), où Apollon était vénéré à la fois comme Puqa⁄ov et 
Xrjstßriov.

351. Pont Gauche. — Religion. Dobrinka Chiekova, Cultes et vie reli-
gieuse dans les cités grecques du Pont Gauche (VIe–Ier siècles avant J.-C.), 
Berne et autres, 2008. Cet ouvrage, représentant la variante remaniée d’une 
thèse soutenue en 2002 à l’Université de Neuchâtel, nous offre un bilan 
exhaustif de ce que nous connaissons à l’heure qu’il est à ce sujet. Chacun des 
22 chapitres est consacré respectivement à une divinité, à commencer par 
Apollon, le principal dieu des colonies milésiennes de la région, jusqu’aux 
divinités mineures, aux héros et aux personnifications divines. Comme il était 
normal, la démarche est avant tout épigraphique∞∞∞: les inscriptions sont souvent 
citées in extenso, d’après les meilleures éditions, accompagnées de traductions 
(soit empruntées aux éditeurs, soit dues à l’auteur) et de commentaires clairs 
et précis. Ch. fait en outre un bon usage des monuments iconographiques (sta-
tues, bas-reliefs, terres-cuites, monnaies, etc.) et, le cas échéant, des quelques 
passages que l’on peut tirer de certains auteurs anciens sur les res sacrae de 
la région ouest-pontique. Bref, un ouvrage extrêmement utile, à consulter 
désormais en toute confiance, mais en prenant également en compte les nou-
veautés épigraphiques qui ne cessent de s’accumuler. Cela est d’autant plus 
manifeste dès que l’on constate qu’il y a certains retards bibliographiques aisé-
ment explicables par le délai inévitable séparant la date de soutenance de la 
thèse de la parution effective du livre∞∞∞: il manque, à titre d’exemple, les réfé-
rences aux ouvrages fondamentaux de M. Oppermann (Bull. 2006, 278∞∞∞; 2007, 
384), au RICIS (pour les cultes égyptiens) et aux commentaires fournis par les 
éditeurs de l’EBGR. — Quelques interprétations de Ch. se retrouvent dans son 
article commenté au no suivant.

352. Dobrinka Chiekova, (no 140), 275-280∞∞∞: «∞∞∞Quelques aspects institu-
tionnels et rituels du culte bachique dans les cités du Pont Gauche∞∞∞». La pre-
mière partie est consacrée au thiase de Callatis. Contrairement aux interpréta-
tions que j’avais données, sur les traces d’A. Wilhelm, aux honneurs attestés 
par I.Kallatis 35 («∞∞∞couronne de membre perpétuel∞∞∞» et «∞∞∞couronne de membre 
ordinaire∞∞∞»), Ch. comprend stéfanov filotimíav dià bíou comme «∞∞∞couronne 
de bienfaiteur (du thiase) jusqu’à la fin de sa vie∞∞∞» et stéfanov âpo[dox¢]v 
(rest. Wilhelm) comme «∞∞∞“couronne de distinction” portée par le bénéficiaire lors 
de la fête triétérique∞∞∞». Elle développe ensuite quelques considérations sur 
l’exclusion des femmes du sacrifice sur la foi du règlement sacré I.Kallatis 47. 
La dernière partie porte sur Dionysos Puríbromov, «∞∞∞le dieu bruissant avec les 
flammes∞∞∞», attesté par I.Tomis 120. À partir d’un article de C.P. Jones, EMC 34 
[N.S. 9] (1990), où une épitaphe d’un danseur bachique d’Amastris («∞∞∞j’ai mené 
parmi des ∂mpura ktl.∞∞∞») est rapprochée d’un passage de Lucien, De salta-
tione 79 Macleod, Ch. estime que l’inscription de Tomis vient à l’appui de l’idée 
que par le terme «∞∞∞Pont∞∞∞», Lucien aurait compris non seulement la province 
romaine homonyme, mais «∞∞∞le littoral pontique occidental également∞∞∞».
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353. Apollonia du Pont. Kristina Panayotova, dans R. Docter et alii, Apollo-
nia Pontica 2007, Gand, 2008, 5-28∞∞∞: «∞∞∞The Necropolis of Apollonia Pontica in 
the Kalfata/Budjaka Locality∞∞∞», fait le point sur les fouilles de la campagne 2007. 
Elle mentionne entre autres, parmi les trouvailles de mobilier funéraire, «∞∞∞a large 
skyphos of local manufacture that had a graffito below its mouth, possibly the 
name EOFRANOR∞∞∞» (p. 18, sans photo∞∞∞; je doute que l’avant-dernière lettre 
soit O, et non W) et illustre (fig. 32) une nouvelle stèle funéraire (Ve siècle a.C., 
à en juger d’après l’écriture)∞∞∞: ˆAristagórj | ¨Ikesío | gunß. Pour les stèles 
publiées à ce jour, voir Bull. 2006, 281-282. — Le volume, consacré notamment 
aux fouilles exécutées par une équipe de l’Université de Gand, est richement 
illustré et bien présenté. Sauf qu’il est introduit par une contrevérité∞∞∞: Apollonia 
Pontica «∞∞∞is the earliest Greek colony in the Black-Sea area∞∞∞» (p. 1, R. Docter). 
Que dire alors d’Istros, d’Olbia ou encore de Sinope∞∞∞?

354. Callatis. Th. Corsten, Gephyra 4 (2007), 133-144∞∞∞: «∞∞∞Prosopographis-
che und onomastische Notizen III∞∞∞». Dans la première de ses notes (133-134), 
l’auteur revient, avec de nouvelles considérations, sur I.Kallatis 72 (voir aussi 
Bull. 2007, 395)∞∞∞: liste des membres d’une súnodov ¨Jraklewt¬n t¬n perì 
Sáturon Satúrou. Il y trouve plusieurs recoupements prosopographiques∞∞∞: 
[Qra]su[m]ßdjv Satúrou (l. 17) était le fils du président de l’association et le 
frère de Qeagénjv Satúrou (l. 15) et, «∞∞∞vielleicht∞∞∞», aussi de ˆAndróneikov 
‹S›atú(rou) (l. 7)∞∞∞; Kereáliv ¨Jlíou (l. 23) était le fils de ÊJliov Kere[a]
líou (l. 21)∞∞∞; ˆArtemídwrov (ˆArtemidÉrou) (l. 25) était peut-être le fils de 
ˆArtemídwrov Dionus[íou] (l. 24). D’autre part, il rapproche quelques person-
nages de cette même inscription de Qrasumßdjv Qrasumßdouv toÕ Satúrou 
attesté par une inscription de Chersonèse taurique (IOSPE I2 357) datée des 
environs de 130 p.C. «∞∞∞Der Vereinsvorsitzende Satyros in Kallatis könnte der 
Vater des älteren Thrasymedes auf der Taurischen Chersonnes sein, aber auch 
sein Bruder∞∞∞; im ersten Fall wäre der Vereinsvorsitzende der Großvater des 
in der taurischen Inschrift geehrten Thrasymedes, im zweiten Fall sein Onkel∞∞∞». 
Ce qui, au vu de la date quasiment assurée de l’inscription de Chersonèse, entraî-
nerait pour le catalogue de Callatis une date manifestement plus haute que la 
deuxième moitié du IIe siècle p.C. Pour ma part, je ne renonce pas à la date que 
j’avais envisagée pour I.Kallatis 72, mais j’accepte la possibilité que les Sátu-
rov et [Qra]su[m]ßdjv qui y sont attestés aient été des descendants du person-
nage révélé par l’inscription de Chersonèse.

355. Sur I.Kallatis 35 et 47, voir no 352.
356. Tomis. Sur I.Tomis 120, voir no 352.
357. Istros. A. Avram, I. Bîrzescu et K. Zimmermann, dans Renate Bol, 

Ursula Höckmann et P. Schollmeyer (éds.), Kult(ur)kontakte. Apollon in Milet-
Didyma, Histria, Myus, Naukratis und auf Zypern, Akten der Table Ronde in Mainz 
vom 11.-12. März 2004, Internationale Archäologie, 11, Rahden/Westf., 2008, 107-
144∞∞∞: «∞∞∞Die apollinische Trias von Histria∞∞∞», font le point sur l’ensemble de la 
documentation épigraphique, archéologique et numismatique à ce sujet (photos 
pour les monuments les plus significatifs). Le catalogue épigraphique passe en 
revue, avec des éditions parfois améliorées et avec des commentaires, plusieurs 
inscriptions déjà connues et ajoute deux inédites. – A) Dédicaces à Apollon∞∞∞: 
I.Histriae 103∞∞∞; SEG 50, 701∞∞∞; I.Histriae 169, 144, 314, 104. – B) Mentions de 
prêtres d’Apollon∞∞∞: I.Histriae 1, 63, 54. – C) Mentions du sanctuaire d’Apollon∞∞∞: 
I.Histriae 6, 18, 21, 422 (cf. Bull. 2008, 375), 28, 34 (cf. Bull. 2008, 375). 
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– D) Apollon Pholeutèrios∞∞∞: I.Histriae 105. – E) Apollon Boréas∞∞∞: I.Histriae 97 
(renvois aux graffites olbiens IGDOP 83, 93, 95 et SEG 53, 788). – F) Dédicaces 
à Artémis∞∞∞: I.Histriae 172, 243, 256, 266 (cf., pour les trois dernières inscriptions, 
SEG 36, 683). – G) Dédicaces à Léto∞∞∞: I.Histriae 170 et 380 (cf. SEG 53, 716-
717)∞∞∞; inscription inédite trouvée en 2004 dans le téménos (photos), IVe siècle 
a.C. (sans doute sa deuxième moitié)∞∞∞: [ö de⁄na – ]díou üpèr | [t±v de⁄na] 
¨JfaistoÕv | [ – – ] ˆApollo|[dÉrou (dè) gun±]v ïerjsa|[ménjv ˆArtém]
idov Pu|[qíjv eûx®n] Ljto⁄. Les auteurs commentent en détail les noms et les 
éventuels recoupements prosopographiques. L’épiclèse Puqíj adjointe à Artémis 
est attestée pour la première fois à Istros. – Un deuxième catalogue recense les 
graffites. Sont commentés SEG 46, 889 (nom théophore ˆIjtródwrov) et un iné-
dit, trouvé dans le téménos en 2003∞∞∞: ˆA[po]llwnídjv mˆ ânéqjken tÖpóllwni 
dúo e[ – ] sur une coupe attique à œil (photos, dessin) du dernier quart du 
VIe siècle a.C. (cf. Bull. 2008, 383). Les deux autres catalogues sont consacrés 
aux représentations des dieux de la triade apollinienne sur des monnaies et dans 
la sculpture locale. Dans la deuxième partie de leur étude, les auteurs offrent une 
synthèse sur Apollon, Artémis et Léto à Istros et dans le monde milésien et 
émettent des hypothèses sur la place occupée par le temple d’Apollon, lequel 
serait à identifier avec le monument dénommé A’ du téménos.

358. Barbo≥i (toponyme moderne∞∞∞; rive gauche du Danube). S. Sanie, Istros 
(Braila) 14 (2007), 155-175∞∞∞: «∞∞∞A Fragment of Hellenistic Inscription Discove-
red in the Getic Fortress of Barbo≥i–GalaÁi County∞∞∞». Il s’agit d’un fragment 
(photos, dessin) dont il est difficile de tirer quelque chose∞∞∞: seules quelques 
lettres disposées sur six lignes sont conservées. S. en voit à juste titre un frag-
ment de décret (les lettres en sont caractéristiques) en provenance d’une cité 
grecque du littoral ouest-pontique, fort probablement Istros, néanmoins, j’ai 
du mal à le suivre quand il estime que la pierre avait été «∞∞∞capturée∞∞∞» pendant 
les attaques des Gètes. À quoi bon s’emparer d’une stèle fût-elle en marbre∞∞∞? 
Pour son essai d’interprétation, S. s’inspire largement du décret istrien en l’hon-
neur d’Agathoklès (I.Histriae 15). Par conséquent, il propose à la l. 4 [∂pei]se 
tòn b[asiléa], ce qui, à mon avis, pourrait convenir. Comme je suis persuadé, 
tout comme l’auteur, qu’il s’agit d’un décret, j’écarte d’emblée une formule 
comme [ânéstj]se (ou bien [êpoíj]se) tòn b[wmón], qui aurait été beaucoup 
plus probable, car plus banale, dans un autre contexte. Qui plus est, à la l. 2 
(QEREIKAI), S. coupe qérei kaí et renvoie à tà qérj, évoqués à trois reprises 
dans le décret d’Istros. À la l. 3 (RAIAPOS), il pense entre autres à [ên t±i 
âgo]r¢i suivi d’une forme du verbe âpostéllw. Enfin, à la l. 6, [ – – t®n] 
pólin LU[ – – ], il suggère plutôt un toponyme, sans doute Lu[simáxeian]. 
Les autres propositions avancées par S. sont moins inspirées. Pour ma part, je 
verrais volontiers, compte tenu des parallèles istriens, des considérants faisant 
état d’une récolte (qérei kar[pón]∞∞∞?) confisquée par un dynaste gète, ce qui 
aurait eu des conséquences néfastes [ên t±i âgo]r¢i∞∞∞; dans ces circonstances, 
un ambassadeur aurait été envoyé (cf. I.Histriae 8 et 15 et SEG 52, 724) auprès 
de ce «∞∞∞roi∞∞∞» (e.g. âpos[taleìv presbeutßv]) et l’aurait persuadé ([∂pei]se 
tòn b[asiléa]) de rendre ce qu’il avait capturé [e.g. eîv t®n] pólin ou de déli-
vrer la cité (e.g. [t®n] pólin lú[ein]).

359. Pont Nord. — Généralités. H. Heinen, Vom hellenistischen Osten zum 
römischen Westen. Ausgewählte Schriften zur Alten Geschichte (éds. Andrea Bins-
feld, St. Pfeiffer et alii), Historia, Einzelschriften, 191, Stuttgart, 2006. La deuxième 
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section de ce recueil, «∞∞∞Bosporanisches Reich und Schwarzmeerraum∞∞∞», com-
prend un choix significatif des contributions pontiques de cet éminent savant 
partagé entre l’Égypte gréco-romaine, la mer Noire, l’Antiquité tardive et l’his-
toire de l’esclavage. Un «∞∞∞Schriftenverzeichnis∞∞∞» qui figure en tête de ce volume 
permet au lecteur moins à l’aise avec la bibliographie du Pont-Euxin de décou-
vrir beaucoup d’autres écrits des plus importants sur ce même sujet.

360. Nikonion. B. Awianowicz, ZPE 168 (2009), 196-198∞∞∞: «∞∞∞A Hellenistic 
Ostracon from Nikonion∞∞∞». Il s’agit d’une lettre (photo) datée de la deuxième 
moitié du IVe ou de la première moitié du IIIe siècle a.C. (sigma lunaire). Les 
formules en sont typiques∞∞∞: xaírein (l. 1) et ∂rrwtai (l. 7), suivi, comme l’a 
bien vu A., d’une sorte de post scriptum. On ne conserve que la moitié droite du 
texte disposé sur 10 lignes. L’expéditeur et le destinataire demeurent inconnus. 
Le féminin âpodoÕ|sa qui figure en toute fin du texte suggérerait, selon l’édi-
teur, que le destinataire était une femme. D’autres personnes sont apparemment 
impliquées dans l’affaire dont il est question (cf. l. 1∞∞∞: ¨Erm¢i∞∞∞; l. 3∞∞∞: PARA-
KATJ, ce qui serait à comprendre comme ParakátjÇ, nom non encore attesté, 
sinon parà Kátj ou même parˆ ˆAkátj∞∞∞; l. 6/7∞∞∞: parà Possikr[átouv]). On 
retient encore que l’affaire tourne autour d’un monóz[ulon], d’orge ([k]riq¬n) 
et d’objets pesant un [di–], [tri–] ou [tetrast]átjron. Cette lettre privée est 
désormais à ajouter à l’inventaire commenté dans Bull. 2008, 387.

361. Bérézan (toponyme moderne∞∞∞; premier noyau d’Olbia). Le catalogue d’une 
exposition organisée par l’Ermitage à l’occasion du 120e anniversaire des fouilles 
sur l’îlot de Bérézan, Borysthène – Bérézan. Le début de l’époque antique sur la 
côte Nord de la mer Noire, S.L. Solovyov éd., Saint-Pétersbourg, 2005 (en russe), 
nous offre quelques antiquités de choix superbement illustrées. Les nos 256-273 sont 
des documents épigraphiques (une sélection de graffites, la célèbre lettre d’Achillo-
dôros sur plomb [IGDOP 23] et les quelques inscriptions sur pierre) brièvement 
commentés, avec références bibliographiques, par S.R. Tokhtas’ev. Il convient de 
signaler les graffites inédits (toutes les dates sont a.C.). – 256) Leo[ – – ] (écriture 
sinistroverse) sur la paroi d’une œnochoé ionienne qui attire l’attention par son 
ancienneté, dernier quart du VIIe siècle. – 258) ˆAxilléwv sur le fond d’une salière 
à vernis noir, Ve siècle. – 259) Dßmjtri [ – – ] sur la lèvre d’un bol ionien (?) 
de la première moitié du Ve siècle. – 262) [Dionúso] eîmì∞∞∞: Bak[xeío] (ou 
[e.g. îerß] eîmi∞∞∞: Bák[xo]) sur un fragment de coupe à vernis noir, ca. 500. Pour 
cette épiclèse dans les milieux olbiens, T. renvoie à Hérodote IV 79, ainsi qu’aux 
graffites SEG 31, 745 (Bérézan) et A.S. Rusjaeva, Les cultes chthoniens à Olbia, 
Kiev, 1979 (en russe), p. 83 (Bákx˙ à Olbia). – 263) [Diì] vac. Naíwç sur le pied 
d’une coupe à vernis noir, troisième quart du VIe siècle. T. attire l’attention sur le 
fait qu’il s’agit du dieu de Dodone, ce qui pourrait faire penser à la consultation de 
cet oracle par les Borysthénites. – 265) [ – – ¨I∞∞∞?]érjz vac. | [ – – kr∞∞∞?]átjv 
Tes[ía – – | – – ]dwrov vac. T[ – – ] | A[ – – ] sur un ostrakon issu d’un plat 
à vernis noir, dernier quart du VIe siècle. Les deux anthroponymes sont nouveaux 
à Olbia. Pour un ¨Iérjz dans une defixio encore inédite à Istros (IVe siècle), voir 
LGPN IV, s.v. – 266) [ – – ]o kumbal[ – – ] sur le pied d’une coupe à vernis noir, 
début du Ve siècle. T. rappelle que le mot kúmbalon fait sa première apparition 
dans les sources littéraires chez Eschyle. – 267) [ – – ] maínesqa[i]∞∞∞: kaì êr¢n 
[ – – ] sur la lèvre d’une coupe de la Grèce de l’est, ca. 550. Graffite symposiaque 
qui semble être en vers∞∞∞: T. s’interroge pour savoir s’il ne s’agit pas d’ïambes et il 
note la forme êr¢n au lieu de l’ionien êre⁄n que l’on aurait attendu.
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362. F. Graf et Sarah Iles Johnston, Ritual Texts for the Afterlife. Orpheus 
and the Bacchic Gold Tablets, Londres – New York, 2007, 185-188, reproduisent 
dans un appendix consacré à des «∞∞∞additional bacchic texts∞∞∞» les tablettes d’os de 
Bérézan (IGDOP 94 a-c), le miroir en bronze IGDOP 92 et le graffite IGDOP 95 
(traductions en anglais de F. Graf). Dans IGDOP 94 a, Dió(nusov) ˆOrfikoí, 
G. propose comme lecture alternative «∞∞∞ˆOrfikón (the edge is damaged)∞∞∞». À 
comparer avec F. Graf, AION 22 (2000), 59-77 (EBGR 2005, 65).

363. A.S. Rusjaeva, Bosporskie issledovanija 11 (2006), 58-68∞∞∞: «∞∞∞Histoire 
des recherches portant sur un objet en pierre de Borysthène∞∞∞» (en russe, résumé 
en anglais). Il est question de l’amulette IGDOP 91. Contrairement à ce que l’on 
croyait lors de la supposée editio princeps de 1980, R. rétablit que la pierre a été 
publiée juste après sa découverte par son inventeur même, E. von Stern, Otcety 
Imperatorskoj Arkheologiceskoj Komissii za 1904, Saint-Pétersbourg, 1904, 
p. 45, et suppose prudemment qu’elle n’avait pas été trouvée dans une tombe, 
mais dans une butte du plus ancien téménos de Bérézan.

364. Olbia. Valeriya Kozlovskaya, ACSS 14 (2008), 25-65∞∞∞: «∞∞∞The Harbour 
of Olbia∞∞∞». Cette démarche tire profit de toutes les catégories de sources actuel-
lement à notre disposition. Sont commentés entre autres les quelques passages 
d’inscriptions ayant trait à des navires, à des activités portuaires ou aux agorano-
mes, les graffites avec représentations de navires, etc. Un excursus dense (33-37) 
est consacré au de⁄gma mentionné par le décret en l’honneur de Protogénès 
(IOSPE I2 32 B, l. 48-49). Passages extraits d’auteurs anciens et inscriptions à 
l’appui (IG II2 1103, l. 12-13, et 1035, l. 47, se référant toutes les deux au Pirée), 
K. estime qu’il s’agissait d’un «∞∞∞sample-market∞∞∞» situé tout près du port, «∞∞∞in 
what is now the submerged zone of the Lower City — within the city walls and 
near the water∞∞∞».

365. P.D. Diatroptov, Hyperboreus 12 (2006), 1-2, 131-136∞∞∞: «∞∞∞Un relief 
funéraire à banquet funéraire et inscription provenant des fouilles d’Olbia∞∞∞» (en 
russe, résumé en anglais). La pierre est brisée à droite. Sous le relief (photo, des-
sin)∞∞∞: ̈ Ekatewnúmou toÕ Nik[jrátou∞∞∞?] | ̈ E[r]m[o]láou (?) toÕ Mjtro[dÉrou]. 
L’auteur estime que le relief était issu d’un atelier attique de la fin du IVe siècle, 
alors que l’inscription fut ajoutée à Olbia dans la première moitié du IIIe siècle a.C. 
Pour le premier nom, avec cette même graphie, il renvoie à IOSPE I2 201 I, 
l. 9. À la l. 2 on pourrait renoncer au point d’interrogation, car la restitution du 
nom ¨E[r]m[ó]laov me semble certaine, même s’il n’était pas encore attesté 
au nord de la mer Noire. Pour le patronyme, Mjtró[dwrov] s’impose, certes, 
grâce à sa fréquence dans la région, mais en principe il y a aussi d’autres pos-
sibilités.

366. Federica Cordano, Acme 58 (2005), 2, 40-46∞∞∞: «∞∞∞Le missive private dei 
Greci nel V secolo a.C.∞∞∞», commente brièvement les lettres olbiennes sur plomb 
IGDOP 23 (Achillodôros) et 25 (Artikôn) et en donne des traductions en italien. 
En ce qui concerne le texte inscrit sur un tesson IGDOP 24, elle estime qu’il ne 
s’agit pas d’une lettre.

367. Anna Giulia Nisoli, Acme 60 (2007), 3, 36-46∞∞∞: «∞∞∞Parole segrete∞∞∞: le 
“defixiones”∞∞∞», commente entre autres (39-40) la tablette magique d’Olbia 
IGDOP 109 (sans en donner la référence), laquelle avait retenu l’attention 
notamment de B. Bravo (Bull. 1989, 477) et de D. Jordan (Bull. 1998, 1998, 72). 
Elle dit préférer la lecture de Bravo et donne, sur cette base, une traduction 
italienne du texte.
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368. N.A. Lejpunskaja et A.S. Rusjaeva, Bosporskie issledovanija 11 (2006), 
108-126∞∞∞: «∞∞∞Un Mouseion privé à Olbia du Pont∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). 
Les auteurs publient deux ostraca et une statue en marbre représentant une Muse 
assise sur un trône (photos). Le premier ostrakon (fragment de vase attique à 
vernis noir) présente le texte suivant∞∞∞: ˆApóllwn | MoÕsai | Níkj | Qeóv, 
puis, sur le côté droit, du haut vers le bas, ÊJliov | Posid¬n (sic), enfin en bas 
Pl[oútwn∞∞∞?]. Le sigma est toujours lunaire et l’oméga cursif. Sur la foi de ces 
éléments, les éditrices datent le graffite de la deuxième moitié du IVe ou du 
IIIe siècle a.C. Le deuxième ostrakon (fragment de lékanè attique à figures rou-
ges du deuxième ou du troisième quart du IVe siècle a.C.), qui révèle les mêmes 
traits du sigma et de l’oméga que le premier, donne∞∞∞: Mnßmj | ‰Erwv | vac. 
correspondant à plusieurs lignes | Moúsaiv | Polumédwn. Le culte des Muses 
n’était pas encore attesté à Olbia. Puisque toutes ces trouvailles (auxquelles il 
convient d’ajouter un graffite sur un vase attique à vernis noir trouvé en 2004 
[sans illustration], où l’on pourrait lire [Mo]use⁄on) proviennent d’une maison 
monumentale à autel du quartier nord de la «∞∞∞ville basse∞∞∞», les éditrices suppo-
sent que c’est là que se trouvait le Mouseion de la cité. Quant à Polymédôn, 
l’auteur de la dédicace du second ostrakon, elles l’identifient au fils de Léokra-
tès, membre du thiase de Zeus Sôtèr∞∞∞: I.Olbiae 71 = IGDOP 11. — J’ajoute qu’à 
peu près vers la même époque, un certain Diogénès fondait à Istros un Mouse⁄on 
(I.Histriae 1, l. 15).

369. Chersonèse. E. Lupu, Greek Sacred Law. A Collection of New Documents 
(NGSL), Religions in the Graeco-Roman World, 152, Leyde, 2005 (Bull. 2005, 8∞∞∞; 
EBGR 2005, 97), insère dans son corpus (no 15) le règlement — trop lacunaire 
pour être bien compris — SEG 46, 923 (EBGR 2001, 117)∞∞∞: texte en parallèle 
(E.I. Solomonik et I.A. Makarov), traduction et commentaire.

370. I.A. Makarov et S.V. Usakov, VDI 2008, 4, 173-183∞∞∞: «∞∞∞Une coupe à figu-
res rouges avec inscription des fouilles de Chersonèse taurique∞∞∞» (en russe, résumé 
en anglais). Les auteurs publient un graffite sur la lèvre d’un «∞∞∞cup-skyphos∞∞∞» à 
scènes dionysiaques (photos) de la première moitié du IVe siècle a.C.∞∞∞: ¨Agemó-
nav kal¢v. Ils envisagent deux possibilités∞∞∞: ¨Agemóna serait soit un nom de 
femme (non encore attesté dans le Pont Nord), à savoir «∞∞∞(la coupe) de la belle 
¨Agemóna∞∞∞», soit une nouvelle épiclèse de la Parthénos, la bien connue déesse 
protectrice de Chersonèse. Dans ce dernier cas, le lien entre la Vierge et Artémis 
bénéficierait d’une confirmation supplémentaire, car Artémis est connue comme 
¨Jgemónj, notamment dans le Péloponnèse. Les auteurs en offrent un large 
commentaire et estiment qu’une telle épiclèse pourrait être rapportée soit au rôle 
joué par la Parthénos en tant que guide des premiers colons, soit à sa qualité de 
patronne des femmes et des filles ou bien des Nymphes, dont le sanctuaire est 
attesté à Chersonèse (Mela II 3). — Je me demande néanmoins si, dans une dédi-
cace (que ce soit au datif ou au génitif, comme ici), l’épithète kalß peut être 
adjointe à une déesse uniquement désignée par son épiclèse. Les auteurs citent 
l’inscription versifiée IG V 1, 960 = GVI 924, de Boiai de Laconie (ˆArtémitov 
kal±v tozofórou loxíjv), ainsi qu’une mosaïque d’Olynthe (AJA 38 [1934], 
503, no 1∞∞∞: Eûtuxía kalß· ˆAfrodítj kalß), mais les contextes me semblent 
tout à fait différents∞∞∞: il ne s’agit pas de dédicaces. J’évoquerais plutôt ÊJrj 
kalß (SEG 33, 704, Thasos, graffite sur une coupe attique à figures rouges 
du milieu du IVe siècle a.C.), toutefois, j’estime qu’il vaudrait mieux retenir pour 
le graffite de Chersonèse la première des deux interprétations suggérées par les 
auteurs, même si elle est plus banale.
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371. Bosphore cimmérien. Stefania Gallotta, AION, Archeologia e storia 
antica 11-12 (2004-2005), 63-67∞∞∞: «∞∞∞Appunti per una storia dei culti nel Bosforo 
Cimmerio∞∞∞». G. offre un utile passage en revue des divinités attestées dans les 
villes du royaume du Bosphore, insistant sur Apollon et Aphrodite. — Je signale 
une inexactitude (65)∞∞∞: Aphrodite «∞∞∞era venerata con le epiclesi di Apaturo, di 
Urania e di Efesia∞∞∞». Cette dernière épiclèse est à supprimer∞∞∞: il s’agit sans doute 
d’une confusion avec Artémis Éphésia, pour laquelle voir dernièrement Bull. 2008, 
427. J’ajoute les références aux documents ayant trait à ce sujet publiés après la 
parution de cet article∞∞∞: Bull. 2006, 304 (Aphrodite à Hermonassa) et 305 (Aph-
rodite Apatouros à Tanaïs)∞∞∞; 2007, 415, 1 (Aphrodite Ourania à Phanagoria)∞∞∞; 
2008, 422, 2 (Déméter à Myrmèkion). Pour le culte d’Aphrodite, voir aussi 
D.S. Bunin, Bosporskij fenomen, 2004, 1, 106-111∞∞∞: «∞∞∞Sur la question de la 
constitution du culte d’Aphrodite Ourania dans le Bosphore∞∞∞» (en russe). Pour le 
sanctuaire d’Aphrodite de Nymphaion, voir infra, nos 380 et 381.

372. T.A. Matkovskaja et S.R. Tokhtas’ev, dans Naucnyj sbornik Kercenskogo 
zapovednika, Kerc, 1 (2006), 179-210∞∞∞: «∞∞∞Stèles peu connues et inédites du lapidaire 
de Kertch∞∞∞» (en russe), publient 11 épitaphes, dont quelques-unes sont intéressan-
tes pour l’onomastique du royaume du Bosphore. Les auteurs offrent à chaque fois 
des commentaires extrêmement détaillés sur les anthroponymes. Les inscriptions 
seront insérées à leur place, selon leur lieu de provenance∞∞∞: nos 375, 383 et 387.

373. Cadrans solaires, voir no 67.
374. Akra. Lettre, voir au no 384, 2.
375. Artezian (toponyme moderne). T.A. Matkovskaja et S.R. Tokhtas’ev, 

(no 372), no 2. Inscription signalée dans un premier temps (photo) par I.I. Vino-
kurov, Bosporskie ctenija (Kertch) 2 (2001), 18-22∞∞∞: Sws{t}íbi Diwnusíou 
(sic) | kaì üoì Disakov | kaì Padaf(o) vac. Õ | xaírete. Fin du Ier siècle p.C.

376. Eupatoria (toponyme moderne). I.A. Emec et A.B. Kolesnikov, Bos-
porskie issledovanija 8 (2005), 273-283∞∞∞: «∞∞∞Graffites et dipinti des habitations 
antiques de la région d’Eupatoria∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). Catalogue à 
57 entrées (dessins)∞∞∞: trois lettres au maximum pour chaque exemplaire.

377. Generalskoe (toponyme moderne). A.V. Koval’cuk et A.A. Maslen-
nikov, Drevnosti Bospora 9 (2006), 198-227∞∞∞: «∞∞∞Complexe céramique du site 
“Generalskoe–Ouest” (fouille du versant SO)∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). 
Le complexe est daté de la deuxième moitié du IVe siècle a.C. Hormis les anses 
timbrées, dont les auteurs donnent un catalogue, attirent l’attention les 74 tuiles 
timbrées (photos et dessins). Les légendes sont les suivantes∞∞∞: BAK/DI (des 
deux côtés d’un canthare à anses surélevées, le tout dans une cartouche en forme 
de feuille∞∞∞; 17 ex.), IJ (7 ex.), IPPOKRAC (22 ex.), KRA (sinistroverse∞∞∞; 11 ex.), 
NI ou IN sinistroverse (N rétrograde∞∞∞; 2 ex.), CATUC (1 ex.), CFOI (4 ex.), 
fragmentaires (6 ex.) et illisibles (4 ex.). Les auteurs interprètent ces légendes 
respectivement comme Bak(xíou)/Di(onusíou), ˆIj(tróv), ¨Ippokrá(teov) 
(plutôt ¨Ippokrá(teo)v), Kra(típpou) (ce qui me paraît excessif), Ni(komáxou) 
(tout autre nom serait possible), Satú(rou) (plutôt Sátu(ro)v) et Foi(níkou) 
(ce que je ne comprends guère).

378. Kytaion. E.A. Molev, Drevnosti Bospora 7 (2004), 302-308∞∞∞: «∞∞∞Sur le 
culte d’Apollon à Kytaion∞∞∞» (en russe, résumé en anglais), publie plusieurs graf-
fites (dessins) qui pourraient être mis en relation avec le culte d’Apollon (Iètros)∞∞∞: 
ˆA(póllwn–) ˆI(jtr–), ˆApoll( – ), etc. Seul texte plus long∞∞∞: ˆA(póllwni) 
ˆI(jtr¬i) êk ˆIsí[wnov] vel ˆIsi[gónjv], mais le dessin ne me semble pas auto-
riser une telle solution.
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379. Nymphaion. V.N. Zin’ko et S.R. Tokhtas’ev, Bosporskie issledovanija 7 
(2004), 112-124∞∞∞: «∞∞∞La stèle d’Héphaistiôn de Nymphaion∞∞∞» (en russe, résumé 
en allemand). La stèle est de la fin du IVe ou plutôt de la première moitié du 
IIIe siècle a.C.∞∞∞: ¨Jfaistíw‹n› | Kototíwnov | xa⁄re. Les auteurs commentent 
à fond le nom Kototíwn attesté (toujours comme Kotutíwn) à Gorgippia, 
Chersonèse taurique et Callatis∞∞∞: voir maintenant les occurrences réunies dans 
LGPN IV (où même l’inscription de Nymphaion est insérée sur la foi d’une 
mention passagère faite avant la publication par T.). Ils estiment que le nom est 
tiré du théonyme thrace KotutÉ ou des fêtes Kotút(t)ia que l’on célébrait peut-
être, selon eux, à Callatis et à Chersonèse. Le porteur de ce nom à Nymphaion 
serait originaire de l’une de ces villes doriennes. Le catalogue agonistique de 
Gorgippia (CIRB 1137), où deux autres Kotutíwn sont attestés, à moins qu’il ne 
s’agisse de la même personne (cf. LGPN IV, s. v.), révèle, à son tour, plusieurs 
noms doriens ou à flexion dorienne.

380. S.R. Tokhtas’ev, Drevnosti Bospora 10 (2006), 416-428∞∞∞: «∞∞∞Sur l’his-
toire politique du Bosphore au IIIe siècle a.C.∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). 
T. annonce avoir repris l’étude des graffites inscrits sur la fresque du sanctuaire 
d’Aphrodite de Nymphaion. Plus de deux décennies après sa première publica-
tion préliminaire, pourvue de nombreuses illustrations (N.L. Grac, VDI 1984, 1, 
81-88∞∞∞; ead., AbhMünchen 98 [1987], 87-95∞∞∞; cf. SEG 34, 756), ce monument 
d’un exceptionnel intérêt à la fois iconographique et épigraphique, daté de ca. 250-
240 a.C., cache encore beaucoup de secrets, notamment en ce qui concerne 
ses graffites. Quelques inscriptions, figurant sur les photos publiées par Grac, 
avaient été brièvement reproduites et commentées surtout par Ju.G. Vinogradov 
(Bull. 1990, 590 et SEG 39, 701∞∞∞; cf. 45, 997)∞∞∞; pour le reste, il faut se contenter 
de renvois parsemés avec parcimonie dans les articles du même auteur. Il est 
donc grand temps de songer à une publication unitaire. Pour l’instant, T. nous en 
offre une sélection édifiante (voir aussi le no suivant). À cette occasion, il édite 
trois textes (pas de photos), dont les deux derniers étaient déjà connus grâce 
à Vinogradov. – 1) ˆApol[l]Éniov | Satúrwç kaì | Pairisádou | xaírein. – 
2) Qérsippov | Satúrwç kaì | Pairisátou (sic) | xaírein. Le même Thersippos 
figure aussi sur un graffite grivois rayé par la suite∞∞∞: Qérsippov pugíhetai kaì 
[ – – ]. – 3) ˆAfrodeítj xa⁄re vac. | ˆAd¢v xaírein Sáturon | kaì Pairisá-
tou (sic) kaì toÕ IERIN | kaì toÕ EΔno[u∞∞∞? kaì] | ˆApollwnío[u] vac. | G(?)
UNIK(?)I vac (gun‹a›ikí, Vinogradov∞∞∞; pour IERIN, sans doute ¨Ierín(ou), 
dans le commentaire de T.). Pour Adas, T. ajoute deux autres graffites∞∞∞: ˆAd¢v | 
ˆApollÉniov (déjà connu) et un texte toujours grivois (bonnes analogies don-
nées par T., note 10), ˆAd¢v oîf(óljv∞∞∞?). Puisque les constructions syntaxiques 
des deux premiers textes sont fautives (gén. Pairisádou/tou au lieu du datif 
que l’on attendrait), T. suppose à juste titre Pairisádou/tou (paisí) et renvoie 
à I.Sinope 1 (Sáturov kaì oï Kleárxou pa⁄dev). Pour le troisième texte 
(xaírein + accusatif∞∞∞; analogies dans les sources littéraires), il comprend, par 
conséquent, Pairisátou (paídav). Vu la date des inscriptions, Pairisadès est 
certes le deuxième roi à porter ce nom, alors que ses pa⁄dev sont les futurs rois 
Spartocos IV et Leucon II. Qui est alors Satyros∞∞∞? En reprenant une idée de 
Vinogradov (voir entre autres, Pontische Studien, Mayence, 1997, 535, note 34∞∞∞: 
«∞∞∞die mehrfache Erwähnung eines unbekannten bosporanischen Königs Satyros 
III. zusammen mit Pairisades II. in noch unveröffentlichten Graffiti aus dem 
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Heiligtum von Nymphaion∞∞∞»), T. insère dans la généalogie des rois du Bosphore 
un Satyros III qui ne peut être que le frère cadet de Pairisadès II. Il aurait été, 
après la mort de son aîné (dernière mention en 250∞∞∞: I.Délos 298 A.95 sqq.) et 
avant l’avènement de Spartocos IV vers le milieu des années trente, régent du 
royaume pour ses neveux, les fils de Pairisadès II, soit ca. 250-235 a.C. – Dans 
son commentaire, T. mentionne brièvement d’autres graffites. Il donne parfois 
de nouvelles lectures pour des textes déjà connus. – P. 417∞∞∞: êmnßstjsan (sic) 
parà t±Ç ˆAfrodeítjÇ | {J[R]O} ¨Jrázen[o]v kaì Mjtrofánjv | sù{u}n 
seítwç swqéntev | dià ˆAfrodeítjn êpˆ âgaq¬ç (pour les solutions antérieures 
de Vinogradov, voir SEG 39, 701.4∞∞∞; 45, 997.12). – P. 418∞∞∞: kakobíwn metà 
Numfaíou EGD (cf. SEG 45, 997.10∞∞∞: [ – – ]bíwn metà Numfaíou ∂g(dosiv) 
bD). – P. 424∞∞∞: xa⁄re ˆApollÉnie Dióxou (diólou, Vinogradov, SEG 45, 997.7). 
– Il y a, en outre, plusieurs graffites inédits. – P. 418∞∞∞: ˆApól[l]wnov êdánise 
[ – – ] (peut-être ˆApol[l]Én‹i›ov, T., d’autant plus que cet anthroponyme 
est attesté à plusieurs reprises∞∞∞: APOLLW, APOLLWN et plus haut, no 3). – 
P. 418∞∞∞: pugíhontai pántev | Numfa⁄tai. – P. 418∞∞∞: Bouhounon (féminin∞∞∞?) | 
Dionusío‹u› (ou Dionúsio‹v›) pugíhetai | [ü]pò Murískou toÕ kinaítou 
(sic∞∞∞: t pour d comme plus haut, Pairisátou). – P. 418∞∞∞: êv Àdwr eΔudron | 
eŒ [p]i˘n Àdwr (T. se demande s’il ne s’agit pas d’une enfilade de mots diffici-
les à prononcer). – P. 418∞∞∞: A B G D E H (abécédaire). – P. 421, note 13∞∞∞: 
Deioskourítjv patéran (sic) êpúgeihe kaì aût{t}òv ∂lege· kal¬v, kal¬v, 
et ensuite, Qeomnßsqjv patéra [ – – ] qugatéran (sic) bebeíneke [ – – ]. 
– P. 422, note 14∞∞∞: Qeófilov Spardok( – ) IX | Bostakíwn […].EWF IX.[ – – ]. 
– P. 423∞∞∞: Patarav | pugíhontan (sic) | êpì qalásjÇ (sic) | Dunusídwrov (sic) 
| EISTODARXON. Pour Patarav, T. renvoie à L. Zgusta, Kleinasiatische 
Personennamen, Prague, 1964, §1222 (Patara) et 1224 (Patjrav), ainsi qu’à 
la cité Pátara de Lycie. – P. 424∞∞∞: ˆApoll¬niv Q[ – – ] – P. 424∞∞∞: Eûfróni 
xa⁄(re). – P. 426∞∞∞: [Q]eodÉra | Pítqwni (ou plutôt Póqwni Vinogradov) 
xaí|rein· kal¬v | poßseiv me, âgrupníseiv me [ – – ] (texte tiré des archives 
de Vinogradov). – En conclusion, une source qui reste encore à exploiter.

381. S.R. Tokhtas’ev, dans N.N. Kazanskij (éd.), Linguistique indo-euro-
péenne et philologie classique, Actes de la conférence consacrée à la mémoire 
du professeur Iosif Moiseevic Tronskij, 19-21 juin 2006, Saint-Pétersbourg, 2006, 
294-305∞∞∞: «∞∞∞Nouveaux matériaux pour l’histoire de la koinè∞∞∞» (en russe). Cette 
contribution, parue en même temps que l’article précédemment signalé, discute 
quelques phénomènes linguistiques révélés par les graffites inscrits sur la fresque de 
Nymphaion. Les textes invoqués sont quasiment les mêmes (T. renvoie d’ailleurs 
d’un article à l’autre). Je signale pourtant deux nouveaux textes, tout aussi scabreux. 
– P. 295∞∞∞: êpu{pu}gih[…]v ö pugisteìv (sic) âgaq±Ç (ou âgaq±Çv) [ – – pugí]hein 
pántav êpúgise (sans doute une paignía, T.). – P. 295∞∞∞: Üv tò beine⁄n êstìn 
gl[ukú∞∞∞? – – ]. – Fort de cette masse documentaire, à laquelle il ajoute, le cas 
échéant, plusieurs autres inscriptions tirées du CIRB, T. procède à un examen 
phonétique et morphologique de ces textes. Phonétique∞∞∞: i bref rendu par ei 
(êpúgeihe, Deioskourítjv)∞∞∞; consonne géminée rendue par consonne simple 
(qalásjÇ)∞∞∞; -i < -ei (ênárxi)∞∞∞; assimilation i – u > u – u (Dunusídwrov < 
*Dinusi(ó)dwrov∞∞∞; T. renvoie à IGDOP 80, DinúsO, deuxième quart du 
Ve siècle a.C., ainsi qu’à plusieurs exemples plus tardifs tirés du CIRB)∞∞∞; ei = 
ji (ëptakaidekátei∞∞∞; cf. ˆAídei dans l’épigramme funéraire de Panticapée, 
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Bull. 2008, 425)∞∞∞; -iov > -iv (voir une discussion extrêmement détaillée, Bull. 2008, 
361 bis)∞∞∞; d > t (kinaítou, Deioskourítjv, Pairisátou, ce dernier deux fois, et 
d’autres exemples dans le CIRB)∞∞∞; rt > rd (Spardok( – ), Spardokí(wn))∞∞∞; sq > 
st (êm{em}nßstj, êmnßstjsan, pugisteív). Morphologie∞∞∞: accusatifs patéran < 
nom. patérav et qugatéran < nom. qugatéra∞∞∞; génitif [Kala]maiÉnou pour le 
nom du mois∞∞∞; xaírein construit avec l’accusatif.

382. Panticapée. Stefania Gallotta, dans Maria Gabriella Angeli Bertinelli et 
Angela Donati (éd.), Le vie della storia. Migrazioni di popoli, viaggi di individui, 
circolazione di idee nel Mediterraneo antico, Atti del II Incontro Internazionale 
di Storia Antica (Genova, 6-8 ottobre 2004), Rome, 2006, 361-365∞∞∞: «∞∞∞I merce-
nari arcadi∞∞∞: dal’Occidente al Mar Nero∞∞∞». À partir des seules lignes conservées 
d’un décret des Arcadiens pour Leucon Ier (389/8-349/8 a.C.), ∂dozen to⁄v 
ˆArkásin Leúkwna [tòn Satú]rO Pantikapañtan (CIRB 37), G. se rallie à 
l’hypothèse déjà formulées par d’aucuns, selon laquelle il s’agissait de mercenaires 
arcadiens au service du roi du Bosphore. Elle passe en revue plusieurs sources 
littéraires qui évoquent les qualités guerrières des Arcadiens, ainsi que leur emploi 
comme mercenaires dans le reste du monde grec et suppose que le recrutement 
en question fut réalisé par Leucon Ier lors de sa guerre des années soixante-dix 
contre Héraclée du Pont (Polyen VI 9, 4). — Je pense, moi aussi, que l’hypothèse 
est recevable et j’ajoute deux arguments à l’appui∞∞∞: tout d’abord, des Arcadiens 
(l’un de Tégée, l’autre de Mantinée) sont également mentionnés vers la même 
époque à Phanagoria (SEG 37, 676 = Bull. 1990, 596 et CIRB 991, respective-
ment) et, extra fines regni, à Olbia, IGDOP 17∞∞∞; deuxièmement, dans l’inscrip-
tion de Panticapée, le roi est désigné comme personne privée, sans titre royal et 
avec l’ethnique Pantikapañtav, alors que si le décret était pris par le koinon 
arcadien, l’on aurait plutôt attendu une titulature officielle.

383. T.A. Matkovskaja et S.R. Tokhtas’ev, (no 372), publient 9 inscriptions 
inédites, trouvées soit pendant les fouilles, soit de façon fortuite. – N° 3∞∞∞: 
KaloÕ Kal˙tov | xa⁄re. Première moitié du Ier siècle p.C. – N° 4∞∞∞: ̂ Artemídwre 
| Pápou xa⁄re. IIe siècle p.C. – N° 5∞∞∞: ¨Jraklíde uïè | ˆArtimidÉrou | 
x˘re | JRADREIAE. Ier–IIe siècles p.C. – N° 6∞∞∞: Strato‹k›lída | xa⁄{i}re. 
IIe siècle p.C. – N. 7∞∞∞: Dionusí[a] gun® | ˆIkadíonov xa⁄re. Ier siècle p.C. – 
N° 8∞∞∞: Tiranj [vac.∞∞∞?] Diofánt[ou | xa⁄re∞∞∞?]. IIe siècle p.C. – N° 9∞∞∞: Hludav | 
kaì üè Diódwre | xa⁄re. Ier–IIe siècles p.C. – N° 10∞∞∞: Diófantov Qe|opr(ó)pou 
kaì gu|n® Prwtagóra | xaírete. Ier–IIe siècles p.C. – N° 11∞∞∞: Diódorov (sic) | 
¨Est[i]aíou | xaírete. Fin du Ier – première moitié du IIe siècle p.C.

384. S.Ju. Saprykin et N.F. Fedoseev, VDI 2008, 3, 64-80∞∞∞: «∞∞∞Nouvelles pla-
ques de plomb à inscriptions de la Crimée de l’Est∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). 
Les deux lamelles se trouvent dans une collection privée (photos peu claires, 
dessins). – 1) Lamelle fragmentaire trouvée sur le «∞∞∞Mont Mithridate∞∞∞», ancienne 
acropole de Panticapée, première moitié du IIIe siècle a.C. (sigma lunaire). 
On conserve des débris de dix lignes, mais dans la plupart des cas, il ne s’agit 
que d’une à deux lettres. Les lignes 2-5 sont restituées de la manière suivante∞∞∞: 
[ – Paf]lagoníav – | – ]ov, Dwréov [ – | – – ] QÕv, ˆAxa(i)óv, D[ – – | – ∂]
qelen pj[ – ]. Pour le premier anthroponyme, les auteurs hésitent entre le nomi-
natif ionien Dwrieóv (ils renvoient à IGDOP 101) et le génitif Dwr(i)éov du 
même nom Dwrieúv. À mon avis, la première solution est à privilégier. Comme 
les auteurs estiment qu’il s’agit d’une defixio (ce qui ne me semble pas tout à 
fait assuré), ils envisagent prudemment à la fin de la l. 5 [∂]qelen pß[rwsin∞∞∞?]. 
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Ensuite, ils constatent qu’ils s’agit de Paphlagoniens (voir, outre la mention 
restituée de façon plausible de la région, le nom QÕv qu’ils commentent ample-
ment), mercenaires ou commerçants. Seul Paphlagonien connu jusqu’ici dans le 
Bosphore était le mercenaire Drósaniv (CIRB 180). – 2) Lamelle fragmentaire 
trouvée dans les eaux de la mer, devant Akra (détroit de Kertch), basse époque 
hellénistique ou début de l’époque impériale, selon les auteurs. Il s’agit d’une lettre, 
pour laquelle S. et F. donnent le texte suivant∞∞∞: Bótruv ö êpì póle[wv – – ]|pwi 
xaírein· ïerà pánug[ra – – ]|soÕ mèn Ü‹v› swtjría üp[oke⁄sqai∞∞∞? – ] | stoà 
üpò üdro[poioÕ∞∞∞? – – | †]pasin êpˆ ätérou [ – – | – ] âr® kaì ÷se ôbr[ímwç∞∞∞? 
– – | – – ] aût® ên À[dati∞∞∞? – – ]. Ils imaginent qu’un certain Bótruv, une 
sorte de préfet de la cité (ö êpì (t±v) póle[wv], charge non encore attestée 
dans le royaume du Bosphore, mais pour laquelle les auteurs cherchent des 
analogies en Égypte, à Pergame, dans le Royaume séleucide et en Cappadoce∞∞∞; 
ils renvoient aussi à plusieurs inscriptions locales mentionnant des préposés 
comme ö êpì t±v Gorgippeíav ou ö êpì t±v Qeodosíav), envoyé par le roi 
du Bosphore à Akra, a écrit à un édile local, [ – p]pov (l. 2), lui signifiant de 
prendre des mesures contre la crue des eaux menaçant certains sanctuaires et 
la stoa. L’ancienne Akra est d’ailleurs aujourd’hui submergée, et l’on aurait 
grâce à cette inscription un témoignage du commencement de l’invasion marine. 
— À l’exception des considérations sur ö êpì pólewv, qui sont à retenir, tout 
le reste demeure largement hypothétique, et les lectures, les coupes et les resti-
tutions suggérées par les éditeurs sont difficilement compréhensibles. J’envisa-
gerais une autre solution aux lignes 2-4∞∞∞: ïerà panup[ertátwi ês]|souménwç 
Swt±ri aût[okrátori] stoá (datif au lieu du génitif, à moins que la continua-
tion de la phrase ne justifie ce cas). Il s’agirait, pour peu que cela soit recevable, 
d’un sanctuaire du culte impérial, ce qui serait extrêmement important. À la 
l. 6 (EPATEROU), je corrigerais en ë‹k›atérou. Des deux dernières lignes je 
ne comprends rien.

385. V.P. Jajlenko, Drevnosti Bospora 9 (2006), 355-428∞∞∞: «∞∞∞Graffites dédi-
catoires de Panticapée et de ses environs∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). L’auteur 
publie, avec de larges commentaires, 46 graffites (dessins), en bonne partie déjà 
connus, qu’il classe par divinités∞∞∞: Apollon (nos 1-9), Artémis (10-13), Aphrodite 
(14), Déméter (15-17), Mère des Dieux (18), Dionysos (19-20), Hermès (21-26), 
Zeus (27-33 et 34∞∞∞?), Héraclès (35-38), varia sacra (39-46). Je ne signale que 
les graffites inédits ou apparemment peu connus, en laissant de côté les textes 
moins significatifs (sauf mention contraire, toutes les dates sont désormais a.C.∞∞∞; 
il s’agit presque toujours de fragments de vases). Pour le reste, je donnerai unique-
ment les concordances avec le corpus de I.I. Tolstoj, Greceskie graffiti drevnykh 
gorodov Severnogo Pricernomor’ja, Moscou – Leningrad, 1953 et le SEG. 
– 1) V.V. Skorpil, Izvestija Arkheologiceskoj Komissii, 1902, no 1∞∞∞: ̂ Apóll[wnov]. 
– 2) L. Stephani, Die Vasensammlung der Kaiserlichen Ermitage II, Saint-
Péters bourg, 1869, 420, no 2053∞∞∞: ˆApóllw[nov]. – 3) [e]îmì tÖp[óllwnov] 
(vase à figures noires, Ve siècle). – 4) [∞∞∞? M]ísj Puqo[któni∞∞∞?] (vase à vernis 
noir, deuxième moitié du Ve siècle). La restitution ne me semble pas assurée. 
Pourquoi pas un nom théophore commençant par Puqo– comme patronyme du 
premier nom∞∞∞? – 5) to⁄v ˆApollwn[íoiv êníkjse qe¬i] tˆ ¨Jragórjv ∂[dwké 
me ö Médon]tov (vase à vernis noir, IVe siècle). Ja. pense aux concours des 
Apollonia et cherche des analogies. Il donne comme solution alternative to⁄v 
ˆApollwn[íou – – ] et ¨Jragórjv e[îmì ™ kúliz ™dúpo]tov. Néanmoins, 



510 ALEXANDRE AVRAM [REG, 122

aucune des deux restitutions ne peut être retenue. – 6) V.P. Tolstikov, dans 
Ocerki arkheologii i istorii Bospora, Moscou, 1992, 69, fig.10/13∞∞∞: ˆIjtr˙. – 
7) Tolstoj, no 174. – 8) [∞∞∞? ˆIjtr]¬i∞∞∞: kaì D[elfiníwi] (vase ouvert à vernis 
noir, IVe siècle). – 9) [ˆApo]ll[Éniov toÕ de⁄nov üpèr patròv | Fi]lí[ppou 
ânéqjken ˆApóllwni | Del]finí[wi toÕ de⁄nov ãrxontov Bospórou | kaì] 
Qe[udosíjv, basileúontov ktl.] (plaque de calcaire, IVe siècle). L’on serait prêt 
à retenir [Del]fini[ – – ], pour le reste, il vaudrait mieux ne pas commenter. 
– 10) Tolstoj, no 184. – 11) ˆAr[ – ] (coupe à vernis noir, IVe siècle). Peut-être 
le commencement du nom d’Artémis. – 12) ˆArté[midov] (vase à vernis noir, 
IVe siècle). – 13) S¬n ˆArtémi ˆEfesjíji (voir, dernièrement, Bull. 2008, 427). 
– 14) SEG 46, 957 bis. – 15) Tolstoj, no 167. – 16) Dímitri (coupe à vernis noir, 
IVe siècle). À retenir l’iotacisme. – 17) Dßmjtri (canthare à vernis noir, IIIe–
IIe siècles). – 18) V.V. Skorpil, op. cit., no 2∞∞∞: Qe¢v Megá[ljv]. – 19) Tolstoj, 
no 164. – 20) Dionús[ou] (cruche, IIIe–IIe siècles). – 21) Tolstoj, no 172∞∞∞: 
[Dionús]w(i) ïerß. Ja. comprend, à juste titre, me semble-t-il, [? ¨Ermé]w ïerß. 
– 22) Tolstoj, no 181. – 23) L. Stephani, op. cit., 420, no 2054∞∞∞: [? ïerò]v 
¨Erm[éw]. – 24) SEG 49, 1046∞∞∞: âbíka mèn îmí, metría d[è kaì ïa]rà îmì 
t[˙]rm¢ (d[è îa]rá, Ju.G. Vinogradov). – 25) L. Stephani, op. cit., 462, no 2214∞∞∞: 
¨Erm±v. – 26) ¨Erméw (kourgane de Kul’-Oba, coupe en argent à deux anses 
et couvercle doré, deuxième moitié du IVe siècle). – 27) W. Pharmakovsky, 
Arch. Anz. 1907, 139∞∞∞: Tíbjv Diì PatrÉçwç kaì ‰Itjv. Pour le premier nom, 
voir Bull. 2008, 361 (paphlagonien ou phrygien). – 28) Diòv Pa[trwñou] (coupe 
à vernis noir, IVe siècle). – 29) W. Pharmakowsky, Arch. Anz. 1910, 209∞∞∞: Diòv 
Swt±r[ov ™ de⁄na e. g. ¨Jraklj]¬tiv. – 30) Tolstoj, no 161. – 31) Tolstoj, 
no 160. – 32) Tolstoj, no 192. Ja. revient à la solution avancée naguère par 
E.M. Pridik (archives) et comprend [Di]òv File[taírou], là où Tolstoj voyait 
prudemment, et à juste titre, à mon avis, un simple anthroponyme accompagné 
de son patronyme. – 33) W. Pharmakovsky, Arch. Anz. 1908, 171∞∞∞: [ïer]òv 
Diòv Filíou. – 34) a) ïeròn Qagota∞∞∞; b) Qrasumßdou (amphore en argile 
claire à col étroit, Ier siècle a.C. – Ier siècle p.C.). La lecture ne pose aucun pro-
blème. Ja. reprend une idée qu’il avait soutenue dès 1996 et selon laquelle le 
mot inconnu Qagota serait à rapprocher du tout aussi énigmatique Diqagoiai 
(table sacrificielle de Panticapée∞∞∞: datif d’un nom de déesse selon Ju.G. Vino-
gradov∞∞∞; cf. Bull. 1990, 582). Selon Ja., il faudrait y couper Dì Qago‹t›ai et 
accepter une nouvelle épiclèse de Zeus. La solution me paraît en principe rece-
vable (voir notamment les anthroponymes QagoÕv, Qáguv et Qágwn dans la 
région, mis en avant par Ja.). Il reste néanmoins un problème∞∞∞: comment expli-
quer dans les deux instances les dorismes du génitif et du datif dans une ville 
comme Panticapée∞∞∞? – 35) V.P. Jajlenko, VDI 1980, 2, 74∞∞∞: ¨Jrakléouv Kal-
loníkou (sic). – 36) [? ¨Jraklé]wv (vase à vernis noir, IVe siècle). Restitution 
non assurée. – 37) Tolstoj, no 178. – 38) [¨J]rakl[éwv] ou [¨J]rakl[e⁄] (vase 
à vernis noir, non daté). — Dans le cadre du même article, Ja. développe sa 
propre théorie sur Apollon Iètros (363-366). Il le considère d’origine thrace, car 
adoré surtout sur le littoral occidental du Pont, d’Apollonia à Olbia, alors que le 
royaume du Bosphore (d’où il présente pourtant lui-même des exemples∞∞∞!) ne 
serait qu’une zone secondaire. L’épiclèse serait à rapprocher de Ieterus (nom de 
l’actuelle rivière Iantra de Bulgarie chez Pline). Les graffites de Bérézan, où 
Borysthène figure à côté d’Apollon Iètros, suggéreraient la nature aquatique du 
dieu, alors que l’héritage indo-européen indiquerait le lien avec le vent, de même 
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que les flèches, associées à Iètros, et tout comme le vent, symbole de la vélo-
cité∞∞∞! Rien de tout cela ne tient la route. Je dirais tout simplement qu’avec ces 
absurdités, Ja. a gâché tout son article. Voir, dernièrement, sur Apollon Iètros et 
ses origines, no 357. À la fin de sa contribution, Ja. ajoute des considérations sur 
le caractère qu’il estime magique du tesson Tolstoj, no 238 (dessin d’une tête 
masculine et d’une main∞∞∞; 399-402) et sur la signification funéraire des objets 
inscrits du kourgane de Kul’-Oba (402-414).

386. V.P. Tolstikov, D.V. Zuravlev et G.A. Lomtadze, Drevnosti Bospora 7 
(2004), 344-365∞∞∞: «∞∞∞Nouveaux matériaux sur la chronologie et l’histoire de Pan-
ticapée à ses débuts∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). Dans le cadre d’une démar-
che largement archéologique (observations stratigraphiques intéressantes), les 
auteurs publient entre autres deux graffites (photos, dessin) en provenance d’une 
citerne et de son remplissage, respectivement. Sur la lèvre d’une coupe attique 
du type C, dernier quart du VIe siècle a.C.∞∞∞: ̂ Ipikrátjv∞∞∞: ânair⁄tai∞∞∞: stat±|rav∞∞∞: 
pentßkonta. Les auteurs relèvent l’iotacisme (ˆEpikrátjv∞∞∞; à ajouter aussi 
ânair⁄tai). Je retiens aussi que l’on a ainsi la plus ancienne mention épigraphi-
que des statères (sans aucun doute de Cyzique) sur la côte septentrionale de la 
mer Noire, ce qui ne fait que confirmer les données apportées par la numismati-
que. Sur le pied d’une coupe attique de la même classe∞∞∞: Simío.

387. Porthmeion. T.A. Matkovskaja et S.R. Tokhtas’ev, (no 372), no 1 (pro-
venance incertaine). Inscription brièvement signalée par T. (SEG 51, 959 bis), 
ainsi que par A. Twardecki, Bosporskie ctenija (Kertch) 3, 2002, 292-294, et 5, 
2004, 437-441∞∞∞: Fodjragov | kaì uïòv Ma[st]|oÕv kaì qugá[t]|jr Truféra | 
xaírein. IIe – première moitié du Ier siècle a.C.

388. M.Ju. Vakhtina, Bosporskie issledovanija 13 (2006), 31-46∞∞∞: «∞∞∞Sur 
Porthmeion archaïque (sur la base des découvertes des fouilles 1986-1990, 
2002-2005∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). Dans le cadre d’une approche émi-
nemment archéologique, V. reprend entre autres un graffite (photo) sur une 
coupe attique du début du Ve siècle a.C. (SEG 43, 514∞∞∞; 53, 802)∞∞∞: [ – ]z 
Parqénw[i].

389. Phanagoreia. H. Heinen, dans A. Co≥kun (éd.), Freundschaft und Gefolg-
schaft in den auswertigen Beziehungen der Römer (2. Jahrhundert v. Ch. – 
1. Jahrhundert n. Chr.), Francfort 2008, 189-208∞∞∞: «∞∞∞Romfreunde und Kaiser-
priester am Kimmerischen Bosporos. Zu neuen Inschriften aus Phanagoreia∞∞∞». 
L’auteur revient sur les découvertes épigraphiques recensées dans Bull. 2007, 
415 et 2008, 432. Après avoir commenté brièvement le monument funéraire 
d’Hypsikrateia, femme de Mithridate VI Eupator, il s’attarde, à partir de la 
dédicace faite par le roi Aspourgos (ca. 10/11-37/8 p.C.) à Aphrodite Ourania, 
sur l’évolution de la titulature royale. Sur la foi de CIRB 40, il restitue à juste 
titre à la première ligne de CIRB 39 basile⁄ megálwi ˆAspoúrgwi filorw-
maíwi, t¬[i êk basiléwv ˆAsandróxou, filokaísari kaì filorwmaíwi] 
(une proposition plus ancienne de V.D. Blavatskij mettait ce dernier binôme au 
génitif et le rapportait donc à Asandrochos, père d’Aspourgos) et commente les 
variations de titulature révélées par les inscriptions∞∞∞: soit filorÉmaiov tout 
court, soit filókaisar kaì filorÉmaiov. Il suppose qu’après la pròv tòn 
Sebastòn aûtokrátora ânábasiv d’Aspourgos de 16 p.C. (Bull. 1999, 394), 
le roi avait obtenu le titre de filókaisar. Philorhômaios, Aspourgos l’était 
déjà dès le début, alors que «∞∞∞das Doppelattribut philokaisar kai philorhomaios 
lediglich eine Ehrenbezeichnung, aber nicht — bzw. noch nicht — ein festes 
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Element seiner Titulatur war∞∞∞». H. passe ensuite à la base de statue consacrée 
en 192 au roi Tiberius Iulius Sauromatès II (173/4-210/11) par Ioulios Ménéstratos, 
son ârxikoitwneítjv («∞∞∞Oberkammerherr∞∞∞»)∞∞∞: il en donne un bref commen-
taire et interprète notamment le taureau figuré sur la base, sous le champ de 
l’inscription, comme une victime qui va être immolée par Ioulios Ménéstratos au 
nom de son maître à un divinité inconnue. — Dans un compte-rendu consacré à 
ce volume édité par A. Co≥kun, en s’attardant sur la contribution de H., F. Canali 
De Rossi (BMCR, 8.05.2009), remarque entre autres (note 7) à propos du monu-
ment funéraire d’Hypsikrateia (voir, pour des détails, Bull. 2008, 432)∞∞∞: «∞∞∞a mio 
modesto parere, la perfetta rispondenza del testo epigrafico alla notizia traman-
data da Plut., Pomp. 32, 13-16 potrebbe far insorgere qualche dubbio sulla effet-
tiva autenticità dell’iscrizione∞∞∞». «∞∞∞A mio modesto parere∞∞∞», une telle réticence 
n’est pas de mise.

390. Tanaïs. A.I. Ivancik, VDI 2008, 2, 57-72∞∞∞: «∞∞∞Trois inscriptions d’époque 
hellénistique émanant de thiases de Tanaïs (nouvelles données sur les relations 
gréco-iraniennes à Tanaïs avant l’époque de Polémon∞∞∞» (en russe, résumé en 
anglais). Les inscriptions (IIe – première moitié du Ier siècle a.C.) sont extrême-
ment mutilées, ce qui n’empêche pas I. d’en tirer l’essentiel. – 1) [ – qi]ase⁄t[ai 
oï perì ïeréa tòn de⁄na toÕ de⁄nov | – – kaì patéra su]nódo[u tòn de⁄na 
toÕ de⁄nov | – – kaì] filá[gaqon tòn de⁄na toÕ de⁄nov | – – kaì ne]wkór-
[on – – | – – ].n Ku[ – – ]. – 2) Liste de plusieurs noms, parfois avec patronymes 
(à retenir Sfanov et Saurov, commentaires). Aux l. 1-2, peut-être, [ – ëllj]
nárx[ –∞∞∞? ] et aux l. 5-6∞∞∞: qias⁄tai [ – – ] | Tanáei xr[ – – ]. – 3) Nouvelle 
édition des fragments de bases de statue SEG 45, 1020 et 1021. Contrairement 
à Ju.G. Vinogradov, qui voyait dans le premier fragment une décision prise par 
le peuple ([∂]doze t¬ç [dßmwç ktl.]), I. pense à un décret des thiasites. Il restitue∞∞∞: 
[êpì toÕ de⁄nov – ]dÉrou [ëlljnárxou∞∞∞? – – | – – ∂]doze to[⁄v qias(e)
ítaiv vel sim. êpainésai | tòn de⁄na toÕ de⁄nov kaì st]efanoÕ[sqai 
xrus¬ç∞∞∞? | stefánwç tßn te eîkón]a poß[sasqai aûtoÕ | kaì ânaqe⁄nai – – ]wç. 
Fort des nouvelles données fournies par les documents qu’il (re)publie, l’auteur 
estime qu’à Tanaïs il y avait à l’époque une communauté locale contrôlée par 
l’archonte des Tanaïtes et une communauté d’Hellènes obéissant à un hellé-
narque. Pour les relations entre les deux communautés, voir aussi Bull. 2008, 
433.

391. Steppes de Scythie. S.S. Bessonova, Bosporskie issledovanija 10 (2005), 
5-21∞∞∞: «∞∞∞Trouvailles de céramiques grecques à graffites dans les tombes scythes 
du nord de la mer Noire∞∞∞» (en russe, résumé en anglais). L’essentiel de cet article 
est présenté sur deux tableaux qui figurent en annexe. Le premier est consacré 
aux graffites déjà publiés∞∞∞: 23 trouvailles, dont je ne reprends que les textes qui 
disent quelque chose (les dates sont a.C.). – 1) IGDOP 65 (l’auteur, qui ne cite 
par ailleurs qu’un seul ouvrage non russe, n’y fait aucune référence∞∞∞; photo). – 
18) SGDI 5579 (Tolstoj, no 108∞∞∞; LSAG2, 373, no 63∞∞∞; B. ne donne aucune de ces 
références)∞∞∞: Eûqumíjv eîmì kúliz. – 20) Sur une coupe du kourgane no 2 de 
Brannoe Pole, Crimée, Ve/IVe siècle (dessin)∞∞∞: Kleitomáxou ïerón (A.A. Beleckij 
et E.V. Jakovenko, VDI 1969, 3, 155). – 21) Sur un canthare du kourgane no 24 
d’Aktasskij mogilnik, presqu’île de Kertch∞∞∞: ¨Ekátjv (S.S. Bessonova, E.P. Butja-
gin et N.A. Gavriljuk, Aktasskij mogilnik skifskogo vremeni v Vostocnom Krymu, 
Kiev, 1988, 42, fig. 19/3 et 2/1). — Le second tableau présente 8 trouvailles 
encore inédites (textes de 1 à 5 lettres).
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ÎLES DE L’ÉGÉE
(Pierre Fröhlich, Patrice Hamon)

392. Délos. Cl. Vial, Inscriptions de Délos, Index, Tome II, les Déliens, 
AIBL, Diffusion De Boccard, 2008, 150 p. in 4°. Dix-sept ans après le tome I dû 
à J. Tréheux et consacré aux étrangers à l’exclusion des Athéniens et des 
Romains, Cl. Vial nous offre un superbe volume d’index concernant les Déliens. 
Il s’agit de l’ouvrage d’un savant qui a consacré sa vie au corpus délien et qui 
connaît donc «∞∞∞personnellement∞∞∞» chacun des Déliens cités, qui a mis son éner-
gie à nous dire ce qu’a fait chacun d’entre eux, à quel titre, à quelle époque et 
dans quelles conditions. Loin d’être un simple inventaire alphabétique, il s’agit 
d’une intelligente prosopographie minutieuse et vivante des citoyens de Délos. 
Ces index permettent donc de nous faire une idée précise des noms qui étaient 
typiques de Délos et ils sont nombreux. Si l’on compare avec les listes du 
LGPN I, on s’aperçoit que des noms comme ˆAgórallov, ˆAkróbilov, ‰Amnov, 
ˆAntílakov, ˆArkéwn, ‰Asfjrov, Gérullov, Dßmakov, Diaktorídjv, 
ÊJrakov, Kaíbwn, ‰Ostakov, Páxjv, Pist±v, Féluv, Fíllakov, Fwkaieúv, 
Xoirúlov, ˆWkuneídjv, sont des anthroponymes presque strictement épichori-
ques auxquels s’était naguère intéressé O. Masson, in Comptes et inventaires de 
la cité grecque, D. Knoepfler éd., Neuchâtel 1988, p.71-80. Quelques remarques 
accentuelles, bien évidemment mesquines en comparaison de l’immense intérêt 
de ce travail. Les noms en -úlov, hypocoristiques ou sobriquets sont toujours 
paroxytons, à la différence des noms en -ullov qui sont proparoxytons. Il en 
va de même pour les noms en -ílov comme Swsílov. Je demeure persuadé 
que l’offrande d’une âspidískj xrus± dont le mention revient à 6 reprises 
dans les comptes est imputable à une dame Aîsxulív, gén. -líov, comme l’a 
montré O. Masson, OGS III, 177-179 (voir aussi L.D., REG 2005, 222-223). 
Citons aussi, avec le même suffixe, les dames Simulív, Ktjsulív, Fanulív. 
Les noms en -ískov  sont aussi paroxytons comme ¨Ebdomískov, Parmískov. 
On accentuera enfin, ˆAmfóterov (comme Bechtel, HPN 43 et Bull. 1939, 184), 
Messßniov, Nikaía  et N⁄kiv. Ce ne sont là que broutilles∞∞∞! (L.D.)

393. L. Migeotte, (no 3), 59-76∞∞∞: «∞∞∞La comptabilité publique dans les cités 
grecques. L’exemple de Délos∞∞∞». Dans la plupart des cités, nous ne disposons 
que de comptes partiels, gravés pour des raisons diverses. À Tauroménion, au 
Ier s. a.C., on a jugé bon de rassembler l’ensemble des comptes des caisses publi-
ques en un «∞∞∞grand livre∞∞∞». M. analyse de façon plus détaillée les pratiques des 
hiéropes déliens, rejoignant les conclusions de V. Chankowski (no suivant). 
Le perfectionnement des pratiques comptables, l’insertion de la caisse publique 
dans les comptes des hiéropes au IIe s. font que les Déliens purent eux aussi dispo-
ser d’une sorte de grand livre de compte donnant l’état des finances publiques et 
sacrées, après un long travail préparatoire. M. suggère qu’en réalité nombre de cités 
étaient capables d’avoir une telle vue d’ensemble des finances publiques. (P.F.)

394. V. Chankowski, (no 3), 77-91∞∞∞: «∞∞∞Banquiers, caissiers, comptables. À 
propos des méthodes financières dans les comptes de Délos∞∞∞». La rotation 
annuelle de collèges de hiéropes entravait la continuité des pratiques administra-
tives dans la gestion des finances sacrées de Délos, et provoqua bien des tâton-
nements dont témoignent les variations dans la présentation des comptes. Mais, 
à l’époque de l’indépendance, les administrateurs s’adaptèrent progressivement à 
une gestion devenue plus complexe∞∞∞: distinction (à partir de ca 230) de véritables 
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postes budgétaires∞∞∞; lorsque la caisse publique leur est confiée, gestion globale 
de l’ensemble caisse sacrée-caisse publique, avec intégration de la notion de 
débit et de crédit dans la comptabilité (à partir de 192). Ch. conclut à une ratio-
nalisation de la comptabilité délienne. Hypothèses sur le rôle qu’auraient joué 
dans ce processus les relations des hiéropes avec les banquiers privés, qui ne 
peut cependant être soutenue que par l’identification de Silénos, hiérope en 179 
(ID 442) avec un banquier. Voir aussi nos 123 et 124. (P.F.)

395. H. Siard, BCH 130 (2006) [2008], 329-348∞∞∞: «∞∞∞Un règlement retrouvé 
dans l’Inopos de Délos∞∞∞», publie une stèle remployée dans le «∞∞∞réservoir de 
l’Inopos∞∞∞», qui porte un bref règlement∞∞∞: m® plúe[n] m[jdè∞∞∞?… ]den êpì t[ò]n 
ˆI[nw]p[òn], medè l˙sqai, mjdè lí[q]ov êsbállen· êàn dé tiv toút[wn] ti 
poie⁄, âpoteís[ei p]énte [d]raxmà[v] ïeràv t¬i ˆApóllwni. Rédigé lors de 
la première domination athénienne, il aurait été regravé au début de l’époque de 
l’indépendance délienne. L’Inopos, selon une restitution séduisante de S., qui 
s’appuie sur plusieurs parallèles puisés dans les comptes déliens, désignerait le 
réservoir lui-même, et non le cours d’eau du même nom, qui l’alimentait en eau. 
Un peu à l’écart de l’agglomération, le réservoir était, comme d’autres fontaines 
(ainsi la Minoè, ID 69), protégé contre les abus par ce règlement et par un gar-
dien (Inopophylax ou krènophylax). Dans un appendice, S. rejette l’existence d’un 
«∞∞∞sanctuaire de l’Inopos∞∞∞». (P.F.)

396. I.S. Moyer, ZPE 166 (2008), 101-107∞∞∞: «∞∞∞Notes on Re-Reading the 
Delian Aretalogy of Sarapis (IG XI.4 1299)∞∞∞»∞∞∞: suggère de placer la gravure du 
texte à la fin du IIIe ou au début du IIe s. a.C. et propose quelques corrections de 
détail. (P.F.)

397. Inscriptions de l’Agora des Italiens no 24.
398. Rhodes. – M. Gonzales, ZPE 166 (2008), 121-134∞∞∞: «∞∞∞New Observations 

on the Lindian Cult-Tax for Enyalios (SEG 4.171)∞∞∞»∞∞∞: réédite le règlement 
Lindos II 106 (Ve s. a.C.) et entend y trouver la première attestation d’un «∞∞∞éver-
gétisme militaire∞∞∞» rhodien, des riches particuliers finançant les soldes des soldats 
qui ne bénéficiaient pas d’une solde versée par la cité de Lindos. Considérations 
sur l’emplacement du sanctuaire d’Enyalios à Lindos et sur son culte. (P.F.)

399. E. Grzybeck, ZPE 165 (2008), 67-83∞∞∞: «∞∞∞Rhodische Inschriften∞∞∞»∞∞∞: 
publie un bloc, découvert en 1982, provenant de la ville de Rhodes ou de ses 
environs. Il devait appartenir à un ensemble de deux blocs supportant trois sta-
tues. Le bloc conservé porte deux textes∞∞∞: 1°) à droite, la dédicace du koinòn tò 
Samoqraikiast¢n Ptolemaieíwn Kleupatreíwn Berenikeíwn t¬n sunmu-
jqéntwn metà ãrxontov ˆAndroníkou à ˆApollódotov Polukráteuv kaqˆ 
üoqesían dè Swsistrátou. 2°) à gauche, la partie droite d’une dédicace émanant 
d’Apollodotos et de son frère pour leur père Polukrátjv ˆApollodótou kaqˆ 
üoqesían dè ˆAristokráteuv, avec le nom des sculpteurs, Mjnódotov et Xar-
mólav de Tyr. Un ensemble d’indices permet de placer le texte vers 100 a.C.∞∞∞: 
l’association doit fonder son nom sur le couple royal Ptolémée IX-Cléopâtre IV, 
sa sœur-épouse, et leur fille Bérénice IV∞∞∞; les sculpteurs appartiennent à une 
famille bien connue à Rhodes et ces deux frères ont justement travaillé ensemble 
vers 100. G. réédite ensuite la liste de noms Maiuri, Nuova Silloge 7, où Apol-
lodotos apparaît. Des recoupements prosopographiques la placent aussi ca 100. 
Cette liste de bienfaiteurs ayant consacré des couronnes (peut-être suivie d’une 
autre liste, dont les l. 35-37 constitueraient l’intitulé) serait l’inventaire d’un 
sanctuaire dont G. postule qu’il est celui du koinon des Samothrakiastai qui a 
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honoré Apollodotos. C’est possible, mais conjectural. On ne peut écarter la pos-
sibilité qu’Apollodotos ait appartenu à plusieurs associations. (P.F.)

400. Cos. – Chr. Habicht, Chiron 37 (2007), 123-152∞∞∞: «∞∞∞Neues zur hellenis-
tischen Geschichte von Kos∞∞∞», procure un utile bilan de ce que les inscriptions 
publiées depuis une vingtaine d’années (parfois encore inédites) apportent à 
l’histoire de Cos hellénistique. En suivant la chronologie, H. aborde des sujets 
variés, principalement les relations avec les monarchies, les Coens qui en ont 
été les acteurs (par exemple Nikomédès pour Antigone le Borgne, Aglaos pour 
Ptolémée VI), le rôle de Ptolémée III dans la promotion des Asklèpieiea, etc. Cf. 
aussi Bull. 2008, 304 pour la Thessalie. (P.F.)

401. Chr. Habicht, Hyperboreus 13 (2007), 133-136∞∞∞: «∞∞∞A Decree for Koan 
Judges∞∞∞», suggère d’identifier avec Cyzique la cité émettrice du décret pour des 
juges coens Chiron 29 (1999), 279-284 no 7∞∞∞: l’ambassadeur ˆArístan[drov] 
ˆApoll[----] pourrait être le personnage attesté comme hipparque éponyme de 
Cyzique vers 169-167 a.C. Le formulaire du décret comme l’étroite relation 
entre les deux cités peuvent appuyer cette hypothèse. (P.F.)

402. D. Bosnakis, Anékdotev epigrafév tjv Kw. Epitúmbia mnjmeía kai 
óroi, Athènes, 2008. 323 p., 94 pl. En liaison avec la préparation du futur corpus 
de Cos dans les IG, B. publie 308 inscriptions funéraires, presque toutes inédites 
(sauf erreur, 9 ont déjà été publiées). L’édition est soignée∞∞∞: les pierres sont 
décrites, toutes sont très bien illustrées, chaque inscription est suivie d’un bref 
mais utile commentaire, auquel s’ajoutent trois appendices∞∞∞: la typologie des 
stèles, l’onomastique romaine et des notes onomastiques dues à J. Curbera. Les 
inscriptions sont classées topographiquement (la ville, les dèmes), chronologi-
quement et typologiquement (les horoi sont à part). Avec ses indices, ce recueil 
rendra bien des services, d’autant plus qu’il apporte une moisson de nouveautés, 
tant pour l’onomastique coenne (voir supra, no 70) que sur les étrangers présents 
à Cos, ou sur la pratique des horoi (voir no suivant). (P.F.)

403. M. Segre, Iscrizioni di Cos, Rome, 2007, 303 p. + 405 pl. (Monografie 
della Scuola Arch. di Atene e delle missioni italiane in Oriente, 6, 2). Après les 
volumes parus en 1993, voici le dernier volet des Iscr. Cos posthumes de M. Segre 
(cf. Bull. 1994, 450), dû cette fois-ci à M.L. Lazzarini et G. Vallarino. Il offre 
surtout les indispensables indices, développés, de l’ensemble de la publication 
(I, onomastique∞∞∞; II, res sacrae∞∞∞; III, géographique∞∞∞; IV, des notabilia)∞∞∞: ce 
volume palliera donc en partie les graves défauts de cette publication. Il est 
regrettable que ces indices se révèlent quelquefois, à l’usage, peu fiables, en 
raison de nombreuses erreurs et omissions. La première partie du volume est 
occupée par la publication de 854 inscriptions funéraires (EF). La table des 
concordances montre que 165 avaient déjà été publiées (mais elles sont souvent 
corrigées)∞∞∞: il reste donc 689 inédits. Une bonne partie est illustrée dans les 
planches, lisibles dans l’ensemble. Malheureusement, les «∞∞∞principes∞∞∞» qui ont 
prévalu à la publication des autres volumes (voir les remarques de Ph. Gauthier, 
Bull., 1994, 450) ont été maintenus∞∞∞: les inscriptions sont livrées dans le plus 
complet désordre, chronologique, géographique et typologique, sans qu’aucun 
regroupement n’aie été effectué. M. Segre avait-il laissé ses papiers dans un tel 
état∞∞∞? Un indice, au moins, permet d’en douter. En effet, sous le no EF 216 est 
republiée l’épitaphe Maiuri, Nuova Silloge 627∞∞∞: la personne qui usurperait le 
tombeau est menacée d’une amende versée à Artémis Kinduáv∞∞∞; Segre avait 
rédigé le commentaire qui commence ainsi∞∞∞: «∞∞∞Il est très probable que cette 



516 PIERRE FRÖHLICH, PATRICE HAMON [REG, 122

pierre, comme la suivante, provient de Bargylia∞∞∞» (comme l’a montré L. Robert, 
R.Phil. 1929, 132 [OMS II, 1098]). Or, EF 217 n’a strictement rien à voir avec 
Bargylia∞∞∞; en revanche, on peut lire, au no EF 332, une inscription inédite, très 
proche d’EF 216 (le début est perdu)∞∞∞: êpeì âpoteísei ö kjdeúsav tinà 
∏teron ˆArtémiti Kinduádi * bf’’ , kaì üpeúqunov tumbwruxíaç ∂stw· toú-
tou ântítupov êtéqj eïv ârxe⁄a. Segre commente∞∞∞: «∞∞∞cette pierre aussi doit 
provenir de Bargylia∞∞∞». EF 331 n’ayant pas non plus de rapport avec Bargylia, 
on comprend que S. avait prévu de faire suivre 216 et 332, que son projet de 
corpus était ainsi conçu∞∞∞: un classement existait, qu’il n’était pas difficile de 
reconstituer. — Les deux volumes récents apportent ensemble une importante 
masse de nouvelles inscriptions funéraires de Cos. Au total, nous disposons de 
près de 1 550 funéraires publiées dans les corpus de Paton-Hicks, Inscriptions of 
Cos (1891, 249 funéraires), de Herzog, Koische Forschungen und Funde (1899, 
149), de Maiuri (1925, 159), ainsi que dans les ouvrages de Segre et de Bosna-
kis. Il faudra sans doute attendre la publication des IG XII 4 pour que ce riche 
matériel soit exploitable. Parmi les nouveautés, signalons que s’est considéra-
blement enrichi le dossier des horoi funéraires coens, du type ºrov qjkaíwn 
(uel sim., expression propre à Cos) toÕ de⁄nov. 34 étaient connues (7 chez P-H, 
7 chez Herzog, 20 chez Maiuri), Bosnakis en publie 22, Segre 35. Il s’agit de 
stèles délimitant un véritable enclos funéraire, puisque certaines ont été retrouvées 
en deux exemplaires (P-H 155 et Herzog 40∞∞∞; P-H 156 et Segre 78∞∞∞; Segre 399 
et 400∞∞∞; Maiuri 500 et Bosnakis 258∞∞∞; Maiuri 501 et Bosnakis 265) et que plu-
sieurs d’entre elles donnent les dimensions de l’enclos∞∞∞: Maiuri 499∞∞∞: m±kov 
pod¬n KJˆ, plátov pod¬n IEˆ∞∞∞; Segre 213 (Ier s. a.C.)∞∞∞: m±kov pod¬n e÷kosi, 
plátov pod¬n ênnéa∞∞∞; 470 (Ier s. p.C.)∞∞∞: m±kov (?), plát(ov) pó(dav) Iˆ∞∞∞; cf. 
aussi Bosnakis 280 II (Ier s. p.C.) — les surfaces des enclos sont donc très varia-
bles. Ces enclos, ou du moins leurs stèles, devaient être fréquemment réutilisés∞∞∞: 
certaines stèles ont été retournées et regravées (Bosnakis 259, 280, Segre EF 215), 
d’autres ont été martelées (Bosnakis 260, 264, 274, 283). Ces pratiques émanent 
de particuliers, mais aussi souvent de thiases, désignés, soit par le nom de leur fon-
dateur ou président (e.g. ºrov qjk¢n qiásou t¬n sùn Nikíai, Bosnakis 273), soit 
du nom d’une divinité, avec également un nom de particulier (e.g. ºrov qjkaíwn 
ˆAgaqodaimonist¢n t¬n sùn Monímwi, Bosnakis 279). Les nouvelles inscrip-
tions ajoutent quelques nouveaux noms à une liste déjà étoffée (cf. S. M. Sherwin-
White, Ancient Cos [1978], 360-361). Aux Athanaistai, Agathodamonistai, 
Aphrodisiastai ou autres Hermaistai, on peut ajouter des ¨Ekataflstaí (Segre 
EF 200), des ˆAgaqameiristaí (Segre EF 413), des ˆAnoubistaí (Segre EF 458), 
des ¨Omonoistaí (Bosnakis 284 et 285), des Posidanistaí (Bosnakis 287). Il 
s’agit le plus souvent d’étrangers, métèques ou esclaves, notait Sherwin-White. 
Une inscription au moins le confirme [º]rov q[iá]sou Qra[i]k¬n ¨Jraklewt¢n 
t¬n sùn Kárpwç (Bosnakis 276, Ier s. p.C.). On peut aussi signaler l’originale 
inscription Segre EF 470∞∞∞: ºrov qiásou qjkaíwn ïerodoúlwn ‰Isido[v] t¬n 
sùn [Eû]xarístwç, (suivent les dimensions, Ier s. p.C.). Cette série, qui s’éche-
lonne entre le IIe s. a.C. et le IIe s. p.C., mérite une étude d’ensemble, que ce soit 
pour les pratiques funéraires ou pour ce qu’elle nous apprend des associations 
à Cos. — Parmi les noms nouveaux à Cos, signalons ˆAkadßmeia (EF 540), 
Boubástiov (658), ˆEbafróditov, attesté deux fois (EF 69 et 247, cf. 441), 
un ¨Ekatéov (EF 669), un ¨Uakinqíwn (EF 592) et un ¨Uákinqov (EF 60), 
Kerjneía (EF 545), Korjs¢v (EF 185 A), une Praziníkj (526), une Spártj 



2009] BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 517

(EF 592), un Farnákjv (412). Fantagórav Fantagóra toÕ Fantagóra ö 
neÉterov (EF 741, Ier s. p.C.) doit appartenir à la famille du proxène de Delphes 
en 194/3 a.C. (Syll.3 585, 36), seule autre attestation du nom à Cos. Parmi 
les épitaphes d’étrangers, on peut signaler un ˆAbroníkjv de Némée (690, 
non encore attesté), une Batìv ˆArtemisíav d’Alabanda (598), un Gábrjtov, 
Galate (23)∞∞∞; un Faidríav d’Etenna (Pisidie, 534). (P.F.)

404. D. Bosnakis et Kl. Hallof, Chiron 38 (2008), 205-242∞∞∞: «∞∞∞Alte und neue 
Inschriften, aus Kos III∞∞∞» poursuivent, dans le cadre de la préparation du corpus 
de Cos (IG XII 4), la publication d’inscriptions inédites. 5 fragments (no 25-29) 
semblent appartenir à un même dossier, où revient le nom de C. Stertinius Xéno-
phon, le célèbre médecin de Claude∞∞∞: on y trouve notamment trois lettres incom-
plètes de Claude, datables de 47/48 (remerciements pour la célébration de fêtes 
en l’honneur du Prince∞∞∞; privilèges accordés à la gérousia∞∞∞; intéressant témoi-
gnage sur l’aggravation de tensions sociales, stásiv, ãporoi), deux autres frag-
ments de lettres de Claude (avec des ambassadeurs qualifiés d’ ãndrev t¬n parˆ 
üme⁄[n eû]logouménwv prÉtwn) et un fragment qui contenait une référence 
à la fidélité de Cos aux Romains pendant la guerre mithridatique. Parmi les 
autres textes, eux aussi d’époque impériale, on a la commémoration d’un munus 
donné par un Cossinius et sa fille (no 30), intéressante pour sa date précoce 
(première moitié du 1er siècle)∞∞∞; deux bases (no 31 et 34) en l’honneur des pro-
consuls d’Asie M. Valerius Messalla Potitus (pátrw[na] [k]aì eûergétan dià 
progónw[n]) et Sex. Iulius Frontinus∞∞∞; un fragment d’inscription honorifique 
d’époque claudienne mentionnant des restaurations, probablement après un trem-
blement de terre (no 33). Un nouveau fragment complète la base en l’honneur de 
la prêtresse d’Asclépios Minnív (Maiuri, NS 460∞∞∞; Segre, EV 226∞∞∞; SEG 44, 
695), et permet de la dater du règne de Tibère dont elle est aussi prêtresse 
(no 32). Enfin, un fragment datable du IIIe siècle (no 33), avec mention d’une 
fondation, d’offrandes de roses à l’occasion des Tycheia, et de nemjtaí, doit 
appartenir au même monument que Paton-Hicks 129. (J.-L. F.) 

405. Samos. – D. Knoepfler, Dacia N.S. 51 (2007), 161-170∞∞∞: «∞∞∞Les hon-
neurs décernés par Samos à Antiléon de Chalcis et à son fils Léontinos∞∞∞: une 
autre lecture∞∞∞» revient d’abord sur le nom Leont⁄nov, patronyme d’Antiléôn, 
qui serait à relier avec la cité de Léontinoi. Deux passages du texte feraient en 
fait allusion au décès d’Antiléôn, d’une part l. 59-60, où K. suggère de restituer 
êkle[loipóta (tòn bíon) prò t±]sde âpodox±v∞∞∞: Antiléôn est mort avant 
que la cité de Samos ne puisse lui manifester sa reconnaissance. D’autre part, 
l. 27-35 (fragment b du texte), où il est dit que Léontinos hérita les bonnes dis-
positions de son père, ce qui implique que ce dernier était mort. Les honneurs 
attribués à Antiléôn dans les l. 63-65 sont donc des honneurs posthumes. K. 
suggère de corriger ainsi les restitutions de ce passage∞∞∞: ˆAntiléont[ov st±sai 
eîkóna xal]k±n eîv [t]ò ïeròn t[±]v ÊJrj[v e.g. ên t¬i ne¬i, aû]tòn dè 
xrus¬i stefánwi st(e)fa[noÕsqai âpò e.g. xilíwn dr]axm¬n [ºt]an to⁄v 
basile˙s[i tòn âg¬na sunte]l¬men. C’était donc la statue d’Antiléôn qui 
était couronnée, chaque année, et non le personnage. Enfin, K. montre que le 
premier décret (introduit par un premier dedóxqai), aux l. 39-48, honorait seu-
lement Léontinos, fils d’Antiléôn, par des honneurs plus modestes, la proxénie et 
peut-être la citoyenneté. (P.F.)

406. Kl. Hallof, Ath. Mitt. 122 (2007), 263-272 et pl. 35∞∞∞: «∞∞∞Ehreninschrift 
aus Samos für den Stadtkönig von Paphos∞∞∞»∞∞∞: un fragment de stèle, découvert 
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en 2005 à l’Hèraion, se raccorde parfaitement avec IG XII 6, 80∞∞∞: il donne la 
partie droite du haut d’un décret qui comporte désormais 28 lignes. La principale 
nouveauté est que l’honorandus (dont le nom est perdu) est roi de Paphos, 
Pafíwn basileúv, l. 2 et 16. La mention «∞∞∞des rois∞∞∞» et de Makedónav sug-
gère que le décret date des années 322-319, lorsqu’il y avait encore un roi 
de Paphos (le dernier, Nicoclès, qui doit être le personnage honoré, est mort 
en 309), mais aussi avant que Polyperchôn ne propose, au nom des rois (Philippe 
Arrhidée et Alexandre IV), de rendre Samos aux Athéniens (319). En éditant 
l’ensemble, H. propose de restituer ainsi les l. 6-17 du décret∞∞∞: kaì pròv tòn 
[basiléa ˆAlézan]dron kaì toùv [-------------------M]akedónav [spoud±v 
oûdèn ên]éleipen, ºpwv ™me⁄v [t®n patrída komi]sómeqa, suneisé[pleuse 
dˆ eîv t®n n]±son metà t¬n [---------------- toÕ ba]siléwv, kaì ∞n kaì [nÕn 
∂xei pròv ™m¢v] kaì toùv basile⁄v [eΔnoian êmfaníhwn na]Õv pareíxeto 
[--------------------, dedóxqa]i t¬i dßmwi· [ân]agr[ácai ------------ P]afíwn 
basiléa prózen[on kaì eûergétj]n âret±v ∏neke ktl. Il suggère que le roi 
de Paphos a pu être actif auprès d’Alexandre, pour obtenir la liberté de Samos, 
comme Gorgos et Minniôn, et qu’il a dû participer à la réinstallation des Samiens 
en 321. Le roi de la l. 12 ([--toÕ ba]siléwv) ne serait pas Alexandre, mais 
Arrhidée, curieusement nommé seul. La reconstitution est habile, mais demeure 
fragile (ainsi aux l. 10-12). H. fait justement remarquer que ce décret se distin-
guerait, par la langue et par le formulaire, des décrets samiens de la même épo-
que (IG XII 6, 17, 2 et 43). On peut aussi trouver étrange qu’Alexandre soit 
évoqué avec son titre royal, ce qui n’est pas le cas dans le décret pour Gorgos et 
Minniôn. (P.F.)

407. C. P. Jones, Chiron 38 (2008), 107-110∞∞∞: «∞∞∞Augustus and Panhellenes 
on Samos∞∞∞» revient sur une inscription fragmentaire à la déesse Rome et à un 
empereur honoré par les Panélljnev (IG XII 6, 1, 440). K. Hallof avait pru-
demment proposé que l’empereur fût Hadrien, à cause des Panhellènes, mais 
J. fait justement remarquer que des dédicaces en l’honneur de Rome et d’un 
Prince sont rares après Auguste, et que le terme Panélljnev se trouve dans 
une inscription trouvée à Claros en l’honneur du futur Auguste ([Aûtokr]átora 
QeoÕ uïòn Kaísara), datable des années 30/28, et peut-être plus précisément 
de son second séjour à Samos en 30/29 (Ferrary, BCH 124, 2000, 357-359, no 8). 
Il propose donc de restituer [ö d±]mov Qe¢i ¨RÉmji kaì [aûtokrátori Kaísari 
QeoÕ uï¬i (ou QeoÕ uï¬i Kaísari), Ωn kaì oï] Panélljnev  êtím[jsan ktl.]. 
L’expression oï Panélljnev (à côté de oï ÊElljnev plus fréquent) doit, à 
Samos comme à Claros, et dans le contexte des lendemains d’Actium, désigner le 
koinon de la province d’Asie. Cette analyse du fragment de Samos paraît convain-
cante, et elle complète et confirme les remarques de Ferrary in O. Salomies (éd.), 
The Greek East in the Roman Context, Helsinki, 2001, 19-35. (J.-L. F.)

408. Inscription du tunnel d’Eupalinos no 36.
409. Date de poids de Ténédos, supra no 51.
410. Thasos – Y. Grandjean et Fr. Salviat, BCH 130 (2006) [2008], 296-

327∞∞∞: «∞∞∞Règlements du Délion de Thasos∞∞∞», publient deux règlements religieux 
d’un grand intérêt, dont la découverte a permis l’identification d’un nouveau 
sanctuaire thasien, le Délion. Ils furent adoptés entre 390 et 360 a.C. environ, 
lors de deux années différentes, dont les archontes éponymes – Sômbrotos 
et Pantaklès – ne sont pas connus dans les listes du IVe s. Ils visent à assurer 
le maintien de l’ordre dans le sanctuaire. Le premier interdit aux femmes de 
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l’occuper de façon intempestive lors des Thesmophories (célébrées dans le Thes-
mophorion, tout proche)∞∞∞: to⁄v Qesmoforíoiv êv tò ïeròn toÕ ˆApóllwnov 
toÕ Djlíou kaì t±v ˆArtémidov guna⁄ka m® êsiénai mjdemían· (…) ºpwv dˆ 
ån tò ïròn kekleménon ¥i to⁄v Qesmoforíoiv êpimélesqai tòn ïropoiòn 
toÕ ˆApóllwnov tòn ëkástote êónta. Le second concerne une décision anté-
rieure, tò cßfisma [t]ò gegenjménon perì t¬n [k]tjnéwn toÕ m® frá[s]sen 
ên t¬i ïr¬i t±v Djlíjv («∞∞∞le décret antérieurement voté concernant le bétail 
et interdisant de l’enfermer [sc. pour le faire paître] dans le sanctuaire de la 
Délienne∞∞∞»). G. et S. invoquent d’autres règlements sur la protection des sanc-
tuaires et expliquent le verbe fráttein («∞∞∞tenir parqué, faire un enclos de bran-
chages∞∞∞», à propos d’ovins). On ordonne la publication de ce texte (ânagrácai 
êl líqon tòn ïropoiòn t±v Djlíjv toÕ ïroÕ êpˆ ˜i – la pierre porte êpˆ ¯i – 
ån dok±i êpitßdeion e˝nai), mais cette instruction ne fut pas suivie d’effet 
(puisque le texte gravé au-dessus, sur la même parastade, porte sur une autre 
question). La même peine afflictive menace celles qui contreviendront au premier 
ou au second décret∞∞∞: ênqumistòn aût±i e˝nai, locution déjà connue à Thasos 
(Pouilloux, Rech. 1954, 371) que G. et S. commentent avec finesse («∞∞∞une 
inquiétude qui taraude la conscience∞∞∞»). Les auteurs retracent l’histoire du culte 
d’Apollon et Artémis Déliens, importé à Thasos par les colons pariens. (P. H.) 

411. S. Psoma, dans L.D. Loukopoulou et S. Psoma (éd.), Thrakika Zètèmata I, 
Mélétèmata 58, Athènes, 2008, 121-138∞∞∞: «∞∞∞An Honorary Decree from Thasos 
(IG XII 8, 267) and the Samothracian Peraea during the Hellenistic Period∞∞∞», 
retrace l’histoire de Zônè, Drys et Salè, petites cités situées entre Maronée et 
Ainos∞∞∞: indépendantes au IVe s., elles cessent d’exister au début du IIIe s. et sont 
par la suite absorbées dans la pérée de Samothrace. Ps. attribue leur disparition 
à l’invasion des Galates en 280-277 a.C. et en cherche un indice dans le décret 
de Thasos pour Polyarètos (dont on sait depuis peu qu’il était citoyen de Zônè∞∞∞: 
Bull. 2005, 2). Les Thasiens lui accordent la citoyenneté, à lui-même ainsi que 
– chose plus remarquable – à plusieurs membres de sa famille, hommes et fem-
mes, nommément cités∞∞∞: ce serait le signe que Polyarètos, ayant perdu sa patrie, 
aurait été accueilli avec les siens à Thasos et aurait immédiatement mis à profit 
la politeia qui lui fut attribuée. Cette hypothèse ingénieuse offre une explication 
possible, parmi d’autres. Il paraît aventureux de supposer, comme le fait Ps., que 
tous les autres cas d’octroi ou de vente de la citoyenneté thasienne, approxima-
tivement datés de la même période (IG XII 8, 268∞∞∞; IG XII Suppl. 355 et 362), 
concernent des personnages ayant été victimes des mêmes événements. (P. H.)

412. J. Fournier et Cl. Prêtre, BCH 130 (2006) [2008], 487-497∞∞∞: «∞∞∞Un 
mécène au service d’une déesse thasienne∞∞∞: décret pour Stilbôn∞∞∞», publient un 
court mais intéressant fragment de décret daté de la charnière entre basse époque 
hellénistique et Haut-Empire. Des considérants, on ne lit plus que la fin∞∞∞: un 
notable, Stilbôn, se propose de prendre à sa charge, avec sa femme, des travaux 
– réparations et nouvelles constructions – dans le sanctuaire d’une déesse qui 
pourrait être Artémis ([ânadéxetai uel sim.] tá te deómena êpiskeu±v 
êpi[skeu]ásai kaì tà déonta kataskeu±[v] kataskeuásai, koinopoioúme-
nov t®n pròv t®n qeàn tim®n t±i gunaikì ëautoÕ). Le verbe koinopoie⁄sqai 
(+ dat.∞∞∞: «∞∞∞associer qqn (à qqch)∞∞∞», «∞∞∞faire partager à qqn∞∞∞») ne se rencontre que 
dans les inscriptions de Priène, comme le relèvent F. et P. Les décisions, conser-
vées en partie, ne contiennent pas d’honneurs précis. L’Assemblée se contente 
de témoigner d’abord son estime au bienfaiteur∞∞∞: t®n mèn Stílbwnov eîv tòn 
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d±mon eΔnoian megístjv âpodox±v ©zi¬sqai, «∞∞∞que le dévouement de Stil-
bôn à l’égard du peuple soit récompensé de la plus grande faveur∞∞∞». Ce n’est pas 
tant le parfait qui trahit ici une certaine recherche stylistique (êpjÇn±sqai et 
tetim±sqai sont très courants) que la locution même âpodox±v âzioÕn. Il faut 
renvoyer, pour le parallèle invoqué, à IG XII Suppl., p. 127-128 = J. Stauber, 
Das Bucht von Adramyttion, no 16, l. 38 et surtout l. 8 ([âpo]dox±v âziwq±nai 
t®n âret®n aût¬n) et ajouter d’autres exemples (Ath. Mitt. 33 [1908], p. 380, 
l. 5-6 [Pergame]∞∞∞: âpodox±v ©ziÉqj t±v ärmohoúsjv∞∞∞; SEG 33, 1039, 
l. 10-13 [Kymè]∞∞∞: ö d±mov (…) êntrop±v (…) kaì âpodox[±v di]á te t®n 
swfrosúnjn kaì tò génov âzi¬n), en mentionnant, pour le sens d’âpodoxß, 
les pages d’Ad. Wilhelm, Anz. Wien 1928, p. 132-136 (= Akademieschr. II, 
p. 220-224). La cité décide ensuite – et c’est la clause la plus originale du décret, 
dépourvue de parallèle – de mettre ses esclaves publics à la disposition de 
Stilbôn pour les besoins du chantier∞∞∞: üpotag±nai dˆ aût¬i toùv djmosíouv 
pròv t®n êpiskeu®n kaì kataskeu®n toÕ ïeroÕ, [xo]rjgoÕntov aûto⁄v 
[Stí]lbwn[ov - - -] (ne faut-il pas songer à compléter t®n trofßn uel tò ôcÉ-
nion [cf. SEG 33, 1039, l. 75], voire toùv misqoúv [cf. I. Oropos 302, l. 11]∞∞∞?). 
Remarques judicieuses sur ce «∞∞∞partenariat∞∞∞» entre la cité et l’évergète, dont 
l’attitude rappelle celle d’une autre figure thasienne, peut-être contemporaine, 
Épiè (Bull. 1960, 319). (P. H.)

413. J. Fournier, BCH 130 (2006) [2008], 499-518∞∞∞: «∞∞∞La société thasienne 
et l’Empire sous les Julio-Claudiens∞∞∞: deux inscriptions inédites∞∞∞», publie et 
commente de manière approfondie deux documents illustrant les débuts du culte 
impérial à Thasos et la reconnaissance de la cité à l’égard d’Auguste, qui lui 
aurait restitué des privilèges perdus après la bataille de Philippes∞∞∞: 1°) dédicace 
d’une exèdre à son épouse Livie – divinisée de son vivant par les Thasiens (14-
29 p.C.) – et à sa domus (üpèr t[oÕ] súnpantov aût[±v o÷k]ou) par la prêtresse 
de ce culte nouveau, Kômis, épouse d’Hikésios f. d’Aristoklès, lui-même connu 
comme archonte∞∞∞; 2°) inscription honorifique d’une statue d’Agrippa Postumus, 
son petit-fils adoptif (4-6 p.C.). Réflexions subtiles et pondérées sur les aména-
gements du culte impérial dans l’agora et l’attitude des élites thasiennes durant 
cette période de transition. (P. H.).

ASIE MINEURE
Claude Brixhe (avec la collaboration d’Emmanuel Weiss), 

Pierre Fröhlich, Patrice Hamon, Denis Rousset

 Cette section est dédiée à la mémoire de Jadwiga Kubinska, disparue en 2008. 
Nombreux sont ceux qui apprécient et utilisent sa thèse, rédigée sous la direction 
de Louis Robert, Les monuments funéraires dans les inscriptions grecques de 
l’Asie Mineure, Varsovie 1968.

414. Généralités. F. Kirbihler, Neue Zeiten — Neue Sitten. Zu Rezeption und 
Integration römischen und italischen Kulturguts in Kleinasien, M. Meyer éd., 
Vienne 2007, 19-35∞∞∞: «∞∞∞Die Italiker in Kleinasien, mit besonderer Berücksichti-
gung von Ephesos (122 v. Chr. — 1. Jh. n. Chr.)∞∞∞», fait, à partir notamment de 
la documentation épigraphique, le point sur ce qu’on peut savoir de la présence 
de Romains et d’Italiens en Asie Mineure entre la fin du royaume de Pergame et 
le Ier siècle de notre ère. Une série de cartes permet de visualiser la répartition 
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géographique des témoignages de cette présence. Un examen plus approfondi de 
la situation à Ephèse permet d’aborder la question de l’origine de ces expatriés, 
de leur activité et de leur intégration aux élites locales.

415. Fr. Daubner, Bellum Asiaticum. Der Krieg der Römer gegen Aristonikos 
von Pergamon und die Einrichtung der Provinz Asia, Munich, Utz, 2e éd., 2006, 
328 p. Signalons la réédition augmentée de cette synthèse récente sur la guerre 
d’Aristonikos, qui fait naturellement la part belle aux inscriptions, y compris aux 
décrets de Métropolis récemment publiés (cf. Bull. 2004, 280-282). Voir le compte 
rendu de Chr. Mileta∞∞∞: http∞∞∞://hsozkult.geschichte.hu-berlin.de/rezensionen/2006-
3-161 (P.H.).

416. Juges étrangers en Asie Mineure no 113.
417. Mysie et Troade. Pour les offrandes de Phanodicos de Proconnèse à 

Sigée, voir no 13.
418. Alexandrie de Troade. Pour les trois lettres d’Hadrien aux technites de 

Dionysos trouvées lors des familles de 2003, voir no 212.
419. Pergame. F. Daubner, Ep. Anat. 41 (2008), 174-180∞∞∞: «∞∞∞Der pergame-

nische Monatsname Eumeneios∞∞∞», s’interroge sur l’origine du nom du mois 
Euméneios, attesté par I. v. Pergamon 249, l. 2. Il pourrait, selon lui, provenir de 
l’épithète de Zeus Euménès, attestée à Sélinonte, plutôt que du nom d’un des 
Eumène de Pergame.

420. G. Zuchtriegel, ZPE 167 (2008), 85-87∞∞∞: «∞∞∞Öffentliche Latrinen in der 
Astynomeninschrift von Pergamon∞∞∞», soutient que la mention de latrines publi-
ques aux l. 220-223 d’OGI 483 ne doit pas être un argument contre l’attribution 
de l’inscription à la période attalide. Il s’agirait dans ce cas de la plus ancienne 
occurrence de l’expression djmósiov âfedrÉn remontant à la première moitié 
du IIe s. a.C.

421. Inscriptions du gymnase de Pergame no 28.
422. Eolide. Kymé. P. Hamon, Chiron 38 (2008), 63-106 (photos 67, 84-85 et 

88)∞∞∞: «∞∞∞Kymè d’Eolide, cité libre et démocratique, et le pouvoir des stratèges∞∞∞», 
revient sur le décret d’Euippos relatif aux stratèges, publié par G. Manganaro 
(Ep. Anat. 37, 2004, 63-68∞∞∞; cf. Bull. 2005, 396). Après un commentaire propo-
sant quelques améliorations du texte, H. le rapproche de I. Kyme 12 qui men-
tionne le même Euippos et dont Manganaro a publié un deuxième exemplaire 
(cf. Bull. 1994, 487). Il postule que l’inscription publiée dans Ep. Anat. et 
I. Kyme 12 sont le début et la fin d’un même texte, séparés par une importante 
lacune, qu’il comble en partie à l’aide de trois fragments publiés par Manga-
naro en même temps que le second exemplaire d’I. Kyme 12. Le texte ainsi 
brillamment reconstitué est reproduit et traduit (94-96). Sur critères paléogra-
phiques, l’auteur propose de le dater de la première moitié du IIIe siècle a.C. Il 
met en relation la rédaction de ce décret avec le climat d’insécurité régnant à 
cette époque en Asie Mineure du fait de la rivalité entre Séleucides et Attalides 
et de l’invasion galate. Du point de vue linguistique, H. souligne la présence, 
à la l. 18 de l’inscription, d’e˝pai (jusqu’ici un seul exemple de cette forme 
connu dans le domaine éolien d’Asie), auquel correspond l. 21 le participe 
e]÷panta. 

423. W. Orth, (no 4), 485-495∞∞∞: «∞∞∞Der Dynast Philetairos von Pergamon als 
Wohltäter∞∞∞», traduit et résume le dossier de la correspondance entre Kymè et 
Philétairos publié par G. Manganaro, Chiron 30 (2000), p. 403-414, dont il abaisse 
la date, à l’instar de Ph. Gauthier (cf. Bull. 2001, 373∞∞∞; 2004, 269), jusqu’au début 
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des années 260 a.C. environ. O. esquisse la politique prudente, mais opiniâtre, 
du dynaste, placé à mi-chemin entre le pouvoir séleucide et les cités d’Éolide et de 
Mysie. (P. H.)

424. R. van Bremen, REA 110 (2008), 357-382∞∞∞: «∞∞∞The date and context of 
the Kymean decrees for Archippe (SEG 33, 1035-1041)∞∞∞», reprend l’étude du 
dossier de la bienfaitrice Archippè (Bull. 1968, 444-445∞∞∞; 1984, 349-352), qui 
reste à bien des égards une figure historique isolée∞∞∞: J. et L. Robert l’avaient 
comparée aux grands bienfaiteurs de Priène et Colophon et avaient daté ce dos-
sier des années 120 a.C., datation qui s’est depuis lors imposée. R. v. B. relève 
que les décrets eux-mêmes ne livrent aucune indication chronologique et que la 
date généralement admise ne repose que sur des analogies de contenu et de style. 
Elle souligne certains éléments qui pourraient conduire à remonter cette date 
d’une trentaine d’années∞∞∞: l’écriture est sobre et élégante∞∞∞; la fête des Megála 
Swtßria kaì ¨Rwma⁄a (no 1039, l. 36-37) pourrait avoir été fondée peu après 
188 a.C.∞∞∞; le frère d’A., Olympios, porte un nom inconnu par ailleurs en Asie 
Mineure, ce qui permettrait de l’identifier au monétaire d’une émission de tétra-
drachmes kyméens datée vers 160-150 a.C.∞∞∞; aucun des décrets ne précise qu’A. 
avait exercé une fonction dans sa cité et l’on ignore tout de sa situation person-
nelle, si bien qu’on a supposé qu’elle était restée célibataire, héritière d’une for-
tune considérable. R. v. B. propose de résoudre ces difficultés par une hypothèse 
audacieuse∞∞∞: A. aurait en fait quitté Kymè (à l’occasion d’un mariage∞∞∞?) pour 
aller vivre à la cour (d’Antioche∞∞∞?∞∞∞: son oî[konómov] – uel oî[ke⁄ov]∞∞∞?∞∞∞: 
cf. Bull. 1984, 351 –, Hélikôn, est Antiochénien)∞∞∞; comme certains philoi attali-
des et séleucides, elle aurait pris soin, de loin, du bien-être de sa cité (toujours 
qualifiée de patrív), en particulier en édifiant (vers 160-150∞∞∞?) un bouleutèrion 
«∞∞∞moderne∞∞∞» (comparable à ceux de Milet et Antioche)∞∞∞; à la fin de sa vie 
(vers 140-130∞∞∞?), elle aurait décidé de consacrer sa fortune au réaménagement 
complet de l’agora∞∞∞; son attitude et les honneurs exceptionnels qu’elle reçut 
s’expliqueraient par sa situation tout à fait particulière, qui la rapprocherait des 
reines. R. v. B. n’ignore pas que ce schéma d’explication, qui est séduisant, repose 
en partie sur des intuitions indémontrables∞∞∞: son étude, subtile et suggestive, pointe 
néanmoins des apories dans ce dossier touffu et suscitera des réactions. – Dans un 
utile appendice, l’auteur propose un reclassement chronologique convaincant des 
décrets (qui diffère de celui, contestable, adopté par O. Picard, Bull. 2007, 441)∞∞∞: 
no 1036-1035-1037 (trois éponymes différents), puis, après un intervalle assez 
long (une quinzaine d’années∞∞∞?), 1040-1041 (année de Sôpatros), et enfin 1038 
(a, puis b [et non l’inverse, comme indiqué par mégarde])-1039 (année d’Athé-
naios). (P. H.)

425. Ionie. Téos. En 1981, P. Herrmann publiait un pilier inscrit sur ses 
quatre faces, trouvé à Téos. Ses affinités avec les célèbres Dirae Teiae trouvées 
au XVIIIe siècle et aujourd’hui perdues l’autorisaient à voir dans le nouveau docu-
ment «∞∞∞ein neues Fragment der Teiorum Dirae∞∞∞» (voir Bull. 1982, 291). Objet 
de multiples commentaires, il est aujourd’hui réexaminé par M. S. Youni, Thrace 
in the Graeco-Roman World (Proceedings of the 10th International Congress of 
Thracology, Komotini-Alexandroupolis 18-23 oct. 2005), Ath. Iakovidou éd., 
Athènes 2007, 724-736∞∞∞: «∞∞∞An Inscription from Teos concerning Abdera∞∞∞». 
On connaît les grandes lignes de l’histoire de Téos∞∞∞: face à l’invasion perse 
vers 545, les Téiens abandonnent leur cité, trouvent refuge sur la côte thrace et 
refondent Abdère, colonisée par Clazomènes un siècle plus tôt, d’où mêmes fêtes 
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religieuses et mêmes institutions à Téos et Abdère. Peu de temps après la révolte 
de l’Ionie (499-494), un grand nombre de colons d’Abdère viennent repeupler leur 
cité-mère. C’est vraisemblablement cet épisode qui constitue l’arrière-plan histo-
rique des deux inscriptions, assignées à la même période (480-450). Un examen 
attentif des lignes 5-25 de la face A et 1-23 de la face D du nouveau document 
permet à l’auteur de conclure de façon convaincante que le titre de «∞∞∞Teian 
imprecations∞∞∞» habituellement attribué aux deux textes «∞∞∞has obscured their dee-
ply political character and their throroughly legislative nature∞∞∞»∞∞∞: les châtiments 
qu’ils évoquent ne sont pas laissés à la discrétion des dieux∞∞∞; ils correspondent à 
des dispositions législatives téiennes votées dans des circonstances précises pour 
sanctionner réellement les crimes politiques les plus graves.

426. Éphèse. La loi douanière de la province d’Asie gravée à Éphèse en 
version grecque, publiée en 1989 par H. Engelmann et D. Knibbe, Ep. Anat. 14 
(1989) (Bull. 1991, 480), fit ensuite l’objet de nombreuses études d’ensemble et 
de détail. On dispose désormais d’une réédition due à M. Cottier, M. H. Craw-
ford, C. V. Crowther, J.-L. Ferrary, B. M. Levick, O. Salomies et M. Wörrle, 
The Customs Law of Asia, XXII-370 p. (Oxford, 2008). Cette édition, fondée sur 
une révision de la pierre et accompagnée d’une rétroversion en latin et d’une 
traduction en anglais, servira désormais de référence, d’autant qu’elle est suivie 
de plusieurs études. (D. R.).

427. F. Kirbihler, ZPE 160 (2007), 261-271∞∞∞: «∞∞∞P. Vedius Rufus, père de 
P. Vedius Pollio∞∞∞», utilise I. Ephesos 2319-2321 et 2323-2325 (épitaphes latines ou 
gréco-latines) pour identifier le père de P. Vedius Pollio avec P. Vedius Rufus.

428. F. Kirbihler, Jahreshefte 74 (2005), 151-173∞∞∞: «∞∞∞L. Cusinius, episcopos 
à Ephèse∞∞∞», rassemble la documentation épigraphique concernant L. Cusinius, 
episcopos à Ephèse à quatre reprises, sous Tibère, Caligula et Claude. Pour 
comprendre la portée exacte de ce titre, il examine ses apparitions au cours de 
l’histoire, notamment dans le cadre de la Ligue de Délos. Par ses compétences, 
l’episcopos d’Ephèse semble être un prédécesseur des curateurs/logistes de cité, 
qui, selon l’opinion commune, n’apparaissent au plus tôt que dans les dernières 
années de Domitien. Il faudrait donc en remonter la création d’un demi-siècle. 
En annexe, nouvel estampage d’I. Ephesos 716 (42/3 p.C.), l’une des pièces du 
dossier.

429. Dessins architecturaux du prytanée d’Ephèse no 38.
430. Métropolis. B. Dreyer, REA 110 (2008), 403-416∞∞∞: «∞∞∞Le culte civique 

d’Arès et le panthéon de Métropolis (Ionie)∞∞∞», donne un aperçu des dernières 
trouvailles épigraphiques, en particulier des listes annuelles de desservants du 
culte d’Arès, divinité poliade. Quarante-sept listes, gravées dans la seconde moi-
tié du Ier s. p.C., livrent chacune le nom du prêtre éponyme, suivi de la prêtresse, 
de plusieurs diákonoi, et de l’ôdrogov, un sacristain permanent. Ces documents 
font connaître quelque trois cents individus constituant l’élite de la cité au début 
du Haut-Empire. Brèves remarques sur l’onomastique, la prosopographie et les 
stratégies sociales des familles aisées. (P. H.)

431. Priène. A. Magnetto, L’arbitrato di Rodi fra Samo e Priene. Edizione 
critica, commento e indici. Pisa, 2008. 263 p. (Testi e commenti, 8), donne une 
utile réédition commentée d’I. Priene 37, acte d’arbitrage très circonstancié dont 
sont conservées 193 lignes. L’édition est pourvue d’une traduction et d’un com-
mentaire approfondi, et procure notamment l’illustration photographique adéquate 
pour les blocs inscrits, que M. a réétudiés à Londres. M. intègre ainsi dans la 
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première colonne du texte les fragments no 1, 5 et 11 d’I. Priene 38, et modifie 
la place d’un des blocs dans la seconde colonne, en en réinterprétant la teneur. 
Ainsi la présentation de l’ensemble et la numérotation des lignes sont-elles 
modifiées par rapport à l’édition de Hiller, comme aussi l’établissement du texte 
sur des points assez nombreux. L’édition est suivie d’une claire analyse des dif-
férentes parties de l’arbitrage, puis d’un commentaire historique et juridique qui 
retrace l’histoire antérieure du conflit territorial entre les deux cités, éclairée par 
les témoignages des auteurs et les autres inscriptions∞∞∞; sont ainsi réunis et traduits 
dans un appendice le décret d’Éphèse sur les Priéniens du Charax Syll.3 363, la 
lettre de Lysimaque à Samos IG XII 6, 155, l’arbitrage I. Priene 42, et les deux 
sénatus-consultes I. Priene 40-41 (M. n’a pu tenir compte de la nouvelle édition 
de ces deux textes par É. Famerie, Chiron 37 [2007], 89-111). — Le livre de 
M. constituera désormais la référence pour I. Priene 37 et 38, grâce à sa minu-
tieuse édition et à son commentaire scrupuleux. Formulons un léger regret∞∞∞: le 
commentaire géographique aurait pu être plus développé, et il aurait été utile 
d’illustrer le pays où se déroulait ce litige immémorial∞∞∞; les cartes reproduites ne 
permettent pas de suivre aisément la discussion sur l’emplacement de Méliè et 
du Karion et sur le tracé de la frontière. Pour la datation de l’arbitrage rhodien, 
signalons que M. défend sur des arguments en partie nouveaux la chronologie 
classique, entre 196 et 191, et s’écarte de celle qu’a défendue Chr. Habicht, 
Chiron 35 (2005), p. 137-146 (entre 188 et 182). — C’est ici l’occasion de 
signaler un possible amendement dans le passage qui est relatif à la tyrannie de 
Hiéron vers 301-298 et à l’aide que les Rhodiens apportèrent alors au parti 
démocratique de Priène∞∞∞: les l. 77-78 mentionnent, selon le texte reçu, ãllo 
cáfisma parà ¨Rodíwn üpèr toÕ katafuge[⁄n to]ùv perì [tòn t]úrannon 
(l. 99-100 M.). Comme Ph. Gauthier me l’a autrefois signalé, la syntaxe du verbe 
fait difficulté, et l’on ne peut guère retenir l’interprétation qui y voit un décret 
des Rhodiens «∞∞∞sur la fuite∞∞∞» ou «∞∞∞l’éloignement∞∞∞» de la faction tyrannique 
(M. p. 114-115). Les Rhodiens n’avaient-ils pas pris en réalité un décret «∞∞∞en 
faveur de la déposition∞∞∞» de cette faction, avant de fournir armes et argent aux 
démocrates de Priène (l. 79)∞∞∞? C’est que l’on pourrait restituer üpèr toÕ 
katalÕ[sai] (Gauthier), ou plutôt katalúse[in to]ùv perì [tòn t]úrannon, à 
la lumière de kataluqeísav t¢v turannídov (l. 80). (D.R.)

432. Milet et Didymes.— W. Günther, Chiron 38 (2008), 111-116∞∞∞: «∞∞∞Der 
Gott als Erbe — Eine neue Inschrift aus Didyma∞∞∞», publie une inscription décou-
verte en 1998 dans la Mosquée de Didymes. Il s’agit d’une dédicace des Milésiens 
à Mélanthios, fils d’Idrieus, en raison de la désignation «∞∞∞du dieu et du peuple∞∞∞» 
(tòn qeòn kaì tòn d±mon) comme héritiers et d’un don de 10000 deniers pour 
les travaux de la première scène romaine du théâtre, sous l’égide de Cn. Vergi-
lius Capito (Milet VI 2, 928). La famille du dédicataire est connue par ailleurs∞∞∞: 
il pourrait être le fils du stéphanéphore de 28/29 p.C., Idrieus, fils d’Hermios 
(Milet I 3, 128, l. 11-12), ce qui daterait le document du milieu du Ier siècle p.C. 
L’identité de la divinité légataire ne fait pas de doute∞∞∞: il s’agit certainement de 
l’Apollon de Didymes, qui figure précisément dans la liste des divinités légatai-
res possibles dressée par un sénatus-consulte transmis par Ulpien∞∞∞: c’en est ici le 
premier témoignage épigraphique.

433. N. A. Almazova, Hyperboreus 12 (2006), 261-278 (en russe avec un 
résumé en anglais), étudie le sens du terme prokiqaristßv  qui figure dans des 
inscriptions des premiers siècles de notre ère, de Milet, Ist. Mitt. 15 (1965) 122 
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et de Didymes, Didyma II 182 et 264∞∞∞: ce terme désignerait une fonction annuelle 
dévolue à un jeune musicien qui s’affirmait en tant que «∞∞∞chef∞∞∞» des autres 
citharistes. (L.D.)

434. E. M. Harris, ZPE 167 (2008), 83-84∞∞∞: «∞∞∞Two Notes on Legal Inscrip-
tions, II∞∞∞», commente l’emploi du terme ∂nstasiv dans trois inscriptions milésien-
nes du IIIe siècle a.C., Milet I 3, 143, 146 et 150∞∞∞: il s’agirait de l’«∞∞∞introduction∞∞∞» 
d’une cause devant les Molpoi, ces derniers étant libres de juger eux-mêmes 
l’affaire ou de la renvoyer devant un autre tribunal.

435. A.P. Matthaiou, ZPE 165 (2008), 84-86∞∞∞: «∞∞∞Inschriften von Milet VI 3, 
1020∞∞∞: A Note∞∞∞», propose de restituer, à la l. 3 de l’inscription concernée, une 
forme de grammateúw plutôt que d’ãrxw et, sur la base de textes parallèles, 
suggère une datation entre 426/5 et 421/20 a.C., plutôt que 450/49, date retenue 
jusqu’ici.

436. R. Mazzucchi, Studi Ellenistici 20 (2008), 387-407∞∞∞: «∞∞∞Mileto e la sym-
politeia con Miunte∞∞∞», rappelle qu’à deux reprises, Milet accorda la politeia 
à des mercenaires crétois et les installa dans l’Hybandis, située en principe sur 
le territoire de Myonte (A. Rehm, Milet I 3, 33-34 et 36-38). M. cherche à dater, 
à partir de ce dossier, la sympolitie par laquelle Myonte fut absorbée par Milet. 
Il croit déceler, de l’une à l’autre inscription, un changement d’attitude des 
Milésiens∞∞∞: lors du premier épisode, en 234/233 a.C., ils auraient empiété, 
par une ingérence caractérisée, sur la chôra de Myonte, toujours indépendante 
selon M. (ce qui laisse sceptique)∞∞∞; lors du second épisode, en 229/228 a.C., ils 
auraient ménagé les gens de Myonte, ce qui indiquerait que la sympolitie avait 
entretemps été conclue. Ces observations, fondées sur des inscriptions extrême-
ment lacuneuses, demeurent fragiles et le scénario d’ensemble est historiquement 
peu convaincant∞∞∞: on préférera s’en tenir à l’opinion de W. Ruge, RE XVI 2 
(1935), 1432-1434, pour qui la sympolitie doit être antérieure au premier lotisse-
ment, en 234/233 a.C. (cf. en dernier lieu W. Günther, in C. Schubert, Rom und 
der gr. Osten, 1995, p. 87). (P. H.)

437. Convention Milet-Sardes no 127. Inscription d’Erythrées concernant des 
travaux no 27.

438. Lydie. Koloé. Chr. P. Jones, Chiron 38 (2008), 195-204∞∞∞: «∞∞∞A Hellenistic 
Cult-Association∞∞∞», revient sur deux inscriptions de Koloé, P. Herrmann, H. Malay, 
New Documents from Lydia (2007), no 96-97. Deux différences importantes 
par rapport à l’editio princeps∞∞∞: 1) dans le no 96, les datifs ¨Arpálwi te kaì 
ˆAqjnodÉrwi kaì Mjnodótji kaì Hwst¢ç correspondraient non aux personnes 
à qui serait annoncée la mort de la prêtresse Stratoniké, mais à des prêtres divi-
nisés à qui serait dédié le culte des ™rwistaí. 2) Sur la foi de parallèles épi-
graphiques, notamment de Bull. 1998, 413 (Dereköy, Lycie, où sunbolaí et 
sunbolafore⁄n paraissent liés à la fiscalité), il voit dans les sumbolafóroi du 
no 97 des «∞∞∞porteurs de contributions∞∞∞» plutôt que des «∞∞∞porteurs de symboles 
sacrés∞∞∞».

439. Convention Milet-Sardes no 127.
440. Carie. Tabai. Fr. Guizzi, Mediterraneo antico IX 1 (2006) [2007], 181-

203∞∞∞: «∞∞∞Il re, l’amico, i Galati. Epistola inedita di Eumene II alla città di Tabai∞∞∞», 
publie et commente avec soin une inscription d’un grand intérêt, provenant 
vraisemblablement de Tabai (Kale). Le bloc porte une lettre d’Eumène II aux 
Tabènoi, à propos d’un de leurs concitoyens, Koteiès (nom phrygien∞∞∞?), Ami 
du roi. Dans une longue période dont G. souligne le caractère recherché (qu’il 
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compare à juste titre à la lettre adressée par Eumène aux gens de Toriaion∞∞∞: 
Bull. 1999, 509), le roi loue les mérites peu communs du personnage∞∞∞: gráfeim 
mèn oÿan âpodédeiktai eΔnoián te kaì proqumían êm pásaiv ta⁄v xreíaiv, 
ãoknon kaì êkten± paraskeuáhwn ëautón, kaì Üv perì t±v patrídov âeì 
toùv ärmóshontav lógouv metà spoud±v poie⁄tai, oûk ânagka⁄on ™goúmjn 
(«∞∞∞je pensais qu’il n’était pas nécessaire de vous écrire pour dire de quel empres-
sement dévoué il a fait preuve dans toutes ses fonctions [et non «∞∞∞in ogni 
(momento di) necessità∞∞∞»∞∞∞: cf. I. Savalli, Chiron 26 [1996], p. 164], en se mon-
trant plein de diligence et d’ardeur, ni comment il ne cesse de tenir avec zèle, au 
sujet de sa patrie, les discours qui conviennent∞∞∞». Et Eumène de préciser∞∞∞: kaì 
gàr üfˆ ëtérwn êz ãllwn pólewn tà paraplßsia prassómena, tin¬m mèn 
m¢llon, tin¬n dè ¯sson, dià tò perì polloùv e˝nai súmmetron kaì koinòn 
∂xein tòn ∂painon. La traduction de G. n’est pas en ordre∞∞∞: «∞∞∞giacché azioni 
simili sono compiute da altri di altre poleis, da alcuni più, da altri meno, perché 
in questo (egli) è comparabile a molti e riceve una lode commune (ad altri)∞∞∞»∞∞∞; 
il faut comprendre∞∞∞: «∞∞∞les actes de même nature accomplis par d’autres person-
nes issues d’autres cités, plus ou moins remarquables selon les cas, reçoivent 
(il faudrait en toute rigueur ∂xei) en effet, parce qu’on les rencontre chez beau-
coup de gens (perì + acc. au sens d’un génitif de possession), un éloge modéré 
(súmmetron) et commun (koinón, ici au sens de «∞∞∞banal∞∞∞»)∞∞∞». K. fit quant à lui 
bien davantage∞∞∞: tò dè t¬n ãllwn diaféron Ω pepoíjken ofio[n] eû[m]e[n]eí[a]v 
te kaì eûtuxíav âpodedeigménov, toútou mnjmoneÕsai dí[k]aion ênómihon. 
Le mot eû[m]e[n]eí[a]v n’est pas sûr et convient mal pour un mortel (l’adverbe 
eûmen¬v, «∞∞∞loyalement∞∞∞», est attesté une seule fois chez Polybe [XXX 1, 2])∞∞∞; 
on attendrait plutôt, dans un tel contexte, ândreía uel sim.∞∞∞: peut-être faut-il 
songer à eû[g]e[n]eí[a]v (?). On traduira∞∞∞: «∞∞∞mais j’ai cru juste de vous rappeler 
ce qu’il a fait de différent des autres, ainsi que la […] et la bonne fortune 
[le terme eûtuxía n’est pas courant dans les inscriptions] dont il a fait preuve 
(sc. dans ces circonstances)∞∞∞». Il s’illustra en effet par un acte de bravoure 
exceptionnel, dont le roi entreprend le récit détaillé, mais dont on saisit mal la 
nature à cause des lacunes. L’action se situa autour d’Apamée de Phrygie, cer-
née par les Galates et que K. vint défendre au péril de sa vie∞∞∞: trítog gàr ∂tov 
âpò t±v pròv toùv Galátav [máxjv uel sim. (G.) - - -] (…), mi¢v ™mérav 
proselßluq[e º∞∞∞?]ti ˆApámeian (lire plutôt∞∞∞: proselßluqˆ [ê]|pˆ ˆApámeian) 
∂xwn meqˆ aütoÕ kaì t¬n oîkeíwn neanískouv («∞∞∞deux ans après la [bataille∞∞∞?] 
contre les Galates (…), en un jour il avait marché sur Apamée, ayant avec lui 
des jeunes gens pris parmi ses [?] familiers∞∞∞»). Une attaque étant imminente 
(t¬n Galat¬n prosdokímwn metà dúo ™mérav pròv t®m pólin ∫ntwn), 
K. tenta de rasséréner les esprits, alors que certains s’enfuyaient déjà, terrorisés 
(∏teroi ptojqéntev [êz]exÉroun êk t±v pólewv). La suite (II, l. 17-22 et III, 
en grande partie illisible) se dérobe. Plusieurs points restent mystérieux∞∞∞: d’où 
partait K.∞∞∞? et qui étaient les neaniskoi qui l’accompagnaient∞∞∞? Dans son com-
mentaire, G. hésite, à leur propos, entre des hommes recrutés à Tabai même, 
parmi ses dépendants (p. 201∞∞∞: «∞∞∞forse in una sua proprietà∞∞∞»), et — hypo-
thèse moins satisfaisante — une escouade de pages royaux, «∞∞∞familiers∞∞∞» du 
roi lui-même (p. 199). Le contexte est vraisemblablement celui des derniers 
soubresauts de la seconde guerre galate (168-166 a.C. [cf. en dernier lieu 
P. Herrmann, H. Malay, New documents from Lydia, 2007 [Bull. 2007, 451], 
no 32]), bien que G. n’exclue aucune date jusqu’à la mort d’Eumène en 158 a.C. 
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Un tel contexte expliquerait que Tabai, libérée en 167, comme toute la Carie, 
de la tutelle des Rhodiens par décision du Sénat, ait fourni au roi attalide un 
courtisan dévoué (et soucieux de veiller, à la cour, aux intérêts de sa patrie) et 
qu’elle entretienne alors avec lui des rapports suivis, quoique récents. Peut-on 
cependant affirmer que le plateau de Tabai fut alors «∞∞∞acquis au détriment 
des Rhodiens∞∞∞» (p. 203), c’est-à-dire pleinement intégré au territoire attalide∞∞∞? 
(P. H.)

441. Aphrodisias. F. Ertugrul, Ep. Anat. 41 (2008), 87-90∞∞∞: «∞∞∞Some New 
Inscriptions from Tralleis and Aphrodisias∞∞∞», publie cinq nouvelles inscriptions 
(époque hellénistique tardive ou époque impériale), conservées au musée d’Aydın. 
Trois proviennent de Tralles∞∞∞: un décret honorifique, un fragment d’une inscrip-
tion de fondation mentionnant un asiarque inconnu jusqu’à présent (Kydoros), 
une funéraire. Les deux autres, des dédicaces à Zeus, sont fournies par un village 
proche d’Aphrodisias.

442. J. Reynolds, Ch. Roueché, G. Bodard, Inscriptions of Aphrodisias. 2007. 
En ligne sur http∞∞∞://insaph.kcl.ac.uk/iaph2007. Exemplaire corpus en ligne qui 
redonne après révision presque toutes les inscriptions d’Aphrodisias déjà publiées 
et de nombreux textes nouveaux, soit plus de 1500 textes. Très riches documen-
tation, illustrations et indices. Larges possibilités d’interrogation. À cette œuvre 
imposante, fruit d’un travail minutieux et remarquable, souhaitons que les insti-
tutions responsables demeurent toujours prêtes à garantir une perennité aussi 
durable que celle du livre imprimé et conservé dans les bibliothèques∞∞∞! (D.R.)

443. J. Reynolds, Ch. Roueché, dans F. Isık, Girlanden-Sarkophage aus 
Aphrodisias, Mainz, 2007, p. 147-185, republient ou publient 44 inscriptions 
gravées sur les sarcophages datant du IIIe s. p.C.∞∞∞: petite moitié d’inédits, qui 
présente le plus souvent le formulaire habituel sur la protection des tombeaux. 
(D.R.)

444. Amyzon. Dans le no 463 infra (p. 464-466), A. Meadows avait déjà 
évoqué le début du décret F. Amyzon 6, assigné par J. et L. Robert (Fouilles 
d’Amyzon en Carie, Paris 1983, 128) au règne de Ptolémée I Sôter. Il y revient, 
ZPE 166 (2008), 115-120∞∞∞: «∞∞∞Fouilles d’Amyzon 6 reconsidered∞∞∞: The Ptole-
mies at Amyzon∞∞∞». Il montre que le premier Ptolémée n’a jamais pu contrôler 
Amyzon et que l’absence de patronyme n’est pas un argument suffisant pour 
identifier à lui le souverain de l’inscription. Sur la base d’une reconstitution du 
monument portant l’inscription (schéma, 119), il propose de dater celle-ci de la 
fin du IIIe siècle a.C., peu avant la fin de la domination lagide en Carie.

445. Labraunda. Pour le décret d’Olympichos voir no 47.
446. Iasos. W. Blümel, Ep. Anat. 40 (2007), 42-46∞∞∞: «∞∞∞Neue Inschriften aus 

Karien III∞∞∞» (cf. Bull. 2008, 480). Inscription retrouvée vers Mylasa, non loin de 
Hydai (?), à un endroit où a été découverte la liste éphébique I. Mylasa II, 910, 
qui doit appartenir à Iasos (cf. P. Herrmann, Arkeoloji Dergisi 3 [1995], 94). 
L’inscription est composée∞∞∞: (I) d’un petit fragment d’un décret∞∞∞; (II) d’un décret 
pour trois juges de Cnide∞∞∞; (III) du début, très mutilé, d’un second décret pour 
les mêmes juges (de la même année, du même proposant, mais d’une autre 
assemblée). L’ensemble date vraisemblablement du début du IIe s. a.C. Plusieurs 
détails du décret II attirent l’attention. Le stéphanéphore, Drákwn ˆAnqéwv, 
était inconnu jusque là, comme les prytanes (l. 3-7), sauf Filßmwn FilÉtou, 
épistate (l. 3, prytane, l. 4) et proposant (l. 7)∞∞∞: un personnage portant le même 
nom a été envoyé comme juge à Colophon (I. Iasos 80, l. 7) et il apparaît comme 
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secrétaire dans un décret pour des juges de Chios (SEG 41, 932), placé par 
Ch. Crowther (Bull. 1996, 388) après 189 a.C. Le décret est voté en Anthestériôn, 
le [6e] jour (l. 2-3). La démarche du proposant est ainsi rédigée dans l’intitulé, 
l. 7-12∞∞∞:

[p]erì ˜n êp±lqen Filßmwn FilÉtou, ÿna ™ boul® kaì ö d±mov  
 [bouleúsjtai]
tísin de⁄ tima⁄v timjq±nai tòn d±mon tòn Knidíwn kaì toù[v pròv ™m¢v]
[p]aragenoménouv dikastàv Filtogénjn ˆArxigéneuv, [ˆAristeídan]
[ˆAri]stomáxou, Swsigénjn ˆAntigónou· pórov dè üpárxji [---]
[ân]álwma âpò toÕ âpodoqéntov tamíaiv to⁄v sùn Dionu[s---]
[--- ]O eîsagwgéwn t¬n sùn ˆOrqagórai Qeodótou· dedó[xqai ktl.]
Les eisagogeis n’étaient pas encore attestés à Iasos. Ici, malgré l’absence de 

parallèles, la solution la plus économique est de supposer qu’ils ont remis 
aux trésoriers les fonds sur lesquels doit être puisé le financement des honneurs. 
On pourrait restituer∞∞∞: pórov dè üpárxji [ö eîv tóde tò (uel sim.) | ân]álwma 
âpò toÕ âpodoqéntov tamíaiv to⁄v sùn Dionu[s----- | üp]ò eîsagwgéwn t¬n 
sùn ktl. Les juges ont, comme c’est souvent le cas, concilié les parties et tran-
ché par des jugements. Cela leur vaut différents honneurs, la proédrie, l’accès au 
Conseil et au peuple, qui seront aussi annoncés au peuple de Cnide. Le décret 
prévoit aussi la gravure du texte à Iasos, dans le sanctuaire d’Artémis. On ajoute, 
l. 34-35∞∞∞: ÿna dè próz[enoi kaì pol⁄tai | gén]wntai ö d±mov bouleusásqw 
êm mjnì ˆAfrodisi¬ni, «∞∞∞afin qu’ils soient proxènes [et citoyens], que le peuple 
délibère dans le courant du mois Aphrodisiôn∞∞∞». C’est de cette délibération qu’est 
issu le second décret, justement voté en Aphrodisiôn, qui devait leur accorder 
proxénie et citoyenneté. L’ordre des mois iasiens n’est pas connu∞∞∞: au moins pou-
vons-nous désormais être assurés qu’Aphrodisiôn est postérieur à Anthestériôn∞∞∞; 
on pourrait conjecturer que c’est un des derniers mois de l’année. La régularité 
avec laquelle apparaît le mois Aphrodisiôn dans les décrets d’Iasos honorant des 
étrangers laisse entendre que c’était un mois privilégié pour ce type de décision. 
Le vote d’un second décret, spécialement destiné à l’octroi de la proxénie et sur-
tout de la citoyenneté, s’explique par l’existence de délais légaux (∂nnomoi xró-
noi) à respecter avant cet octroi (I.Iasos 73, 28-29∞∞∞; 74, 26-27). Les elliptiques 
décrets pour des juges étrangers où l’on accorde proxénie et citoyenneté sont 
issus de ce second vote (SEG 41, 930, 31, 1-13 et 932) – ce sont les décrets du 
«∞∞∞type 1∞∞∞» de Ch. Crowther, Bull. Inst. Class. Stud. 40 (1995), 91-138. Pour la 
première fois, nous possédons à la fois le premier décret (II), où sont développés 
les mérites des juges («∞∞∞type 2∞∞∞» de Ch. Crowther) et le second (III), plus bref, 
où leur sont accordés notamment la citoyenneté («∞∞∞type 1∞∞∞»). Comme souvent, le 
décret (II) ne faisait que reprendre le rapport rédigé par le proposant. En témoi-
gnent les lignes concernant la dépense pour les honneurs, l. 35-36∞∞∞: oï dè tamíai 
dótwsan t¬i presbeut±i tó te eîv toùv stefánouv kaì TO[---- | póron dè] 
üpárxein tòn ên t±i êfódwi gegramménon. Vient enfin la mention des suffra-
ges exprimés, l. 37-39∞∞∞: êdóqj [cßfwi krufaíai·| c±foi aï did]oÕsai ên t±i 
boul±i ëkatòn déka mía, ên dè t¬i dß[mwi∞∞∞: xíliai∞∞∞? ëkatò]n dúo. Pour 
cette ligne, B. suggère soit e÷kosi]n, soit ëkató]n, xíliai étant, pour des raisons 
de place, la seule possibilité (voir infra no 451). (P. F.)

447. Epigrafi di Iasos, Nuovi Supplementi, I, Par. Pass. 62 (2007) [2008]∞∞∞: 
G. Maddoli (avec R. Fabiani et M. Nafissi), 193-372∞∞∞: «∞∞∞Epigrafi di Iasos, Nuovi 
Supplementi, I∞∞∞». Publication de 46 nouvelles inscriptions trouvées durant les 
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trente dernières années par les fouilleurs italiens. Les textes sont édités avec 
soin∞∞∞: le support et l’écriture sont minutieusement décrits, les commentaires, 
brefs mais précis, portent sur l’essentiel. Les pierres ont souffert depuis leur 
découverte∞∞∞; si les photographies prises alors permettent en partie de pallier cette 
dégradation, on regrettera qu’aucun estampage n’ait apparemment été pris et que 
la médiocre reproduction des photographies ne permette pas toujours de vérifier 
les lectures. La numérotation, par blocs, par face puis par document, est mal-
commode. Présentés dans l’ordre chronologique, les décrets s’échelonnent de la 
fin du Ve au début du IIe s. a.C. Ils enrichissent de façon substantielle le corpus 
iasien et apportent d’intéressantes nouveautés. L’ensemble est pourvu d’utiles 
indices. (P. F.)

448. Ibid. no 1.1, fragment de décret pour Syennesis de Cilicie. Des minces 
restes, où l’on déchiffre, l. 1, la mention d’un ‰Endiov, l. 2, [---kat]áper 
Laked[aimoníoiv---], et l. 3 et 5 Suennési, M. conclut que ce décret daterait de 
la prise d’Iasos par les Spartiates en 412 (Endios serait le Spartiate connu pour 
être actif entre 420/419 et 413) et évoquerait peut-être la participation du dynaste 
cilicien Syennésis aux opérations militaires en Carie (tous les personnages de ce 
nom ont un lien avec la Carie). La construction est séduisante mais fragile∞∞∞; les 
lectures ne paraissent pas assurées et la date proposée semble un peu arbitraire. 
(P. F.)

449. Ibid. no 1.2-1.6, 2-10∞∞∞: série de décrets du IVe s. (période jusqu’alors mal 
représentée dans l’épigraphie iasienne) souvent abrégés et très fragmentaires. – 
N° 6∞∞∞: décret pour Dúnniv de Naucratis (dernier quart du IVe s.). À cause de 
l’état de la pierre, la plupart des lectures ne sont pas vérifiables, y compris 
l’ethnique de l’honorandus. Il serait remarquable de trouver ainsi un Naucratite 
à Iasos au début de l’époque hellénistique. Pas de commentaire là-dessus, ni sur 
le nom, rare∞∞∞: une seule attestation, dans le LGPN IV, qui le donne pour thrace, 
mais cf. l’étude de G. Mihailov, Bull. 1970, 211 (à propos de cette attestation 
de Dúniv, en Égypte). Des noms formés sur cette racine sont attestés aussi en 
Macédoine, comme un Dynnichos à Amphipolis, Hatzopoulos, Actes Amphipolis 
(1991), VII, 7∞∞∞: il le considère comme l’équivalent macédonien de Tynnichos. 
(P. F.)

450. Ibid. no 11 A-13∞∞∞: décrets gravés à partir de la fin du IVe s. sur la 
parastade d’un Mausolleion, première attestation de ce lieu (édifice ou enceinte 
consacrée). Ils s’insèrent dans un ensemble de documents attestant les bonnes 
relations entre Iasos et Mausole, dont une épigramme, inédite, pour son frère 
Idrieus, gravée sur la base d’un monument dédié aux Hécatomnides. – N° 11 B∞∞∞: 
décret pour des Kalymniens, quatre frères, du milieu du IIIe s., voté lors de la 
même séance de l’Assemblée qu’I. Iasos 39. Les premières lignes ont été lues et 
restituées comme suit∞∞∞: [ˆEpì stefanj]fórou ˆApóllwnov toÕ deutérou 
|[xeimerin±v(?) ë]zamßnou, mjnòv ˆElafjboli¬nov. À cause de l’absence de 
la précision toÕ metà tòn de⁄na après toÕ deutérou, usuelle dans ce cas à 
Iasos, M. suppose que nous avons là la première apparition de l’éponymie divine 
à Iasos. Se fondant sur I. Iasos 36, décret sans doute postérieur, l. 1-2 [ˆEpì st]e-
 fanjfórou ˆApóllwnov to[Õ deutérou] | [mjnòv] ˆAfrodisi¬nov· ∂dozen 
t±i bo[ul±i], M. en conclut que la restitution de la l. 1 est erronée∞∞∞; on atten-
drait le nom du stéphanéphore ayant précédé Apollon, to[Õ metá + nom, sans 
patronyme], précision nécessaire, car il ne s’agit plus alors de la première appa-
rition de l’éponymie divine∞∞∞; c’est possible, mais difficile∞∞∞: la lacune semble 
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courte au vu du reste du texte. Ce texte fournit la première mention explicite de 
la division de l’année iasienne en semestres. [xeimerin±v ë]- serait préférable à 
[qerin±v ë]- à cause de l’étendue de la lacune. (P. F.)

451. Ibid. no 14 A-26∞∞∞: décrets de proxénie et de citoyenneté du IIIe et du 
début du IIe s. – N° 14 A, fragment d’un décret honorifique. Le nom et l’identité 
de l’honorandus sont perdus. Selon M., c’était un décret pour un citoyen∞∞∞: il n’y 
aurait pas assez de place dans la lacune de la l. 4, où se trouvait précisé son nom, 
à droite, pour restituer un ethnique. M. en rapproche le formulaire d’I. Iasos 43, 
qui serait aussi un décret pour un citoyen, alors qu’on y lit le début d’une ethni-
que, Kal-. La mention de l’attitude «∞∞∞envers la cité des Iasiens∞∞∞» ne plaide pas 
pour un citoyen. Si l’hypothèse était juste, il faudrait alors en expulser cette 
mention dans la restitution à la l. 5. – N° 15∞∞∞: fragment de décret pour un étran-
ger, très largement restitué. Les propositions sont parfois très hypothétiques. 
— N° 17∞∞∞: décret pour Hèroidès de Théangéla, vers le milieu du IIIe s., déchiffré 
sur la même pierre que les décrets publiés par Pugliese Carratelli en 1986, 
Bull. 1990, 276, sur la face gauche de ce qui appartenait à une parastas. Même 
stéphanéphore et même épistate qu’I. Iasos 50 et que SEG 38, 1061, ce qui per-
met de corriger et de compléter les deux autres inscriptions. Considérations sur 
les lieux de gravures des proxénie∞∞∞; selon M., la gravure du décret équivalait à 
l’inscription comme proxène. — N° 18.1∞∞∞: décret pour Démétrios d’Amphipolis, 
vers le milieu du IIIe s. Le proposant, Noumßniov Pausimáxou, doit être le 
même personnage que le prytane d’I. Iasos 59, 4, où il faut modifier la restitu-
tion. Le décret a été adopté lors de la même assemblée qu’I. Iasos 32 (mêmes 
stéphanéphore, épistate et secrétaire), décret pour Eupolémos fils de Pôtalos, 
identifié depuis L. Robert, Coll. Froehner (1936), 75-77 (Choix d’écrits, 442-
444) avec le dynaste installé en Carie au début du IIIe s. (plus probablement 
que vers 315/4, cf. Ph. Gauthier, Bull. 1990, 303 et 1999, 152). À cause de la 
distance temporelle, M. plaide pour la disjonction entre l’Eupolémos, général de 
Cassandre connu par Diodore et par son monnayage, et présent en Carie, à 
Théangéla, et le personnage honoré par I. Iasos 32, décret alors postérieur d’un 
demi-siècle. La découverte à Iasos d’un andrôn dédié à un Eupolémos fils de 
Simalos pourrait aussi inciter à une autre identification. Mais le nom Eupolémos 
est fort répandu, et la prudence doit s’imposer. La datation du décret 18.1 ne 
repose que sur le formulaire, la langue et la gravure∞∞∞: elle ne peut donc être regar-
dée comme assurée. L’écriture semble même très proche de celle du traité entre 
Eupolémos et Théangéla («∞∞∞fin du IVe siècle ou première partie du IIIe siècle∞∞∞», 
L.R.)∞∞∞; on placerait plus volontiers ces honneurs votés, dans la même assem-
blée, pour deux Macédoniens, dans le dernier tiers du IVe s., comme on en a tant 
d’exemples (à Iasos même, décret pour un autre Amphipolitain, I.Iasos 60 cor-
rigé par Habicht, Ep. Anat. 31 [1999], 24-25). Sans doute l’étude annoncée de 
R. Fabiani apportera-t-elle de la lumière dans le dossier passablement embrouillé 
d’Eupolémos. Pour le moment, ces documents (ici les no 17 et 18.1 au moins) 
trouvent plus aisément leur place à la fin du IVe s. ou au début du IIIe s. — 
N° 18.2∞∞∞: décret pour Xénion∞∞∞; d’après les dernières lettres de l’ethnique, il 
s’agirait d’un Alabandien (les lectures ne sont guère vérifiables). — N° 20 B∞∞∞: 
ce décret pour Hékatomnos, fils de Korris, prêtre de Zeus Labraundos est le 
fleuron du recueil (dernier quart du IIIe s.-début du IIe s. d’après l’écriture). 
Introduit par les prostatai (perì ˜n êp±lqon prostátai oï sùn ˆApollwníwi 
ˆAnqesfórou, l. 2), après un bref et elliptique éloge du prêtre, le décret lui 
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accorde «∞∞∞la couronne d’or de la valeur maximale permise par les lois∞∞∞» (âpò 
plßqouv ºsou ∂zestin êk t¬n nómwn pleístou, l. 8, première mention à 
Iasos) et décide la désignation d’ambassadeurs qui apporteront à l’honorandus le 
décret et la couronne, en l’invitant à conserver son dévouement ancestral envers 
le peuple, t®n dià progónwn üpárxousan aût¬i pròv tòn d±mon eΔnoian, 
l. 12-13. Le décret sera gravé par les néopes êpì toÕ ˆApollwníou [p]arà tò 
t¬n progónwn aûtoÕ cßfisma l. 14-15, par les ambassadeurs dans le sanc-
tuaire de Zeus Labraundos à l’endroit choisi par le prêtre. Vient ensuite une 
intéressante clause financière∞∞∞: pórouv dè üpárxein toùv âpodedeigménouv 
to⁄v newpoíaiv kaì eîv tà loipà ânalÉmata pl®n toÕ panjgurikoÕ, 
êzoikonomjqéntw[n] t¬n próteron êcjfisménwn (l. 17-19) «∞∞∞qu’il y ait 
comme sources de revenu attribuées aux néopes celles qui sont destinées aux 
autres dépenses à l’exception du fonds panégyrique, après que les décisions votées 
antérieurement auront été défrayées∞∞∞». La formule trouve un parallèle dans 
SEG 41, 929, 3-6 (que M. cite sans les corrections introduites par Ph. Gauthier, 
Bull. 1992, 443 [p. 508]) où le fonds exclu des dépenses est celui sur la taxe du 
1/12e de la vente du vin local. Le «∞∞∞fonds panégyrique∞∞∞» serait donc un fonds 
alimenté par les taxes sur les panégyries. On voit que la décision de réserver un 
fonds parmi ceux qui sont dévolus aux néopes était ponctuelle∞∞∞; ses motivations 
nous échappent entièrement (voir aussi no 446). Suit immédiatement la mention 
du vote «∞∞∞par jetons∞∞∞», l. 20-22∞∞∞: êdóqj cßfwi krufaí[a]i· c±foi aï didoÕsai 
êm mèn t±i boul±i ôgdojkontatre⁄v, ên dè t¬i dßmwi xíliai dekamía, «∞∞∞a 
été voté au scrutin secret. Jetons favorables dans le Conseil∞∞∞: quatre-vingt-trois, 
dans l’Assemblée mille onze∞∞∞» (voir infra no 452) et le nom des deux ambassadeurs 
désignés. — La mention des mérites ancestraux n’est pas gratuite∞∞∞: le personnage 
appartient à une lignée déjà honorée par Iasos, ce qui expliquerait qu’il ne 
reçoive ni la proxénie ni la citoyenneté, qu’un de ses ancêtres avait dû recevoir 
avant lui. Hékatomnos doit appartenir à la famille des prêtres de Zeus portant les 
mêmes noms, attestée depuis le IIIe jusqu’au Ier s. a.C. dans les inscriptions de 
Labraunda et de Mylasa, dynastie qui était peut-être liée à celle de Mausole, 
laquelle avait déjà manifesté sa bienveillance à l’égard d’Iasos. M. suggère 
d’identifier Hékatomnos avec le prêtre Hékatomnos attesté en 221 (Crampa, 
Labraunda II, 5), et de le placer à l’époque de Dôson. Compléments au stemma 
familial dressé par Crampa. — N° 21, décret, assez vide, pour Théodôridès 
de Cyrène (vers le milieu du IIIe s.), voté dans la même séance qu’I.Iasos 56. 
— N° 22, décret pour Drakôn de Sicyone (peu après le milieu du IIIe s.). Assez 
elliptique, il donne néanmoins la liste des 6 prytanes. Le premier cité est l’épis-
tate, ce qui arrive, mais n’est pas de règle. L’un d’eux a aussi été prytane dans 
I. Iasos 56 et le no 21, qui sont donc de la même période. Parmi les patronymes, 
Ballíkwn, jamais attesté avec cette orthographe. Corrections, d’après ce décret, 
à I. Iasos 38, l. 1. — N° 25 A1, fragment de décret pour des étrangers (fin IIIe s.)∞∞∞: 
l. 11-12∞∞∞: la source de revenu pour la gravure doit être «∞∞∞celle qui a été inscrite 
par les prytanes…∞∞∞», tòn üpò pru[tá]n[ewn | g]egrammé[non ---]. Si les lectures 
sont justes, la formule doit recouvrir une autre procédure de financement que dans 
le no 20 B. — N° 25 A2, fragment de décret du début IIe s. Ne reste que l’intitulé, 
où a été lu et restitué∞∞∞: [ˆEp]ì stefanjfórou ˆAnq[éwv] toÕ Drákontov, mjnòv 
ˆAfr[odisi]¬nov, gram[matéwv dè --- toÕ] ˆAristokrátou, d[e]k[átji] 
∂doze t±i boul±i kaì t¬i dßmwi· [---] [êpes]tátei· prutánewn gnÉmj ktl. 
La restitution du seul d[e]k[átji], l. 2, entre le nom du mois et la formule de 
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résolution, est énigmatique. Il ne peut s’agir de l’Assemblée régulière, qui a lieu 
à Iasos le 6 du mois, cf. Ph. Gauthier, BCH 114 (1990), 431-432. M. penche 
pour une session extraordinaire, qui aurait peut-être été mentionnée dans les lacu-
nes. Le seul autre exemple connu, I. Iasos 4, 35, donne une formule différente. Les 
lectures sont-elles sûres∞∞∞? Dans la liste de 7 prytanes, se trouverait le poète Dymas 
fils d’Antipatros. La première ligne des considérants a été lue et restituée comme 
suit∞∞∞: [êpeid® oï toÕ] ârxe[íou êpim]el[jtaì] ˆArkt⁄nov Poseidíppou kaì 
Me[noítiov Eû]kráto[u ---]. Or, ces deux personnages font partie de la com-
mission d’épimélètes du Bouleutèrion et de l’archeion, de qui émane la dédicace 
à Homonoia I. Iasos 252. — N° 25 B, décret pour Nausilaos, Lacédémonien, 
dont l’initiative appartient aux cinq prostatai (perì ˜n êp±lqon, l. 3-4), qui 
pourrait être situé dans les années 220 par un lien prosopographique (pour le 
contenu, voir aussi no 452). — N° 26, décret fragmentaire pour un étranger, 
Timogénès, fils d’Aristiôn (début du IIe s.). D’après les maigres restes de la fin 
du décret, il avait donné lieu à un vote «∞∞∞par jetons∞∞∞». (P. F.)

452. Ibid. Ces décrets apportent d’intéressantes nouveautés sur les institutions 
d’Iasos. Ainsi, la mention, régulière, du nom des prytanes en fonction, montre 
une assez grande variation de leur nombre∞∞∞: un ou deux dans les documents 
du Ve s., jusqu’à 8, plus souvent 6 à l’époque hellénistique (p. 257, comm. au 
no 11 A∞∞∞; il manque une étude approfondie qui tiendrait compte de la chronolo-
gie et du contexte documentaire∞∞∞; voir aussi Ph. Gauthier, Bull. 1990, 276). – 
Mêmes elliptiques, ces documents donnent de précieuses informations sur la 
procédure d’adoption des décrets à Iasos. Comme souvent, l’initiative appartient 
à un personnage ou à un petit groupe de personnages, comme le marque, à la 
fin de l’intitulé, la formule perì ˜n êp±lqen/êp±lqon. Dans certains décrets, 
les considérants évoquent non seulement les mérites du/des personnage(s), mais 
aussi les décisions à prendre, immédiatement reprises dans les décisions propre-
ment dites, après dedóxqai ktl. (no 25 A1, 25 B et 26). Les considérants 
semblent reproduire le rapport initial et les décisions s’y conformer, en les déve-
loppant parfois∞∞∞; dans le no 25, les décisions reprennent même, de façon plus 
développée, les mérites du personnage vaguement évoqués dans les considérants. 
Le plus net est le no 26, où M. a lu et restitué, l. 16-18∞∞∞: [t±v dè | ânagraf±v 
êpiméleian p]oijsásqwsan kaqóti ên t±i [êfódwi gégraptai oï new|po⁄ai· 
pórouv dè üpárxein toùv ên t]±i êfódwi gegrammé[nouv ktl.] (voir aussi 
no 446∞∞∞; SEG 41, 929, 32-33∞∞∞; 931, 10-12∞∞∞; 932, 6-9). On voit que la formule 
perì ˜n êp±lqen/êp±lqon se traduit par la rédaction d’un rapport, repris 
comme probouleuma. Enfin, ces décrets apportent trois nouvelles attestations 
d’un vote par «∞∞∞jetons∞∞∞» (23.2, 20 B et 26). Inconnu à Iasos au moment de la 
publication des I. Iasos, il apparaît régulièrement depuis 1991 (voir Ph. Gauthier, 
Bull. 1992, 443). Un seul est assez bien conservé pour que les chiffres soient 
lisibles, le no 20 B (voir supra no 451). L’hypothèse, avancée par M. (p. 310) 
d’un «∞∞∞plenum∞∞∞» de 100 membres pour la Boulè est rendue caduque par le décret 
d’Iasos publié par W. Blümel (no 446) où l’on a compté 111 voix au Conseil et 
[110]2 ou [102]2 à l’Assemblée. D’après les chiffres déjà connus, l’assistance 
au Conseil et à l’Assemblée a pu considérablement varier∞∞∞: respectivement de 
65 à 111 personnes à la Boulè, de 758 (ou 858) à [110]2 ou [102]2 à l’Assemblée. 
Si le vote par jetons est lié à l’existence d’un quorum, il faut supposer, comme 
ailleurs, que ce quorum, fixé très tôt dans le temps, était assez souvent largement 
dépassé. (P. F.)
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453. Ibid. no 27.1-3, trois chorégies. N° 27.1∞∞∞: très fragmentaire. Sans doute 
vers 190-180. L. 7-8∞∞∞: SÉtiov [---] MakedÉn, nom assez rare. — 27.2∞∞∞: même 
époque∞∞∞: le stéphanéphore, Ménjv toÕ [--- í]wnov, n’est pas connu, mais le 
chorège, Kydias fils de Hiéroklès, doit être le stéphanéphore de 196/5. D’autres 
rapprochements prosopographiques sont plus aventureux. — 27.3∞∞∞: même époque, 
stéphanéphore Eûmjníav toÕ Drákontov, inconnu jusque là. — M. postule 
à juste titre que cette série de chorégies témoigne de pratiques intermédiaires 
entre celles des deux séries habituellement distinguées, et bien éclairées par 
L. Migeotte (Bull. 1994, 532). Dans ce cas, Kydias a été chorège (en 27.2) après 
avoir été stéphanéphore (en I.Iasos 4)∞∞∞: ceci contredit le schéma de F. Delrieux, 
qui postulait une succession des charges en un cursus, chorégie, puis agonothésie, 
puis stéphanéphorie (cf. déjà Ph. Gauthier, Bull. 1998, 394). Voir aussi no 455. 
(P. F.)

454. R. Fabiani, Ibid., 373-384∞∞∞: «∞∞∞Ricongiungimento di pietre erranti dalla 
parastás prò toÕ ârxeíou di Iasos∞∞∞: IIasos 24 + 30 e IIasos 58 + 44∞∞∞». Deux 
décrets gravés sur deux faces opposées d’un même bloc, I. Iasos 24 (époque 
d’Alexandre, stéphanéphorie de Gorgos) et 58 (IIIe s. a.C.), ont été réédités avec 
compléments par D. Bosnakis et Kl. Hallof, Chiron 33 (2003), 219-221, no 10 A 
et R. F. reprend l’identification, prudemment exprimée par Chr. Habicht, pour 
I. Iasos 58 (Chiron 2003, 10 B), de l’épistate, l. 2, [Eûkr]átjv Ménw[nov 
êpes]tátei. Un homonyme apparaissant comme proxène dans une liste milé-
sienne (Milet I 3, 96, 265/4 a.C.), l’identité des trois proxènes serait iasienne∞∞∞: 
il faudrait y restituer, l. 8, [ˆIas]e⁄v. Un Eukratès étant épistate dans I. Iasos 41, 
F. propose d’y voir le même personnage, qui est aussi épistate dans les décrets 
(no 450) 18.2 et 19.2, votés dans la même assemblée. Il faudrait restituer un 
intitulé identique dans I.Iasos 41∞∞∞: outre l’identification de l’épistate, les trois 
textes sont datés par la stéphanéphorie d’Apollon metˆ Eûqallíwna. Par ailleurs, 
un autre bloc où étaient gravés sur deux faces opposés deux décrets, I.Iasos 30 
(époque d’Alexandre, décret pour Gorgos et Miniôn) et 44 (fin d’un décret hel-
lénistique) a les mêmes caractéristiques∞∞∞: F. suggère que les deux blocs étaient 
superposés et propose une restitution presque complète du texte désormais 
I. Iasos 58 + 44, un décret pour un Aradien, du milieu du IIIe s. I. Iasos 24 + 30 
constituerait aussi un seul et même décret. Un doute subsiste dans la mesure où 
les honneurs pour Gorgos auraient été votés alors qu’il était stéphanéphore. 
Considérations sur la parastade prò toÕ ârxeíou, qui devait être un pilier du 
bâtiment. Les deux blocs ont dû être remployés ensemble et emportés comme 
ballast, à Chios, où on a retrouvé d’autres blocs de la même parastade (I. Iasos 31 
et 32).(P. Fr.)

455. Ch. Crowther, dans P. Wilson (éd.), The Greek Theatre and Festivals. 
Documentary Studies, Oxford, 2007, 294-334∞∞∞: «∞∞∞The Dionysia at Iasos∞∞∞: Its 
Artists, Patrons and Audience∞∞∞»∞∞∞: utile mise au point sur l’important dossier 
des listes de personnes ayant financé les Dionysies d’Iasos au IIe s., dites listes 
chorégiques. C. reprend notamment I.Iasos 160 et 174. Un examen du pilastre 
transporté en Écosse en 1859 et conservé dans la Clandeboye House permet 
d’améliorer substantiellement trois textes, que C. réédite∞∞∞: I.Iasos 205∞∞∞: la fin du 
texte est désormais presque entièrement déchiffrée, faisant apparaître de nou-
veaux donateurs, l. 12-19∞∞∞: ‰Obrimov Ktjsif¬ntov, ̈ Ekata⁄ov Dios[kourídou], 
¨Ekata⁄ov Oûliádou et [—]ov Nikot[é]l[o]uv(?). — D’I. Iasos 207, C. donne 
un véritable nouveau texte. Ont été déchiffrés le nom de l’agonothète, Símalov 
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toÕ Limnaíou, ainsi que ceux de tous les contributeurs∞∞∞: Drakontídjv ¨Ermo-
dÉrou, ˆAntigénjv Menekleíouv, Dionusikl±v Pantaínou, Kleaínetov 
Kleánaktov, Swstratídjv Swstrátou et Menekrátjv ¨Ermíou, Mylasien. 
Le seul nom déchiffré par Le Bas, Polémarxov, était donc une erreur de lec-
ture. — Pour I. Iasos 208 également, les lectures modifient sensiblement le texte 
accepté jusque là. Ainsi, l. 4-5, le patronyme de l’agonothète Ménippov est 
aussi Ménippov et non Krátjv. L. 7-9, l’agonothète de l’année précédente est 
Símalov Limnaíou (il est aussi chorège, l. 13-14, après avoir été agonothète, ce 
qui contredit le schéma de F. Delrieux, voir no 453 in fine) et non [D]íullo[v 
Eîrj]naíou, personnage qu’il faut donc rayer de la prosopographie iasienne. 
Quelques noms parmi les contributeurs ont été déchiffrés, l. 17-18 [P]uq[í]wn 
[Pa]rmenískou kaqˆ u[ïopoían d]è ¨Ermañ[s]kou (et non [—]so[—] Par-
menídou), l. 20 peut-être un SÉpatrov, l. 22-24 un Níkwn, Achéen. — 
C. donne ensuite une utile liste des contributeurs, citoyens et métèques, aux 
Dionysies (266 noms au total) et revient sur la chronologie de listes du théâtre, 
après ses études Bull. Inst. Class. Stud. 37 (1990), 143-151 et Chiron 25 (1995) 
225-234. C. tire les conséquences de la parution de deux nouvelles chorégies, 
G. Maddoli, Par. Pass. 56 (2001), 27-32 B2 et B3 (avec le commentaire de 
N. Maurizzi, ibid., 42-68)∞∞∞: Léontiadès fils d’Hèrakleidès aurait bien assumé 
deux fois la stéphanéphorie, à chaque fois suivie par plusieurs stéphanéphories 
divines (d’abord I. Iasos 178-181, puis Maddoli B2-I. Iasos 182). L’apparition 
d’une nouvelle stéphanéphorie, non attestée jusque là (Maddoli B2∞∞∞: 2e stéph. 
d’Apollon après Théaitètos) ainsi que d’autres hypothèses aboutissent à des 
ajouts d’années supplémentaires et à des reclassements. Les chorégies publiées 
en 2008 (no 453) devraient compliquer encore plus ce schéma∞∞∞: au total, il fau-
drait placer au moins cinq nouvelles stéphanéphories dans les années 189-180 et 
une autre dans le courant du siècle. Cela n’a aucune conséquence sur la «∞∞∞pre-
mière série∞∞∞» de chorégies (I. Iasos 160-166), bien fixée dans les années 190. 
Mais il faut postuler une série intermédiaire (Maddoli B2-B3), dans les années 180. 
Du coup, la «∞∞∞seconde série∞∞∞» (I. Iasos 170-217) en constituerait une troisième, 
qui ne devrait débuter qu’à la fin des années 180, au plus tôt. Avec les intervalles 
qui semblent encore subsister entre certaines stéphanéphories, les dernières 
chorégies pourraient dater des années 120, au plus tôt, à peu près comme le 
suggérait L. Migeotte, Chiron 23 (1993), 282-285. La chronologie iasienne du 
IIe s. a.C. mériterait sans doute une nouvelle étude d’ensemble. (P. F.)

456. Mylasa. R. Descat, dans P. Brun (éd.), Scripta anatolica. Hommages 
à Pierre Debord, Bordeaux, 2007, 87-92∞∞∞: «∞∞∞Fragment d’un bail inédit d’Oly-
mos∞∞∞», identifie, parmi les papiers de Kubitschek conservés à Vienne, la copie 
d’un bail d’Olymos, avec le formulaire d’usage∞∞∞: éponyme mylasien (Léon, fils 
d’Iatroklès [cf. I. Mylasa 878]), commission de bailleurs (trois noms sur huit 
sont lisibles), description du terrain (g±n ên t±[i] ˆOlum⁄[di - - - - - oîk]opédwi 
kaì t¬i pros[ónti - - - -]), loyer (500 dr.). Le nom du locataire est perdu. 
(P. H.)

457. Contrôle des lois à Démétrias et Mylasa no 112.
458. R. Descat, I. Pernin, Studi Ellenistici 20 (2008), 285-314∞∞∞: «∞∞∞Notes sur 

la chronologie et l’histoire des baux de Mylasa∞∞∞», reprennent le dossier des baux 
mylasiens et tentent d’en fixer la chronologie par la paléographie (connue quel-
quefois par de simples copies). Ils répartissent les inscriptions entre un groupe 
d’écriture «∞∞∞ancienne∞∞∞» (avec des sous-groupes) et un autre d’écriture «∞∞∞récente∞∞∞»∞∞∞: 
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bien qu’étayé par certaines observations prosopographiques, un classement aussi 
fin suscite pour le moins la circonspection. Le passage d’une écriture à l’autre se 
situerait dans les années 180 a.C. et peut-être même — mais peut-on vraiment 
dater avec un tel degré de précision une simple tendance paléographique∞∞∞? — 
«∞∞∞vers 185∞∞∞». Le premier groupe daterait de ca 205-ca185, le second de ca 185-
ca 145 a.C. Les bases de la démonstration paraissent fragiles. C’est uniquement 
dans le second groupe, et selon D. et P. pas avant les années 170-160 a.C., 
qu’apparaît l’expression ârgúrion ¨Ródion leptón∞∞∞: elle permet dès lors d’éviter 
la confusion entre l’étalon léger sur lequel sont frappées (depuis 188 a.C.∞∞∞?) les 
drachmes «∞∞∞pseudo-rhodiennes∞∞∞» de Mylasa et l’étalon lourd des nouvelles plin-
thophores rhodiennes. Selon D. et P., la cité de Mylasa, libérée de la tutelle 
séleucide en 188, aurait réorganisé ses finances publiques et procédé alors à des 
achats massifs de terrains. (P. H.)

459. Stratonicée. M. Ç. ≤ahin, «∞∞∞Two Lists of Priests from Koraia, a Phyle 
of Stratonikeia∞∞∞», Ep. Anat. 41 (2008), 82-86, publie deux listes de prêtres, assi-
gnables au Ier siècle a.C., trouvées sur le bord d’un petit cours d’eau à 16 km à 
l’est de Stratonicée. Absence de démotique dans la première, mais Koraieúv 
dans la seconde∞∞∞: serions-nous en présence du site de Koraia, l’une des tribus de 
la cité∞∞∞? Divinité desservie par ces prêtres∞∞∞? À noter, dans le texte 1, l’anthropo-
nyme ˆEpaggéliov, qui semble nouveau.

460. M. Ç. ≤ahin, Ep. Anat. 41 (2008), 53-81∞∞∞: «∞∞∞Recent Excavations at 
Stratonikeia and New Inscriptions from Stratonikeia and its Territory∞∞∞», après 
avoir dirigé les fouilles à partir de 2002, nous présente le résultat épigraphique 
de ses quatre campagnes (2003-2005) et quelques documents trouvés aupara-
vant, mais non publiés. L’essentiel est consacré à Stratonicée même (54-73), 
avec 45 entrées∞∞∞: six fragments hellénistiques (du début du IIIe au Ier siècle a.C.), 
dont trois de contenu indéterminé, une dédicace de statue, une inscription hono-
rifique et une épitaphe. Surtout des épitaphes et des dédicaces d’époque romaine 
(dans le no 23, notons l’anthroponyme Pefeiljmenóv, fourni par le parfait de 
filéw)∞∞∞; mais aussi quelques textes byzantins∞∞∞: une stèle honorifique (no 9) et 
deux épigrammes métriques également honorifiques (no 32-33), qui illustrent la 
persistance de la poésie homérique dans la paideia. — Panamara (74-79) est 
présent avec 15 entrées (no 1-13B, provenant pour la plupart du temple)∞∞∞: époque 
romaine, sauf pour le no 8 et peut-être le no 9 («∞∞∞priest inscriptions∞∞∞»)∞∞∞; le no 13B 
correspond à une reprise de I. Stratonikeia 440. — Le petit site rural de Börükçü 
(6 km au Nord de Stratonicée) fournit un autel funéraire∞∞∞: il appartient certes 
à une des phylai de la ville, mais ne correspond certainement pas à Koliorga 
(contre Ayda≥, Bull. 2007, 452).

460. Pérée sujette de Rhodes. R. van Bremen, Mediterranean Historical 
Review (Tel Aviv) 22 (2007), p. 113-132∞∞∞: «∞∞∞Networks of Rhodians in Karia∞∞∞», 
examine l’identité et l’origine des Rhodiens mentionnés dans les inscriptions de 
la Carie du Sud-Ouest, c’est-à-dire la «∞∞∞pérée sujette∞∞∞» de Rhodes. Réexaminant 
d’assez nombreux textes publiés dans Hautes terres de Carie (Bull. 2003, 486) 
notamment les nos 9, 37, 41, 42 et 56, elle discute l’interprétation d’A. Bresson, 
qui voyait dans ces «∞∞∞Rhodiens∞∞∞» des membres des élites «∞∞∞indigènes∞∞∞» ayant 
progressivement reçu de Rhodes la citoyenneté. Dans plus d’un cas elle écarte 
cette explication, et y voit au contraire des Rhodiens venus de l’île et intégrés 
dans les communautés de la pérée. (D.R.)

461. Akköprü∞∞∞: inscription chrétienne no 630.
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462. Lycie et Kibyratide. Après plusieurs «∞∞∞Vorberichte∞∞∞» (voir Bull. 1997, 
570∞∞∞; 2002, 413∞∞∞; 2004, 333), S. ≤ahin et M. Adak nous livrent une édition 
abondamment commentée et illustrée du déjà célèbre Stadiasmus Patarensis∞∞∞: 
Stadiasmus Patarensis. Itinera Romana Provinciae Lyciae (= Monographien 
zu Gephyra 1), Antalya 2007, 332 pages et 3 cartes ou plans (itinéraires dessinés 
par l’inscription, plan de Patara, carte historique et moderne de la Lycie). Par 
rapport à ce que nous connaissions déjà, cette édition apporte peu de modifi-
cations∞∞∞: relocalisation du bloc 41 C (indication de distances) et tentative (208-
211) pour reconstituer le texte, sans doute simplement peint, des blocs 4 C, 5 C 
et 6 C, actuellement anépigraphes, qui auraient concerné les liaisons routières de 
la vallée de Kasaba (absente dans le texte conservé). Mais le commentaire 
dépasse largement la seule étude du document et l’ouvrage constituera, à n’en 
pas douter, une référence pour tous ceux qui s’intéressent à la géographie histo-
rique de la Lycie.— Les auteurs font notamment le point sur ce qu’on peut 
savoir du contexte de l’annexion de la Lycie en 43 p.C. (le Stadiasmus date 
de 45/46 p.C.) et des grands travaux routiers qui l’ont suivie∞∞∞: œuvre utilitaire 
tout d’abord, destinée à faciliter le transit des troupes romaines, œuvre de propa-
gande ensuite, destinée à justifier le bien-fondé de l’annexion.— Puis ils rassem-
blent la documentation épigraphique et archéologique disponible concernant le 
réseau routier de la Lycie (liste des milliaires et des restes de ponts, 111-115). 
Ce réseau paraît être organisé auteur de trois grands axes, le premier reliant du 
Sud au Nord Patara à Kibyra, le second suivant la côte entre Kaunos et Phasélis, 
le troisième joignant Xanthos à Attaleia par l’intérieur des terres∞∞∞; des voies 
secondaires se détachaient de ces grands axes. — Une analyse de l’inscription 
permet à ≤. et A. d’essayer de localiser les toponymes nouveaux qui apparaissent 
avec elle et parfois de reviser la localisation de toponymes déjà connus. — Au fil 
des pages, ils sont amenés à reprendre des inscriptions antérieurement publiées∞∞∞: 
42-43, un texte de Bonda Tepesi (entre Myra et Limyra) et un autre de Gagai 
(S.-E. de Limyra), voir Bull. 2003, 498∞∞∞; 218-219, une épitaphe sur monument 
érigé par une citoyenne de Phasélis âpò Mnarwn, ïéreia qeoÕ Ouaraqou 
(Bull. 2002, 414) et une dédicace à Mjnì Ouaraqwç (Bull. 2002, 415)∞∞∞; 220, 
à partir d’un estampage, rectification d’une inscription de Mnara (photos 229, 
fig. e-f) mentionnée par Bull. 2004, 345∞∞∞: lire Dantidariv Daliosallou (noms 
nouveaux∞∞∞? origine∞∞∞?) au lieu de Dannaljv d Aliosallou∞∞∞; 227-228, nouvelle 
lecture de TAM II 3, 1221 (trouvé près de Tekirova)∞∞∞: KWRFAS serait à lire 
(ºrov) Kwr(ukíwn), Fas(jlit¬n), là où L. Robert, Documents de l’Asie 
Mineure méridionale, Paris 1966, 40 sqq., lisait PORBAT, pór(ov) bat(óv)∞∞∞; 
sur Kôrykos/Olympos, voir Bull. 2006, 397. — Un document inédit∞∞∞: 200, une 
inscription de Patara (IIIe siècle p.C.) en l’honneur du détenteur de la double 
citoyenneté de Podalia et d’Arnéai.

463. A. Meadows, dans The IIIrd Symposium on Lycia, K. Dörtlük et alii éd., 
Antalya 2006, 459-470∞∞∞: «∞∞∞The Ptolemaic Annexation of Lycia∞∞∞: SEG 27.929∞∞∞», 
s’interroge sur la date à laquelle la Lycie est tombée entre les mains des Ptolé-
mées, et il revient sur SEG 27, 929 (cf. Bull. 1978, 460), repris intégralement avec 
traduction. Limyra y honore des individus katastaqéntev üpò toÕ basil[éwv 
P]tolemaíou oîkonómoi t±v xÉrav. Le document est daté de la 36e année du 
règne du Ptolémée concerné. Par la longueur du règne deux Ptolémées sont can-
didats∞∞∞: 1) Ptolémée I Sôter, et le texte serait à dater de 288/7∞∞∞: c’est l’opinion 
généralement admise depuis l’editio princeps (Wörrle). 2) Ptolémée II Philadel-
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phe∞∞∞: nous serions alors en 249. C’est, selon l’auteur, la date qui de loin cadre le 
mieux avec les événements connus de la première moitié du IIIe siècle. La Lycie 
serait ainsi tombée aux mains des Ptolémées aux alentours de 280, cf. le décret 
de Termessos, Bull. 1967, 601 (daté de la 5e année du règne de Ptolémée, mois 
Audnaios, soit, selon la chronologie de Samuel, de novembre/décembre 278). 
Pour compléter le dossier, il conviendrait de réexaminer le décret aspendien 
Paribeni - Romanelli, MA 23 (1914) 116-117, no 89, qui honore les mercenaires 
pamphyliens, crétois, hellènes et pisidiens, venus au secours de la cité et qui sont 
qualifiés de xrßsimoi t¬ç te basil[e⁄ P]tolemaíwç kaì t±Ç pólei∞∞∞: de quel 
Ptolémée s’agit-il∞∞∞? Cf. Cl. Brixhe, R. Hodot, L’Asie Mineure du Nord au Sud 
(1988), 217. — Voir du même supra no 444.

464. G. Thériault, ibid., 811-820∞∞∞: «∞∞∞Le statut des femmes lyciennes à l’époque 
romaine∞∞∞: quelques remarques sur les grandes-prêtresses et femmes lyciarques∞∞∞». 
Les Lyciennes désignées par les inscriptions comme archiereiai ou lykiarchissai 
ont-elles réellement exercé ces fonctions à titre personnel∞∞∞? T. croit pouvoir 
répondre, après d’autres, que, membres de familles de grands notables, ces fem-
mes «∞∞∞ont certainement exercé une fonction réelle, dépassant un cadre purement 
honorifique, mais souvent, voire de façon indissociable, aux côtés de leurs époux, 
voire d’autres membres de leur famille∞∞∞» (814). L’évergétisme féminin soulève-
rait «∞∞∞des questions similaires∞∞∞». Utilisation de textes lyciens, mais aussi, à titre de 
parallèles, de documents de Kotenna, Laodicée du Lycos, Julia Gordos, Cyzique. 
L’auteur aurait peut-être été plus circonspect dans l’appréciation du rôle social 
réel des femmes au moins au Sud de l’Asie Mineure, s’il avait connu les textes 
hellénistiques d’Aspendos, qui montrent, au IIIe et au IIe siècle a.C., des femmes 
investies de la magistrature suprême, la démiurgie (Cl. Brixhe, Le dialecte grec 
de Pamphylie, Paris 1976, no 17-18).

465. E. M. Harris, ZPE 167 (2008), 81-83∞∞∞: «∞∞∞Two Notes on Legal Inscrip-
tions, I∞∞∞», revient sur le document publié par O. Köse et R. Tekoglu, Adalya 10 
(2007), 63-79 (Bull. 2008, 484), d’origine inconnue, mais très probablement 
lycienne). Il commente le kúrioi de la l. 20 (kaì kúrioi ∂stwsan ênexuráhon-
tev)∞∞∞: plutôt que d’y voir, comme les éditeurs, un terme institutionnel, il propose, sur 
la base d’un parallèle avec deux inscriptions athéniennes, de le considérer comme un 
adjectif exprimant la possibilité pour les créanciers de saisir les biens du débiteur.

466. L’inscription de Patara évoquée Bull. 2007, 467, désigne comme ârxie-
reùv toÕ Sebast¬n kaì grammateùv Lukíwn toÕ koinoÕ un individu, M. Aûr. 
Dionúsiov Dionusíou, connu par ailleurs comme lukiárxjv. H. Engelmann en 
avait conclu que la lykiarchie impliquait le cumul des charges de secrétaire du 
koinon et de grand-prêtre du culte impérial. S. ≤ahin, Gephyra 3 (2006) [2007], 
29-47, «∞∞∞Der Disput der «∞∞∞viri docti∞∞∞» über die Lykiarchie gelöst∞∞∞? Dokumente 
von Lykiarchen aus der Familie der Dionysii aus Neisa∞∞∞», s’appuie sur la loi 
douanière d’Andriaké (infra no 480) et sur le dossier d’Opramoas (Rhodiapolis) 
pour affirmer qu’il s’agit en fait de deux fonctions séparées, mais donnant droit 
toutes deux au titre de lykiarque. Naturellement, elles peuvent être exceptionnel-
lement réunies par un même homme. L’auteur suppose «∞∞∞dass die Lykiarchie 
mit der Bekleidung der Grammateia des Bundes begann, die zugleich sehr wahr-
scheinlich als Designation zur Archiereia galt∞∞∞». Formulation quelque peu ambi-
guë∞∞∞: dans cette espèce de cursus honorum, la grammateia serait un prélude 
nécessaire à l’archiereia∞∞∞? L’auteur réunit onze documents (de Patara surtout, 
Nisa, Tlos, Sidyma), situés entre la 2e moitié du IIe et la 1ère moitié du IIIe siècle, 
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impliquant comme lykiarque un membre de la famille des Dionysii, originaire de 
la petite cité montagnarde de Nisa. Trois inédits∞∞∞: no 1, 2 et 4 (les deux premiers 
aussi dans l’article infra no 72)∞∞∞; le no 5 reprend Bull. 2007, 467∞∞∞; pour le no 3, 
ajouter l’édition d’H. Engelmann, Griechische Epigraphik in Lykien (2007) 
(Bull. 2008, 500), 137.

467. Inscriptions de Rhodiapolis no 31.
468. Kibyra. Chr. Kokkinia, (no 463), 355-364∞∞∞: «∞∞∞Grain for Cibyra. Vera-

nius Philagros and the “Great Conspiracy”∞∞∞», reprend et traduit l’inscription 
I. Kibyra 41 (milieu du Ier siècle p.C) qui honore Kóintov Oûjrániov Fíla-
grov notamment pour katalúsanta sunwmosían megáljn tà mégista 
lupoÕsan t®n pólin et ©Çtjménon âpò Tiberíou Klaudíou Kaísarov 
âpeskeuásqai Tibérion Neikßforon prásonta t®n pólin kaqˆ ∏kaston 
∂tov djnária trisxeília kaì lambánonta kaì t®n toÕ seítou pr¢sin 
geínesqai ên t±Ç âgor¢ç katà heÕgov modíwn ëbdomßkonta pénte êk pásjv 
t±v xÉrav. À partir de ce passage, K. croit pouvoir montrer que le commerce 
des grains ne se faisait pas nécessairement à grande échelle, impliquant des 
quantités considérables, mais qu’il pouvait se faire au niveau local∞∞∞: il n’en 
était pas moins «∞∞∞a complex matter, involving players at both ends of the eco-
nomic spectrum∞∞∞». Niképhoros, un négociant ou un grand propriétaire local, 
aurait constitué un cartel spéculatif (sunwmosían megáljn). Philagros aurait 
déjoué la manœuvre et obtenu de l’empereur l’expulsion de l’individu et la 
réforme du commerce des grains à Kibyra∞∞∞: désormais nécessité, pour la vente 
des grains, de se faire sur le marché, «∞∞∞75 modii (of grain) per jugum (of land) 
out of the whole territory∞∞∞».

469. Th. Corsten, ibid., 139-144, «∞∞∞City and Country in the Kibyratis. A Case 
Study in rural Acculturation∞∞∞». En étudiant certains aspects de l’onomastique et 
de la vie religieuse, C. croit pouvoir conclure que sous l’empire la campagne 
était moins hellénisée et moins romanisée que la ville, à la différence d’Oinoanda, 
par exemple, beaucoup plus homogène à cause d’un territoire plus restreint. 
Evocation (141) d’une dédicace inédite à Héraclès représenté en dieu-cavalier 
(photo 144)∞∞∞: hellénisation de Kakasbos. Quand est évoquée une population 
parlant grec «∞∞∞badly∞∞∞», ne jamais oublier, ce que font généralement les purs 
philologues, que la langue ne se confond pas avec son orthographe.

  470. Boubôn. Chr. Kokkinia, Boubon. The Inscriptions and Archaeological 
Remains. A Survey 2004-2006 (Mélétèmata, 60), Athènes 2008, consacre à la 
plus petite des cités constituant la tétrapole kibyrate une intéressante monogra-
phie. Après une introduction (due à l’éditrice) rappelant notamment les étapes 
de l’exploration du site (1-25), viennent le catalogue des inscriptions (dû égale-
ment à l’éditrice, 27-127∞∞∞; aussi accessible sur le site internet du KERA), puis 
deux chapitres archéologiques proposés par M. Seyer (127-132) et O. Hülden 
(133-178). — C’est naturellement le corpus épigraphique (illustré par les plan-
ches I-VII en fin de volume) qui nous intéressera ici. En 1972, Fr. Schindler 
avait rassemblé les textes alors connus (voir l’abondant commentaire de J. et 
L. Robert, Bull. 1972, 449-463). Depuis lors, un certain nombre de documents 
avaient vu le jour, cf. en dernier lieu Bull. 2008, 491-492. Chr. Kokkinia 
les réunit, en y ajoutant une quinzaine d’inédits. Sur un total de 102 entrées, 
on compte une quarantaine de documents publics∞∞∞: outre le fragment de traité 
hellénistique Bull. 2008, 491, surtout des inscriptions honorifiques d’époque 
impériale. Le reste est constitué d’épitaphes. — À en juger par l’épitaphe no 91, 
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l’épigraphie grecque commence très tôt à Boubôn, sans doute dès la première 
moitié du IVe siècle a.C., ce qui est remarquable pour cette bourgade perdue 
loin à l’intérieur des terres, au Nord de la Lycie. L’auteur de l’editio princeps 
(Chr. Naour) et Chr. Kokkinia invoquent en faveur de cette date haute le tracé 
des lettres et l’usage de E pour H (mn˘ma, ˆOnes¢dov), sinon pour EI (êrgá-
sato, non évoqué par eux). Ils auraient pu ajouter un troisième argument, qu’ils 
n’ont malheureusement pas reconnu∞∞∞: tous deux relèvent que le mu et le sigma 
ont le même tracé. Or ce «∞∞∞sigma∞∞∞» qui ressemble à un mu n’est autre que le 
san, que les alphabets utilisateurs de ce caractère distinguent généralement du 
mu (e.g. mu à 4e segment plus court à Théra, avec un 5e segment en Crète), mais 
non toujours (cf. à Mélos, Guarducci, Epigrafia Greca I, Rome 1967, 325, 
no 2-4). Ce signe tend à disparaître au cours du Ve siècle (ibid., 98). Le scripteur 
de notre document, qui était originaire de ou avait été en contact étroit avec une 
région qui le possédait ou l’avait possédé (Crète, Théra…), opérait à une date 
suffisamment haute pour en avoir au moins gardé le souvenir. — D’une manière 
générale, si tel document jette quelque lueur sur l’histoire et les institutions de 
la région (cf. no 1 = Bull. 2008, 491, ou no 5, lettre de Commode aux autorités 
de Boubôn, 190 p.C., voir Bull. 1973, 451), par sa composition le recueil vaut 
surtout pour son apport à l’histoire de la langue et à l’onomastique régionale. 
Et, de ce point de vue, le commentaire est assez décevant par ses silences ou ses 
insuffisances. Quelques exemples suffiront à le montrer. Le no 32, un décret 
honorifique inédit émanant de la boulé et du démos Termjsséwn t¬n pròv 
Oînoándoiv (nom de la cité après refondation de la cité par des colons de 
Termessos) utilise une formulation insolite∞∞∞:… êteímjsen eîkóni xalk±Ç ên 
ândriántov ânastásei. En 33-34, traduire tetraetjrik±v par «∞∞∞quadrien-
nial∞∞∞» non par «∞∞∞triennial∞∞∞». En 39-40, pour le génitif ˆArtemeiv, on n’a droit 
pour toute explication, qu’à un renvoi au no 23, où l’on trouve ˆArtémion∞∞∞: a) le 
nom est accentué (ˆArtémeiv) en 40, mais non en 39 (même négligence quant 
aux noms indigènes, cf. e.g. en 37 Molesiv dans le texte, mais Mólesiv dans 
le commentaire)∞∞∞; b) il s’agit du nom grec ‰Artemiv, voir O. Masson, OGS II, 
543-547∞∞∞; c) selon Schindler, le nom, senti comme indigène, serait indéclinable∞∞∞: 
sur l’abus de la notion d’indéclinable, cf. [Bull. 1989, 493], 77-79∞∞∞; l’impression 
d’indéclinabilité naît du chevauchement des flexions traditionnelles et innovantes∞∞∞: 
l’une des explications de ce génitif serait, semble-t-il, à chercher du côté du 
changement qui va mener de póliv, pólewv à pólj, póljv du grec moderne 
(cf. déjà gén. póliv en Egypte, H, EI et I renvoyant à la même articulation [i])∞∞∞; 
en tant qu’anthroponyme ‰Artemiv jouissait, de par son statut, d’une autonomie 
flexionnelle que n’avait pas (encore) le théonyme. N° 43 et 67∞∞∞: Arapiav est 
à peu près sûrement un composé anatolien à second membre hittito-louvite 
piya- «∞∞∞donner∞∞∞», voir Zgusta, Anatolische Personennamensippen, Prague 1964, 
93 sqq. (ouvrage apparemment inconnu de Chr. K.). N° 49 (inédit)∞∞∞: il fallait 
souligner qu’âgg⁄ pour âgge⁄on est insolite dans la mesure où les finales -eiov 
ou -eion échappent normalement à la mutation IO > I ([Bull. 1989, 493], 50, 
et Brixhe, Verbum 1994, 223). Cette même épitaphe apprend que le tombeau 
est érigé par Kalistjv (Kalistjv ânéstjsen)∞∞∞; l’éditrice se demande s’il 
s’agit d’un féminin pourvu par erreur d’un -s final, mais elle penche plutôt pour 
un masculin Kal(l)ist±v∞∞∞: de toute évidence, nous sommes en présence d’un 
féminin, Kal(l)istßv, gén. *-ßdov, cf. d’ailleurs en 65 (inédit) Hwsimßdov, 
non un patronyme, mais un métronyme (de féminin Hwsimßv), sur l’émergence 
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d’une flexion fémnine en -áv/-ádov et -ßv/-ßdov, voir [Bull. 1989, 493], 76-77. 
N° 58∞∞∞: en ânéstjsen ëautòn léonta kaì t®n guna⁄ka Tatan Kleárxou 
âgálmati, l’accentuation de ce dernier mot montre que l’éditrice l’a compris 
comme le datif d’ãgalma∞∞∞; or, parallèle à léonta, ce substantif est un accusatif, 
celui de l’avatar d’âgalmátion∞∞∞; on accentuera donc âgalmáti. D’autre part,
 à parcourir le corpus, on voit qu’après ânístjmi, voire poi¬, le nom du béné-
ficiaire est au génitif (no 39), au datif (no 66, 67,…) ou à l’accusatif 52, 60…), 
ce qui entraîne, comme ici, l’apparition d’un double accusatif. L’éditrice attire 
notre attention uniquement sur l’accusatif du nom du bénéficiaire et renvoie sim-
plement au no 35. Mauvaise inspiration, car il s’agit là d’un décret honorifique, 
où le sémantisme du verbe implicite (e. g. êteímjsen) requiert classiquement 
l’accusatif du nom de la personne honorée (ici eûergétjn, le nom de l’honoré 
a disparu). Il fallait situer les hésitations casuelles après ânístjmi/poi¬ dans 
le cadre de l’élimination du datif, relayé (ou en passe de l’être) par le génitif 
ou l’accusatif, cf. [Bull. 1989, 493], 95 sqq. La structure du no 64 (inédit) a 
été totalement incomprise∞∞∞: Chr. K. donne Tatan [---]|nov kaì ˆA[rte]|meiv 
Polé[m]w|nov, Tatav mèn | uïón, ˆArtemeiv | dè âdelfón, | mnßmjv ∏neken. 
Elle croit que Tatan est le nom du défunt∞∞∞; or celui-ci est manifestement au-
dessus du texte donné, sur une ou deux lignes qui ont disparu avec l’épiderme 
de la colonne (même première place pour le nom du défunt en 63). On compren-
dra donc∞∞∞: a) l. 1 ou 1-2, nom du défunt à l’accusatif, perdu∞∞∞; b) nom et patro-
nyme de celles qui ont pris l’initiative de l’érection du tombeau Tatav [---]nov 
kaì ‰Artemeiv Polémwnov, c) indication (sous forme d’un accusatif apposé au 
nom du défunt) du degré de parenté avec le défunt (la mère et la fille, respecti-
vement pour son fils et son frère)∞∞∞; pour une structure exactement identique, voir 
par exemple le no 47. En 65 (inédit), le datif féminin Oaa serait, selon l’éditrice, 
une variante de Oa, avec éventuellement adjonction fautive d’un alpha par le 
graveur. Zgusta, KPN, §1166/1, n. 171, doute de l’existence de l’Ouaa donné 
par Sundwall comme présent dans une inscription inédite de Kibyratide. Le cor-
pus de Boubôn fournit l’interprétation de cet Oaa, avec le Kadaav du no 80 
face à Kadaouav (no 81). La forme la plus simple du Lallname, consonne 
(ici w) + a (cf. Oa / Oua dans les documents grecs, Zgusta, ibid., §1129/1-2), 
est ici redoublée, d’où *Wawa, Ouaoua et probablement Oafa dans les textes 
grecs (Zgusta, ibid., §§1065 et 1142/1), comme dans Papa/Baba ou Nana∞∞∞: 
c’est le type II de Laroche, Les noms des Hittites, Paris 1966, 240 (ouvrage mal-
heureusement méconnu des épigraphistes). Oaa et Kadaav (anatolien *Kadawa-) 
ont en commun la non-notation de w entre deux a∞∞∞: simple particularité graphique 
ou reflet d’une articulation locale sporadique. À ces insuffisances ou défaillances, 
qu’il serait aisé de multiplier, on ajoutera un dernier regret∞∞∞: l’absence d’un 
index des mots grecs.

471. Oinoanda. J. Hammerstaedt et M. F. Smith, Ep. Anat. 41 (2008), 1-37∞∞∞: 
«∞∞∞Diogenes of Oinoanda∞∞∞: The Discoveries of 2008 (NF 142-167)∞∞∞», nous livrent 
l’édition des 26 fragments mis au jour en 2008 par l’équipe signalée Bull. 2008, 
494∞∞∞: description du support, place du texte dans l’œuvre du philosophe épicu-
ren, texte, traduction et commentaire. Parmi ces fragments, parfois réduits à 
quelques lettres, on notera l’intérêt de NF 142 et 143 («∞∞∞Physique∞∞∞»), 146 
(«∞∞∞Ethique∞∞∞»), 155 (4e référence à Platon) et 156 («∞∞∞Maximes∞∞∞»).

472. Nisa. S. ≤ahin, Gephyra 4, 2007, 37-45∞∞∞: «∞∞∞Zwei Holzfäller und der 
Wald in der Kartapis bei Neisa∞∞∞», publie une inscription rupestre trouvée à 
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quelque 500 m de la ville∞∞∞: ˆEpì ârxi(eréwv) Kilórtou (134 p.C.) âpò t±v ên 
Kartapídi Àljv oûdépote oûdeìv príwma êzßgage<n> ÷kri<a>, âllà mónoi 
ˆArtem±v ¨Ermaíou toÕ ˆApollwníou kaì ÊErmaiov dìv toÕ Qeodótou 
Neise⁄v êpexeírjsan. Oï ânageinÉskontev eûtuxe⁄te. Ainsi la forêt de 
Kartapis (toponyme nouveau) a eu pour tout premiers exploitants les fiers auteurs 
de cette originale marque, affirmant être les seuls à en avoir «∞∞∞extrait comme 
bois scié des poutres∞∞∞». Le déchiffrement de la pierre paraît certain, et atteste le 
terme príwma, jusqu’ici connu par le seul Hésychius. On lit ensuite EZJGA-
GEIKRIALLA, et l’on peut éditer plutôt êzßgage ÷kria, <â>llá. (D.R.)

473. Xanthos.  P. Baker, (no 463), 49-60∞∞∞: «∞∞∞Les Télémachi de Xanthos. 
Réflexions préliminaires à partir de nouveaux documents∞∞∞», illustre avec des 
extraits (donnés en translitération latine∞∞∞; l’editio princeps viendra plus tard) 
l’apport des documents trouvés depuis 2000 à notre connaissance de la famille 
des Télémachi (cf. déjà Bull. 2008, 497)∞∞∞: membres connus du tout début du 
IIe siècle à l’extrême fin du IIIe, ancrage dans l’aristocratie locale, richesse de 
ses relations avec d’autres grandes familles (dont les Véranii), problèmes posés 
par les nouveaux textes.

474. Patara. H. Iskan-I≥ık, W. Eck et H. Engelmann, ZPE 164, 2008, 
91-121∞∞∞: «∞∞∞Der Leuchtturm von Patara und Sex. Marcius Priscus als Statthalter 
der Provinz Lycia von Nero bis Vespasian∞∞∞» donnent la publication de deux 
inscriptions du phare de Patara, spectaculaire découverte récente qui pourra faire 
l’objet d’une reconstitution architecturale, et dont subsiste la dédicace datée. 
L’inscription, dont seules des bribes étaient connues (TAM II 399), peut mainte-
nant être complètement reconstituée à partir des traces qu’ont laissées les lettres 
de bronze dorées. Le phare avait été construit par Néron, dont la titulature 
détaillée date la dédicace de 64/65. Signalons que C. P. Jones, ZPE 166 (2008), 
153-154∞∞∞: «∞∞∞The Neronian Inscription on the Lighthouse of Patara∞∞∞», a judicieu-
sement corrigé l. 6-7 [aûtokr]átw[r g]±v kaì qalássjv tò [.], ö pat®r 
pa[trídov] (edd.) en [aûtokr]átw[r g]±v kaì qalássjv tò q¨, pat®r ktl. 
Les l. 8-12 indiquent que Néron tòn fáron kateskeúasen prò[v âs]fál[ei]an 
[t¬]n plofl[homénw]n dià S[é]zstou Markí[ou Preís]kou presb[eut]oÕ 
[kaì] ânt[istr]atßgou [Kaísar]ov [kti]sa[ménou t]ò ∂rgon (corrigé par 
Jones [kti]sá[ntov] tó). Au pied du phare se trouve une base de statue dont la 
dédicace par le Conseil et le Peuple de Patara honorait cette fois sous Vespasien 
le même gouverneur S. Marcius Priscus, pour avoir rendu la justice au koinon 
pendant huit ans, et pour avoir construit le phare et l’«∞∞∞antiphare∞∞∞» pour la sécu-
rité des navigateurs (kataskeuásanta fáron kaì ântifáron pròv âsfáleian 
t¬n ploflhoménwn). Ainsi le port de Patara était-il pourvu de deux phares placés 
en vis-à-vis, dont le second n’a pas été retrouvé. Ces inscriptions démontrent 
d’autre part de façon définitive que le gouverneur fut en poste de façon continue 
de ca 64 à ca 71 (cf. no suivant). (D.R.)

475. H. Iskan-I≥ık, W. Eck, H. Engelmann, dans le même article, ZPE 164, 
2008, aux p. 115-119, rééditent l’inscription de l’aqueduc de Patara, après 
S. ≤ahin in Chr. Schuler (éd.), Griechische Epigraphik in Lykien (2007), 
p. 99-109 (Bull. 2008, 499). La révision permet d’aboutir à un texte plus sûr, 
mais on signalera que le vocabulaire technique décrivant les conduites de 
pierre et de terre cuite de l’aqueduc reste encore mal expliqué, malgré la 
confrontation possible avec les vestiges conservés. En attendant pareille étude, 
signalons l. 4 qleimmatikòn (hapax formé sur qlíbw) üdragÉgion, «∞∞∞conduite 
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d’eau sous pression∞∞∞»∞∞∞; l. 7, comment construire tò Àdwr metà m±nav d’ 
parapese⁄n eîsßgagen («∞∞∞… ließ er … das Wasser, das vier Monate ausge-
laufen war, … bringen∞∞∞»)∞∞∞? La nouvelle édition établit que c’est durant 4 mois 
(m±nav d´, plutôt que m±nav l´ ≤ahin) que l’adduction d’eau fut interrompue 
à la suite d’un séisme, avant les réparations de S. Marcius Priscus sous Vespasien. 
C’est donc du début du règne de Vespasien et non pas de 68 (≤ahin) que date-
rait le séisme destructeur. Commentaire sur le financement de ces travaux, 
sans imposition d’une taxe individuelle (mjdemi¢v katˆ ãndra êpigraf±v 
genoménjv). (D.R.) 

476. W. Eck, ZPE 166 (2008), 269–275∞∞∞: «∞∞∞Die Bauinschrift der neronischen 
Thermen in Patara. Zur methodischen Auswertung einer partiell eradierten 
Inschrift∞∞∞», réédite l’inscription TAM II, 396. Il démontre par le raisonnement et 
en s’aidant d’excellentes photographies que l’Empereur dont le nom fut effacé 
par une rasura était bien Néron, et non Vespasien (contra ≤ahin). C’est donc 
sous Néron que les thermes furent reconstruits, sous le gouverneur S. Marcius 
Priscus. (D.R.)

477. H. Engelmann, dans T. Korkut, G. Grosche, Patara II 1. Das Bouleu-
terion von Patara. Versammlungsgebäude des lykischen Bundes (Istanbul, 2007), 
157-167∞∞∞: «∞∞∞Inschriften∞∞∞», publie ou republie brièvement 6 inscriptions trouvées 
dans le bouleutérion comme remplois d’époque byzantine. Textes nouveaux∞∞∞: 
no 1∞∞∞: dédicace de la confédération lycienne honorant notamment d’une eîkóni 
xalk±Ç kolossik±Ç le peuple de Patara pour services rendus depuis longtemps à 
la confédération elle-même, et pour être sunaítion t±v t¬n qe¬n Sebas[t]¬n 
îv tò ∂qnov eûme[n]eíav. Ce texte aurait dû être rapproché de la dédicace de 
Xanthos de l’époque de la 1re guerre mithridatique REG 118 (2005), p. 329-
351 (Bull. 2006, 390), où l’on voyait aussi, fait singulier, une confédération 
honorer un de ses membres, également d’une statue dite aussi kolossikß. 
— N° 3-4∞∞∞: dédicaces du koinon de la fin du IIe s. ou du début du IIIe s. p.C. 
pour Neikóst[r]aton tòn kaì Stratwnídjn Zanqíppou de Kyaneai, déjà 
connu dans sa cité (SEG 48, 1692) et à Patara, et pour Perikléa tòn kaì 
Pleístarxon citoyen d’Arykanda et de Gagai. — N° 6∞∞∞: dédicace datée par 
E. du Ier s. p.C. pour [- - - Di]onúsiov, de la part des Pataréens que ce person-
nage avait choisis comme sebastofóroi kaì mastei[gofó]roi. Cela rappelle 
les responsables de même nom que Démosthénès avait choisis pour la proces-
sion des images impériales et le bon ordre de la panégyrie de Termessos près 
d’Oinoanda (SEG 38, 1462)∞∞∞: il y avait donc à Patara une fête analogue. Suit 
la liste complète de ces responsables, au nombre de 47, dont neuf Romains 
établis sur place. (D.R.)

478. S. ≤ahin, (no 4), vol. II, 597-610∞∞∞: «∞∞∞Kaiserbauten und Kaiserehrungen 
in Patara∞∞∞», donne un aperçu de l’activité édilitaire des Empereurs à Patara, suivi 
de la liste de 20 inscriptions de Patara en leur honneur. Publications de quelques 
courtes dédicaces∞∞∞: no 3 pour Trajan, no 5-6 pour Hadrien, no 9 pour Sabine, 
no 12-13 pour Marc-Aurèle, no 19-20 pour des Empereurs dont le nom est perdu. 
(D.R.)

479. Soura. J. Nollé, (no 463), 515-522∞∞∞: «∞∞∞Königlisches Gefolge beim 
Fischorakel von Sura∞∞∞», revient sur l’une des inscriptions relevées naguère par 
Bean sur les murs d’un temple, [Bull. 1963, 253], no 6. Dans un lot de textes du 
type mnjsq±Ç/mnjsq¬sin, celle-ci (reprise avec texte et photo), après mnjsq¬sin, 
nomme l’entourage d’un Ptolémée. J. et L. Robert (Bull.1963, l. c.) croient y 
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reconnaître «∞∞∞non pas un Lagide d’Egypte, mais le dernier roi de la Maurétanie, 
successeur de Juba II en 23 p.C.∞∞∞». Avec de bons arguments, N. souligne l’in-
vraisemblance de l’hypothèse. Le Ptolémée en question devrait être le roi égyp-
tien Ptolémée X Alexandre Ier, qui fut chassé par les Alexandrins en 88 a.C. 
et dont Eusèbe nous apprend qu’il se réfugia à Myra, devenue pendant quel-
ques mois la résidence du souverain en exil. La graphie ˆApollÉniv pour 
ˆApollÉniov ne s’oppose pas à la date proposée, voir Cl. Brixhe, Verbum 1994, 
219-241.

480. Andriaké. B. Takmer, Gephyra 4, 2007, 165-188∞∞∞: «∞∞∞Lex portorii 
Provinciae Lyciae. Ein Vorbericht über die Zollinschrift aus Andriake aus nero-
nischer Zeit∞∞∞», livre un aperçu d’une loi de 87 lignes sur les taxes douanières de 
la Lycie. Il donne le plan et cite des extraits d’un texte complexe, qui devrait en 
partie être rapproché de l’édit de Néron connu par Tacite, Annales XIII 51. 
Attendons pour discuter cette inscription qu’elle soit publiée en son entier. 
(D.R.)

481. Arykanda. B. Iplikçioglu et alii, Anz. Wien, Phil. Hist. Klasse 143 (2008), 
1, 117-126∞∞∞: «∞∞∞Ein neues hellenistiches Ehrendekret aus Arykanda (Lykien)∞∞∞», 
publient les 23 dernières lignes d’un décret du IIe s. a.C. (écriture) pour un 
étranger, dont subsiste le nom, Ermananiv, déjà attesté sous des formes proches 
en Lycie ou en Kibyratide. Cet étranger était venu à plusieurs reprises à l’invi-
tation du peuple d’Arykanda ∏neken toÕ tàv qusíav êpitelésai (mots qu’on 
lit sur la photographie, et non tà perí te tàv qusíav selon les éditeurs, ce 
qui ferait difficulté pour la syntaxe). La suite du texte précise qu’il a effecti-
vement accompli les sacrifices aux dieux conformément aux coutumes (katà 
tà ∂qima), et que son séjour fut à l’honneur de sa patrie et du peuple d’Ary-
kanda. C’était donc, comme l’ont vu les éditeurs, un théore, et l’on a donc un 
intéressant témoignage pour une époque assez haute sur les relations, notam-
ment religieuses, entre cités de la région. Ermananis reçoit l’éloge, voté par 
le Conseil et le Peuple∞∞∞: c’est l’un des plus anciens exemples de Conseil en 
Lycie. (D.R.) 

482. Mélanippion. M. Adak, Historia 56 (2007), 253-279∞∞∞: «∞∞∞Die rhodische 
Herrschaft in Lykien und die rechtliche Stellung der Städte Xanthos, Phaselis 
und Melanippion∞∞∞», donne une excellente édition d’un décret honorifique frag-
mentaire (27 l.) émanant de la cité des Melanippiwt¬n. C’est la première 
inscription antique trouvée sur le site identifié grâce aux auteurs comme celui 
de «∞∞∞Melanippè∞∞∞». Juste commentaire d’A. sur la forme de l’ethnique, sur le 
nom probable Melaníppion et sur le statut de cité à l’époque hellénistique. 
Le décret fut voté en l’honneur d’ˆAp[ollÉniov] ˆApollwníou Fasjlítjv, 
qui, entre autres bienfaits, sunepragm[ateúsato] ºpwv katastaq¬men eîv 
t®n toÕ d[ßmou t¬n] ¨Rodíwn filían kaì summaxían, diˆ ° ka[ì sunbé]bjken 
êleuqérouv ™m¢v ∫ntav ên e[îrßnji] meqˆ ömonoíav politeúesqai 
kurieú[ontav] t¬n îdíwn (l. 3-8). Après les considérants, formule hortative, 
ºpwv oŒn kaì aûtoì faín[wntai] tim¬ntev toùv toioútouv t¬[n ândr¬n]∞∞∞: 
sans doute plutôt fain[Émeqa], en raison de katastaq¬men et ™m¢v dans les 
lignes voisines. Collation de privilèges au Phasélitain, dont la citoyenneté et la 
couronne à vie proclamée aux Pantheia. Transcription du décret au sanctuaire 
d’Athéna (écrire ÿna fa[neròn] ¥i ktl.). Comme le note A., le culte poliade 
d’Athéna est un indice en faveur d’une colonisation rhodienne de Mélanippion, 
comme pour ses voisines Rhodiapolis et Phasélis. — Ainsi, ce décret constitue 
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un des rarissimes témoignages épigraphiques sur les relations entre Rhodes et 
les cités lyciennes, et il doit être placé entre 188 et 167, donnant ainsi un spé-
cimen d’écriture bien daté dans cette région où il n’y en a guère pour cette 
période. A. livre des considérations développées sur la domination rhodienne en 
Lycie et sur son extension en Lycie orientale, mais non pas jusqu’à Phasélis∞∞∞; 
il date le décret de Mélanippion des lendemains mêmes d’Apamée. Ce décret, 
quelle qu’en soit la date précise, montre que la cité réussit alors à obtenir un 
statut la préservant d’une soumission aux Rhodiens et lui garantissant l’auto-
nomie politique, en devenant leur amie et alliée, alors que les Lyciens dans 
leur ensemble échouaient durant cette période à conclure un traité avec les 
Rhodiens. (D.R.)

483. Phrygie. Sanctuaire d’Hélios Apollon Lairbénos. E. Akıncı Öztürk et 
C. Tanrıver, Ep. Anat. 41 (2008), 91-111∞∞∞: «∞∞∞New Katagraphai and Dedications 
from the Sanctuary of Apollon Lairbenos∞∞∞». Les fouilles récentes effectuées sur 
le site du sanctuaire (lieu-dit Asartepe, village de Bahadınlar, rive gauche du 
Méandre) ont amené la découverte d’un important lot de 25 inscriptions, essen-
tiellement des consécrations, auxquelles s’ajoutent une demi-douzaine de dédi-
caces (cf., no 4, ândriánta désignant apparemment la statue d’Apollon), et ce 
qui, à en juger par les débris conservés, est probablement un fragment de 
confession (no 23∞∞∞; sur ce type de texte ici, voir [Bull. 1995, 510], no 106-124). 
Le no 3 confirme qu’à l’époque impériale le sanctuaire dépendait de Motella, à 
quelques km au Nord, de l’autre côté du fleuve (mention d’une éventuelle 
amende à verser à cette cité). — L’apport essentiel réside dans les consécra-
tions, qui viennent compléter le recueil mentionné Bull. 2001, 434∞∞∞: un homme, 
une femme ou un couple consacrent à la divinité un threptos (tethrammenos), 
un esclave, voire un enfant libre, qui devient ïeróv/ïerá∞∞∞; sur les questions 
soulevées par ce type de document, voir en dernier lieu Bull. 2003, 508. On 
notera qu’en 2 et 7 le teqramménov concerné se voit concéder, avec le même 
verbe que celui qui le consacre (katagráfw) une maison avec atelier et matériel 
ainsi que la maîtrise des revenus et dépenses afférant à son activité (laquelle∞∞∞?). 
En 15, le couple qui consacre est lui-même ïeróv/ïerá.— En 14, lire vraisem-
blablement non oûdèn Øsswn ∂stai t¬ç Hwsímwç, mais oûdèn ¯sson. Sur la 
langue de ce district et son orthographe pittoresque, voir Bull. 1990, 747∞∞∞: le 
no 20 (une dédicace négligemment écrite), avec ses confusions graphiques et au 
moins un oubli, illustre sans doute les effets d’un recopiage mécanique du texte 
par un graveur semi-lettré.

484. Laodicée du Lykos. Th. Corsten, dans H. Elton, G. Reger (éd.), Regio-
nalism in Hellenistic and Roman Asia Minor, Bordeaux, 2007, 131-136∞∞∞: «∞∞∞The 
foundation of Laodikeia on the Lykos. An example of Hellenistic city founda-
tions in Asia Minor∞∞∞», revient sur le décret des Neoteichitai kai Kiddioukômitai 
(Bull. 1976, 667∞∞∞; I. Laodikeia, no 1), deux communautés associées qui précédè-
rent la fondation, par synœcisme, de Laodicée∞∞∞: la première, Neon Teichos, 
comprendrait le village de Baba kômè, siège du sanctuaire d’une divinité indi-
gène — Babas —, qui, assimilée à Zeus, serait devenue la divinité poliade des 
Laodicéens. (P.H.)

485. Hiérapolis. Pour un bilan épigraphique des fouilles récentes no 33.
486. Polybotos. Th. Drew-Bear, A. Lubotsky et M. Üyümez, «∞∞∞Three New 

Phrygian Inscriptions∞∞∞», Kadmos 47 (2008), 109-116 donnent l’édition défini-
tive des épitaphes gréco-phrygiennes de Polybotos et Tymandos signalées par 
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Bull. 2008, 510. Ils y ajoutent un troisième document du même type, provenant 
de Synnada et conservé au musée d’Afyon.

487. Apollonia. P. McKechnie, Ep. Anat. 41 (2008), 141-146∞∞∞: «∞∞∞Apollo-
nia∞∞∞: An Early Testimony for Christianity in Anatolia∞∞∞», part de MAMA IV 222 
(texte et traduction), une stèle qui porte l’épitaphe d’Alexandros, père d’Asklé-
piadès et d’Artémônis, et époux de Kosmia. Il s’agit là d’une puissante famille, 
dont l’ancêtre le plus anciennement connu (cf. MAMA IV 142, texte et traduc-
tion) remonte à l’époque d’Auguste. Diverses inscriptions font connaître d’autres 
membres de la famille, d’où le stemma proposé par les éditeurs de MAMA IV 
(sous le no 142). 1) Dans ce stemma, on constate qu’à un moment donné un 
individu a deux fils, l’un citoyen romain, l’autre non∞∞∞: tentative d’explication 
à partir des conditions dans lesquelles au cours du temps la «∞∞∞citizenship∞∞∞» 
pouvait être obtenue. 2) Le no 222 est assigné par MAMA IV à la seconde 
moitié du IIIe siècle. En calculant l’enchaînement des générations, l’auteur 
croit pouvoir remonter à la première moitié, après 214. Or dans le tympan 
du fronton de la stèle figure une croix dans un cercle∞∞∞; elle a pu être incisée 
à la demande du constructeur du tombeau pour marquer l’appartenance de 
la famille au christianisme, un des plus anciens témoignages de ce dernier en 
Asie Mineure (le plus anciennement connu∞∞∞: le tombeau d’Aberkios, Hiérapo-
lis, avant 200).

488. Bithynie. F. Dönmez-Öztürk, R. Haensch, H. Samı-Öztürk et P. Weiss, 
Chiron 38 (2008), 243-254 (photos 255-259), et 261-263 (photos 264-265)∞∞∞: 
«∞∞∞Aus dem Pera Museum (Istanbul)∞∞∞: Weitere Gewichte mit Nennung von Statt-
haltern von Pontus et Bithynia∞∞∞», et «∞∞∞Aus dem Halûk Perk Museum (Istanbul)∞∞∞: 
Ein weiteres Gewicht mit Nennung eines Statthalters von Pontus et Bithynia∞∞∞», 
continuent la publication des poids nommant des gouverneurs du Pont-Bithynie 
(cf. Bull. 2008, 111). Quatre nouveaux poids portent de inscriptions grecques∞∞∞: 
no 17, Septime Sévère, année indéterminable avant l’association de Caracalla au 
pouvoir, Silius Messala légat pro praetore∞∞∞; no 18, Trajan Dèce, 249/250 p.C., 
gouverneur Gaius Sabucius Secundus Paulus Modestus, agoranome Aelius 
Asclepiodorus Drosinius, qualifié également (le titre est nouveau) d’ömonuárxjv 
(= ömonoiárxjv), dilitron agoraion∞∞∞; no 19, Valérien et Gallien, 255/256 p.C., 
gouverneur Marcus Antonius Hiero, litra agoraia∞∞∞; no 20 (musée Halûk Perk), 
Trajan Dèce, 249 p.C., gouverneur Lucius Egnatius Victor Lollianus, agoranome 
Marcus (?) Ulpius Iuventius Secundinus Rufus, dilitron agoraion. 

489. F. Maltomini, ZPE 164 (2008), 159-183∞∞∞: «∞∞∞Due nuovi testi di magia 
rurale∞∞∞» publie deux lamelles de plomb appartenant à une collection privée de 
Münster et provenant sans doute de Bithynie. Il s’agit de deux parties d’un 
même texte du IVe siècle p.C., série d’invocations magiques d’un propriétaire 
terrien qui se préoccupe des récoltes à venir sur son domaine, pròv eûforían 
ânpélw[n] kè xwr¬n kè déndrwn. Le contexte est chrétien mais marqué par 
des réminiscences païennes∞∞∞: le rédacteur du texte invoque le Seigneur pour 
qu’il écarte (âpélason, Kúrie) de ses vignobles, champs, esclaves et bes-
tiaux les maladies (certaines difficiles à identifier) et animaux ravageurs (œn, 
une laie). Deux appendices∞∞∞: occurrences, dans l’Antiquité, de l’expression 
«∞∞∞char du soleil∞∞∞»∞∞∞; catalogue des textes de «∞∞∞magie rurale∞∞∞» qui nous sont 
parvenus.

490. Prusias de l’Hypios. M. Adak et K. Stauner, Gephyra 3 (2006) [2007], 
133-168, «∞∞∞Sur Stellung von Armeeangehöriger in ihren Heimatstädten∞∞∞: Der 
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Fall M. Aur. Antoninus aus Prusias ad Hypium∞∞∞». Ces dernières années, des tra-
vaux édilitaires exécutés à Konuralp (Prusias de l’Hypios) ont mis au jour un 
abondant matériel antique, dont deux bases de statues, où en termes quasiment 
identiques une tribu et la cité honorent M. Aûrßliov ˆAntwne⁄nov. Ils y 
ajoutent deux bases honorifiques déjà connues, concernant le même person-
nage, l’une émanant d’une tribu, l’autre d’un membre éminent de l’aristocratie 
locale, qui désigne le récipiendaire comme kjdest®n kaì eûergétjn. Notre 
homme est revenu dans sa patrie après une longue et brillante carrière militaire 
de Marc Aurèle à Caracalla. Les auteurs examinent cette carrière, la place 
de l’individu concerné dans la haute société de Prusias et le système tribal de 
cette cité.

491. Pont. Zéla, Gaziura, Comana. N. Tüner Önen, M. Arslan, B. Tak-
mer, Gephyra 3 (2006) [2007], 183-190∞∞∞: «∞∞∞New Inscriptions from the Tokat 
Museum I∞∞∞», présentent dix épitaphes copiées au musée de Tokat∞∞∞: l’une vient 
de Gaziura (no 1), deux de Zéla (no 2 et 10) et une de Comana du Pont (no 4). 
Les autres sont d’origine inconnue. Elles s’étalent du IVe-IIIe siècle a.C. (épitaphe 
d’un Rhodien, no 1) au Ve ou VIe siècle p.C. (no 10, épitaphe d’un responsable des 
archives, xartouláriov). À noter en 5, le génitif Sapou, de Sapov/Sapjv, 
voire Sapav∞∞∞: un nom thrace∞∞∞? cf. le génitif Sapa à Amphipolis, LGPN IV, et le 
nom de la tribu thrace des Sapa⁄oi∞∞∞; en 7, la forme subíwç pour sumbíwç avec 
effacement graphique de la nasale.

492. Galatie. Ancyre. P. Dräger, ZPE 164 (2008), 75-80∞∞∞: «∞∞∞Ein Brief Wila-
mowitzens an Mommsen über das Monumentum Ancyranum∞∞∞», édite et com-
mente une lettre de Wilamowitz comportant des remarques ponctuelles sur la 
version d’Ancyre des Res Gestae.

493. Cappadoce. D. H. French,  Ep. Anat. 41 (2008), 125-134∞∞∞: «∞∞∞Notes on 
Cappadocian Milestones∞∞∞: The Caesaria-Melitene Road∞∞∞», présente une série de 
milliaires, dont la plupart, du IIIe siècle p.C., portent des inscriptions latines. 
Seule la première, découverte à 25 km de Kayseri, fournit une bilingue gréco-
latine. Par la mention de l’empereur Nerva, elle prouve que la route Césarée-
Mélitène est bien antérieure au règne de Septime Sévère, auquel on la faisait 
remonter habituellement. Elle permet également de compléter le texte d’une 
inscription parallèle (bel et bien grecque)∞∞∞: CIL III 6941.

494. Kaisareia. B. Takmer, M. Arslan, N. Tüner Önen, Gephyra 3 (2006) 
[2007], 169-180∞∞∞: «∞∞∞New Inscriptions from the Kayseri Museum I∞∞∞», éditent 
treize épitaphes conservées au musée de Kayseri∞∞∞: seul le no 1 a une origine 
connue (territoire de Comana de Cappadoce), mais les autres devraient provenir 
de Kaisareia ou des environs. Les documents intéressent essentiellement l’ono-
mastique de la région et l’évolution de la langue. Ainsi en 1 on retrouve deux 
noms cappadociens déjà enregistrés∞∞∞: Koleiv, gén. et dat. Kolei (sur cette 
flexion [Bull. 1989, 493], 70 et 74), et de Tilljv le gén. Tilleuv pour 
Tilleouv (EU graphie normale d’une diphtongue susceptible d’être prononcée 
[eu], d’où les échanges EU~EOU). — Pour Míkkj (no 5 et 8), fourni par le 
doublet mikkóv de mikróv, il suffit de renvoyer à Bechtel, HPN, 485, et, comme 
pour NÕsa (no 8, cf. Bechtel, ibid., 554 et 567), il est inutile d’invoquer Pape-
Benseler. — Le no 10 nous invite à réfléchir au sort d’un nom tel qu’ˆAqjna⁄ov∞∞∞: 
le génitif ˆAqjnéou pour ˆAqjnaíou est attendu compte tenu de l’évolution de 
l’ancienne diphtongue /ai/∞∞∞; mais le nominatif ˆAqjnev (accent∞∞∞?) surprend∞∞∞: 
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avec réduction de <IO> à <I>, on peut attendre ˆAqjna⁄v, cf. LGPN II, 
s. n. ˆAqßnaiv)∞∞∞; comme il n’existe aucun type flexionnel -ev/-eou, n’aurions-
nous pas ici un simple remplacement graphique mécanique de AI par son banal 
équivalent E∞∞∞?

495. Comana de Cappadoce. M. Ç. ≤ahin, Ep. Anat. 41 (2008), 86∞∞∞: «∞∞∞Num-
ber «∞∞∞Nine∞∞∞» in an Inscription from Aksaray∞∞∞», revient sur Bull. 2003, 534 
(cf. Bull. 2005, 473)∞∞∞: l’éventuel déprédateur du tombeau aura à faire un certain 
nombre d’offrandes, allant toujours par «∞∞∞9∞∞∞». L’auteur tire de la littérature reli-
gieuse hittite la conviction que ce chiffre signifie tout simplement «∞∞∞beaucoup∞∞∞» 
(«∞∞∞many∞∞∞»).

496. Inscription d’Ankara concernant des travaux no 34.
497. Pisidie. Inscription architecturale de Sagalassos no 30.
498. Pamphylie. Olbia. M. Adak, Gephyra 3 (2006) [2007], 1-28∞∞∞: «∞∞∞Olbia 

in Pamphylien. Die epigraphische Evidenz∞∞∞», propose le premier témoignage 
épigraphique évident fourni par Olbia∞∞∞: un décret émanant de la boulé et du 
démos, accordant la proxénie à un citoyen de Cyzique en raison des services 
rendus à t±i pólei t±[i] ˆOlbian¬n∞∞∞; date possible d’après le style de l’écri-
ture et après comparaison avec une inscription datable de Phasélis∞∞∞: 2e quart du 
IVe siècle a.C. Trouvé dans la vieille ville d’Antalya, le document ne permet 
naturellement pas de localiser la cité. Après examen des indices possibles, 
l’auteur se rallie à la thèse de S. ≤ahin (Bull. 2002, 441), selon lequel Olbia 
devait être située à Kemer au Sud-Ouest d’Antalya/Attaleia. — Reprise avec 
photo (19) d’une inscription trouvée là, Bull. 2002, 441 = Bull. 2004, 341. — 
Redécouverte et republication (photo 9) d’une épitaphe (Ormerod-Robinson, 
JHS 34, 1914, 32, no 48) revue sur un site qui devait dépendre de Ténédos 
(immédiatement à l’Ouest d’Attaleia) et qui semble révéler une sympolitie entre 
Ténédos et Phasélis∞∞∞: l. 1, écrire ¨Erma⁄v, non ¨Erm¢iv et Moleouv, non 
Moleuv. Adak republie p. 19, avec photographie, la liste de donateurs chrétiens 
SEG 51, 1820 (cf. Bull. 2002, 623 et 2004, 544).

499. Sidé. Pour des inscriptions tardives voir infra no 632.
500. Cilicie. Kôrykos. M. H. Sayar et H. ≤ahin, Ep. Anat. 41 (2008), 113-124∞∞∞: 

«∞∞∞Zeus Kodopas. Eine neue Epiklese des Zeus aus dem Rauhen Kilikien∞∞∞»∞∞∞: on 
connaissait l’existence d’un temple au lieu-dit Göztepesi (au Nord de l’Antre 
Côrycien, 5 ou 6 km à l’Ouest de Kôrykos). Il avait fourni une dédicace à Heùv 
Koríkiov, qualifié d’ˆEpineíkiov, TropaioÕxov et ˆEpikárpiov. Une dédicace 
à Hermès (conservée au musée de Silifke), avec les mêmes épithètes, venait 
probablement du même endroit. En 1996, une visite de Göztepesi donnait deux 
nouvelles dédicaces∞∞∞: l’une à Diì Kodopaíwç ˆEpineikíwç Tropaioúxwç∞∞∞; l’autre 
simplement à [Di]ì Kodopa[íwç]∞∞∞; les lettres ODO, sur un bloc trouvé non loin 
des autels portant ces textes devraient renvoyer à la même épithète. Enfin, en 
2007, découverte, à 5 km au N.-O. de Göztepesi, d’un autel portant une dédicace 
à Dieì Kodop¢ç. Kodopas et son dérivé Kodopaios∞∞∞: épithètes nouvelles. Dans 
les environs de l’Antre Côrycien, Zeus Kôrykios et Hermès Kôrykios étaient 
vraisemblablement honorés dans le même sanctuaire.

501. Lycaonie. Konya/Ikonion (musée de). P. Probst, Ep. Anat. 41 (2008), 
139-140∞∞∞: «∞∞∞Anmerkungen zu den Inschriften von Ikonion∞∞∞» fait de menues 
remarques ou corrections concernant le recueil Bull. 2008, 529.

502. Noms de métier abrégés dans une inscription tardive de Lycaonie no 20.
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SYRIE, PHÉNICIE, PALESTINE, ARABIE
(Denis Feissel, Pierre-Louis Gatier)

503. Généralités. Choix d’inscriptions. – J.-B. Yon, P.-L. Gatier (éd.), Choix 
d’inscriptions grecques et latines de la Syrie, Beyrouth, 2009 (Guides archéologi-
ques de l’Institut français du Proche-Orient, 6∞∞∞; 224 p.), réunissent 64 inscriptions 
grecques et latines, en partie araméennes dans le cas de textes bilingues ou trilin-
gues de Palmyre, publiées par J. Aliquot, J.-C. Decourt, D. Feissel, J.-P. Rey-
Coquais, M. Sartre et les éditeurs – tous membres de l’équipe des IGLS – en 
provenance du territoire actuel de la République Arabe Syrienne. Les textes sont 
rangés en huit catégories∞∞∞: vie publique, armée, fortifications, vie rurale, routes, 
paganisme, christianisme, tombeaux. Ils s’échelonnent de la période hellénistique 
à la reconquête byzantine, du IIIe s. a.C. au XIe s. p.C., avec prépondérance des 
époques impériale et protobyzantine. Abondamment illustré de photographies, 
souvent en couleurs, des inscriptions mais aussi des monuments et des paysages, 
l’ouvrage vise un public cultivé plus large que le cercle des spécialistes de l’épi-
graphie proche-orientale. Les documents sont édités et traduits, souvent avec des 
progrès sensibles, bibliographie et commentaire étant simplifiés et dépourvus de 
notes. Les textes célèbres, comme le «∞∞∞Tarif de Palmyre∞∞∞», la lettre royale sur 
les privilèges du sanctuaire de Baetocécé ou l’inscription mentionnant la destruc-
tion du temple de Jupiter Hammon à Bostra par les Palmyréniens, côtoient des 
documents plus ou moins connus. L’illustration permet un contact plus direct 
avec des inscriptions publiées dans les volumes anciens des IGLS ou d’autres 
recueils dépourvus de photographies. Des textes parus en dehors des corpus, 
dans des publications parfois peu répandues, sont à nouveau mis en lumière. 
Trois inédits sont à signaler. Au no 31, un milliaire latin entre Adraha et Bostra 
date de 219 p.C. Les trois mosaïques de l’église de Hît (no 53) seront commen-
tées ailleurs plus en détail par P.-L. G. D’origine incertaine, l’épitaphe chré-
tienne no 63, datée de 397/398 p.C., offre un nouvel exemple de memórion, 
terme rare au Proche-Orient pour désigner le tombeau. À défaut de concordance 
et d’index grec ou latin, des cartes, une table chronologique et un index des 
provenances facilitent la consultation de l’ouvrage. (F., G.) 

504. Haute-Syrie. Zeugma. – K.M.D. Dunbabin, JRA 21 (2008), 193-224∞∞∞: 
«∞∞∞Domestic Dionysus∞∞∞? Telete in mosaics from Zeugma and the Late Roman 
Near East∞∞∞», réunit des mosaïques figurées du Proche-Orient∞∞∞: l’une de Zeugma 
(Bull. 2006, 53), qui représente une jeune femme, personnification de Teletß, aux 
côtés de Dionysos et du satyre Skirtos∞∞∞; une autre du même site, où elle reconnaît 
le même nom, jadis lu TELEGE∞∞∞; le panneau du cortège dionysiaque de Sheikh 
Zuweid (ancienne Bitylion de Palestine), où teletß désignerait l’ensemble de la 
scène (Bull. 1994, 656)∞∞∞; une mosaïque syrienne inédite proche du style des pré-
cédentes (collection G. Lofti, New York), où figurent des personnages nommés 
Xáritev, Teletß, ‰Erwv, ˆAfrodeítj. D. y voit une tradition purement syrienne 
faisant de Télétè – au sens de «∞∞∞rituel∞∞∞» ou «∞∞∞initiation∞∞∞», d’où «∞∞∞mariage∞∞∞» – 
l’épouse d’Éros. Elle récuse, dans un contexte d’habitat, les interprétations mysti-
ques de ces scènes pour y voir de préférence l’illustration d’un thème familier 
aux propriétaires. Elle étend, de manière convaincante, ces conceptions à une 
partie de l’imagerie dionysiaque de l’Antiquité tardive en Orient. (G.)

505. Moyen-Euphrate. – I. Márquez Rowe, dans La necropolis byzantina 
de Tall as-Sin (Deir ez-Zor, Siria), éd. J. L. Montero Fenollós, Sh. Al-Shbib 
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(Madrid, 2008), 275-280, pl. 47-49∞∞∞: «∞∞∞Las inscripciones funerarias y los símbo-
los cristianos∞∞∞», outre une brève inscription en syriaque, publie les épitaphes de 
Qwm¢v ˆAbraámjv Kouséou (no 1), et d’un Andréas au patronyme incertain. 
Les inscriptions peintes nos 4 et 5 sont de lecture très difficile. (F.) 

506. Syrie. Territoire d’Apamée. – J. Kalvesmaki, ZPE 161 (2007), 265-268, 
donne un texte révisé de l’inscription isopséphique de Shnân (IGLS IV, 1403). 
Plusieurs corrections visent à rétablir à chaque ligne, en additionnant la valeur 
numérique de ses lettres, le total de 2443 noté en chiffres à la fin de la ligne, 
mais que les fautes du graveur ou les restitutions des éditeurs n’ont pas toujours 
respecté. Il attribue au VIe s. cette composition où il voit un écho de l’hymne de 
Justinien ö Monogen®v Uïóv. (F.)

507. Épiphaneia. – M. Piccirillo, Liber Annuus 57 (2007), 597-621∞∞∞: «∞∞∞La 
Chiesa Cattedrale di Hama-Epifania in Siria∞∞∞», édite avec dessins et photogra-
phies les trois inscriptions du pavement de la cathédrale naguère signalées par 
A. Zaqzuq (Bull. 1996, 476). L’inscription a est une invocation à Dieu tirée du 
Psaume 64, 6, rarement cité dans l’épigraphie (un seul autre exemple, à Constan-
tinople au VIIIe s., cf. A. Felle, Biblia epigraphica, no 506). Datée de Dystros 727 
(mars 416 p.C.), sous l’évêque Pappos, la dédicace b n’était pas inédite∞∞∞: ma 
transcription de 1996, d’après la photographie publiée par Zaqzuq, est reproduite 
dans SEG 45, 1904. Je datais à tort, comme P., ce texte de 415∞∞∞; il est réédité, 
avec la date exacte, par J.-Cl. Decourt, dans Choix d’inscriptions… (supra 
no 503), no 48. D’après le texte c, qui est nouveau, le baptistère de la cathédrale 
fut dédié sous le même évêque, en l’an 724 des Séleucides (412/413 p.C.). 
Je suggère à nouveau d’identifier Pappos d’Épiphaneia à l’évêque «∞∞∞Pappos de 
Syrie∞∞∞» qui fut un partisan de Jean Chrysostome. (F.) 

508. Émèse. – M. Jaghnoon, Studia Orontica 6 (2009), 79-86 [en arabe]∞∞∞: 
«∞∞∞Note sur quatre sarcophages trouvés à Homs en 2006∞∞∞», publie, avec de bon-
nes photos, les inscriptions figurant sur deux des sarcophages en calcaire à 
reliefs, d’un type connu au IIe s. et au début du IIIe, imitation locale des sarcopha-
ges de Proconnèse, qui proviennent d’un même tombeau. L’une se lit∞∞∞: ‰Etouv 
gzu´, Deíou ia´, OΔl(piov) ˆAntwne⁄nov ëaut¬ç t®n soròn âfiérwsen. 
L’autre∞∞∞: OΔlpiov K[l]audianòv ïpeùv ¨Rwma⁄ov∞∞∞; il faut corriger (d’après une 
photo inédite de J.-C. Decourt) en ¨Rwmaí[wn - - -]. L’an 463 de l’ère séleucide 
correspond à 151/152 p.C.∞∞∞; si Dios est novembre, comme à Antioche et Pal-
myre, il s’agit de l’hiver 151. En Syrie centrale, les sarcophages de Proconnèse 
semblent particulièrement prisés dans les milieux militaires latinophones∞∞∞: voir 
P.-L. Gatier, dans Choix d’inscriptions… (no 503), 202-203. C’est une raison 
de plus pour considérer que ces Ulpii, dont le gentilice ne se retrouve pas dans 
d’autres inscriptions à Émèse et dont les cognomina sont latins, ne sont pas 
originaires d’Émèse, ou plutôt qu’ils appartiennent à une minorité romanisée par 
le biais de l’armée (comme M. Ulpius Antiochianus Pulcher domo Hemesae, cf. 
H. Devijver, Prosopographia militiarum equestrium, U6). (G.) 

509. Palmyre. – J.-B. Yon, Electrum (Cracovie) 14 (2008), 129-147∞∞∞: 
«∞∞∞Documents sur l’armée romaine à Palmyre∞∞∞», étudie les différentes unités 
stationnées à Palmyre sous l’Empire et les militaires mentionnés dans des ins-
criptions de la ville et de son territoire. Deux commandants de la garnison 
romaine sont honorés du titre de citoyen ou de citoyen et synèdre de Palmyre 
(AE 1947, 171 [l’a. repousse la correction envisagée Bull. 2006, 455, à la fin]∞∞∞; 
AE 1933, 207). Un troisième personnage figure dans une inscription bilingue 
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fragmentaire inédite, grecque et araméenne, que l’a. rapproche du fragment grec 
d’une console du sanctuaire de Nabû (AE 2004, 1567). Il s’agirait d’une seule 
inscription ou de deux textes proches honorant un certain Flavius Priscus, com-
mandant de l’ala Singularium, citoyen et synèdre de Palmyre, peut-être au milieu 
du IIe s. (G.)

510. T. Gnoli, The Interplay of Roman and Iranian Titles in the Roman East 
(1st-3rd Century A.D.), Wien, 2007 (Österreichische Akademie der Wissenschaften, 
Philosophisch-historische Klasse, Sitzungsberichte, 765∞∞∞; Veröffentlichungen 
zur Iranistik, 43∞∞∞; 136 p.), s’interroge sur l’üpateía conférée au roi d’Édesse 
Aelius Septimius Abgar, à Odeinath de Palmyre et à d’autres dynastes orientaux. 
Il s’efforce, sans convaincre, de distinguer entre un type particulier de consulat 
conféré à ces personnages et les ornamenta consularia souvent octroyés par Rome 
à des princes clients. Il discute du terme de «∞∞∞roi des rois∞∞∞» présent dans trois 
inscriptions des princes de Palmyre (mais voir Bull. 2007, 504). Le titre iranien 
discuté d’argapet, ârgapétjv, que porte Septimius Vorodes (IGRR III 1044, etc.) 
à Palmyre au IIIe s., qui est déjà connu en grec par P. Dura 20 en 121 p.C. 
à l’époque parthe, et qui ne se retrouve – semble-t-il – que dans un seul texte 
iranien, est expliqué comme une fonction de haut responsable fiscal, au terme 
d’une analyse développée. (G.) 

511. Damascène. – J. Aliquot, P. Piraud-Fournet, Syria 85 (2008), 87-98∞∞∞: 
«∞∞∞Le sanctuaire d’Ain el-Fijé et le culte du Barada∞∞∞», dans une étude des vestiges 
du sanctuaire de Fijé et des témoignages sur le culte du dieu-fleuve Chrysor-
rhoas, actuel Barada, publient une inscription gravée sur un bloc d’épistyle∞∞∞: Dià 
¨JliodÉrou kaì QeodÉr[o]u êpimeljt[¬n - - -]. (G.)

512. Syrie et Phénicie. Hermon. – J. Aliquot, Inscriptions grecques et latines 
de la Syrie, t. 11, Mont Hermon (Syrie et Liban), Beyrouth, 2008 (Bibliothèque 
archéologique et historique, 183∞∞∞; VI-168 p.). Le volume IGLS XI est consacré 
aux inscriptions de l’Hermon, l’ensemble montagneux au sud de l’Antiliban par-
tagé à l’époque impériale entre les cités de Damas, Sidon et Panéas-Césarée de 
Philippe. Dans l’Antiquité tardive deux nouvelles cités y sont fondées, Rachla-
Zénonopolis découpée dans le territoire de Sidon, et Barkousa-Justinianopolis 
dans celui de Damas. L’a. réunit 55 inscriptions du secteur nord, avec en appendice 
25 textes (A/1 à A/25) du secteur sud – où se trouvent Banias, antique Panéas, 
et quatre sites de ses environs – auquel la situation politique du Proche-Orient ne 
lui permet pas d’avoir accès. L’essentiel de la zone étudiée, hormis Panéas, est 
donc constitué de portions montagneuses de la chôra de deux villes relativement 
éloignées du mont Hermon. Cela compose un ensemble assez homogène, rural, 
romain et religieux, d’autant que la totalité des textes appartiennent à l’époque 
impériale romaine, sauf une ou deux inscriptions chrétiennes insignifiantes. Les 
textes réunis sont très majoritairement d’ordre religieux, liés à la présence d’un 
grand nombre de sanctuaires païens, dont le plus insigne est celui de Pan à 
Panéas et le plus spectaculaire celui d’une divinité inconnue, vraisemblablement 
le Baal de l’Hermon, au sommet de la montagne, à 2814 m d’altitude. On ren-
contre ainsi des ex-voto et dédicaces de portions de bâtiments, d’autels et d’autres 
objets, comme une lampe métallique (no 35), mais aussi une prescription reli-
gieuse (no 40) et un bornage de sanctuaire (A/20). Autre série, plus modeste, 
l’épigraphie funéraire est représentée par 13 textes environ, mais l’a. a montré 
(Syria 79, 2002, 231-248, cf. Bull. 2005, 523) à propos d’un texte d’Ain el-Bourj 
conservé à Bruxelles (no 39), que dédicace et épitaphe pouvaient parfois ne faire 
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qu’un∞∞∞; on regrettera toutefois que, pour chaque site, il ne les ait pas plus nette-
ment distinguées. Les deux seules épigrammes et les trois seuls textes latins 
viennent, sans surprise, de Panéas, capitale hellénisée du tétrarque Philippe. En 
dépit du petit nombre d’inédits et du traitement de seconde main des inscriptions 
de Banias, le nouveau volume des IGLS apporte des informations précieuses par 
la relecture et la réunion de textes dispersés et diversement publiés. On a là un 
recueil d’inscriptions religieuses de grand intérêt pour l’étude des cultes syriens, 
des textes à l’onomastique très représentative – bien étudiée par l’a. dans un 
index commenté – et une étude de géographie historique où les questions de 
limites entre les cités, de répartition dans l’espace des communautés et sanctuai-
res, sont exposées et bien souvent résolues par l’a. L’illustration est exemplaire∞∞∞: 
nombreuses figures dans le texte, photos de pierres et de paysages, copies des 
manuscrits du voyageur Puchstein, plans ou coupes de monuments, etc. De bonnes 
cartes appuient des études spéciales, comme celle des ères utilisées dans les 
inscriptions (cartes p. 17 et 25), délimitant notamment le territoire de Panéas-
Césarée de Philippe d’après l’usage d’une ère civique débutant au premier 
semestre de l’an 2 a.C. Comme les meilleurs volumes des IGLS, l’ouvrage offre 
une introduction copieuse (géographie physique, étude des voyageurs, constitu-
tion du corpus, géographie historique), un inventaire de l’épigraphie «∞∞∞externe∞∞∞» 
(qui, dans le cas présent, ne pouvait concerner que Panéas), des index épigraphi-
ques développés, un index général et une concordance détaillée des publications. 
Des inscriptions peu spectaculaires, assez brèves, souvent incomplètes, mais 
présentées et traduites avec soin, avec des lemmes et un apparat critique métho-
diques, mettent ainsi en pleine lumière l’histoire d’une région méconnue et four-
nissent de solides éléments de comparaison avec les régions voisines. Voir aussi 
infra, no 515. (G.)

513. Phénicie. – P.-L. Gatier, N. Bel, Monuments Piot 87 (2008), 69-104∞∞∞: 
«∞∞∞Mains votives de la Phénicie romaine∞∞∞», réunissent et analysent la série com-
plète de ces ex-voto de bronze dédiés plus ou moins certainement dans des sanc-
tuaires ruraux de la Béqaa, au IIe ou IIIe s. Le catalogue, superbement illustré, 
compte 17 objets, presque tous inscrits en grec sur le poignet (sauf les nos 13-14, 
anépigraphes). Plusieurs sont inédits, quatre au musée du Louvre, trois dans des 
collections privées. L’analyse approfondie de la typologie, des provenances et des 
inscriptions votives conduit les a. à bien distinguer cette série des mains votives 
offertes à Zeus Dolichènos comme de celles (plus nombreuses mais nettement 
différentes) dédiées à Sabazios. Ainsi se trouve réinterprété le document le plus 
anciennement connu de la série (no 10), à tort attribué par Moretti (IGUR I, 186) 
à Rome et au culte de Sabazios, en fait rapporté du Liban à Rome par Assemani 
au XVIIIe s. Les inscriptions nomment rarement la divinité, assez cependant pour 
attester la diversité des sanctuaires∞∞∞: outre le Mercure Héliopolitain dont l’image 
figure dans la main no 1, on relève Théos Hypsistos, Théos Arménios, Leuko-
théa (no 17, seul cas où les a. n’éditent pas le texte grec), peut-être identique à la 
déesse anonyme du no 9. L’onomastique, à l’encontre de celle de la colonie 
d’Héliopolis, reflète une population locale modeste, aux noms majoritairement 
grecs (certains rares en Orient comme Meniskos et Gèriôn) ou sémitiques (Abbô-
sas, Arabaias, Barbèlos, Reouaa, et le nom nouveau Arèbaal). Le formulaire est 
généralement du type eûzámenov ânéqjken (au no 3, eûzámenoi êpétuxan∞∞∞; au 
no 10, P.-L. G. lit à présent d’après la photo ânéqjkan et non -ken). L’ex-voto 
inédit no 15 se distingue par un dédoublement du texte (mal gravé sur la paume, 
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plus correctement sur le poignet) et une formule plus développée (je cite le texte 
final)∞∞∞: Barbjlov Sqargwnou âgroÕ ˆArmeníou êz îdíwn ânéqjken eûx±v 
xárin. Le patronyme présente un nom nouveau, Sqargwnov ou Sqargwnjv (et 
non Sqargwn), d’origine incertaine. Il faut revenir sur la fin de la formule votive 
qui, dans la version initiale du texte, offre une variante non élucidée. Les l. 6-7 
EUXAXARA et RINUGIA sont fortement corrigées par les a. en eûx(±v) 
xá‹ra›rin ügíaç , et traduites «∞∞∞en ex-voto, pour sa santé∞∞∞». Je préférerais lire à 
gauche eû(x±v) xá|rin, et à droite (sans correction) le double souhait xará, 
ügía, «∞∞∞joie, santé∞∞∞!∞∞∞». (F.) 

514. Tyr . – A. ™ajtar, Journal of Juristic Papyrology 37 (2007), 160-163, 
revient sur des inscriptions de Tyr publiées par J.-P. Rey-Coquais, qu’il rectifie 
dans le même sens que nous (Bull. 2007, 513 et 515). Au no 101, il voit dans 
t®n déjsin une formule votive chrétienne∞∞∞; aux nos 119-120, deux poids de 125 
et 150 livres∞∞∞; au no 345, une acclamation de bienvenue. (F.)

515. Territoire de Panéas . – A. ™ajtar, ZPE 167 (2008), 88-90∞∞∞: «∞∞∞A Greek 
Epitaph from Hûrbat Summaqa (Northern Golan)∞∞∞», publie une inscription funé-
raire de ce site placé entre Qouneitra et Banias. Il lit∞∞∞: Mn±ma Filíppou Naté-
mou hßsav ∂tj l´, ∂tei $ns´, en comprenant le dernier signe comme un sigma 
lunaire plutôt qu’un rhô, d’où la date de 256 plutôt que 156. Il veut calculer 
cette date d’après l’ère de Panéas, dont il fixe l’origine à 63 a.C. en la considé-
rant comme une ère pompéienne, et obtient ainsi l’équivalence 256 = 193 p.C. 
Ce raisonnement ne convient pas, d’une part parce que l’ère de Panéas débute 
en 2 a.C., d’autre part parce que les dates de cette ère commencent à l’époque 
impériale par le chiffre des centaines avant ceux des dizaines et des unités 
(no 512). La photo, p. 90, montre que les signes ont été rubriqués récemment et 
le dessin n’aide guère. Cependant, on pourrait lire ∂tei rne´, avec un rhô collé 
au nu, soit 155. L’usage exclusif de l’ère de Panéas au nord de Qouneitra étant 
démontré (no 512, carte p. 25), l’inscription daterait de 153/154 p.C. Le nom 
nouveau Natemov est compris comme équivalent de Natamov (Waddington, 
2172∞∞∞; voir IGLS XIII, 9348). (G.) 

516. Mont Carmel. – L. Di Segni, dans S. Dar (éd.), Shallale, Ancient City 
of Carmel (Oxford, 2009), 217-235∞∞∞: «∞∞∞Christian Presence on Mt. Carmel in 
Late Antiquity∞∞∞», reconsidérant les données littéraires et archéologiques, montre 
la christianisation difficile du Mont Carmel, face à l’hostilité des samaritains de 
Castra et des juifs de Sykamina. Le seul foyer chrétien est Porphyréôn, que l’a. 
situe sur la côte à Tell es-Samak, et dont elle conteste (non sans difficultés) 
le statut de cité et d’évêché. Elle replace dans ce contexte une inscription de 
Damun (227-230), sur les hauteurs du Carmel, dédicace d’église datable du VIe s. 
Découverte en 1954, cette inscription sur mosaïque est pratiquement nouvelle, 
D. S. utilisant une photographie (229, fig. 1) pour compléter le texte défectueux 
donné dans sa thèse inédite (1997). Introduite par une invocation à la Vierge, la 
dédicace continue – êgéneto tò p¢n ∂rgon toÕ despótou ™m¬n t¬ ägíw – je 
lis ainsi la photographie, plutôt que toÕ ägiw(tátou)∞∞∞: ˆIwánnou. Il s’agit, l’a. 
l’a bien vu, d’une église dédiée à saint Jean et non d’un évêque de de ce nom. 
Sont nommés pour finir le dédicant et ses enfants∞∞∞: dià Stefánou lamprotá-
tou spaqaríou kaì t¬n aûtoÕ téknwn Leontakíou kaì Maríav kaì ˆIo[ul]-
ianoÕ. D. S. suggère avec vraisemblance que ce spathaire, simple clarissime, 
pourrait faire partie du bureau ducal. La dédicace ne mentionne ni évêque ni 
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clercs∞∞∞; il s’agit d’une fondation privée, peut-être sur un domaine familial, dans 
un environnement loin d’être complètement christianisé. (F.) 

517. Palestine. – W. Eck, Rom und Judaea, Tübingen, 2007 (Tria Corda, 
Jenaer Vorlesungen zu Judentum, Antike und Christentum, 2∞∞∞; 264 p.). Dans un 
ouvrage de format réduit, mais illustré de nombreuses photographies et enrichi 
d’index, dont celui des sources épigraphiques, l’a. traite de l’histoire de la Judée 
sous l’administration romaine en cinq chapitres consacrés d’abord à sa trans-
formation progressive en province, aux manifestations du pouvoir romain et à 
l’armée, en fournissant une synthèse de l’apport récent des diplomes militaires. 
Il s’agit ensuite de l’usage du latin dans l’épigraphie (aux p. 168-169, un tableau 
de répartition des inscriptions par langue dans 25 sites majeurs, toutes périodes 
antiques confondues, a surtout l’intérêt d’annoncer le futur corpus régional, 
CIIP) et dans d’autres documents, dont les papyrus. Le dernier chapitre, sur les 
villes, les villages et leurs élites, réunit divers dossiers autour d’inscriptions. 
L’épigraphie latine de la Judée dans la période qui va d’Auguste à Hadrien est 
au cœur de l’ouvrage, mais, à l’occasion, l’a. ne s’interdit pas d’étendre son 
propos aux documents grecs, aux régions voisines et aux siècles suivants. Noter, 
p. 27-31, l’utile tableau du vocabulaire utilisé par Flavius Josèphe et par les autres 
sources pour désigner les différents administrateurs (procurateurs et préfets) de 
la Judée au Ier s. p.C., et l’étude qui lui est liée, p. 24-51 (voir Bull. 2008, 
555). (G.) 

518. Césarée. – A. Kloner, A. Kushnir-Stein, H. Korzakova, Israel Explora-
tion Journal 58 (2008), 195-198∞∞∞: «∞∞∞An Inscribed Palestinian Weight Mentio-
ning the Emperor Claudius∞∞∞», publient un poids de plomb inscrit sur une face, 
Djmjtríou to[Õ] Djmjtríou, et sur l’autre, Tiberíou [K]la[u]d[íou] Ka[í]-
sarov [SebastoÕ ∂touv..], et âgo[r]anómou [ca 13]ikou. Le poids est rangé 
dans la série des poids de Césarée (site près duquel il a été trouvé) datés par les 
années de règne des souverains. Sa masse de 614 g est rapprochée d’une double 
livre romaine (655 g) ou de diverses autres unités. (G.) 

519. Sepphoris-Diocésarée. – Z. Weiss et alii, The Sepphoris Synagogue∞∞∞: 
Deciphering an Ancient Message through its Archaeological and Socio-Histori-
cal Contexts (Jérusalem, 2005∞∞∞; XIV-360 p.). L’édifice découvert en 1993 dans 
un des principaux foyers du judaïsme antique tardif se distingue moins par ses 
proportions modestes (une nef et un bas-côté) que par son pavement de mosaï-
que, dont le programme iconographique est l’objet principal de la publication 
(ch. 3, 55-197). Cet ensemble du Ve s., d’une exceptionnelle richesse, superpose 
plusieurs zones de représentations, accompagnées d’inscriptions grecques et sémi-
tiques dans la nef, tandis que le bas-côté ne présente que des textes araméens. 
L’imbrication des langues est frappante dans le panneau principal∞∞∞: le char du 
soleil est entouré d’une dédicace circulaire en grec∞∞∞; les signes du zodiaque, 
dans un second cercle concentrique, n’ont que des légendes en hébreu∞∞∞; les 
saisons, dans les quatre écoinçons, sont doublement nommées en hébreu et en 
grec. Les textes publiés par L. Di Segni (ch. 4, 199-223), que le chapitre précé-
dent présente panneau par panneau, sont classés par langue. L’hébreu est associé 
à deux représentations cultuelles (consécration d’Aaron et sacrifice quotidien), 
aux signes du zodiaque et aux saisons. On lit dans le bas côté neuf invocations, 
toutes en araméen, pour des donateurs et leurs familles. Des quatorze inscrip-
tions grecques, dix sont des dédicaces stéréotypées. Nous n’en citerons qu’un 
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exemple complet (214, no 11)∞∞∞: Mnjsq±Ç eîv âgaqòn Bojqòv Aîmilíou metà 
téknwn. ˆEpoíjsen t®n táblan. Eûlogía aûto⁄v (à la fin, amen en hébreu). 
Les légendes nos 7-10, associées aux Saisons personnifiées, désignent les équino-
xes de printemps et d’automne, ˆAerin® (pour ˆEarinß) tropß et Meqaporin® 
(pour Meqopwrin®) tropß, et les solstices d’été et d’hiver, Qerin® tropß et 
Ximerin® tropß. La légende hébraïque correspondante indique seulement le 
mois du solstice ou de l’équinoxe. (F.)

520. Territoire de Pella. – M. Piccirillo, Liber Annuus 57 (2007), 690-692, 
revient sur l’inscription de Ras ad-Dayr, déchiffrée dans Bull. 2008, 558. Tout 
en reconnaissant l’emploi d’une ère pompéienne, sans trancher entre les territoi-
res de Gérasa et de Pella, l’a. date par mégarde la dédicace de 568 au lieu de 
601 p.C. Il compare d’autres exemples du culte des archanges dans l’épigraphie 
proche-orientale. (F.) 

521. Région de Nicopolis. – L. Di Segni et Sh. Gibson, Bulletin of the Anglo-
Israel Archaeological Society 25 (2007), 117-145∞∞∞: «∞∞∞Greek Inscriptions from 
Khirbet el-Jiljil and Beit Jimal and the Identification of Caphar Gamala∞∞∞», sou-
mettent à une critique minutieuse et sans merci l’identification prétendue du 
mémorial de saint Étienne par É. Puech. Aucune des inscriptions invoquées n’est 
probante (comme nous le constations, Bull. 2007, 519) et les vestiges de l’édi-
fice rond sont ceux d’un grand pressoir à vin. La localisation de Caphar Gamala 
à Jemmala, au nord-ouest de Jérusalem, reste la plus plausible. (F.)

522. Environs de Gaza. – C. Saliou, Revue Biblique 115 (2008), 275-286∞∞∞: 
«∞∞∞Inscriptions de la région de Gaza∞∞∞», outre des fragments hellénistiques (signa-
lés Bull. 2008, 565), publie aux p. 280-286 la dédicace d’un pavement d’église, 
à Abu Baraqeh au sud de Gaza. Commençant par une citation du Psaume 64, 5 
(verset attesté aussi à Gérasa et Mèdaba) et datée de la fin du mois d’Artémision 
646 (avril-mai 586 p.C. selon l’ère de Gaza), la dédicace mentionne deux notables 
laïcs. Leur titulature développée associe des titres sénatoriaux élevés à des fonc-
tions de gestionnaires∞∞∞: Géôrgios a rang de êndozot(átou) îlloustríou et exerce 
la responsabilité de pantepitr(ópou)∞∞∞; Philippos joint au titre, plus modeste, de 
megalopr(epestátou) kóm(jtov) la fonction d’êpitr(ópou). Respectivement 
curateur (S. préfère «∞∞∞procurateur∞∞∞») et curateur général, ces dignitaires avaient 
probablement pour ressort les domaines impériaux du Saltus Constantinianus, dont 
la frontière avec Gaza devait donc passer au Nord du site. Le composé pantepí-
tropov est nouveau. Comme je l’ai signalé à l’a. (p. 284), le même mot se cache 
peut-être sous la forme suspecte pentepítropov dans la Vie de saint Auxence 
(PG 114, col. 1429D). (F.) 

523. Palestine ou Arabie. Territoire de Pella ou de Gérasa. – M. Abu-Abeilah, 
Berytus 50 (2007), 85-87∞∞∞: «∞∞∞New Mosaic Floor in the Castle of ‘Ajlun (Qal‘at 
Al-Rabad)∞∞∞», 85-87. Dégagé en 1999 sous la construction médiévale, ce sol de 
mosaïque byzantine porte un simple nom de dédicant∞∞∞: Arianou diákwn. (F.) 

524. Arabie. Territoire de Bostra. – L. Blumell, ZPE 166 (2008), 22, à partir 
de notre transcription d’une dédicace de Rihab (Bull. 2005, 544), estime que 
l’hapax monoktístjv ne fait pas de doute et signifie qu’un «∞∞∞unique fondateur∞∞∞» 
a financé l’édifice en totalité. (F.)

525. A. J. Nabulsi et al., Annual of the Department of Antiquities of Jordan 
51 (2007), 275, fournissent une photo et un commentaire (erroné) d’une nouvelle 
stèle de Khirbet es-Samra, du type des inscriptions funéraires chrétiennes sur 
galet de basalte (Bull. 1995, 576). On peut lire, d’après la photo∞∞∞: ≠tou (pour 
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∂touv) unh´ Sila. L’an 457 de l’ère de la province d’Arabie correspond à 562-
563 p.C. Il s’agit de la première découverte d’une inscription datée dans cette 
série où les épitaphes grecques et araméennes sont similaires∞∞∞: cela soutient mes 
vues anciennement exprimées sur le caractère protobyzantin – plutôt qu’omeyyade 
– de ces stèles. Le nom Silav, ici au génitif, est connu à Samra, voir P.-L. Gatier, 
dans Khirbet es-Samra, 1 (Bull. 1999, 576), no 50, p. 378 et 419. (G.)

526. Région d’Irbid. – Z. Al-Muheisen, Syria 85 (2008), 317, fig. 7, redonne 
une photographie de SEG 42, 1479, sur une mosaïque d’église de Yasileh datée 
de septembre 423 de l’ère d’Arabie (528 p.C.). L’emploi de l’ère provinciale 
exclut l’attribution du site au territoire d’Adraha, cité qui devrait utiliser une ère 
pompéienne (corriger Bull. 1993, 644). Yasileh doit faire partie du territoire de 
Bostra. (F., G.)

527. Gérasa. – J. Seigne, Syria 85 (2008), 33-50∞∞∞: «∞∞∞Fontaines et adductions 
d’eau à Gerasa (Jerash, Jordanie)∞∞∞» publie les fac-similés et les lectures en 
majuscules – malheureusement sans photographies – de plusieurs inscriptions de 
Gérasa, dont trois sont inédites. P. 34, un fragment d’architrave présente un mar-
telage frappant un empereur d’un groupe de deux ou trois (Géta∞∞∞?) et mentionne 
un bain, [tò b]alane⁄on. Les deux autres textes figurent sur des fontaines. Je les 
transcris et corrige d’après mes copies de terrain. P. 40, sur une construction en 
forme de socle parallélépipédique, devant un bassin, Aûr(ßliov) ˆAqjnódwrov 
(et non -rou) Diogénouv tòn Diónuso[n — - -], âstunom¬n t±Ç patrídi. 
L’astynome avait offert une statue de Dionysos installée sur la fontaine. P. 48, 
autre statue sur une base cylindrique, servant de fontaine∞∞∞; la partie gauche de 
l’inscription a été effacée en retaillant la surface. Aux l. 2-6, File⁄non ˆIoulianòn 
ˆAlézandron [pres]beut®n SebastoÕ ântistrátjgon [eûnoíav k]è (et non 
[eî]v) ägneíav ∏neken. Au début de la l. 2, je lis, avant File⁄non, les restes du 
praenomen et du gentilice du gouverneur Ti. Iulius Phileinos Iulianus Alexander 
(vers 125-127 p.C.). Les six premières lettres du cognomen Phileinos (inconnu 
auparavant) ont été partiellement regravées. (G.)

528. Pays de Moab. – Y.E. Meimaris, H.M. Mahasneh, K.I. Kritikakou-
Nikolaropoulou, Liber Annuus 57 (2007), 527-562∞∞∞: «∞∞∞The Greek Inscriptions in 
the Mu’tah University Museum Collection∞∞∞» (avec photos et dessins). La seule 
inscription de date haute est une dédicace à Artémis (no 8), du IIe s. p.C. (?) 
selon les a., probablement plus ancienne d’après l’écriture. Le dédicant Limnaios 
fils de Kôsramos porterait l’ethnique Stouba⁄ov, de Stobi en Macédoine∞∞∞; on 
s’explique mal en ce cas pourquoi le père porterait un nom théophore du dieu 
Qôs. Sauf un fragment errant de l’édit d’Anastase, jadis copié par Prentice à 
el-Hallabat (no 1), le reste de la collection de Mu’tah (antique Môthô) consiste 
en 21 épitaphes du sud du plateau de Kerak, inédites pour la plupart. Les 7 textes 
datés s’échelonnent de 384 à 575/576 p.C. L’onomastique, surtout sémitique, est 
soigneusement commentée. (F.)

529. Zôora. – Y. E. Meimaris, K. I. Kritikakou-Nikolaropoulou, Inscriptions 
from Palaestina Tertia, vol. Ib, The Greek Inscriptions from Ghor es-Safi 
(Byzantine Zoora) (Supplement), Khirbet Qazone and Feinan, Athènes, 2008 
(Mélétèmata, 57∞∞∞; 177 p. et 39 pl.). Trois ans après le vol. Ia paru sous le même 
titre (Bull. 2006, 492), l’afflux de nouvelles épitaphes des nécropoles chrétiennes 
de Zôora justifie la publication de ce supplément de 66 textes (certains déjà 
édités provisoirement en appendice au volume Ia). Un seul provient de Khirbet 
Qazone, treize autres de Feinan. Ce matériel inédit, joint aux 381 stèles du 



556 DENIS FEISSEL, PIERRE-LOUIS GATIER [REG, 122

volume précédent, confirme les traits connus de l’épigraphie locale, non sans 
un certain nombre de précisions nouvelles. Suivant le même plan qu’en 2005, 
une introduction substantielle (23-52) analyse la documentation nouvelle sous 
tous ses aspects∞∞∞: forme et décor, formulaire, onomastique, chronologie etc. Les 
épitaphes datées, entre 309 et 607 p.C., atteignent un total de 314, dont les 9/10 
se concentrent entre 350 et 500. L’emploi constant de l’ère de la province d’Ara-
bie n’est associé à une indiction pas plus de 25 fois, à partir de 384 p.C. (no 8, 
le plus ancien emploi de l’indiction dans l’épigraphie de Palestine et d’Arabie) 
mais surtout après 450. Le jour de la semaine est mentionné à peu près une fois 
sur deux, mais souvent décalé d’un jour ou deux (cf. p. 44). L’onomastique, où 
éléments gréco-latins et sémitiques s’équilibrent, appelle quelques remarques. 
Emmedabos (no 12), signifiant «∞∞∞mère du père∞∞∞», est certes analogue à son syno-
nyme arabe O(u)mmabi(è), fréquent à Zôora (6 fois dans le vol. Ia), mais ce 
nom araméen n’est pas une nouveauté sous sa forme grecque. Outre les exem-
ples de ’mdbw relevés par les a. à Palmyre notamment, les variantes grecques 
ont été réunies par D. Feissel et J. Gascou, Journal des Savants 1997, 38∞∞∞: noms 
de femmes comme Immedabou, Emmedaboua, Emidabous, et une fois seule-
ment le nom d’homme Emmedabos. Le nom Olephtha (no 14, nouvel exemple à 
Zôora de ce nom aussi bien masculin que féminin) est rapproché entre autres 
de Alolephathè (vol. Ia, no 164)∞∞∞; comparer aussi Olephathè, I. Jordanie II, 183 
(Moab) et SEG 26, 1957 (près d’Aïla). Pour Loulianos (no 41), variante de 
Ioulianos, les parallèles ne sont pas uniquement égyptiens∞∞∞: outre la série étudiée 
par W. Ameling, ZPE 59 (1985), 185-186 (cf. SEG 35, 1790), un sous-diacre 
Loulianos est connu en Palestine (SEG 37, 1512, l. 10)∞∞∞; le féminin Loulianè 
figure sur une main votive du Liban (supra no 513, p. 78 et 95). Les seuls ethni-
ques d’étrangers à Zôora sont ceux des cités voisines de Pétra et de Phainô (trois 
stèles pour chaque cité compte tenu du vol. Ia, où figurait en outre Augoustopolis). 
L’ethnique de Phainô est ici problématique∞∞∞: après un nom au génitif, on a lu 
tantôt Fainous(íou) (Ia, no 80), tantôt Fainoisí(ou) (Ib, no 54, même texte 
mais autre stèle que Ia, no 268). L’ethnique de Phainô étant habituellement 
Fainßsiov, je verrais plutôt dans le premier cas le nom de la cité au génitif, 
FainoÕv, et dans le second, comme le suggèrent les a., un ethnique Fainoisi 
peut-être influencée par l’arabe. Malgré la monotonie des formules, plusieurs 
textes se distinguent par des particularités de formulaire et de circonstances. Au 
no 33 (456 p.C.), la jeune Kyra, êt¬n ôktÑ mikr¬ç prós(qen), n’est pas morte 
«∞∞∞peu avant d’atteindre ses 8 ans∞∞∞», mais «∞∞∞âgée de 8 ans environ∞∞∞». On recon-
naît la locution adverbiale mikr¬ç próv fréquente dans les Actes des conciles et, 
aussi sous la forme mikróprov, dans l’épigraphie chrétienne d’Occident∞∞∞: voir 
D. Feissel, Travaux et mémoires 8 (1981), 135-141. Le no 41, daté de 472 p.C., 
est l’épitaphe à la fois du sous-diacre Sammaseos, mort 25 ans plus tôt, prò 
êt¬(n) ke´, et des enfants Loulianos et Stéphanos, morts «∞∞∞le même jour à la 
même heure∞∞∞» (¿raç mi¢ç, cf. Bull. 1990, 899). Les a. montrent par un faisceau 
de documents appartenant à la même famille que le sous-diacre avait reçu en son 
temps une première épitaphe (vol. Ia, no 184, datée de 449) et que les enfants 
étaient probablement ses neveux. (F.) 

530. Phainô. – Ibid., nos 68-80, les a. apportent corrections et additions au 
très mince corpus de la cité de Phainô (M. Sartre, I. Jordanie IV, 107-114). 
L’épitaphe de Sabinos, discutée récemment encore sur la base d’une copie défec-
tueuse (Bull. 2008, 571, no 7), a été retrouvée à Amman et relue de façon certaine 
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(ici no 68). La nouvelle date, 592 p.C., ne paraît pas douteuse, mais on s’inter-
roge sur la calamité qui frappa la région cette année-là∞∞∞: ê(n) t¬ç êniaut¬ç oœ 
emamioun oï ãnqrwpoi kaì âpéqanen tò trít(o)n toÕ kósmou, selon la nou-
velle lecture (photographie et dessin pl. 35). Preuve d’une mortalité locale excep-
tionnelle, deux autres épitaphes (no 69 et l’inédit no 70), mentionnent aussi la 
mort du «∞∞∞tiers du monde∞∞∞» (allusion à l’Apocalypse de Jean), mais seul le no 68 
a l’énigmatique emamioun. Tout en rappelant qu’en 592 la peste fit son retour à 
Antioche et peut-être ailleurs en Orient, les a. avancent l’hypothèse d’une famine, 
voyant dans êmamíoun (sic) un imparfait fautif du verbe mamm¢n, «∞∞∞manger∞∞∞» en 
langage enfantin. Cela n’est pas vraisemblable, vu le registre d’emploi de ce mot 
rare et la difficulté de le traduire par «∞∞∞crier famine∞∞∞». Je suggérerais plutôt une 
graphie fautive de êmaníwn, «∞∞∞l’année où les hommes furent pris de folie∞∞∞», 
sans pouvoir davantage élucider l’allusion. (F.) 

531. Pétra. – J. Frösén, E. Sironen, Z.T. Fiema, dans Z.T. Fiema, J. Frösén 
(éd.), Petra. The Mountain of Aaron, 1, The Church and the Chapel, Helsinki, 
2008, 272-281, réunissent des fragments d’inscriptions sur marbre (nos 1-12) ou 
peintes sur enduit (nos 13-18), généralement minimes. Relevons le reste d’une 
invocation à saint Georges (no 3) et la mention d’un tribun (no 9, seule restitution 
probable). Au no 11, oikwnw, je préférerais voir une forme de oîkonómov. Le 
no 12 est une citation du Psaume 28, 3∞∞∞; l’inscription peinte no 18, une citation 
du Psaume 90. Sur le fragment de lampe no 19, les lettres jxonomov ne sont-
elles pas pour oîkonómov∞∞∞? (F.)

532. Hedjaz. – ‘A. b. I. Al-Ghabban, CRAI 2007, 9-24, dans une étude de 
géographie historique sur la route du sud de la province d’Arabie entre Pétra et 
Hégra, dite actuellement Darb al-Bakra, fournit les photos de graffites rupestres 
rédigés dans des écritures et des langues sémitiques le long de cet itinéraire, en 
Arabie Séoudite. On lit aussi, p. 19, un texte grec, nom de personne suivi d’un 
patronyme∞∞∞: Ialjv Arahou. Le premier nom est rare (P. Nessana, 37 et 136), 
mais peut-être parfois lu à tort Iadjv (voir Waddington, 2592 et 2610)∞∞∞; le 
second paraît nouveau. (G.)

533. Jordanie (?). – L. Di Segni, Liber Annuus 57 (2007), 692-696, déchiffre 
ainsi l’inscription circulaire gravée sur un bouchon d’amphore en calcaire (collec-
tion privée, Jérusalem)∞∞∞: Fl(ábiov) Xrist¢v u(ï)òv m(akaríav) m(nßmjv) 
Alafa Jlale et sur une ligne inférieure foráriouv (sic). Le marchand (fora-
rius) Alapha serait originaire d’Elaleh, village près d’Esbous selon l’Onomasticon 
d’Eusèbe (ˆEleálj). Le gentilice Flavius supposerait un statut social bien au-
dessus de celui d’un commerçant ordinaire. Mais la coupe des mots et la lecture 
sont sujettes à caution, en particulier pour flaxristae (sic, graphie fautive de 
filóxristov∞∞∞?). (F.) 

CHYPRE
(Jean-Baptiste Cayla)

534. Kourion. P. Thonemann, ZPE 165 (2008), 87-95∞∞∞: «∞∞∞A Ptolemaic Decree 
from Kourion∞∞∞», reprend, d’après la photographie, la publication récente 
d’I. Michaelidou-Nicolaou (in H.S. Megaw et al., Kourion∞∞∞: Excavations in the 
Episcopal Precinct, Dumbarton Oaks, 2007, 368-374, pl. 11.1), qui permet enfin 
d’étudier le plus long décret de l’épigraphie chypriote, exposé depuis longtemps 
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au petit musée de Kourion à Episkopi et déjà mentionné par l’éd. en 1982 (voir 
O. Masson, BCH 109, 1985, p. 192). L’a. améliore sensiblement l’editio princeps 
de ce texte qui date probablement du règne de Cléopâtre VII. Certains passages 
restent incertains mais le sens général se laisse maintenant saisir. Nous ne rete-
nons ici que les apports les plus significatifs. Le décret émane des êpílukoi kaì 
parepílukoi, non pas corporation religieuse comme à Cnossos, mais plutôt 
magistrats de la cité comme l’avait déjà supposé O. Masson, (art. cit.), ici associés 
au prytanée et au foyer de la cité et, contrairement à ce que suggère la version 
d’I. Michaelidou, sans aucun lien avec les garnisons lyciennes stationnées à 
Chypre au IIème s. a.C. (to⁄v êpì Luk[í]jv, l.34, corrigé en to⁄v ˆEpilúk[o]iv). 
Pour des hypothèses sur le terme d’êpílukov voir désormais M. Egetmeyer, Col-
loquium Romanum, Atti del XII colloquio internazionale di Micenologia I, 2008, 
A. Sacconi, M. Del Freo, L. Godart, M. Negri éd., 252-267∞∞∞: «∞∞∞Epilukos / opi-
lukos∞∞∞: un titolo greco di origine indoeuropea∞∞∞». Le personnage honoré, un certain 
Andronikos, est t¬[n] [boul]eut¬n, ïereùv t¬n basiléwn ka[ì ˆEpi]lukárxjv 
kaì âgoranómov. La première fonction, dont la syntaxe évoque un titre aulique, 
révèle des institutions romanisées — l’a. a raison de le souligner — (t¬[n persb]
eut¬n peu convaincant dans l’ed. princ.). Les considérants du décret mentionnent 
des charges civiques, mais aussi des responsabilités religieuses, avec notamment 
des sacrifices en l’honneur de la divinité poliade, Apollon Hylatès (à Kourion 
comme à Paphos, les êpílukoi semblent liés à ce dieu). Enfin, Andronikos fut 
responsable de la réception des citoyens, des hôtes de marques, hommes de lettres 
ou de théâtre, au foyer de la cité∞∞∞: [toùv ê]pidjmßsantav êndózouv ãndrav k[aì 
filo]lógouv kaì qeatrikoùv âdialíptwv t±v [êpì t®n] ëstían katalog±v 
kataziÉsav (l. 26-28). La paléographie indique le Ier s. a.C. Le terme bouleutßv, 
s’il faut effectivement le compléter à la l.3, suggèrerait un date postérieure à 
l’annexion romaine de 58 a.C. Le texte est par ailleurs daté d’une année 3 (rien 
n’autorise la correction de l’ed. princ.) et mentionne de façon inhabituelle 
plusieurs souverains sans les nommer∞∞∞: ïereùv t¬n basiléwn (l.3), kuríwn 
basiléw[n] (l.16). Les dates données par les documents de l’époque de Cléopâtre 
VII forment un dossier complexe. L’a. suppose à Chypre — comme en Egypte 
et en Syrie —, un double système de datation superposant l’année régnale de 
Cléopâtre VII à une nouvelle ère célébrant la restauration ptolémaïque en Syrie. 
La datation précise qu’il propose (3 mai 34 a.C., sous le règne conjoint de Cléo-
pâtre et Césarion) pourra sans doute encore être discutée.

EGYPTE ET NUBIE.
(François Kayser)

535. G. Nachtergael, dans M.Fr. Aubert et alii (éd.), Portraits funéraires de 
l’Égypte romaine II. Cartonnages, linceuls et bois, Paris, 2008, 55-72∞∞∞: «∞∞∞Inscrip-
tions grecques et étiquettes bilingues∞∞∞». Dans ce second volume consacré aux 
collections du musée du Louvre (le premier, publié en 2004, portait sur les mas-
ques en stuc), N. présente, de façon soignée et concise, un échantillon de textes 
représentatifs, le plus souvent des dipinti, peints sur des bandelettes de tissu ou 
sur du bois, qu’il s’agisse de la paroi d’un cercueil ou d’une étiquette de momie 
(dont le Louvre possède plus de 1200 exemplaires). De nature signalétique 
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(puisqu’il s’agit d’identifier des défunts), ces documents, de provenances variées 
(Fayoum, Antinooupolis, Thèbes, pour les linceuls et cercueils∞∞∞; Triphion, pour 
les étiquettes), sont surtout intéressants pour l’étude de l’onomastique. Parmi 
les 14 textes présentés (dont certains sont bilingues, avec un texte grec et 
une version démotique), deux sont inédits. Le plus complet (p. 59, no 3), est un 
dipinto sur linceul, d’origine inconnue∞∞∞: ˆIsidÉra Pantwnúmou, (∂touv) a, 
PaÕni íâ∞∞∞; le nom de la défunte et celui de son père sont banals. On saura gré 
à N. d’avoir, pour les étiquettes bilingues (p. 68-72, no XII-XIV), transcrit éga-
lement le texte démotique, d’après la thèse, restée malheureusement inédite, 
de M. Chauveau, Les étiquettes de momies démotiques et bilingues du musée du 
Louvre, Paris-III, 1987.

536. J. Bingen, ZPE 163 (2007), 188-190∞∞∞: «∞∞∞Un anthroponyme fantôme∞∞∞:  
¨Jrákljov∞∞». Si l’anthroponyme  ¨Jrakl±v est très répandu en Égypte (plus 
de 2000 attestations), notamment à l’époque impériale, le génitif ¨Jraklßou ne 
doit pas amener à imaginer l’existence d’une variante ¨Jrákljov, pourtant 
enregistrée dans les répertoires onomastiques. Les associations du type ¨Jrakl±v 
¨Jraklßou, que l’on rencontre à l’époque romaine, suffisent à montrer que l’on 
a affaire à un génitif analogique (cf. le datif  ¨Jraklßwç) qui, dans la langue 
parlée, s’est imposé face au classique  ¨Jrakléouv.

537. A. Benaissa, Archiv Pap. 54 (2008), 109-112∞∞∞: «∞∞∞ˆIsapóllwn / 
Eîsapóllwn∞∞∞: nomen delendum lexicis∞∞∞». Un examen attentif des huit attesta-
tions possibles du nom  ˆIsapóllwn prouve que cet anthroponyme (le plus sou-
vent abrégé ou restitué) n’existe pas. Sa formation était d’emblée douteuse, car 
Isis n’est d’ordinaire jamais intégrée dans les noms théophores doubles.

538. D. Gladic, dans St. Pfeiffer (éd.), Ägypten unter fremden Herrscher 
zwischen persischer Satrapie und römischer Provinz, Francfort, 2007, 108-139∞∞∞: 
«∞∞∞“Für das Leben des Königs”. Kultische Loyalitätsformeln im hellenistischen 
Vergleich∞∞∞». S’interrogeant sur le sens et l’emploi de la formule de loyauté üpér 
+ nom de souverain(s) au génitif (qu’il suggère d’appeler «∞∞∞Begünstigungs-
formel∞∞∞»), G., qui se fonde sur une approche linguistique, distingue les textes 
«∞∞∞déclaratifs∞∞∞» (comme les dédicaces) et les textes «∞∞∞informatifs∞∞∞» (comme les 
décrets et ordonnances). Dans les premiers, le nom du roi en faveur duquel est 
faite la dédicace est toujours en première position, avant celui de la ou des divi-
nités∞∞∞; la distinction est alors très nette entre le souverain, même s’il est qualifié 
de dieu et pourvu d’une épiclèse, et les «∞∞∞vrais∞∞∞» dieux. Dans les textes «∞∞∞infor-
matifs∞∞∞» en revanche, la situation est moins claire, et le souverain «∞∞∞en faveur 
duquel∞∞∞» se fait un sacrifice est aussi le destinataire de cet acte. Il n’y a en général, 
dans les dédicaces bilingues connues, aucun équivalent démotique à cette for-
mule∞∞∞: dans la version égyptienne, celui en faveur duquel intervient la divinité 
est le dédicant, le nom du souverain, roi ou empereur, ne figurant que dans la 
datation. Ce n’est que dans le dossier des dédicaces bilingues de Parthénios, fils de 
Paminis, prostatès d’Isis à Coptos, datant de l’époque des Julio-Claudiens, que 
l’on trouve un équivalent. Si l’étude de G. n’est pas sans intérêt, elle n’est néan-
moins pas totalement novatrice, et sa lecture est loin d’être aisée. On regrette sur-
tout que l’auteur n’ait pas connaissance des réflexions que la formule de loyauté 
a inspirées à J. Bingen (cf. en dernier lieu ses Pages d’épigraphie grecque II. 
Égypte (1983-2002), Bruxelles, 2005, 1-10∞∞∞: «∞∞∞Parthénios de Coptos et l’Isis de 
Pimméiômis∞∞∞»).
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539. Moyenne-Égypte. Antinooupolis. R. Pintaudi (éd.), Antinoupolis I (Isti-
tuto Papirologico «∞∞∞G. Vitelli∞∞∞». Scavi e materiali), Florence, 2008. Dans ce 
volume, deux contributions intéressent l’épigraphie. 1) G. Nachtergael, R. Pin-
taudi, 163-173∞∞∞: «∞∞∞Inscriptions funéraires grecques d’Antinoé∞∞∞». Parmi les textes 
ici publiés figure l’épitaphe d’un philosophe cynique, gravée assez grossièrement 
et datable du IIe ou du IIIe s. Dans ce texte (o˝koc ˆAríou kunóc), le mot o˝koc 
est employé au sens de monument funéraire. 2) J.L. Fournet, D. Pieri, 175-216∞∞∞: 
«∞∞∞Les dipinti amphoriques d’Antinoopolis∞∞∞». La première section – et la plus 
importante (p. 180-210) – de cet article est consacrée par J.L. Fournet à la typo-
logie des dipinti, datables pour la plupart d’entre le Ve s. et le début du VIIe, et 
d’une écriture cursive très difficile, qui s’apparente parfois à celle des prôtokolla 
byzantins. Les formules diffèrent suivant qu’il s’agit de spatheia d’Afrique du 
Nord, destinées au transport du garum, ou de Late Roman Amphorae I, fabriquées 
en Cilicie ou à Chypre, et contenant du vin. Dans les deux cas, on trouve tou-
jours, cependant, des indications de volumes (en setiers), des chiffres, des formu-
les isopséphiques, des nomina sacra. Sur certaines amphores africaines apparaît 
le terme garoupoleov, que F. (p. 207) interprète comme Garoupólewv∞∞∞: il 
pourrait s’agir d’un toponyme («∞∞∞la cité du garum∞∞∞») désignant un centre de pro-
duction∞∞∞; il en serait de même pour Keuntopólewv (écrit Keuntopóleov ou 
Kuntopóleov), qui serait «∞∞∞la cité de Quintus∞∞∞». Enfin, sur une amphore pales-
tinienne du VIIe s. (p. 208-210), apparaît le mot grimélaion (lu également par 
F. sur d’autres amphores inédites), qui désigne une variété particulière d’huile∞∞∞; 
mais le premier élément grim- est difficile à interpréter. On remerciera l’auteur 
d’avoir rendu attrayante et très lisible (chaque pièce étudiée est illustrée par une 
photographie et un fac-similé) l’étude d’un matériel a priori ingrat.

540. Hermoupolis Magna. P.M. Fraser, dans E. Matthews (éd.), Old and 
New Worlds in Greek Onomastics (Proceedings of the British Academy, 148), 
New York, 2007, 69-85∞∞∞: «∞∞∞The Ptolemaic Garrison of Hermoupolis Magna∞∞∞». 
La longue liste de soldats IG Hermoupolis 4, datable de 125 a.C. environ, fait 
connaître quelque 400 noms (en incluant les patronymes) dépourvus d’ethniques 
et majoritairement grecs. En se fondant sur le LGPN, l’auteur tente de détermi-
ner l’origine de certains de ces soldats. Des noms comme Komanóc semblent 
difficiles à localiser∞∞∞: rien ne prouverait un lien avec Comana du Pont ou de 
Cappadoce. Il convient de signaler que A.V. Schmidhauser, Class. Quart., n. s., 
58, 1 (2008), 331-334, dans un article consacré à ce nom, suggère, d’après des 
grammairiens anciens (notamment Hérodien, dans sa Kaqolik® Proswçdía) 
d’accentuer plutôt Kómanov. Contrairement à l’opinion communément admise, 
F. estime que Bíloc et  ˆAndrßmwn (ce dernier fils de Bálakrov) seraient des 
Thessaliens plutôt que des Macédoniens, mais son raisonnement n’emporte pas 
la conviction.  ˆAkéswn, présenté couramment comme un nom cyrénéen, serait 
plutôt rhodien (11 attestations à Rhodes, contre trois à Cyrène). En revanche, 
Filámmwn renvoie à Cyrène, de même que Atqanafian est un nom libyen. Un 
nom comme ÊIppalov ne se rencontre qu’en Égypte hellénistique. La conclu-
sion de cette enquête est que la garnison d’Hermoupolis, à la fin du IIe s. a.C., 
comprend entre autres des Cyrénéens, des Crétois et peut-être des Thessaliens 
(plutôt que des Macédoniens∞∞∞?).

541. Haute-Égypte. G. Nachtergael, Aegyptus 86 (2006), 69-79∞∞∞: «∞∞∞“Un 
seul dieu, celui qui vient en aide”∞∞∞: nouveaux témoignages épigraphiques∞∞∞». 
Trois des quatre documents publiés ici proviennent de Haute-Égypte, d’après 
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des critères stylistiques et/ou épigraphiques. Le plus original (p. 69-71) est 
une lamelle d’or inscrite, qui faisait peut-être fonction d’étiquette de momie. 
Le formulaire du texte évoque des épitaphes de Latopolis (Esna) ou Hermon-
this (Herment). Le nom du défunt, ˆAbjk, n’est pas attesté par ailleurs∞∞∞; 
d’après une suggestion d’A. Delattre, il pourrait signifier «∞∞∞Corneille∞∞∞». Le 
deuxième texte (p. 71-73) est une stèle funéraire qui pourrait provenir de Lato-
polis et dater du VIe ou du VIIe s.∞∞∞; elle nous fait également connaître un nom 
nouveau∞∞∞: Toina.

542. Deir el-Abyad. J. van der Vliet, ZPE  164 (2008), 153-158∞∞∞: «∞∞∞Parerga.  
Notes on Christian Inscriptions from Egypt∞∞∞». Dans la première section de cet 
article (p. 153-155∞∞∞: «∞∞∞A family of donors from the Panopolite∞∞∞: SB I, 1597 and 
White Monastery∞∞∞»), l’auteur étudie le texte, resté inédit, gravé sur l’une des 
deux colonnes qui marquent l’entrée du Couvent Blanc∞∞∞: ¨Upèr eûx±v ¨Jlio-
dÉrou kaì Kallirójv kaì t¬n téknwn aût¬n. Cette inscription, qui pourrait 
dater du VIe s., est l’exact parallèle de SB 1597, trouvée à Akhmîm, donc de 
l’autre côté du fleuve. La relation étroite entre le texte et la croix latine qui le 
surmonte interdit d’identifier Héliodôros avec le prêtre homonyme de la déesse 
Triphis (Bull.  1993, 686). Se fondant sur des arguments archéologiques, l’auteur 
suggère qu’à l’origine, les deux colonnes devaient se trouver dans une église de 
Panopolis, et que l’une d’elles a été remployée lors de travaux de restauration du 
Couvent blanc. Ce ne serait donc que par hasard que Héliodoros et Callirhoé ont 
été associés à l’histoire de cet établissement.

543. J. Moje, ZPE 164 (2008), 145-152∞∞∞: «∞∞∞Zu einigen griechischen Inschrif-
ten aus Ägypten∞∞∞». L’auteur (p. 145-146, no 1) présente comme inédite une dédi-
cace à un roi Ptolémée trouvée dans le Couvent blanc de Sohag. En réalité, 
il était aisé de vérifier que ce texte avait été publié – dans la même revue∞∞∞! – par 
G. Wagner et V. Rondot, ZPE 103 (1994), 250-252 (et pl. 18)∞∞∞: «∞∞∞Une dédicace 
au roi Ptolémée de la part d’un Alexandrin∞∞∞», et dûment recensée (Bull. 1995, 
661∞∞∞; SEG 44, 1507). Le dédicant, EîdÉv (plutôt que E÷dwv), fils de Tßlefov, 
porte un nom extrêmement rare. 

544. Tentyris. A. ™ukaszewicz, J. Juristic Pap. 37 (2007), 165-176∞∞∞: «∞∞∞Orestes 
in a temple∞∞∞». Sur un bloc remployé dans la construction de la seconde basilique 
de Dendarah figure un curieux graffito, entouré d’un cartouche, et portant le nom  
ˆOréstjv. D’après la paléographie, le texte pourrait dater du IVe ou du Ve siècle. 
™. propose d’identifier ce personnage avec le praefectus Augustalis d’Égypte en 
fonction entre 412 et 415-416. Ce chrétien était un ami de la philosophe Hypatie, 
dont ™. rappelle le parcours et la mort horrible. On est un peu perplexe quand 
on se rend compte que cette hypothèse est présentée comme une vérité établie. 
™. va jusqu’à imaginer que le préfet est venu inaugurer la basilique (dont la date 
de construction est située actuellement plutôt dans la seconde moitié du Ve s.) et 
qu’il en a profité pour contempler le zodiaque auquel, en tant qu’ami d’Hypatie, 
il devait porter un grand intérêt. N’est-il pas un peu hasardeux de fonder toutes 
ces hypothèses sur un seul nom∞∞∞?

545. Thèbes. J. Moje (no 543), 149-152, s’intéresse à la dédicace en l’hon-
neur d’Auguste Zeus Eleuthérios (SB 5, 8824) gravée sur une statue colossale 
d’Amenhotep fils de Hapou et constituant un précieux témoignage sur les débuts 
du culte impérial. Il allègue également des textes parallèles publiés par P. Jouguet 
(dont le nom est systématiquement estropié en «∞∞∞Jourget∞∞∞»), ASAE 39 (1939), 
603-605 (et non∞∞∞: 695) et ASAE 40 (1940), 635, pl. 68 (et non∞∞∞: 78). On ne peut 
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dire (p. 151) que l’inversion Kaísara Aûtokrátora ne se retrouve nulle part 
ailleurs («∞∞∞bei keiner Quelle∞∞∞»)∞∞∞: il suffit de consulter P. Bureth, Les Titulatures 
impériales…, Bruxelles, 1964, p. 24, pour constater que ce formulaire est attesté 
au moins neuf autres fois (et sans doute bien plus actuellement) dans des papyrus. 
P. 151, l’auteur donne la liste des inscriptions (peu nombreuses) dans lesquelles 
le nom de l’empereur est à l’accusatif, sans que soit mentionné un dédicant 
(comme c’est le cas dans l’inscription de Karnak). En vérité, plusieurs de ces 
textes sont incomplets (I. Alex. Imp. 8 et 9, I. Portes 36), de sorte qu’on ne peut 
exclure que le dédicant y ait été nommé. Le dernier texte de la liste, provenant 
de Coptos (SEG 34, 1595) a été dédié par ™ póliv∞∞∞; et l’on ne peut pas affirmer 
(p. 151, n. 49) que son lieu de conservation est inconnu, car l’inscription se 
trouve au musée des Beaux-Arts de Lyon (P.L. Gatier, Recueil Lyon, p. 36, 
no 15).

546. Philæ. J. Bingen, Chron. Eg. 83 (2008), 245-257∞∞∞: «∞∞∞Inscriptions parié-
tales et prosopographie à Philæ au Ier  siècle a.C.∞∞∞». Intéressé depuis longtemps 
par l’épigraphie «∞∞∞parasitaire∞∞∞» du temple d’Isis, B. trouve dans plusieurs inscrip-
tions de nouveaux arguments pour renforcer son hypothèse suivant laquelle c’est 
vers l’an 100 a.C. que des visiteurs appartenant à l’élite ont commencé à graver 
des textes sur les parois du pylône sud. Des rapprochements fondés sur la proso-
pographie et/ou la date de rédaction permettent de démontrer que I. Philæ I, 14 
date du 19 octobre 89 (plutôt que du 28 octobre 142, suggéré par A. Bernand), 
de même que I. Philæ I, 34. Quant à I. Philæ II, 146, elle pourrait avoir été 
écrite le même jour que I. Philæ I, 63, soit le 28 mars 32 a.C.∞∞∞: l’agent du stra-
tège Ptolémaios, qui a rédigé le premier texte, aurait accueilli le préfet Caius 
Iulius Papius (mentionné dans le second texte), accompagné de huit centurions. 
B. corrige aussi I. Philæ II, 134, en remplaçant l’épithète isiaque fantôme pansÉ-
tira par le banal sÉtira, et propose une nouvelle lecture de I. Philæ I, 126.

CYRÉNAÏQUE ET AFRIQUE MINEURE
(Catherine Dobias-Lalou)

547. Cyrénaïque — J. Reynolds, dans J. González, P. Ruggeri et al. (éd.), 
L’Africa romana 17. Le richezze dell’Africa. Risorse, produzioni, scambi, Sas-
sari 2008 (actes du congrès de Séville 2006), 1943-1947, expose les modalités 
prévues pour la publication sur internet du corpus des Inscriptions of Roman 
Cyrenaica dont elle réunit les éléments depuis de nombreuses années.

548. S. Antolini, (no 547), 2403-2441 et 2454-2472, livre une précieuse syn-
thèse des travaux touchant, de près ou de loin, à l’épigraphie cyrénéenne entre 
1980 et 2005. Une bibliographie exhaustive complète cette présentation, qui 
constituera un très utile outil de travail. 

549. G. Paci, (no 547), 2441-2454, reprend après autopsie l’étude d’un décret 
honorifique attique pour un Cyrénéen, qu’il avait publié naguère à partir d’une 
bonne photographie (SEG 38, 1988). La longueur des lignes se laisse maintenant 
déterminer, mais P. reste à juste titre très prudent dans les restitutions. Il est notam-
ment moins affirmatif aujourd’hui sur l’identification d’un des lieux d’exposition 
(le Ptolemaion d’Athènes ou de Cyrène∞∞∞?). Le bénéficiaire est un personnage 
connu d’époque augustéenne. On aurait donc ici un emploi tardif de la formule 
probouleumatique. 
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550. C. Dobias-Lalou, dans Fr. Biville, J.-Cl. Decourt, G. Rougemont (éd.), 
Bilinguisme gréco-latin et épigraphie, Lyon 2008, 155-168, recherche, dans un 
échantillon tiré du corpus épigraphique cyrénéen, le reflet des situations concrètes 
de contact entre latin, dialecte grec local et koinè auxquelles étaient confrontés 
les différents intervenants∞∞∞: rédacteur et/ou traducteur de la chancellerie romaine, 
Cyrénéen s’adressant à l’administration romaine, rédacteur de la minute, lapicide 
gravant le texte. Les interférences concernent la graphie, la phonétique, la mor-
phologie, la syntaxe, le lexique. Une attention particulière est portée aux édits 
d’Auguste d’une part, aux cippes de restitutio agrorum d’autre part. Au total, les 
influences réciproques sont indéniables, mais très limitées. La question spéci-
fique du pluriel ºroi employé, comme fines, au sens de “territoire” est reprise 
et approfondie in Cl. Brunet (éd.), Des formes et des mots chez les Anciens, 
Besançon 2008, 63-73 (voir supra no 10).

551. Campagne de Cyrène — A. Elmayer, H. Maelher, ZPE 164 (2008), 
136-138, publient, avec photographie, un cippe de calcaire provenant de la frange 
méridionale de la chôra de Cyrène. Il entre dans la série de quinze autres bornes 
signalant une restitutio agrorum au profit du peuple romain, celle-ci ce situant 
tout au début de la procédure confiée par Claude à L. Acilius Strabon, en 53 p.C. 
Contrairement à la plupart de ceux qui sont déjà connus, celui-ci semble n’être 
pas bilingue. Du moins, seule la version grecque en est-elle conservée. Autre 
trait distinctif∞∞∞: le légat personnel de l’empereur est aussi qualifié par le mot 
rarissime metaz[umes]ítjv. C’est le latin disceptator (cf. Tacite, Ann. 14, 18), 
«∞∞∞arbitre∞∞∞» et sa compétence s’étend à toute la province de Cyrénaïque. La 
pierre, brisée au bas, s’interrompt sur le mot ºrouv (cf. no précédent).

552. Taucheira-Arsinoè — W. Huss, ZPE 165 (2008), 58, apporte un judi-
cieux complément aux tentatives de K. Mueller pour dater les refondations pto-
lémaïques de cités de la région (cf Bull. 2007, 568). Il se fonde à juste titre sur 
un hydrie de Hadra (SEG 48, 1973, 6) renfermant les restes d’un ambassadeur 
êz ˆArsinójv t±v pròv KurßnjÇ, décédé à Alexandrie en 236 a.C., date établie 
sur des critères prosopographiques précis. On a donc maintenant la preuve que 
la métonomasie, que l’on savait être un hommage à Arsinoé II Philadelphe, 
repose sur une décision de Ptolémée III Evergète dans la première décennie de 
son règne. H. marque un peu de perplexité devant l’expression pròv KurßnjÇ. 
Mais, vue d’Alexandrie, cette cité peut paraître limitrophe du territoire de Cyrène, 
d’autant que les deux cités plus proches qui l’encadraient étaient respectivement 
au Sud-Ouest Bérénikè, au Nord-Est Ptolémaïs, dont les noms tout aussi ambi-
gus ne pouvaient guère servir de référence. 

553. Euhespérides-Bérénikè — Quant à la refondation de la cité la plus 
occidentale de la Cyrénaïque, que les deux mêmes auteurs (no 552) tendaient à 
attribuer à Ptolémée 1er (Mueller) ou à Magas (Huss), on sait maintenant grâce à 
l’exploration archéologique du site d’Euespérides par l’équipe britannique diri-
gée par A. Wilson qu’un déplacement soudain, imposé et postérieur au règne de 
Magas donna naissance à Bérénikè. La théorie d’A. Laronde, Libykai historiai, 
Paris 1987, 395-396 se vérifie∞∞∞: Bérénice a dû refonder Bérénikè.

554. Tripolitaine — Une nouvelle édition des Inscriptions of Roman Tripo-
litania est prévue par J. Reynolds sur internet dans un avenir assez proche, voir 
no 547, 1943-1944.

555. Leptis magna — G. Cifani et alii, (no 547), 2287-2315, présentent une 
tombe mise au jour fortuitement dans la nécropole occidentale. D’un tout petit 
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fragment de marbre portant trois lettres grecques, déplacé en surface par des 
engins modernes, il est excessif de conclure à l’appartenance hellénophone 
des titulaires de la tombe. Il paraît même imprudent de parler du caractère 
“multiethnique” (2311) de la population leptitaine, en rapprochant l’épigramme 
IRT 764 (heureusement retrouvée dans ce secteur et photographiée par la même 
mission italienne en 1995, Lib. Ant. N.S.3 (1997), pl. CXL-CXLI). Chez les 
Romains aisés, on était volontiers bilingue et il pouvait être de bon goût d’appo-
ser une épigramme grecque sur une tombe de qualité. 

GAULE
(Jean-Claude Decourt)

556. Crest (Drôme). Pour une réplique d’un portrait dû à Praxitèle voir 
no 48. 

557. Arles (Bouches-du-Rhône). Un nouveau volume de la Carte archéologi-
que de la Gaule est paru∞∞∞: M.-P. Rothé & M. Heijmans CAG 13/5, Arles, Crau 
Camargue, qui reprend les inscriptions grecques connues. P. 446, no 30-33, dans 
le secteur du cirque, plusieurs fragments d’épitaphes (IGF 58-60), dont l’un est 
peut-être un vestige d’épigramme. P. 548, exclamation grecque à la fin d’une épi-
taphe∞∞∞: eΔploi[a], IGF 56∞∞∞; p. 573, autre exclamation ˆArwmáti taÕta, IGF 57. 
P. 568, épitaphe grecque perdue d’Euthymia, IGF 55. P. 581, fragment d’une 
inscription faisant peut-être allusion à un pantomime, ôrxjst[ß]v, IGF 63∞∞∞; lire 
Konst[ant—] avec nu et non upsilon. P. 777, no 19, épitaphe chrétienne per-
due de Iôsès∞∞∞: le texte grec reproduit est fautif∞∞∞: il faut accentuer ˆIws±v et 
écrire, l. 4 ânotérou. P. 284, un graffito dans l’amphithéâtre, disparu, APOLL, 
IGF 191, nom de gladiateur (?) plutôt que dédicace. P. 312, cachet de l’oculiste 
Kosmos, trouvé dans le secteur du théâtre, gravé sur trois faces∞∞∞: J. Voinot, Les 
cachets à collyres dans le monde romain, 1999, no 154. P. 324, l’inscription 
PREIFGATJS, signalée par F. Benoît, résulte d’une confusion de celui-ci dans 
la lecture de Séguier et de Papon∞∞∞; il y est fait en réalité allusion à une inscrip-
tion de Marseille, IGF 8, dédicace à T. Porcius Cornelianus (voir IGF p. 15, 
note 73). Autre mauvaise lecture et attribution erronée∞∞∞: p. 794, no 547, l’inscrip-
tion bilingue d’Aurelia Catta (sic) résulte d’une mécompréhension du manuscrit 
de Véran par F. Benoît∞∞∞: il s’agit en fait de l’épitaphe latine d’Aur(eliae) Callistes, 
suivie d’une acclamation de trois lignes en grec, IGF 146 (Kallístj), prove-
nant d’Yvours ou de Saint-Just à Lyon. 

ITALIE, SICILE
(Laurent Dubois)

558. Italie. C. Ampolo, Minima Epigraphica et Papyrologica 9 (2008), 23-28∞∞∞: 
«∞∞∞L’iscrizione del ginnasio di Petelia (IG XIV 637)∞∞∞» revient sur ce texte qu’avait 
déjà amendé F. Costabile, Enigmi delle civiltà antiche dal Mediterraneo al Nilo, 
2007, 369, fig. 6a et 6b. Après les noms osques des gymnasiarques, A. propose 
judicieusement de lire ™ stoà kate[skeu]ásqj êk t¬n koin¬n xrjmátwn. 
La cité de Pétélia, peuplée de Brettii, dont les magistrats portent des noms ita-
liques, s’affirme ici comme cité grecque en prenant à ses frais une annexe du 
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gymnase, symbole de la paideia grecque y compris dans ses aspects militaires, 
en rien contradictoire avec l’état d’alliée de Rome.

559. Sicile. Généralités. L. Dubois, Inscriptions grecques dialectales de 
Sicile, II, (IGDS II), Hautes études du monde gréco-romain, 40, Librairie Droz, 
Genève 2008, 221p. in 8°. Ce livre adopte le même plan que le tome I qui avait 
paru à Rome en 1989 (IGDS)∞∞∞: les textes sont regroupés par souches coloniales 
et, dans chaque section, par ordre typologique et chronologique. C’est naturel-
lement la lex sacra de Sélinonte (début Ve a.C.) qui constitue le document le 
plus important de ce recueil, p. 37-66. L’ouvrage se termine par des annexes 
qui concernent la forme des lettres ainsi que les traits dialectaux. Signalons 
que n’ont pas été repris ici les graffites érotiques de Monte Iato publiés par 
H. Taueber, dans Tyche 2003, 189-200, qui ne présentent pas de traits dialec-
taux saillants.

560. J.R.W. Prag, dans La Sicile de Cicéron. Lectures des Verrines, J. Dubou-
loz, S. Pittia éd., Besançon 2007, 245-271, jauge, dans une étude importante 
pour la méthode, les apports de l’épigraphie sicilienne à la lecture des Verrines. 
Si l’épigraphie grecque des IIe et Ier s. a.C. permet rarement de préciser tel ou 
tel passage du texte de Cicéron ou de fournir des parallèles prosopographiques, 
elle permet en revanche de reconstruire l’arrière-plan institutionnel et démo-
graphique∞∞∞: on notera par exemple, p. 260, n. 72, l’intéressant inventaire des 
mentions siciliennes et non-siciliennes de l’ethnique global Sikelóv suivi de 
l’ethnique civique introduit par âpó + génitif∞∞∞: par ex. à Oropos, IG VII 420, 
HÉpurov ¨Ermogénou Sikelòv âpò Katánjv. On tient là une preuve mani-
feste de la pérennité de la référence à la cité grecque sous la domination 
romaine.

561. J.R.W. Prag, JRS 97 (2007) 68-100∞∞∞: «∞∞∞Auxilia and Gymnasia∞∞∞: A Sici-
lian Model of Roman Imperialism∞∞∞», étudie à travers les textes (surtout les 
Verrines) et les inscriptions mentionnant des militaires la façon dont Rome avait, 
aux deux premiers siècles avant notre ère, eu recours à des contingents militaires 
d’origine strictement sicilienne pour la défense de l’île. Ces contingents étaient 
pour la plupart issus des élites locales formées dans les nombreux gymnases 
de Sicile. Le pouvoir romain a donc abondamment eu recours à l’institution du 
gymnase, à cette pépinière militaire de la cité grecque hellénistique, pour asseoir 
son autorité sur l’île. On trouve dans les riches notes de ce bel article les réfé-
rences exhaustives aux mentions siciliennes d’éphèboi, de néoi, de neaniskoi, de 
néôteroi et autres aleiphomenoi.

562. G. Manganaro, Riv. Fil. 136 (2008), 5-21∞∞∞: «∞∞∞Antroponimi Greci “Sin-
golari” in Sicilia∞∞∞». P. 10-17, Intéressantes remarques sur le nom Palikíwn d’un 
notable d’Hybla Mégala près de Raguse qui figure dans la Liste des thérodoques 
de Delphes, BCH 1921, p. 25, col. IV, l. 105. Il s’agit d’un nom théophore en 
relation avec les Palikoi, dieux sicules, fils d’Adranos selon certaines traditions, 
qui ont aussi donné leur nom à la cité de Palikè. P. 19, le nom Mikkúlw inscrit 
sur la lèvre d’un vase de bucchero trouvé à Cerami, dans la province de Caltanis-
setta, doit plutôt être le génitif (de propriété) dorien de Mikkúlov  et non un 
nominatif féminin doté d’un suffixe -ulÉ non attesté en dehors de l’épirote 
¨AdulÉ, LGPN III A. P. 20-21, bonne identification d’un nom ˆArtemídotov 
mal lu par l’éditeur dans le timbre sur brique d’un prêtre de Centurippe.

563. Sélinonte. F. Cordano, Kôkalos 49 (2003) [2008], 239-246∞∞∞: «∞∞∞Adolf 
Holm e l’epigrafia∞∞∞». En évoquant la contribution à l’épigraphie grecque de Sicile 
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de l’auteur de la Geschichte Siziliens (I, 1869∞∞∞; II 1874), C. retrace les différen-
tes prises de position de Holm dans des revues allemandes et italiennes lors de 
la publication d’inscriptions importantes et en particulier lors de celle de l’ins-
cription du temple G de Sélinonte, par G. Ugdulena en 1871 (IG XIV 268∞∞∞; 
IGDS 78). Holm, se fondant sur la publication récente en 1871 de la seconde 
édition des Studien zur Geschichte des griechischen Alphabets de Kirchhoff fut 
par exemple le premier à identifier comme un bêta de type mégaro-corinthien le 
signe de forme π dans le théonyme Fóbon de la ligne 2. On trouve p. 246 les 
proposition de lectures faites par Holm en 1871 et 1872.

564. E. Persolja, ZPE 167 (2008) 113-118, étudie l’expansionisme sélinontin 
au VIe siècle en se fondant sur les rares témoignages des historiens et des inscrip-
tions de l’arrière-pays comme la dédicace à Héraclès de Poggioreale, IGDS 84. 
Le témoignage de certaines autres inscriptions invoquées me paraît très suspect 
tans elles sont de lecture incertaine.

564 bis. Giovanna Rocca, Minima Epigraphica et Papyrologica 12 (2007), 
9-12, publie l’inscription d’une lamelle de plomb appartenant à une collection 
privée∞∞∞: apparassent nettement le génitif Fintía de l’anthroponyme sicilien Fin-
tíav et le nom ˆEpíkorov. 

564 ter. Giovanna Rocca, ˆAlezándreia/Alessandria 1 (2007),179-186, publie 
une stèle funéraire d’origine très vraisemblablement sélinontine d’après sa typo-
logie (cf. IGDS 63-69)∞∞∞: o÷moi oÈ  Sélini Filíno. Les deux noms sont bien 
attestés. Présentation utile du témoignage d’Apollonios Dyscole sur les excla-
mations o÷moi et æmoi.

565. Ouest sicilien. L. Dubois, dans Traduire, Transposer, Transmettre, 
B. Bortolussi, M. Keller, S. Minon, L. Sznajder éd., Picard 2008, 107-111∞∞∞: 
«∞∞∞Des Grecs aux Élymes∞∞∞: emprunts alphabétiques en Sicile occidentale à l’épo-
que archaïque∞∞∞», revient sur le problème de la terminaison -ahib de l’ethnique 
des monnaies d’Eryx et de Ségeste. Il attribue à ce qui est lu bêta par les numis-
mates et par L. Agostiniani, Iscr. Anell. di Sicilia 1977, la valeur d’un epsilon  
conformément à ce que l’on sait par une funéraire archaïque de Palerme origi-
naire de Sélinonte qui est rédigée en alphabet mégarien (Eûfrónev, Bull. 1997, 
729). D. suit donc en cela la proposition de lecture de M. Lejeune, REL 1969, 
133-183. C’est donc un alphabet composite que les Élymes auraient emprunté 
aux Sélinontins au VIe s. a.C., avec un bêta de forme π, un e bref noté E et un 
son intermédiaire entre e et a noté par bêta comme l’epsilon mégarien. 

566. Tauroménion. F. Muscolino, ZPE 167 (2008) 119-131, évoque en un 
savant article la correspondance scientifique entre L.A. Muratori, lors de la pré-
paration de son Novus Thesaurus veterum inscriptionum, Milan 1739-1742, et des 
ecclésiastiques érudits comme Giovanni di Giovanni de Taormine. Ce dernier lui 
avait transmis une copie annotée (avec mention du lieu de conservation) de trois 
inscriptions de Tauroménion∞∞∞: la table des gymnasiarques, IG XIV 422, la dédi-
cace aux Théai Hagnai, IG XIV 431 et l’inscription médiévale du fort de Mola, 
A. Guillou, Recueil des inscriptions grecques médiévales d’Italie, 1996, no 185.

567. Contrada Maestro (embouchure de l’Irminio, Sicile sud-orientale). 
Michael Metcalfe, dans P. M. Militello, Scicli, archeologia e territorio, Palerme, 
Officina di Studi Medievali 2008, 227-230, ph. p. 479, pl. 21,1, (voir aussi le 
site www.progettokasa.net) publie une stèle archaïque comportant une inscription 
funéraire boustrophédon d’un type banal en Sicile (IGDS 21, 26, 71, 74, 75, 88, 
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103, 128)∞∞∞: Strát˙nóv êmi s˘ma. TU. La présence d’une forme ionienne s±ma 
est surprenante dans la mesure où le même site a déjà fourni une inscription 
archaïque sur bronze en dorien, IGDS II 49. Les deux dernières lettres pourraient 
être le début d’un patronyme ou celui d’un ethnique.  

INSCRIPTIONS CHRÉTIENNES ET BYZANTINES
(Denis Feissel)

Ce chapitre du Bulletin n’ayant pas paru depuis trois ans, la présente livraison 
recense les publications parvenues à notre connaissance entre l’été 2006 et l’été 
2009. 

568. Généralités. – Akten des XIV. internationalen Kongresses für christliche 
Archäologie, Wien, 19.-26.9.1999∞∞∞: Frühes Christentum zwischen Rom und Kon-
stantinopel, éd. R. Harreither et alii (Vienne — Vatican, 2006∞∞∞; 2 vol., LXXIX-
986 p. et 13-296 pl.). Plusieurs contributions intéressant ce Bulletin sont signalées 
ci-dessous, nos 574, 596, 653, 656. 

569. A. Rhoby, Jahrbuch der österreichischen Byzantinistik 58 (2008), 235-
239, rendant compte de mes Chroniques d’épigraphie byzantine (Bull. 2006, 
518), ajoute d’utiles remarques sur une série d’inscriptions, la plupart médiéva-
les. Soulignant l’apport de l’épigraphie à la lexicographie byzantine, il relève 
dans mon index plusieurs cas où la notion d’addendum lexicis ne se justifie plus, 
notamment pour des mots entrés dans LSJ, Revised Supplement (1996) – certains 
d’entre eux étaient toutefois nouveaux lorsque je les ai signalés. Il commente 
une trentaine de mots rares ou d’hapax, propres à enrichir notamment le Lexicon 
der byzantinischen Gräzität (1994- ). 

570. Droit. – D. Feissel, Selbstdarstellung und Kommunikation. Die Veröffent-
lichung staatlicher Urkunden auf Stein und Bronze in der Römischen Welt, éd. 
R. Haensch (Vestigia, 61∞∞∞; Munich, 2009), 97-128∞∞∞: «∞∞∞Les actes de l’Etat impérial 
dans l’épigraphie tardive (324-610)∞∞∞: prolégomènes à un inventaire∞∞∞». Écartant au 
préalable les actes officiels des cités et des provinces, rares dans l’épigraphie 
tardive, ainsi que les inscriptions se référant à des actes de l’Etat sans les citer 
en propres termes, l’étude esquisse les contours d’une épigraphie d’Etat inégale-
ment répartie dans l’espace (près d’une inscription sur deux provient du diocèse 
d’Asie) et le temps (près des deux tiers des textes datés sont d’Anastase ou de 
Justinien). On constate la diversité persistante des genres diplomatiques, tant pour 
les actes émanant de l’empereur que ceux de l’administration centrale (surtout 
du préfet d’Orient ou, en Occident, du préfet de Rome) ou ceux de gouverneurs 
provinciaux. Le dossier de Kasai en Pamphylie, qui réunit trois actes émis à ces 
trois niveaux, illustre bien le fonctionnement des instances intermédiaires entre 
l’empereur et les cités. Sont d’autre part recensés les actes, peu nombreux, exi-
geant a priori que le texte soit gravé sur pierre ou sur bronze. Dans la plupart des 
cas, l’affichage épigraphique est plutôt l’effet d’initiatives locales, à l’échelon de 
la province ou de la cité. Suit aux p. 118-128 l’inventaire (forcément provisoire) 
de 107 inscriptions, ordonnées par région. 

571. Registres fiscaux de la Tétrarchie, nos 594, 595, 614, 621. Dossier des 
Caesariani, sous Galère, no 585. Rescrit de Maximin à Colbasa, no 637. Rescrit 
de Justinien à Didymes, no 623. 
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572. Épigrammes. – G. Agosti, ZPE 160 (2007), 41-49∞∞∞: «∞∞∞Note a epigrafi 
tardoantiche (Miscellanea epigrafica II)∞∞∞», consacre cinq notes à des épigrammes 
tardives d’Asie Mineure. 1) Revenant sur le centon homérique SEG 51, 1735 (cf. 
Bull. 2002, 627), il explique notamment, au vers 9, la mention des dieux même 
en contexte chrétien par la reprise inchangée d’un vers lié à Bellérophon∞∞∞; au 
même vers, la substitution du Jourdain au fleuve Iardanos est attestée par d’autres 
centons et par Anth. Pal. I, 47. – 2) Dans la dédicace de Charidèmos à Hali-
carnasse (SEG 44, 886, cf. Bull. 1998, 650), A. réfute la prétendue influence de 
Nonnos. – 3) Dans le fragment I. Smyrna I, 858, il relève l’expression rare ‰Areov 
eîkÉn, éloge de guerriers chez le poète Pantéléos et plus tard chez Nonnos. – 
4) Dans l’éloge du rhéteur Kornoutos, I. Prusa 53, lógwn kosmßtora est com-
paré entre autres à Anth. Pal. IX 789, kosmßtora múqwn. – 5) Remarques sur 
l’épigramme I. Ephesos IV, 1351, dédicace d’une croix à la place d’une statue 
d’Artémis, dont le vocabulaire fait écho notamment aux poèmes de Grégoire de 
Nazianze. 

573. Épigrammes protobyzantines∞∞∞: nos 574, 589, 597, 622, 626, 627, 654. 
Épigrammes médiévales (dodécasyllabes)∞∞∞: nos 581, 582, 583, 600, 601, 602. 

574. Inscriptions latines. – D. Feissel, XIV. Kongress (no 568), 99-128∞∞∞: 
«∞∞∞Les inscriptions latines dans l’Orient protobyzantin∞∞∞», donne une vue d’ensemble 
de l’épigraphie latine d’Orient de la Tétrarchie à la fin de l’Antiquité. Quatre cha-
pitres recensent les principaux documents en prose ou en vers, témoins de l’effort 
d’implantation puis de l’extinction graduelle de la latinité byzantine∞∞∞: 1) inscrip-
tions honorifiques pour des empereurs et des préfets du prétoire (pas après le 
IVe s.)∞∞∞; 2) inscriptions juridiques latines et bilingues, constitutions impériales 
et actes de l’administration (à compléter par le dossier de Didymes en 533, 
Bull. 2006, 548)∞∞∞; 3) inscriptions latines de Constantinople, surtout des épigram-
mes (la dernière au plus tard en 473)∞∞∞; 4) épigrammes latines de Syrie et Phénicie 
(la dernière en 504). L’illustration (pl. 96-100, fig. 1 à 10, dont plusieurs photos 
inédites) offre un échantillon d’écritures plus ou moins influencées par la cursive. 

575. Rapports avec la littérature. – Citations bibliques∞∞∞: nos 507, 522, 531, 
633, 645, 650, 658. Mimes à Éphèse, no 618. Poèmes de Philès, nos 581, 601. 
Chronique de Sphrantzès, no 601. 

576. Prosopographie. Hauts fonctionnaires protobyzantins∞∞∞: préfet de la Ville, 
no 607∞∞∞; préfet du prétoire, nos 574, 635∞∞∞; proconsul d’Achaïe, no 592. 

577. Militaires byzantins∞∞∞: duc de Thessalonique, no 599∞∞∞; duc de Crète, 
no 624∞∞∞; topotérète de la flotte, no 659∞∞∞; duc de Calabre (?), no 660.

578. Clergé. – Prosopographie chrétienne du diocèse d’Asie, no 615. Évê-
ques∞∞∞: nos 516, 598, 603 (?), 616, 634, 636, 647. 

579. Vocabulaire. – Mots rares ou nouveaux∞∞∞: âglaóreiqrov, eûrúbotov 
no 627∞∞∞; ânÉgeion (= ânÉgewn), no 586∞∞∞; eûstorgía, no 581∞∞∞; ljn¢v, no 622∞∞∞; 
monoktístjv, no 524∞∞∞; öspítion, no 586∞∞∞; pantepítropov, no 522∞∞∞; polunßxu-
tov, no 597∞∞∞; xelándion, no 659. Mots douteux∞∞∞: ânapaus(tßrion), no 586∞∞∞; 
prómnjma, no 622∞∞∞; síttjsma, no 661. 

580. Gemmes. – J. Spier, Late Antique and Early Christian Gems (Wies baden, 
2007∞∞∞; VII-221 p. et 155 pl.), réunit en un corpus les gemmes gravées de l’Anti-
quité tardive, dispersées en de multiples collections et catalogues. Ce millier de 
notices, qui représente à peine 1% de l’ensemble des gemmes d’époque romaine, 
est réparti en 17 groupes (y compris les chrétiens de l’empire sassanide et les juifs), 
avec index des collections, des provenances, des minéraux, de l’iconographie et 
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de l’épigraphie, grecque mais aussi latine, sémitique, iranienne. Les inscriptions, 
relativement rares et d’étendue limitée, intéressent en particulier l’onomastique. 
Au no 45, l’étrange Qeopóntou paraît dû à une faute du graveur pour Qeopóm-
pou. Le no 175 (inédit), Q(e)é, boßqi ˆEndeléxin, présente un nom rare en grec, 
bien attesté en latin. On relève des invocations aux saints Léontios (no 616) et 
Prokopios (no 618), une autre à saint Mènas (no 622, lecture corrigée de CIG IV, 
9098). Le texte développé du camée no 738 (Palestine), ˆAgaqangélou pronoß-
tou Satornílou âtimßtou pedíou, est problématique. La traduction «∞∞∞supervi-
sor of he unassessed field of Satornilos∞∞∞» laisse perplexe∞∞∞: ˆAtimßtou pourrait 
bien être un nom de personne, et pedíou être mis pour paidíou∞∞∞; Agathangélos 
serait alors l’intendant de Satornilos fils d’Atimètos, enfant. Parmi les rares gem-
mes à l’effigie de souverains (surtout d’époque constantinienne), notons celle de 
la reine Warazdukt, basílissa Ouarahadoukta (no 70), attribuée à la fille de 
Chosroès II roi d’Arménie, vers 330. 

581. Icônes. – A. Rhoby, W. Hörandner, Byzantinische Zeitschrift 100 (2007), 
157-167∞∞∞: «∞∞∞Beobachtungen zu zwei inschriftlich erhaltenen Epigrammen∞∞∞», 
offrent deux spécimens du futur corpus des épigrammes byzantines transmises 
par l’épigraphie. – Un revêtement d’icône de l’Athos (monastère de Vatopédi), 
daté du XIVe s., présente une dédicace en 12 dodécasyllabes. Il s’agit d’une icône 
de la Vierge offerte à une Arianitissa, probablement épouse de Michel Doukas 
Arianitès, éparque de Béroia, qui selon divers indices pourrait être la fille de 
Théodôros Sarantènos. En effet l’analyse lexicale montre que le mot eûstorgía, 
très tardif et rare (bien que les noms Eustorgios, Eustorgia remontent à la fin 
de l’Antiquité), est familier au poète Manuel Philès. De plus, le vers 4 t®n 
ˆArianítissan, ¯Ç kl±siv Xáriv n’a de parallèle que chez Philès, où l’on trouve 
à six reprises l’hémistiche ˜ç kl±siv Xáriv pour paraphraser le nom Iôannès 
(formé sur l’hébreu hnn, «∞∞∞grâce∞∞∞»)∞∞∞; la propriétaire de l’icône ne s’appelait 
donc pas Charis, mais Iôanna (ou Anna) Arianitissa. D’autre part, un poème de 
Philès mentionne un Sarantènos qui n’est autre que Théodôros Sarantènos, mort 
à Vatopédi en 1330, et dont ce monastère possède le testament rédigé en 1325 
(à cette date il n’avait plus d’enfant en vie). L’icône de la Vierge Hodigitria 
léguée à Vatopédi par Sarantènos pourrait bien être celle d’Arianitissa, et l’épi-
gramme avoir pour auteur Philès lui-même. — La périphrase équivalant au nom 
de Iôannès, répandue en poésie au temps des Paléologues, pourrait expliquer 
une inscription protobyzantine∞∞∞: à Apollonia d’Épire, où j’ai voulu voir dans 
o ˛Í xáriv êpÉnumov un nom formé sur Charis (Bull. 1998, 627), il faut plutôt 
reconnaître aussi un Iôannès. 

582. Ibid., 162-167. Au revers d’une icône du Sinaï, les a. restituent deux 
épigrammes de 7 et 4 dodécasyllabes, en faveur du moine Iôannès, peintre et 
donateur du tableau. Au dernier vers, le moine «∞∞∞implore la rémission teintée de 
rouge de ses péchés∞∞∞», êruqrobaf± ptaismátwn aîte⁄ lú[sin]. L’allusion 
reconnue par les a. à l’encre rouge de la signature impériale est d’autant plus 
pertinente que le mot lysis désigne une forme de rescrit impérial répondant à une 
requête (voir M. Nystazopoulou-Pélékidou, dans La pétition à Byzance, 2004, 
105-124∞∞∞: «∞∞∞Les déiseis et les lyseis∞∞∞»). 

583. Reliquaires. – P. Gasnault, J. Durand, Bulletin de la Société nationale 
des Antiquaires de France 2003 (paru en 2009), 268-291∞∞∞: «∞∞∞Quatre reliquaires 
byzantins dénichés par les religieux de la congrégation de Saint-Maur∞∞∞», publient 
d’après des archives mauristes inédites du XVIIe s. quatre reliquaires depuis 
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disparus. La grande staurothèque du Mont-Saint-Quentin (Somme) est loin d’être 
inconnue (la dédicace du moine Timothéos figure au CIG IV, 8809), mais les 
descriptions et dessins inédits (fig. 1-3) en donnent une image beaucoup plus 
précise. Un reliquaire inédit du même monastère, dérobé lui aussi à Constanti-
nople en 1204, présente deux vers d’invocation à la Croix et, autour du couvercle, 
trois dodécasyllabes (fig. 6)∞∞∞: Qeofuláktou kt±ma prosfilèv tóde· kéktjtai 
aûtò eîv fulak®n k(aì) sk[é]pjn, [s](wtj)rían te k(aì) lúsin ämartádwn. 
L’abbaye de Saint-Mahé (Finistère) possédait un reliquaire plus tardif (pas avant 
le XIIIe s. d’après l’écriture, fig. 7) au décor assorti de légendes, avec notamment 
le trône de l’Hétimasie, ™ ¨Etimasßa. Du reliquaire de la Croix offert par Char-
les VI au Mont-Saint-Michel (publié plus en détail par J. D., Mélanges Y. Christ 
[2005], 335-348), un excellent dessin (Xe ou XIe s. d’après l’écriture, fig. 10) révèle 
la dédicace, deux dodécasyllabes inscrits en forme de croix∞∞∞: Qßou téteuxe 
Nikßtav qßkjn zú[lou], mon±v proestÑv Nititjátou (sic) póqwç. La correc-
tion probable Nikjtiátou permet de voir en Nicétas un higoumène de ce monas-
tère mal connu, entre Constantinople et Nicomédie. 

584. Sculpture. – Les actes du colloque La sculpture byzantine, VIIe-XIIe siècles, 
éd. Ch. Pennas, C. Vanderheyde (BCH Suppl. 49, 2008), présentent un petit nom-
bre de pièces inscrites, voir nos 599 et 636. 

585. Attique. – E. Sironen, Inscriptiones graecae, II-III2, 5, Inscriptiones 
Atticae aetatis quae est inter Herulorum incursionem et imp. Mauricii tempora 
(Berlin — New York, 2008∞∞∞; X-218 p., 50 pl.). Remplaçant un volume depuis 
longtemps dépassé (IG III 2, paru en 1878), ce corpus exemplaire reprend les 
matériaux de la thèse d’Helsinki publiée par l’a. en 1997 (Bull. 1998, 624), 
dûment révisée et complétée. Outre le passage de l’anglais au latin (IG oblige), 
sont venus s’ajouter quelques textes publiés entre temps par l’auteur (SEG 51, 
244-246 et autres) et 15 inscriptions inédites (liste p. 173). L’illustration photo-
graphique, absente de l’édition finlandaise, est ici à peu près exhaustive. Les 
443 inscriptions (nos 13248-13690), dont 297 épitaphes, sont classées en huit 
chapitres. Sauf un fragment de lettre attribué au IVe s. (13250), il n’y a pas d’acte 
officiel postérieur à la Tétrarchie. Datent de cette époque un fragment du tarif 
de 301, version grecque (13248), et un édit de Galère daté de 305 (13249) dont 
la version grecque inscrite à Athènes correspond à l’original latin trouvé ailleurs∞∞∞; 
sur le dossier complexe dont fait partie cet édit, voir aussi S. Corcoran, Antiquité 
tardive 15 (2007), 221-250∞∞∞: «∞∞∞Galerius’s jigsaw puzzle∞∞∞: the Caesariani dossier∞∞∞». 
Au chapitre 2, dédicaces religieuses, relevons l’ex-voto anonyme 13261 (inédit)∞∞∞: 
Kalliergía üpèr eûx±v k‹è› swtjríav ˜n o˝den ö Q(eò)v tà ônÉma‹t›a. 
Les chapitres 3 à 7, inscriptions honorifiques, inscriptions de construction, mil-
liaires, invocations chrétiennes et surtout épitaphes, sont suivis de quelques varia 
et incerta. Concordances et index détaillés couronnent l’ouvrage. Nos remarques 
se limiteront à l’épigraphie funéraire, en insistant sur certains textes problémati-
ques ou nouveaux. 

586. Le terme désignant la tombe est d’ordinaire à Athènes le premier de l’épi-
taphe. D’après l’index, le plus fréquent est de loin koimjtßrion (près de 100 fois, 
sans compter les restitutions), à côté de oîkjtßrion (au moins 13 fois, une seule 
fois le composé katoikjtßrion), qßkj (7 fois), mn±ma (7 fois), mnjmórion 
(4 fois, dont l’inédit 13609). D’autres termes sont douteux, comme qésiv 
(13501), ktßrion (13511, mieux [oî]k‹j›tßrion∞∞∞?)∞∞∞; d’autres sont à mon sens 
mal compris (ci-dessous 13353, 13394, 13427, 13597). On relève au no 13353 
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un inédit remarquable∞∞∞: ˆOspítion diaféronta ˆIoulian¢ç t±Ç êndoz(otátjÇ) 
sùn t¬ç ânogíwç. Inscrit sur un parpaing de marbre trouvé au Céramique, ce texte 
attribué au Ve s. (mais le VIe n’est pas à exclure) n’a rien d’une épitaphe. Le mot 
ôspítion (ou öspítion), dont c’est le premier exemple dans l’épigraphie grec-
que, n’appartient pas au vocabulaire funéraire∞∞∞; même en latin, hospitium est une 
métaphore peu commune, limitée à des épitaphes métriques (cf. Diehl, ILCV 1235 
et 2025). Il faut ici comprendre∞∞∞: «∞∞∞Résidence appartenant à Juliana, gloriosis-
sime, avec son étage∞∞∞» (noter ˆIoulian¢ç pour ˆIoulian±Ç, et ânÉgeion au lieu 
de l’attique ânÉgewn, nouvel exemple du flottement des composés entre -gaiov 
et -geiov). On comparera une expression parallèle du patriarche Flavien de 
Constantinople, en 449 (ACO II/1/1, p. 176, 3)∞∞∞: âpelqóntov mou eîv tò ânÉ-
gewn ôspítin, «∞∞∞m’étant retiré dans l’appartement de l’étage∞∞∞». À Athènes, la 
propriétaire du lieu est une grande dame, décorée du plus élevé des titres séna-
toriaux, mais aucune identification ne s’impose avec des homonymes connues. 
La maison à étage qu’elle possédait à Athènes, dans le quartier du Céramique, 
pourrait être son «∞∞∞hôtel particulier∞∞∞», à moins qu’il ne s’agisse d’un hospice 
charitable, autre sens d’ôspítion attesté dès le VIe s. (Malalas). Au no 13394, au 
lieu d’ânápaus(iv) de la première édition (d’où SEG 49, 285), S. introduit un 
mot nouveau ânapaus(tßrion), qui serait synonyme d’ânapautßrion connu 
à Nicomédie. Cet hapax ne convainc pas. Il est vrai que l’abstrait ânápausiv est 
inhabituel pour désigner le lieu du repos, mais une évolution analogue s’est pro-
duite pour le synonyme koímjsiv, désignation de la tombe typique de l’Asie 
mineure septentrionale (Pont, Galatie, Cappadoce), et les deux termes sont liés 
dans l’épitaphe Studia Pontica III, no 259∞∞∞: Kúmjsiv kaì ânápausiv t±v 
doúljv toÕ Q(eo)Õ Eûsebíav. Le no 13427, inscription mutilée d’un linteau, 
oîkßmata diafé[ronta, n’a pas sa place parmi les épitaphes, le mot étant 
étranger au formulaire funéraire∞∞∞; il pourrait s’agir d’un linteau d’habitation. Le 
no 13597, sur un parpaing de marbre, est lui aussi donné pour une épitaphe, mais 
l’inscription QeodÉrou kt⁄ma (pour kt±ma) indique plutôt le bornage d’une 
propriété foncière qu’un monument funéraire. 

587. Au no 13602 (inédit), au lieu de Qßkjn | Uffíou | hwgráfou (de 
nomine desperandum S.), je lirais Qßkj N|uffíou, pour Numfíou. Le métier de 
peintre ne se trouve que dans trois autres épitaphes protobyzantines∞∞∞: un prêtre 
et peintre à Topeiros (SEG 44, 612)∞∞∞; un peintre à Diocésarée (MAMA III, 83)∞∞∞; 
un ârxihÉgrafov en Géorgie (Bull. 1958, 516). Au no 13603, la curieuse 
variante Hojsßmjv, pour Hwsímjv, confirme en 13581 Hojsímou, que j’avais 
cru à tort devoir corriger (Bull. 1998, 624). Le no 13609 (inédit), épitaphe d’un 
militaire, indique son unité et, fait exceptionnel, son lieu de garnison∞∞∞: [n]oumé-
rou Sekoundann¬n toÕ ∫nti ên Boupótou. Le toponyme Boupoton n’était pas 
connu, mais l’unité des Secundani est attestée dès le IVe s. en Illyricum oriental 
(cf. Bull. 1993, 757)∞∞∞; la date proposée, s. VI p., est peut-être trop tardive. On 
connaissait à Athènes un militaire d’une autre unité (13529)∞∞∞: ˆEntaÕq[a katá]-
keitai F[láb(iov)] Maiwr⁄no[v - - -] noumérou L[eÉn]wn ktl. Je croirais que 
le grade de Maiorinus a été abrégé, ex. gr. [trib(oÕnov)] noumérou L[eÉn]wn 
(plutôt que l’alternative L[atín]wn∞∞∞; il s’agit probablement des Leones iuniores, 
comme à la Porte Dorée de Constantinople). La date proposée, s. III-IV p., est 
trop large∞∞∞: pour porter le gentilice Flavius, Maiorinus a dû finir sa carrière au 
plus tôt sous Constantin. Au no 13679 (inédit, sans photo), supposé poétique, 
je restituerais à la fin plutôt une prière pour l’âme du défunt, prosdexq[eíj ™] 
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cuxß. Le no 13518, fragment d’épitaphe, présente une curieuse série d’adjura-
tions par les puissances de Dieu∞∞∞; aux l. 1-4, au lieu de [™ ägí]a dún‹a›miv 
[kaì] tàv ên t¬ç SI- - - -ORI genamé[nav], je lirais -]a dun‹á›miv (pour duná-
meiv) [kaì] tàv ên t¬ç Si[n¢] ∫ri genamé[nav], à savoir des marques de la 
puissance divine «∞∞∞et celles qui se sont produites au mont Sinaï∞∞∞»∞∞∞; le texte 
s’achève par une menace originale∞∞∞: «∞∞∞ne creuse pas, car tu auras affaire aux 
quatre Évangiles (tetraeuággelon) et à la sainte Trinité∞∞∞». 

588. Épitaphes tardives de verriers, cf. Bull. 2008, 123. À côté de üal¢v à 
Athènes (à présent IG II2 5, 13359 et 13387), rappelons les synonymes üeliáriov 
en Cilicie (Bull. 1992, 538), oûetráriov à Tyr (Bull. 1993, 774), et le métier 
voisin de sfeklar¢v, vitrier, à Bèrytos (SEG 7, 197, corrigé par L. Robert, 
Opera Minora II, 930-933). 

589. G. Agosti, Incontri Triestini di filologia classica 7 (2007-2008), 103-115∞∞∞: 
«∞∞∞Dal cielo alla terra∞∞∞: un epigramma epigrafico su Siriano∞∞∞», revient sur l’épi-
gramme pour ce philosophe platonicien (à présent IG II2 5, 13451), dont il admet 
le caractère honorifique plutôt que funéraire (cf. Bull. 2006, 533). L’analyse du 
poème, appuyée sur de nouvelles comparaisons, le conduit à proposer des restitu-
tions alternatives, par exemple au vers 1 [Daímwn] mèn Surianòv ∂xen pólon.

590. Péloponnèse. Corinthe. – M. E. Hoskins Walbank, M. B. Walbank, 
Hesperia 75 (2006), 267-288∞∞∞: «∞∞∞The Grave of Maria, Wife of Euplous, a Chris-
tian Epitaph Reconsidered∞∞∞», replacent dans son contexte archéologique l’épita-
phe Corinth VIII 3, 530, attribuée à tort au IVe s. Les lampes associées à la 
tombe conduisent à dater celle-ci de la fin du Ve ou du VIe s. Un grand vase fixé 
sur la tombe contenait une mâchoire de cheval, offrande insolite que les a. rap-
prochent de la profession d’Euplous, cocher de l’hippodrome (en signalant aussi 
l’épitaphe SEG 35, 256, pour l’hippiatros Korinthas). Euplous avait acheté le 
caveau pour sa femme, au prix d’un sou et demi, à Anastasios üpjrétjv, selon 
les a. au service de l’Église de Corinthe. L’analyse paléographique (274-278) 
vise à montrer que les noms de Maria et Euplous et la date finale du décès ont 
été ajoutés dans des espaces initialement laissés libres à cet effet. Les inégalités 
de la gravure, qui ne se limitent pas aux additions supposées, ne justifient guère 
l’hypothèse d’une seconde main. 

591. J. L. Rife, Archaeology and History in Roman, Medieval and Post-
medieval Greece, Studies… in Honor of T. E. Gregory (Aldershot, 2008), 281-
306∞∞∞: «∞∞∞Leo’s Peloponnesian Fire-Tower and the Byzantine Watch-Tower on 
Acrocorinth∞∞∞». Conservée en Vénétie depuis le XVIIIe s. et souvent éditée (avant 
et après CIG IV, 8620), la dédicace par l’empereur Léon (probablement Léon VI 
vers le début du Xe s.) d’une tour à feu destinée à annoncer des attaques barbares 
doit provenir du Péloponnèse. R. donne des arguments pour identifier la tour à 
feu de Léon à la tour de guet fouillée en 1926 au sommet de l’Acrocorinthe, et 
attribuée à la même époque. Il reconnaît dans cet édifice un des signes de la 
réaction impériale à la menace arabe en mer Égée. 

592. Élis. – S. B. Zoumbaki, ZPE 164 (2008), 123-130∞∞∞: «∞∞∞Einblick in das 
spätantike Elis∞∞∞: eine unpublizierte Inschrift zu Ehren des Prokonsuls Flavius 
Severus∞∞∞». Découverte in situ au carrefour de deux grandes rues, cette base de 
statue a pour dédicace∞∞∞: Flá(bion) Seb±ron tòn lam(prótaton) ânqúpaton, 
swt±ra kaì eûergétjn t¬n ¨Ellßnwn, Kálluv prwteúwn tòn ÷dion eûer-
gétjn, c(jfísmati) b(oul±v). Ce nouveau proconsul d’Achaïe, au plus tôt sous 
Constantin dont il porte le gentilice Flavius, ne peut être identifié à Severus 
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Aetius, proconsul sous Arcadius (à présent IG II2 5, 13292), dont le nom courant 
doit être le dernier cognomen. Le dédicant était un principalis, membre distingué 
de la curie d’Élis. 

593. Mistra. – G. Fiaccadori, Néa ¨RÉmj. Rivista di ricerche bizantinistiche 4 
(2007), 383-412∞∞∞: «∞∞∞Minima Byzantina∞∞∞», réédite (383-393) deux inscriptions 
peintes à l’église Saint-Théodore de Mistra, autrefois publiées par K. Zèsiou 
(Hjsíou, non Hßsiov) et par G. Millet. L’épitaphe de Manuel Paléologue est 
datée, après révision, d’octobre 1433, ce qui exclut de l’attribuer à l’empereur 
Manuel II (†1424). Ce pourrait être Manuel Nothos, fils bâtard de Jean V. Attes-
tée en Italie dès 1425, la grande bannière byzantine dédiée par un Manuel fils 
d’Eudocia (fig. 3) ne peut être attribuée au même personnage. 

594. Iles de l’Égée. Astypalée. – P. Thonemann (no 614), 476-478, réédite le 
registre fiscal IG XII 3, 180, en corrigeant plusieurs chiffres d’après l’estampage 
conservé à Berlin. 

595. Théra. – K. Harper, Journal of Roman Studies 98 (2008), 83-119∞∞∞: 
«∞∞∞The Greek Census Inscriptions of Late Antiquity∞∞∞», consacre une analyse 
démographique détaillée (106-119) à la liste d’esclaves de Théra récemment 
publiée par E. Geroussi-Bendermacher, dans Esclavage antique et discrimina-
tions socio-culturelles (2005), 335-358 (non vidi). Appartenant tous à un même 
propriétaire, 152 esclaves, hommes, femmes et enfants groupés par familles, sont 
ainsi déclarés au fisc. L’âge, qui conditionne leur imposition, est indiqué le plus 
souvent par un multiple de 5. 

596. E. Bendermacher-Geroussi, XIV. Kongress (no 568), 191-200 et pl. 24-
28, dans un rapport sur les fouilles de la nécropole romaine et paléochrétienne de 
Périssa, publie deux épitaphes païennes (p. 196), du type connu X âfjrÉizen Y, 
ainsi que quatre épitaphes du type ãggelov toÕ de⁄na, propre à l’épigraphie 
tardive de Théra mais dont le caractère chrétien reste controversé (cf. Bull. 2000, 
802∞∞∞; 2002, 607). D’après le contexte archéologique, l’a. date ces stèles au plus 
tôt du VIe s. avancé. Elle y voit le formulaire ordinaire des chrétiens de l’île 
jusqu’à la fin de l’Antiquité. 

597. Rhodes. – G. Deligiannakis, Byzantion 78 (2008), 142-157∞∞∞: «∞∞∞Christian 
attitudes towards pagan statuary∞∞∞: the case of Anastasios of Rhodes∞∞∞», édite et 
commente judicieusement deux épigrammes, dont une nouvelle, pour un bienfai-
teur de Rhodes amateur de sculpture. Le texte déjà mis en lumière par L. Robert, 
Hellenica IV, 117-118, évoque un monument représentant Héraclès et ses tra-
vaux, ce qui vaut au bienfaiteur d’être égalé au héros. D. rappelle l’importance de 
la figure d’Héraclès dans les arts et la poésie de l’Empire chrétien. On en trouvera 
un exemple de plus dans une épigramme de Prymnessos, naguère signalée par 
C. Mango (phot. pl. 2 de l’article analysé Bull. 1993, 730), pour un bienfaiteur 
dont les travaux ont même surpassé ceux d’Héraclès, ¨Jrakléwv níkjsen 
âéqlia to⁄a telés‹s›av. La croix finale de cette inscription de Phrygie ne laisse 
aucun doute sur la religion du personnage et de son milieu. À Rhodes, le christia-
nisme d’Anastasios est mis hors de doute par une nouvelle épigramme, précédée 
d’une croix visiblement de même main (fig. 3). L’objet de la dédicace est cette 
fois un décor de fontaine représentant Marôn ivre∞∞∞: ˆEnqáde tòn meqúonta kaì 
üpnÉonta Márwna | q±ken ˆAnastásiov periÉnumov, êkproxéei dè | [â]s -
kòn ∂xwn palámjÇ polunßxuton (hapax) Àdwr. Témoin d’un christianisme 
beaucoup moins ouvert à la culture antique, une tête féminine rhodienne (fig. 6) 
a été défigurée par une croix assortie du sigle ˆI(jsoÕ)v X(ristò)v njk¢ç. 



574 DENIS FEISSEL [REG, 122

598. Macédoine. Thessalonique. – G. Vélénis, To Arxaiologikó ´Ergo stj 
Makedonía kai Qrákj 19 (2005), 221-226∞∞∞: [«∞∞∞L’inscription de Théodôros sur 
le ciborium à quatre côtés de la basilique Saint-Démétrius de Thessalonique∞∞∞»] 
(en grec), écarte la datation basse de cette dédicace, entre le XIIe et le XIVe s. 
selon divers savants. D’après une série de parallèles épigraphiques, il attribue 
son écriture à la seconde moitié du IXe ou au début du Xe s. Il pourrait alors 
s’agir de l’évêque Théodôros attesté de 866 à 879. 

599. A. Mentzos, dans La sculpture byzantine (no 584), 217-230∞∞∞: [«∞∞∞Un ate-
lier de sculpture à Thessalonique au XIe s.∞∞∞»] (en grec), réinterprète différemment 
la même inscription du ciborium de Saint-Démétrius. Le dédicant, [pr]oédrou 
pagkleoÕv QeodÉrou, ne serait pas un évêque (bien que proédros puisse avoir 
ce sens) mais un militaire ayant rang de proèdre, ce qui justifierait mieux l’épi-
thète glorieuse que porte le personnage. Il s’agirait de Théodore Dalassènos, 
proèdre et duc de Thessalonique de 1062 à 1067. 

600. G. Kiourtzian, Revue des Études byzantines 66 (2008), 221-231∞∞∞: «∞∞∞Épi-
graphie et photographie, retour sur un sarcophage thessalonicien∞∞∞», complète son 
édition (Bull. 2002, 597) d’une épigramme funéraire mutilée grâce à des photo-
graphies du début du XXe s. (Musée Bénaki, Athènes). Les mêmes clichés ont 
suggéré à G. Vélénis, Makedonika 35 (2005-2006), 39-62, des lectures fantaisis-
tes auxquelles K. ne s’attarde pas. De possibles traces du nom Kéraméas à la 
l. 1 le confirme dans l’attribution de la tombe au fondateur du monastère du 
Christ Pantodynamos. La métaphore du vers 11 ö lamprómorfo(v) âstßr 
s’avère désigner le Christ et non l’évêque. 

601. Béroia. – A. Rhoby, Byzantion 77 (2007), 394-398∞∞∞: «∞∞∞Eine Inschrift 
auf einem Sarkophagdeckel aus Beroia in der Chronik des Georgios Sphrant-
zes∞∞∞», revient sur l’épigramme mutilée de ce sarcophage à reliefs, composée 
initialement de douze dodécasyllabes. Trois de ces vers imitent le poète Manuel 
Philès (mort vers 1345), ce qui confirme l’attribution du monument au XIVe s. 
L’inscription continue, en prose, au-dessous de l’épigramme∞∞∞: Oû gégonen 
ên t¬ç bíwç ämártjma oûdè pr¢ziv oûdè kakía ∞n êgÑ (la suite est perdue). 
R. observe que la même phrase se retrouve intégralement sous la plume du chro-
niqueur Sphrantzès, en 1476, qui fournit probablement la suite du texte inscrit∞∞∞: 
∞n êgÑ êpljmméljsa ö ãqliov katà noÕn kaì lógon kaì proaíresin ktl. 
Sphrantzès était propriétaire à Béroia d’un couvent de Saint-Nicolas fondé par 
son grand-père. Il se pourrait que l’épigramme appartienne au sarcophage de ce 
dernier et que le chroniqueur en ait copié lui-même l’inscription. 

602. Mont Athos. – F. D’Aiuto, Néa ¨RÉmj. Rivista di ricerche bizantinisti-
che 4 (2007), 413-439∞∞∞: «∞∞∞Dodecasillabi su un encolpio con cammeo d’ametista 
del Monastero di Vatopedi∞∞∞». Parallèlement à cette pièce du XVIe s., trop tardive 
pour être ici analysée, l’a. réédite avec des améliorations (432-439) l’épigramme 
du reliquaire de sainte Marina (XIIe s.) conservé à Venise. – Revêtement d’icône 
inscrit au couvent de Vatopédi, no 581. 

603. Héraclée des Lyncestes. – V. Kalpakovska, A. Gorgievska, [La vie à 
Heraclea Lyncestis d’après les monuments épigraphiques (en macédonien)] 
(Bitola, 2003). Ce catalogue épigraphique, aimablement signalé par Nade Proeva, 
reprend bon nombre d’inscriptions latines et grecques d’après IG X II, 2, 1 
(1999). L’épitaphe chrétienne no 116 est nouvelle et sa formulation assez origi-
nale. En voici une lecture rectifiée∞∞∞: ¨OmÉnumov mèn t±v êpifaníjv X(risto)Õ, 
presbb. (= presbutérwn) dˆ êstemménov kaqédrev, semnoÕv (= semn¬v) 
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tòn t±Çde metastàv bíon, sùn p¢sin méni t®n ânástasin. «∞∞∞Lui qui porte le 
nom de l’épiphanie du Christ, à qui les sièges des prêtres ont fait une couronne, 
qui a quitté dignement la vie d’ici-bas, avec tous attend la résurrection.∞∞∞» Le 
défunt s’appelait donc Épiphanios. L’image d’un homme assis au milieu des 
prêtres évoque la chaire d’un évêque au centre du synthronon. Noter l’emploi 
transitif de ménw, pour periménw∞∞∞; pour d’autres verbes signifiant l’attente de la 
résurrection, cf. Bull. 2000, 805. 

604. Épire. Grammata. – P. Cabanes et alii, REG 120 (2007), 353-394∞∞∞: 
«∞∞∞Les inscriptions de Grammata (Albanie)∞∞∞», donnent un aperçu de la centaine 
d’inscriptions rupestres relevées en 2005 sur ce site côtier connu depuis Cyriaque 
d’Ancône (cf. Bull. 2008, 285). L’annexe épigraphique comporte plusieurs inscrip-
tions byzantines inédites∞∞∞: invocation pour un sous-diacre (388)∞∞∞; dédicace de 
voyageurs (sunpléontev, 389)∞∞∞; personnes originaires du thème d’Opsikion 
(ˆOcikianóv, 390), de Naupacte, Zakynthos (391), Méthonè (392). Connue 
depuis Heuzey, l’inscription commémorant le passage de Jean V Paléologue en 
1369 a aussi été révisée (393). 

605. Apollonia. – Dédicace en l’honneur d’un «∞∞∞charitonyme∞∞∞», cf. no 581 in 
fine. 

606. Dyrrachion. – Marques de tâcherons sur des bases de colonnes et inscrip-
tion sur le dallage du forum byzantin, cf. no 35. 

607. Thrace. Constantinople. – J. Crow, J. Bardill, R. Bayliss, The Water 
Supply of Byzantine Constantinople (JRS, Suppl. 11, London, 2008∞∞∞; XIV-272 p.), 
offrent une monographie fondamentale sur l’approvisionnement en eau de la 
capitale, tant pour le réseau d’adduction à travers la Thrace (totalisant près de 
600 km) que pour les aqueducs et citernes intra muros. L’épigraphie, modeste 
dans l’ensemble, consiste surtout en croix et autres symboles chrétiens. Des 
acclamations de facture monumentale, associées à des croix, figurent sur l’aque-
duc de Kur≥unlugerme (168-176)∞∞∞: acclamations aux empereurs, eîv ê¬na toùv 
ˆAgoústouv∞∞∞; à Dieu, ˆEmmanoußl, meqˆ ™m¬n ö Q(eó)v∞∞∞; à la croix (texte 
inédit)∞∞∞: ö sta[ur]òv ên[í]kjsen, âeì nik¢ç. La dédicace du pont d’Elkaf Dere 
(dessin p. 18), restauré par Longinos, préfet de Constantinople, date au plus tard 
de 542 si Longinos agit là en tant que préfet et non ex-préfet. En voici le texte, 
qui manque au SEG (cf. Bull. 2000, 819)∞∞∞: ˆEpì Longínou toÕ êndoz(otátou) 
âpò üpátwn kaì êpár[x](ou) pólewv êktísqj [- - -] (ma lecture, plutôt que 
êndóz(ou) et êpár[x](wn)). Plus difficiles à dater mais communes à une série 
d’aqueducs, les marques de tâcherons inventoriées par J. B. (180-210) sont sur-
tout des noms de personne, rarement complets (Alexandros, Dokimos, Markos), 
parfois abrégés comme Elpi(dios), Théod(ôros), ou réduits à une ou deux lettres. 
Outre les monogrammes de Kosta(…) et Troph(imos), je lirais également ceux 
de Kyrikos et de Timothéos (de préférence à un improbable Méthodotos). Au 
pont de Ballıgerme (192), les deux monogrammes entourant une croix pour-
raient, me semble-t-il, se lire Timoqéou (?) patrikíou. 

608. H. Çetinkaya, Revue des Études byzantines 67 (2009), 225-229∞∞∞: «∞∞∞An 
Epitaph of a Gepid King at Vefa Kilise Camii in Istanbul∞∞∞». Cette épitaphe d’un 
roi germanique mort à Constantinople, même incomplète, est d’un intérêt histo-
rique évident. Le début du texte, noms et titres, est solidement restitué∞∞∞: [ˆEnq]áde 
katákita[i ö t±v eûkl]e(oÕv) mnßmjv Qrá[sarix, kóm](jv) dom(estíkwn), 
Åèz Gjp[aídwn, uïòv] Qraustíla. Les indications suivantes d’âge et de date 
sont pratiquement perdues, mais l’identification du personnage fournit un terminus 
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post quem∞∞∞: fils et successeur du roi gépide Thraustila, mort en 488, Thrasarich 
n’était plus attesté après la prise de Sirmium par Théodoric, en 504. Son épitaphe 
révèle qu’il trouva refuge dans l’empire, joignant au titre de rex germanique la 
dignité sénatoriale de comte des domestiques, probablement honoraire, avant de 
mourir dans la capitale à une date indéterminée. 

609. En appendice à Roueché (no 619), 234, D. Feissel restitue une épitaphe 
peu connue de Constantinople (publiée en 1911), qui utilise curieusement la for-
mule habituelle des ex-votos anonymes∞∞∞: ˆEnqáde katák[i]te ö t±v makaríav 
mnßmjv oœ o˝den ö [Q(eò)v] tò ∫noma. 

610. Épigrammes latines de Constantinople, no 589. 
611. Reliquaires emportés de Constantinople après 1204, no 583. 
612. Scythie Mineure. Tomis. – Analysée par A. Avram (Bull. 2008, 373), 

l’épitaphe chrétienne dédiée par un soldat (biziláriv) à sa femme reste problé-
matique en raison de multiples fautes du lapicide. Sans discuter ici les correc-
tions proposées, je ne fais qu’en ajouter une à la l. 7∞∞∞: au lieu du barbarisme ºti 
êhaméno‹u› mou ∂tj ka´, on corrigera facilement êh‹ßs›amen ömoÕ, «∞∞∞parce 
que nous avons vécu 21 ans ensemble∞∞∞». 

613. Pont Nord. – Choix de 20 inscriptions chrétiennes, cf. Bull. 2008, 
388. 

614. Asie Mineure occidentale. – P. Thonemann, Chiron 37 (2007), 435-
478 (cf. Bull. 2008, 478), réédite en partie, avec des analyses originales, les 
registres fiscaux inscrits à la suite du recensement de Dioclétien, probablement 
vers 310, dans plusieurs cités du diocèse asianique (y compris la province des 
Iles, cf. no 594). 

615. S. Destephen, Prosopographie chrétienne du Bas-Empire, 3. Prosopo-
graphie du diocèse d’Asie (325-641) (Paris, 2008∞∞∞; 1056 p.). Premier volume 
oriental d’une Prosopographie chrétienne dont les tomes précédents sont 
consacrés à l’Afrique (1982) et à l’Italie (1999-2000), celui-ci a pour cadre 
géographique les douze provinces du diocèse d’Asie (des Iles à la Lycaonie, de 
l’Hellespont à la Lycie), pour limites chronologiques les règnes de Constantin 
et d’Héraclius, et pour objet l’inventaire des clercs et moines de ce diocèse 
(à l’exclusion des laïcs plus ou moins liés à l’Église). L’utile introduction aux 
sources conciliaires, littéraires et documentaires fait aussi sa part à l’épigraphie 
(p. 61-66)∞∞∞: 496 personnages sur 1402 sont connus uniquement ou en partie 
par les inscriptions. Près des 2/3 sont des épitaphes, surtout nombreuses dans 
l’Est du diocèse. La bibliographie des sources épigraphiques (p. 1030-1037) 
témoigne de dépouillements pratiquement exhaustifs. Beaucoup de notices offrent 
des extraits significatifs des textes, parfois peu connus ou peu accessibles. 
À côté des biographies étoffées de grandes figures de l’histoire et de la littéra-
ture ecclésiastiques (tels Eusèbe de Dorylée, p. 353-382, ou Jean d’Éphèse, 
p. 494-519), les inscriptions retracent rarement les étapes d’une carrière (comme 
celle de l’évêque Eugénios de Laodicée, p. 281-283). Certaines complètent 
cependant la biographie d’évêques connus (tels Hypatios d’Éphèse, p. 457-469, 
ou Optimos d’Antioche de Pisidie, p. 740-742). On doit surtout aux inscriptions 
la connaissance de centaines de membres du bas clergé, avec leur entourage 
familial, leurs modes onomastiques, leur appartenance parfois à une Église 
déviante (notamment montaniste). L’historien de l’Antiquité tardive, épigraphiste 
ou non, dispose là d’un grand instrument de travail, digne des précédents volumes 
de la série. 
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616. V. Scheibelreiter, Stifterinschriften auf Mosaiken Westkleinasiens 
(Tyche, Suppl. 5∞∞∞; Wien, 2006∞∞∞; III-89 p. et 47 fig.), après une introduction 
portant notamment sur le formulaire et l’écriture, réunit les 34 dédicaces de 
pavements d’une région (la province d’Asie puis, après Dioclétien, Asie, Carie 
et Lydie) pour laquelle il n’existe pas de corpus des mosaïques. Le commentaire 
est particulièrement attentif au contexte archéologique et à ses conséquences 
chronologiques. Les inscriptions ne remontent pas avant l’époque impériale, la 
plupart datent même de l’Antiquité tardive. Elles sont réparties en trois séries∞∞∞: 
7 profanes, 11 juives (toutes à Sardes) et 16 chrétiennes. Certains textes appel-
lent quelques précisions. Au no 5 (Sardes), la dédicace d’un portique par Arché-
laos, vicaire d’Asie, est postérieure à 400 en raison des monnaies trouvées sous 
la mosaïque, et S. a raison d’exclure toute identification à un homonyme connu. 
Sur la fonction du personnage, vicaire et non préfet, voir aussi mes remarques, 
Antiquité tardive 6 (1998), 96-97. La traduction du titre comes primi ordinis 
par kómjv prÉtou baqmoÕ (ailleurs prÉtou tágmatov) est moins rare que ne 
dit l’a.∞∞∞: on la retrouve pour deux autres vicaires d’Asie, Simplikios à Sardes et 
Philippos à Sidè (tous deux mentionnés Bull. 1968, 478). Le no 6 (seul inédit du 
recueil) provient du même portique que le no 5, mais appartient à un pavement 
plus tardif (d’après les monnaies, pas avant la fin du Ve s.). Aux dernières lignes 
de ce texte très mutilé restent les lettres UPAT et TODEUTE, où l’a. reconnaît 
à juste titre les mots Àpatov (ou un dérivé) et tò deúteron. Il doit s’agir, me 
semble-t-il, d’un consulat réitéré, üpat[íaç toÕ de⁄na] tò deúte[ron]. À l’époque 
présumée du pavement, ce pourrait être le second consulat d’Anastase (en 497, 
sans collègue), celui de Justin Ier (en 524, mais l’inscription n’a pas de place 
pour son collègue Opilio) ou celui de Justinien (en 528, sans collègue). Au no 7 
(Ephèse), S. n’a pas connu mon identification du proconsul Asklèpios avec l’auteur 
de travaux d’urbanisme à Smyrne (Anth. Pal. IX 673 et 675, cf. Bull. 2000, 832). 
Sur les mosaïques juives de Sardes, voir déjà Bull. 2002, 614. La série des dédi-
caces chrétiennes émane parfois de notables laïcs – tels la clarissime Kléopatra 
(Cnide, no 19), l’homme d’affaires d’une clarissime (Smyrne, no 33) ou le scho-
lastikos Satornilos (Assos, no 21) – mais le plus souvent de clercs. Au no 26, 
une mosaïque peu connue de Mylasa (au sanctuaire de Sinuri) est dédiée en 
commun par le diacre Nikandros et sa sœur, sunáma XrusogónjÇ âd‹e›rf±Ç 
katà pístin eûzámen(oi) êpoißsamen. Je ne crois pas que les mots katà 
pístin «∞∞∞renforcent∞∞∞» la formule votive, mais plutôt que le diacre qualifie 
Chrysogonè de «∞∞∞sœur dans la foi∞∞∞». On peut s’étonner que l’a. n’ait pas réédité 
les importantes mosaïques chrétiennes d’Antioche de Pisidie, alors que les deux 
dédicaces de l’évêque Optimos, connues depuis 1926, font partie de l’illustration 
(fig. 27-28). Une nouvelle mosaïque de la même église a été signalée, Bull. 2004, 
548. C’est ici l’occasion d’ajouter un mot sur ce que cette inscription a d’énig-
matique, puisque les noms d’Optimos d’Antioche et d’Amphiloque d’Iconium, 
champions de la foi nicéenne, y suivent sans trace d’antithèse le nom de Dèmo-
philos, évêque arien de Constantinople∞∞∞: êpiskope⁄ (sic) dè t¬n ˆArian¬n 
Djmófilov Grjgóriov, diélampen dè ‰Optimov ên Pisidíaç kaì ˆAmfilóxiov 
ên ˆIkoníwç. L’insertion inexpliquée du nom Grègorios pourrait à mon sens 
désigner Grégoire de Nazianze, successeur nicéen de Dèmophilos, pour peu que 
l’on admette l’omission d’un membre de phrase, par exemple∞∞∞: ‹êpeskópei dè 
t¬n kaqolik¬n› Grjgóriov. 

617. Remarques sur des épigrammes d’Asie Mineure, no 572. 
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618. Asie. Éphèse. – Ch. Roueché, dans Greek and Roman Actors, Aspects of 
an Ancient Profession, éd. P. Easterling, E. Hall (Cambridge, 2002), 254-281∞∞∞: 
«∞∞∞Images of performance∞∞∞: new evidence from Ephesus∞∞∞», réunit avec l’illus-
tration voulue l’ensemble, en partie inédit, des graffiti du théâtre d’Éphèse repré-
sentant des acteurs, avec ou sans légende inscrite. Deux acteurs, au nom rare ou 
unique, sont appelés Karmíliv (peut-être le même que Karmiliainos à Aphrodi-
sias) et Gôllathios, Gwllaqíou (no 7). D’autres noms désignent des rôles, comme 
Thétis et Pélée (Piléou pour Pjléwv), curieusement associés à Héraklès dans 
un mime non identifié (no 5). Sont aussi représentés des accessoires de scène, 
comme le lásanon, pot de chambre. L’étude des costumes justifie une date 
tardive, au Ve ou VIe s. 

619. Ch. Roueché, From Rome to Constantinople. Studies in Honour of 
Averil Cameron, éd. H. Amirav, B. ter Haar Romeny (Louvain — Paris — 
Dudley, 2007), 221-234∞∞∞: «∞∞∞Interpreting the signs∞∞∞: anonymity and concealment 
in Late Antique Inscriptions∞∞∞», complète ses recherches sur l’épigraphie des fac-
tions à Éphèse (cf. Bull. 2004, 536) avec une invocation inédite sur une base de 
l’Embolos (223-225, fig. 1)∞∞∞: ö Qeòv Giorgíou ânégiron tò mérov ton Œdev, 
«∞∞∞Dieu de (saint∞∞∞?) Georges, redresse le parti que tu sais∞∞∞» (pour tò mérov Ω 
o˝dav, ou ˜n o˝dav, «∞∞∞de qui tu sais∞∞∞»∞∞∞?). L’anonymat du parti bénéficiaire est 
levé, au-dessous, par le monogramme de la faction des Verts, Prasínwn. Dans 
un monogramme inédit du portique de Néron (231-232, fig. 2), R. reconnaît 
aussi une acclamation en faveur des Verts∞∞∞: Nik¢ç ™ túxj t¬n Prasínwn. 
Surtout fréquente dans les dédicaces chrétiennes, la formule anonyme (dont 
R. rappelle de nombreux exemples, en grec et en latin) s’applique ici de façon 
originale à une faction, peut-être pour ne pas attirer le mauvais œil en affichant 
explicitement son nom, ce qui expliquerait aussi le recours au monogramme. 
L’essor général du monogramme byzantin, en particulier sur les sceaux, viserait 
à dissimuler plus ou moins au lecteur un nom qui doit avant tout être connu de 
Dieu. – Même formule anonyme aux nos 585, 609, 640. 

620. Smyrne. – Une pierre errante à l’Agora de Smyrne, no 636. 
621. Tralles. – P. Thonemann (no 614), 443-463, réédite avec un commentaire 

approfondi le registre I. Tralleis 250, pièce maîtresse de son étude des inscrip-
tions fiscales de la Tétrarchie. 

622. Lydie. Philadelphie. – Le corpus de G. Petzl, TAM V 3 (cf. C. Brixhe, 
Bull. 2008, 474) n’est pas dénué d’inscriptions antiques tardives. Outre deux 
dédicaces à Constantin (no 1501) et à Gratien (no 1502), un milliaire a été regravé 
sous Arcadius (no 1536). Les inscriptions de construction tardives et médiévales 
sont réunies aux nos 1527-1535. Peut-être faut-il joindre à ce chapitre le fragment 
inédit no 1952, daté de l’an 586 de l’ère d’Actium (555/556 p.C.)∞∞∞; les lettres 
qui précèdent la date, ]iov kaì pa[, suggèrent en effet la mention d’un pater 
civitatis, [êpì toÕ de⁄na toÕ lampr(otátou) kómj]tov kaì pa[tróv] (comparer 
en Cilicie, SEG 42, 1292∞∞∞; à Tyr, SEG 52, 1602). L’obscure épigramme no 1504, 
autrefois copiée par Cyriaque d’Ancône, est-elle chrétienne∞∞∞? l’hypothèse de 
reliques apportées de Terre sainte, qui remonte à Kaibel, est loin de s’imposer. 
Parmi les épitaphes, celle de Doxa, fille d’un curiale de Gordos (no 1851), est 
datée après révision du 20 mai 343. Le no 1867, Prómnjma Eûtúxjdov Ljn¢dov 
kaì ˆAfqonßav gamjt±v aûtoÕ, demande à être corrigé (la pierre est perdue)∞∞∞; 
P. a probablement raison, au lieu d’un hapax douteux, de rétablir üpómnjma∞∞∞; le 
nom du mari doit être Eutychidès (lire Eûtuxídouv)∞∞∞; plutôt qu’un patronyme 
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Lènas, mieux vaudrait voir ensuite un nom de métier ljn¢v, nouveau sous cette 
forme∞∞∞: étant donné l’itacisme constaté dans les noms du mari et de la femme, 
on peut hésiter entre un faiseur de cuves (= ljnopoióv) ou un marchand de lin 
(= linopÉljv). La diversité religieuse de la Lydie tardive est illustrée par des 
épitaphes juives (nos 1879-1881) et celle d’un montaniste (no 1882). Notons au 
no 1889 l’invocation d’un Dagelas, qui porte un nom germanique connu. 

623. Carie. Ioustinianoupolis (Didymes). – Le rescrit de Justinien Bull. 2006, 
548, reproduit par AE 2004, 1410 et SEG 54, 1178, est aussi mis en exergue, 
avec une photographie, par S. Mitchell, A History of the Later Roman Empire 
(2007), 175-177. Complétant mon édition de 2004, je suis revenu sur deux ques-
tions d’histoire de l’écriture latine, liées au dossier de Didymes en 533. Dans 
Bilinguisme gréco-latin et épigraphie (Lyon, 2008), 213-230∞∞∞: «∞∞∞Écrire grec en 
alphabet latin, le cas des documents protobyzantins∞∞∞», il apparaît que la translit-
tération de noms et de mots grecs en onciale latine se développe en Orient dans 
les milieux de l’administration et du notariat, surtout au VIe s., comme en témoi-
gnent notamment l’épigraphie, les papyrus et les sceaux. Dans Sixty-five Papyro-
logical Texts presented to Klaas A. Worp (Leiden, 2008), 53-64∞∞∞: «∞∞∞Deux modè-
les de cursive latine dans l’ordre alphabétique grec∞∞∞», j’ai republié le papyrus 
signalé Bull. 2006, 548 in fine. Il apparaît que la distinction faite par Justinien 
(Novelle 47, 2, en 537) entre deux types de cursive latine, l’ancienne réservée à 
des spécialistes, la récente connue de tous, correspond aux deux alphabets juxta-
posés par ce papyrus comme aux deux cursives latines de l’inscription de 533. 

624. E. Ragia, Byzantinische Zeitschrift 100 (2007), 133-146∞∞∞: «∞∞∞The inscrip-
tion of Didyma (Hieron) and the families of Phokas and Karantinos in Western 
Asia Minor (12th-13th c.)∞∞∞», revient sur la dédicace du kastron d’Hiéron restauré, 
admet-on aujourd’hui communément, après la reconquête de la région sur les 
Turcs en 1097. Après un aperçu de l’histoire du site (l’a. n’a pas connu le rescrit 
de 533, cf. no 623), elle reproduit l’inscription, non sans négligences (le nom 
Karantènos n’est pas écrit KaratouinoÕ, mais KaratinoÕ d’après l’estampage 
publié par L. Robert, Hellenica XI-XII, pl. 21), et la réinterprète. Au lieu de 
distinguer deux personnages, le vestarque Michel Phocas et le duc de Crète 
Karantènos, il faudrait n’en voir qu’un seul, Michel Phocas Karantènos, vestar-
que et duc de Crète, la dignité modeste de vestarque étant encore compatible à 
cette époque avec la fonction de duc. L’alliance supposée entre les familles Pho-
cas et Karantènos, dont on connaît des membres à Milet et Mylasa, pourrait 
remonter à la fin du XIe s. 

625. Iasos. – J. Kalvesmaki, ZPE 161 (2007), 261-268∞∞∞: «∞∞∞Isopsephic inscrip-
tions from Iasos and Shnân∞∞∞», réédite (261-265) l’épitaphe I. Iasos 419, pour le 
prôtoprêtre Hèsychos fils de Pisôn. Le texte, dans sa partie isopséphique, est 
astreint dans la colonne de gauche à l’équivalent de 1478 par ligne, de 1488 par 
ligne dans la colonne de droite. L’analyse détaillée montre par quels artifices 
l’auteur y est parvenu, recourant notamment à des graphies vulgaires pour que 
les mots atteignent le total voulu. On lit ainsi à la fin (l. 28) à gauche kal¬v 
≠rqete (= 1478) pour ≠lqete∞∞∞; à droite Üv ∂rqev oÿpage (= 1488) pour Üv 
¥lqev Àpage. – Voir ci-dessus no 506.

626. Stratonicée. – M. Ç. Sahin, Epigr. Anat. 41 (2008), 53-81, parmi 
d’autres inscriptions découvertes à partir de 2003, publie trois intéressantes dédi-
caces tardives. J’en donne une brève analyse, sans en critiquer point par point 
l’édition et la traduction. P. 59, no 9 (dans une tabula ansata ornée d’une croix) 
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une nouvelle inscription pour le bienfaiteur Maximos (honoré par ailleurs d’une 
statue pour avoir «∞∞∞par deux fois assumé la totalité des magistratures∞∞∞», deúte-
ron t±Ç póli pantarxßsanta, I. Stratonikeia II/2, 1387) lui décerne une autre 
statue pour avoir «∞∞∞par trois fois acquitté à ses frais, à la place des pauvres, 
l’impôt quadriennal du chrysargyre∞∞∞»∞∞∞: Mázimon tòn eûergétjn, tríton tòn 
tetraetjrikòn xrusárguron üpèr t¬n painßtwn êk t¬n oîkíwn pónwn 
âpopljrÉsanta, ö d±mov ântì megálwn êtímjsen t±Çde t±Ç stßljÇ. Maximos 
avait donc entièrement assumé, durant douze ans, la taxation sur les activités 
artisanales et commerciales de sa cité. Probablement créé par Licinius, l’impôt 
du chrysargyre (dont l’inscription confirme la périodicité) fut aboli par Anastase 
en 498, ce qui situe avant cette date la carrière de Maximos. D’autre part, la 
forme classique de l’oméga (W), rarissime au Bas-Empire, incite à ne pas dépas-
ser le milieu du Ve s. Une épigramme déjà connue (I. Stratonikeia II/1, 1204) 
indiquait que des statues du même bienfaiteur se dressaient devant une église, 
Xreisto⁄o dómwn propároiqe Qeo⁄o. Deux statues découvertes dans les 
fouilles récentes pourraient être les siennes. L’a. publie en outre (p. 67-68, no 33) 
une nouvelle épigramme, en quatre distiques, qui reformule en langage épique 
les mêmes faits que la dédicace en prose. Je traduis∞∞∞: «∞∞∞Fort de ton opulence tu 
es venu en aide à tous, magnanime Maximos, en qui coule le sang de la race 
d’or. Seul en effet par tes richesses tu as sauvé tes compatriotes (se⁄o tiqßnjv 
ânérav) des malheurs et de l’affliction. Pour avoir pris en charge au nom 
de tous le poids écrasant de l’impôt par un don spontané de ta munificence, 
pour cette raison nous te faisons l’immense honneur d’une statue, enviable pour 
les hommes de bien, que nous avons érigée, pauvres que nous sommes.∞∞∞» Excep-
tionnel pour son époque, cet ensemble de deux dédicaces en prose, deux épi-
grammes et peut-être deux statues pour un évergète local, mérite une étude plus 
poussée. 

627. Ibid., 66-67, no 32, une épigramme en sept hexamètres, précédés d’une 
croix, commémore la construction ou rénovation complète d’un aqueduc (vers 6 
ölkòn ºlon neóteukton êqßkato). Les vers 1-4 font référence à Pindare, qui 
a proclamé la supériorité de l’eau sur les autres éléments (allusion à Ol. 1, 1∞∞∞: 
ãriston mèn Àdwr). Deux épithètes sont des hapax, au vers 2 gaíjv eûrubó-
toio (on connaissait seulement le nom Eurybotos), au vers 4 Àdwr âglaóri-
qron. Le responsable des travaux est nommé au vers 5, genétjv ˆApolináriov 
Stratoníkjv, expression que l’a. tente d’expliquer ainsi∞∞∞: «∞∞∞Apollinarios doit 
avoir beaucoup aimé la cité de Stratonicée puisqu’il nomma sa fille Stratonice∞∞∞». 
Stratonikè n’est ici en réalité qu’une variante poétique du nom de la ville, et le mot 
genétjv recouvre la fonction de pater civitatis (voir entre autres I. Side II 151, 4∞∞∞: 
genet±rov ∂xwn géra[v]). Ce magistrat en charge des travaux publics est sans 
exemple sûr avant le milieu du Ve s. 

628. Lycie. Kaunos. – Chr. Marek, I. Kaunos (Bull. 2007, 465), no 145, 
réédite un milliaire de l’empereur Julien, plus tard remployé au nom de Gratien. 

629. P. Weiß, ZPE 160 (2007), 272-274 (cf. Bull. 2008, 112), a reconnu sur 
des poids de pierre tardifs, à Kaunos comme à Milet, le sigle signifiant lítra, 
un petit iota sous un grand lambda. On trouve le même sigle à Tyr, sur deux 
poids de 125 et 150 livres (cf. Bull. 2007, 513 in fine).

630. Confins caro-lyciens. – M. Adak, Gephyra 3 (2006, paru en 2008), 201-
212∞∞∞: «∞∞∞Akköprü. Eine frühbyzantinische Brücke über den Indos∞∞∞». L’inscription 
inédite du pont d’Akköprü sur l’Indos, à 32 km au nord-est de Kaunos, permet 
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d’après l’écriture d’attribuer au VIe s. la construction du monument. On lit sur 
une longue ligne (6,80 m), en briques rouges incrustées dans le mortier∞∞∞: QeoÕ 
qélontov ∂ktisen ˆIwánnjv, nom en monogramme de type carré, suivi proba-
blement du titre abrégé ‹s›x(olastikóv). Le fondateur, juriste de formation, ne 
mentionne pas sa fonction, qui pourrait être celle de pater civitatis (cf. nos 622, 
627, 632). 

631. Pamphylie. Olbia. – M. Adak, Gephyra 3 (2006, paru en 2008), 19, 
réédite avec photographie la liste de donateurs SEG 51, 1820, sur une mosaïque 
d’église (cf. Bull. 2002, 623 et 2004, 544). 

632. Sidè. – F. Onur, Gephyra 3 (2006, paru en 2008), 193-200∞∞∞: «∞∞∞Some 
Late Roman Inscriptions from Side∞∞∞». No 1, la découverte d’une dédicace jumelle 
de I. Side II, 166, confirme la localisation du Forum d’Arcadius entre la porte 
de la ville et le nymphée∞∞∞; l’inscription déjà connue, restée inachevée, ne men-
tionnait pas le dédicant. Les 9 lignes du nouveau texte sont ainsi restituées∞∞∞: 
tòn fóro[n toÕton∞∞∞?] ˆArkadi[akòn tòn ê]pÉnu[mon toÕ des]pótou 
[t±v oîkoumé]njv ˆAr[kadíou, ....] Oûíkr[iov∞∞∞? ca 7] ö lam(prótatov) 
[ânq(úpatov) ca 7]tjÇ aû[ ca 10] kaqié[rwsen]. Le gentilice du gouverneur, 
Vicrius, est rare mais paraît certain. En revanche le titre de proconsul, confondu 
par l’a. avec celui de consulaire, est exclu∞∞∞: seuls à cette époque les proconsuls 
d’Asie, Achaïe et Afrique portent ce titre, avec rang de spectabilis et non de 
simple clarissimus. Il faut restituer∞∞∞: ö lam(prótatov) [üpatikóv]. À la fin la 
formule dédicatoire devait s’adresser à l’empereur, t±Ç aû[toÕ ex. gr. qeiótjti] 
kaqié[rwsen]. La dédicace d’un forum au nom d’Arcadius (395-408) pourrait 
être liée, selon l’a., à la victoire d’Arbazakios sur les Isauriens (404). Les nos 2 
et 3, sur deux bases de colonnes de l’avenue principale, portent le nom du 
même pater civitatis, apparemment responsable d’une réfection de la colonnade 
(Ve-VIe s.). No 2∞∞∞: êpì Gewrgíou toÕ log(iwtátou) sxo(lastikoÕ) k(aì) 
patróv, înd(ikti¬ni) i´. Sur ce modèle, O. restitue au no 3 le texte incomplet 
I. Side II, 164 a, avec cette fois l’abréviation l[o]giotá(tou). No 4, base de sta-
tue trouvée au théâtre, troisième exemple à Sidè d’une dédicace de la cité à 
l’impératrice Hélène, mère de Constantin (aussi I. Side II, 47 et 48). No 5, sur 
une plaque de chancel des environs d’Aspendos, ex-voto des lecteurs Konôn et 
Modestos, qui ont chacun fait don (à l’Église) d’un solidus, nó(misma) a´. 

633. Phrygie. Hiérapolis. – F. D’Andria et alii, Rendiconti della Pontificia 
Accademia Romana di archeologia 78 (2005-2006), 349-449∞∞∞: «∞∞∞L’iscrizione 
dipinta con la Preghiera di Manasse a Hierapolis di Frigia (Turchia)∞∞∞». Peinte 
en rouge sur le mur d’une résidence privée, une longue inscription de trois lignes 
est minutieusement restituée (T. Ritti, 395-433, fig. 35-54) d’après le texte 
scripturaire de la Prière de Manassé (Ode 12 des Septante), qui est entré de 
bonne heure dans la liturgie chrétienne. La confrontation du texte inscrit avec les 
variantes de la Bible grecque, syriaque et latine (G. B. Bazzana, 434-442) met en 
évidence sa proximité avec la version des Septante, en particulier le codex 
Alexandrinus du Ve s. S’interrogeant enfin sur le choix de ce texte dans un 
contexte d’habitat privé, R. Cacitti suggère, outre sa signification pénitentielle 
manifeste, une possible fonction d’exorcisme. 

634. Ibid., 359-361, fig. 5, un sceau de plomb du VIe-VIIe s. découvert dans 
l’atrium de la cathédrale Saint-Philippe porte au droit l’image du saint et au revers 
le nom d’un évêque d’Hiérapolis inconnu à ce jour∞∞∞: Grjgoríwç mjtrop(olítjÇ) 
¨Ierapólewv. 
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635. Restaurations au théâtre d’Hiérapolis sous les préfets du prétoire Philip-
pos (352-354) et Mousônianos (354-358), cf. supra no 33.

636. Kotyaeion. – Z. Mercangöz, dans La sculpture byzantine (no 584), 
81-103∞∞∞: «∞∞∞Réflexions sur le décor sculpté byzantin d’Anatolie occidentale∞∞∞», 
publie p. 82, phot. p. 90-92, une plaque conservée à l’Agora de Smyrne, dont 
l’inscription a été lue par Th. Pazaras∞∞∞: Kúrie bwßqei t¬ç s¬ç doúlwç ˆIwánnj 
mjtropolítjÇ Sunádwn t¬ç ktjsaménwç. Il faut rappeler que cette invocation 
pour un évêque phrygien fait partie d’une série de sculptures byzantines réunies à 
Smyrne durant l’occupation grecque de l’Asie Mineure au début des années 1920 
et publiées par A. Orlandos, ˆArxe⁄on buhantin¬n mnjmeíwn t±v ¨Elládov 3 
(1937), 128-152∞∞∞: «∞∞∞Sculptures chrétiennes du Musée de Smyrne∞∞∞» (en grec). 
Notre inscription (Orlandos, op. cit., 141-142, no 19), découverte à Kütahya 
(Kotyaeion), mentionne un évêque de Synnada au nom problématique. Orlandos 
lisait Dato (sic), et la nouvelle édition propose, sous toute réserve, Iôannès. 
La difficulté est résolue par un estampage des années 1930 (Princeton, Institute 
for Advanced Study), dont je dois une photographie (1999) à l’amitié de G. Petzl∞∞∞: 
l’évêque avait pour nom DAD, abréviation normale de Da(ouí)d. On lit de plus, 
à la fin∞∞∞: t¬ç ktjsamén(wç) aûtó. La date proposée par M., VIIe- VIIIe s., est pro-
bablement trop haute au vu de l’écriture. D’autre part, sur un bloc d’épistyle 
trouvé à Manisa (p. 86 et fig. 18), on lit nettement l’an du monde 6475, soit 
966/967 p.C. 

637. Pisidie. – G. H. R. Horsley, The Greek and Latin Inscriptions in the 
Burdur Archaeological Museum (The British Institute at Ankara, Monograph 34, 
2007∞∞∞; XVIII-321 p.). La riche collection du Musée de Burdur, dont les 350 textes 
intéressent vie religieuse et vie publique, touche aussi quelque peu à l’Antiquité 
tardive. On retrouve au no 338 le fameux rescrit de Maximin contre les chrétiens, 
émis à Sardes en 312 et adressé à Colbasa (Bull. 1990, 920). Plusieurs dédicaces 
chrétiennes (nos 192-199), en partie connues, sont reprises avec de bonnes photo-
graphies. Dans le double ex-voto no 193 (SEG 19, 819 a), l’un des dédicants porte 
un nom singulier∞∞∞: eûk® Xrísrou paramonaríou. La correction Xrís‹f›ou 
pour Kríspou est ingénieuse, vu la confusion constante dans cette série entre 
occlusives et aspirées∞∞∞; mais on pourrait voir là une graphie défectueuse de 
Xris‹tofó›rou, digne du lapicide qui a aussi écrit plamonariou (changé tant 
bien que mal en plrmonariou) au lieu de paramonaríou. Au no 194 (SEG 19, 
819 b), noter karpopourónton pour karpoforoúntwn. Les textes votifs iné-
dits sont fragmentaires∞∞∞: on y trouve la mention d’un diacre (192), le nom d’un 
Salbianos (195), les bribes d’une dédicace d’ambon (197). La nouveauté la plus 
curieuse est un parallélépipède de marbre (198) inscrit sur un côté êzágin dí-
k(ai)on, «∞∞∞juste poids∞∞∞», et sur une face no(mísmata) trí(a). Ces 3 sous d’or 
seraient, selon l’a., le montant d’une donation à l’Église. En réalité le mot êzágin 
désigne l’objet lui-même en tant que poids. Dès lors il ne s’agit plus de 3 sous mais 
bien de 300, tri(akósia) (lecture de C. Mango mentionnée par H.), et il faudrait 
vérifier si ce poids de marbre pèse l’équivalent de 300 sous, soit plus de 4 livres. 

638. Apollonia. – MAMA IV, 222, inscription chrétienne d’époque sévé-
rienne (?), cf. no 487. 

639. Lycaonie. Laodicée. – Métiers du bâtiment dans une inscription tardive, 
cf. no 20.

640. Bithynie. Nicée. – B. Yalman, Kazı sonuçları toplantısı 2006, 389 et 
fig. 4, signale au théâtre une invocation de type anonyme, selon ma lecture∞∞∞: 
Kúrie, boßqi oœ Œdev t‹ò› ∫noma. 
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641. Nouvelle Pentapole à l’Est de la Bithynie, d’après une épitaphe de 
Salone, no 653. 

642. Honoriade. Hadrianoupolis. – Sur une mosaïque d’église, noms des 
quatre fleuves du paradis et dédicace d’un soldat des scholes, cf. Bull. 2008, 
518. 

643. Galatie. Ancyre. – S. Mitchell, Scripta classica Israelica 24 (2005), 
207-223∞∞∞: «∞∞∞An Apostle to Ankara from the New Jerusalem∞∞∞: Montanists and 
Jews in Late Roman Asia Minor∞∞∞». Il faut citer intégralement cette épitaphe, 
dont l’importance pour l’histoire religieuse de l’Asie Mineure est magistralement 
éclairée par l’éditeur∞∞∞: Trófimov âpóstolov Pepouheùv kalésav eîv t®n 
ägiosúnjn êkoim[í]qj înd. g´ minì Febrouaríou k´ ™méraç Sabaq· üpèr 
eûx±v Seußr[ou] prostátou deka[ní]av g´ kaì pant[òv] toÕ o÷kou aûtoÕ. 
a†w. L’appartenance du défunt à la secte chrétienne montaniste ressort à la fois 
de son origine (Pepouza en Phrygie, ville sainte de la secte, était promise à deve-
nir la Nouvelle Jérusalem), de son titre d’apôtre (nouveau dans la hiérarchie 
montaniste mais en accord avec leur croyance en une révélation continuée) et de 
son appel à la sainteté (plusieurs épitaphes montanistes qualifient le défunt de 
saint). La forte présence montaniste à Ancyre était attestée dès la fin du IIe s. par 
Eusèbe, et au IVe s. par la Vie de saint Théodotos. L’épitaphe est plus tardive, le 
samedi 20 février d’une 3e indiction pouvant correspondre (si ces données sont 
exactes) à 465 ou 510, en tout cas pas après les années 550, quand Justinien eut 
éliminé la secte et détruit Pépouza. L’intérêt majeur du document est de confir-
mer l’affinité de la hiérarchie montaniste avec celle du judaïsme tardif. Absente 
de l’épigraphie chrétienne ordinaire, la forme indéclinée Sabaq est un premier 
indice de ces liens. Les juifs comme les montanistes comptaient parmi eux des 
patriarches, mais aussi des apostoloi. Quant au titre de Sévéros, «∞∞∞président de 
la troisième confrérie∞∞∞» (une association funéraire de la communauté montaniste 
d’Ancyre), il a son pendant dans la grande liste juive d’Aphrodisias, désormais 
datée du IVe s. (Ameling, Inscr. Jud. Orientis II, no 14), où un prostátjv est 
à la tête de la dekanía t¬n filomaq¬n. M. invite en conclusion à ne pas sous-
estimer, jusqu’au début du VIe s., l’influence en Asie Mineure du judaïsme et des 
courants chrétiens judaïsants. 

644. Germa. – P. Gatsioufa, ZPE 160 (2007), 135-138∞∞∞: «∞∞∞¨J basileía 
QeoÕ in einer christlichen Inschrift aus Germa (Galatien)∞∞∞», restitue adroitement 
des invocations chrétiennes mutilées, copiées jadis par G. Perrot, que l’édition de 
S. Mitchell (1982) laissait en grande partie en majuscules. L. 1, avant ânéwzón mu 
(= moi), elle reconnaît ljstßn, allusion au bon larron de la Crucifixion∞∞∞: on prie 
Dieu d’ouvrir les portes du paradis comme il l’a promis au larron (Luc 23, 43). 
L. 2, l’a. lit et restitue∞∞∞: K(úri)e ‹ö Q›(e)óv, ‹ÿ›na mou mnjsq±Çv ên t±Ç [basi-
leíaç sou] (cf. Luc 23, 42). Des formules parallèles, liturgiques et patristiques, 
corroborent la démonstration. 

645. Cappadoce. – D. H. French, Epigr. Anat. 40 (2007), 47-108∞∞∞: «∞∞∞Inscrip-
tions from Cappadocia, II∞∞∞», publie 48 pierres nouvelles (cf. Bull. 2008, 520) 
dont trois seulement sont chrétiennes. Le no 5 (sans illustration ni datation), 
relief représentant des scènes bibliques de la sortie d’Égypte (Exode, 13-14) est 
assorti de légendes∞∞∞: «∞∞∞chars de Pharaon, mer Rouge, colonne de nuée et colonne 
de feu∞∞∞». Au no 8 (l’écriture paraît du VIe s.), Anthousa, eï t⁄v (= ™ t±v) lampr¢v 
mnßmiv (marque de son rang sénatorial) est ensevelie avec ses enfants, Maria 
et Paulos, et avec le prêtre Théodôros, presb(utérou) toÕ mjtropolítou∞∞∞; 
le titre insolite de «∞∞∞prêtre du métropolite∞∞∞» indiquerait un lien avec le siège 
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métropolitain de Césarée. Au no 13, borne d’une église de la Vierge (VIe s.)∞∞∞: 
ºru (= ºroi) t±v ägíav kè êndózou Qeotókou kè parqénou Maríav p[a]-
rasxeqéntev parà t[oÕ] eûsebes[tátou - - - -]. Il doit s’agir d’une de ces 
bornes d’asylie, nombreuses dans le diocèse pontique (cf. Bull. 2000, 859), qui 
étaient concédées par rescrit impérial. Le nom de l’empereur manque, mais les 
autres bornes datées vont du règne d’Anastase à celui de Maurice. 

646. G. Kiourtzian, Deltíon tjv xristianikßv arxaiologikßv etaireíav 29 
(2008), 131-135∞∞∞: «∞∞∞Une nouvelle inscription de Cappadoce du règne de Théo-
dore Ier Laskaris∞∞∞», publie la dédicace peinte des fresques de l’église Saint-Michel 
de Cemil, avec des photographies de détails (T. Uyar) et un fac-similé d’ensemble. 
Ce décor est exactement daté de l’an 6726, indiction 6 (1217/1218 p.C.) et la 
dédicace se réfère explicitement au règne de Théodore Laskaris. C’est la troi-
sième inscription grecque de Cappadoce à faire ainsi allégeance à l’empereur de 
Nicée (autres exemples en 1212 et 1216/1217), alors que la région appartient 
sans aucun doute au sultanat seldjoukide. Les deux donateurs, le hiéromoine 
Bartholomée et le diacre Léon, sont fils de Michel de Sampso (MixaÚl toÕ 
Samcó), toponyme où l’a. reconnaît le nom médiéval de l’antique Priène, attesté 
dans des actes de la même époque. L’inscription se distingue en outre par la 
signature du peintre Archigétas (ˆArxigéta hográfou), premier exemple sûr 
d’un nom d’artiste dans une église cappadocienne. 

647. Tyane. – Inscriptions au nom des évêques Paulos et Patrikios, cf. 
Bull. 2008, 519. 

648. Cilicie. Aigéai. – Un sarcophage de plomb du musée d’Adana, récem-
ment publié comme inédit et d’origine incertaine (Bull. 2008, 107), n’est autre que 
SEG 27, 944, qui provient d’Aigéai. Cette épitaphe, probablement juive, est 
reprise par Ameling, Inscr. Jud. Orientis II, no 229. 

649. Chypre. Paphos. – Mosaïque d’église avec citations des Psaumes 117, 
15∞∞∞; 117, 20∞∞∞; 28, 2∞∞∞: cf. Bull. 2008, 92.

650. Kourion. – I. Michaelidou-Nicolaou, dans A.H.S. Megaw et alii, Kourion. 
Excavations in the Episcopal Precinct (Dumbarton Oaks Collection, 38∞∞∞; Washing-
ton, 2007), 367-392, réunit 40 inscriptions provenant du groupe épiscopal. Parmi 
les textes chrétiens qu’elle édite ou réédite (nos 25-30 et 34-40), peu sont com-
plets comme le no 26∞∞∞: [P]roséfuga t¬ç [Q](e)¬ç k(aì) êsÉqj(n). La fréquence 
des citations bibliques est remarquable. No 34, invocation incisée sur une aiguière, 
avec citation du Psaume 28, 3∞∞∞: fon® K(urío)u êpì t˙n ü[dátwn]. No 39, 
mosaïque associant les citations des Psaumes 75, 12 et 117, 15 à I Rois 16, 4. 
No 40, citation sur mosaïque du Psaume 33, 6. 

651. Égypte chrétienne. – Voir Bull. 2006, 502, 503∞∞∞; 2007, 549, 552∞∞∞; 
2008, 584, 588∞∞∞; ci-dessus, nos 541, 542, 544. 

652. Panopolis. – Une épitaphe errante au musée de Lisbonne, no 662.
653. Dalmatie. Salone. – E. Marin, XIV. Kongress (no 568), 509-518, 

pl. 176-179∞∞∞: «∞∞∞Marusinac-Salona, Novitates (avec un appendice épigraphique 
de D. Feissel)∞∞∞». Un sarcophage chrétien inédit appartenait à un négociant, 
pragmateutßv (comme SEG 31, 883∞∞∞; 40, 493), d’origine bithynienne, âpò 
pólewv Klaudiopólewv t±v Biquníav kè ¨Ezapólewv. Claudioupolis ayant 
été détachée de la Bithynie vers la fin du IVe s. pour devenir la capitale d’une 
nouvelle province, l’Honoriade, l’inscription ne peut guère être postérieure à 
cette époque. Elle révèle d’autre part l’appartenance de Claudioupolis à une 
Hexapole encore inconnue. Celle-ci préfigurait peut-être la future Honoriade, 
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composée justement de six cités, trois bithyniennes et trois paphlagoniennes. 
Le même texte est repris par nous au no 795 des Inscriptions de Salone chré-
tienne (sous presse). 

654. Pannonie. Sirmium. – P. Kovács – P. Prohászka, ZPE 164 (2008), 139-
144∞∞∞: «∞∞∞Zwei verlorene griechische christliche Inschriften aus Sirmium∞∞∞», éditent 
d’après des archives de Vienne deux épitaphes chrétiennes mutilées, découvertes 
en 1870, qui manquaient à P. Kovács, Corpus inscr. gr. Pannonicarum3 (Debrecen, 
2007, non vidi). Le no 1 est un fragment d’épigramme∞∞∞: [- - - -]otoi XristoÕ 
[- - - -] praéov ägn¬v biotòn [- - - -] periplome[- - - -], où les a. reconnais-
sent la formule homérique periplomé[nwn êniaut¬n]. Le no 2, très mutilé aux 
l. 1-4, est ainsi restitué aux l. 5-9∞∞∞: [¨Er∞∞∞?]mostérou t±v [- - - -] | t±v Koíl‹j›v 
Suríav [- - - - ∂hjse ∂tj tes]|sarákonta m(±nav) i´ ke[ì (sic) - - - -] | qßsav 
tòn Títou [títlon] | ö âdelfòv aût‹o›Õ [- - - -]. Je ne crois pas que le défunt 
se soit appelé Titos fils d’Hermosteros (nom fantôme)∞∞∞; sa nomenclature a dis-
paru avec le début du texte. Reste l’origo du personnage, que je propose de lire∞∞∞: 
[kÉ]m‹j›v Teroútjv [ºrwn ˆApaméwn] | t±v Koíl‹j›v Suríav (l’omicron 
carré a pris la place d’un èta carré, dans kwmov comme dans koilov). Teroutè 
paraît être une nouvelle variante d’un nom de village d’Apamène déjà connu en 
grec sous les formes Taroutia, Tharouthia, Tarôthis et autres (voir mes Chroni-
ques d’épigr. byz. [2006], §642). Je restitue ensuite [hßsav ∂tj tes]|sarákonta 
mikr[¬ç pleíw] (la copie a miki, non mike), formule d’approximation fréquente 
dans l’épigraphie chrétienne d’Occident (cf. SEG 31, 1655, et ci-dessus no 529). 
Au lieu du nom Titos, on lira à la l. 8∞∞∞: qßsav tòn títou[lon]. 

655. Italie. Angera. – M. David, V. Mariotti, Syria 82 (2005), 267-278 (la 
pagination indiquée à la fin de Bull. 2007, 495 est erronée), publient l’épitaphe 
d’un chrétien de Syrie mort à Angera, sur le lac Majeur∞∞∞: [ˆEnqáde ke⁄tai ö 
kalokú]mjtov MaraÉ[t]jv âpò kÉmjv Kaprotabiv, suivie d’un sigle inédit, 
lu Ma(ría) bo(ßqei). L’épithète kalokoímjtov est attestée non seulement dans 
des épitaphes d’Italie du Nord, mais à Rome, à Trèves, en Égypte, en Thrace et 
à Thessalonique (série réunie dans mon Recueil des inscr. chr. de Macédoine, 
166). Maraôtès doit être le nom du défunt mais peut difficilement être assimilé à 
Maréôtès. On ne voit pas non plus de rapport clair avec le toponyme Maraôtata, 
en Apamène. Seule est certaine l’identification de Kaprotabis (indéclinable comme 
d’autres noms de villages syriens) avec l’actuel Kafertab à l’Est d’Apamée. 

656. Rome. – D. Nuzzo, XIV. Kongr. (no 568), 537-545 et pl. 190-191∞∞∞: 
«∞∞∞Orientali a Roma in età tardoantica nelle testimonianze dell’epigrafia sepol-
crale∞∞∞», analyse les 128 épitaphes de chrétiens de Rome indiquant explicitement 
une origine orientale. En majorité d’expression grecque (moins de 20% des textes 
sont en latin), on compte parmi eux 20 Syriens et 14 Galates. 

657. G. Bevilacqua et alii, XII Congr. int. epigrafiae graecae et latinae… 
Barcelona 2002 (Barcelone, 2007), 155-164∞∞∞: «∞∞∞La collezione delle iscrizioni 
greche della Basilica di San Paolo fuori le mura∞∞∞», annoncent le recueil en prépa-
ration des épitaphes grecques, la plupart chrétiennes, remployées au Moyen Âge 
dans le dallage de la basilique. Il remplacera en partie l’édition d’A. Silvagni, 
ICUR, n. s. II (1935). Pour ces 181 textes, dont 73 ont disparu, les a. soulignent 
l’importance du manuscrit épigraphique de C. Margarini (†1681). 

658. Bari. – N. Zorzi, Néa ¨RÉmj. Rivista di ricerche bizantinistiche 4 (2007), 
37-62∞∞∞: «∞∞∞L’epigrafe bizantina dalla “Trulla” della cattedrale di Bari∞∞∞». Décou-
verte sous la sacristie de la cathédrale, une plaque en marbre de Proconnèse porte 
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une série de trois citations bibliques (p. 41, avec phot.)∞∞∞: [g± e˝ kaì eîv] g±n 
âpeleúsjÇ (Gen. 3, 19), [oîkía gàr p]antì qnjt¬ç g± (Job 30, 23), [qánatov] 
ândrì ânápausiv (Job 3, 23) – premières citations épigraphiques du livre de 
Job. L’écriture de l’inscription remonte à l’Antiquité tardive, tandis que le décor 
pseudo-coufique (du Xe s. au plus tôt) suppose un premier remploi de la plaque, 
plutôt en Grèce continentale. Il s’agit donc à Bari d’une pierre errante, réutilisée 
avec d’autre spolia dans la cathédrale des XIe-XIIIe s. 

659. Terre d’Otrante. – A. Jacob, Néa ¨RÉmj. Rivista di ricerche bizantinis-
tiche 4 (2007), 163-176∞∞∞: «∞∞∞Le topotérète de la flotte Constantin et la révolte 
de Georges Maniakès en 1042 dans une inscription inédite de Terre d’Otrante∞∞∞», 
donne l’édition annoncée (Bull. 2004, 558) de la dédicace d’une tour de guet, 
d’intérêt historique malgré son état lacunaire. La gravure en champlevé, inusitée 
en Italie, paraît l’œuvre d’un lapicide constantinopolitain. Le dédicant Constan-
tin, dont la fonction de topotérète de la flotte est rendue par topotjrj[t®v êpì 
t¬]n xeland(íwn) et qui s’intitule ambassadeur, presbeutßv, dut faire partie de 
l’ambassade impériale qui, à Otrante en 1042, offrit le pardon de Constantin IX 
au rebelle Maniakès. On rectifiera seulement deux affirmations de la p. 172. 
Les dédicaces métriques de fortifications sont loin de manquer dans l’Antiquité 
tardive, ne serait-ce que pour les remparts de Constantinople. D’autre part, plu-
sieurs dédicaces médiévales attribuées par mégarde à l’Anthologie Palatine sont 
des inscriptions réunies par Cougny en appendice à son édition de l’Anthologie 
(t. 3, 1890). 

660. Rhègion. – L. D’Amore, Iscrizioni greche d’Italia. Reggio Calabria 
(Rome, 2007∞∞∞; cf. Bull. 2008, 627), réédite au no 21 une prière chrétienne sur 
tablette de plomb (cf. ci-dessous, no 90). Le no 23 (CIG IV, 8684, à présent très 
mutilé) est une invocation pour Théopistos, donateur d’une croix, datée du 6 avril 
861 p.C. L’épitaphe no 45 (CIG IV, 9541, à présent disparue) date le décès d’une 
Maria par le jour du mois et un consulat mutilé (530∞∞∞?)∞∞∞; l’unique copie ayant 
êteliÉqj I[..]LIOU, on a lu généralement et ici encore ˆI[ou]líou∞∞∞; cependant 
la conjecture de Ferrua, m[jnì] LÉou (cf. SEG 40, 861) a l’avantage de rétablir 
le mot «∞∞∞mois∞∞∞», qui est nécessaire, l’emploi du calendrier macédonien indi-
quant en outre que la défunte était d’origine syrienne∞∞∞; j’irais dans le même sens, 
mais en préférant la correction la plus légère, m[jnì] Díou. Sur l’épitaphe de 
Sergios (no 46), dont le titre de duc ne renvoie pas forcément au duché de Cala-
bre, voir mes Chroniques d’épigr. byz. (2006), §1007. La lampe chrétienne no 59 
porte une invocation pour le responsable d’atelier, toÕ êrgastjriárxou (mieux 
que SEG 40, 864∞∞∞: êrgastjríou mou). 

661. S. Giannobile, ZPE 167 (2008), 135-143∞∞∞: «∞∞∞Une preghiera cristiana da 
Reggio Calabria contro l’emicrania, il mal di testa e l’oftalmia∞∞∞», réédite la 
tablette I. Reggio 21 (compte tenu non de ce corpus, mais de l’édition D’Amore 
de 2004) avec de meilleures lectures aux l. 15-16, ïm[í]kranon k(aì) pono[ké]-
falov au lieu de p[án]kranon kaì pansfalév (D’A.). Le mot controversé 
síttjsma, où D’A. voit une déformation de sunántisma (rencontre avec le 
démon), est considéré par G. comme un nom de personne. Il compare cette prière, 
qui n’est pas proprement magique, aux papyrus, mais aussi à des textes médié-
vaux dont un étonnant dialogue entre le Christ et la Migraine. Le tableau final 
réunit huit inscriptions relatives au mal de tête. 

662. Portugal. – M.M. Alves Dias, C.I. Sousa Gaspar, Catálogo das Inscrições 
Paleocristãs do Território Português (Lisbonne, 2006∞∞∞; 303 p. et illustrations sur 
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CD). Des huit inscriptions grecques de ce corpus, on ôtera une épitaphe de pro-
venance inconnue, mais dont le formulaire indique sûrement l’origine (p. 274-
275)∞∞∞: St‹ß›lj Fémaigov êbíwsen êt¬n n´. Au lieu de lire ensuite me(n¬n) 
xeir(e) h´, on reconnaît la date mensuelle mexeìr h´, qui prouve qu’il s’agit d’un 
Égyptien, tandis que l’incipit stßlj caractérise plus précisément les épitaphes de 
Panopolis (cf. Lefebvre, Inscr. gr. chr. d’Égypte, nos 238-350, et la liste mise à 
jour par L. Criscuolo, dans Perspectives on Panopolis [Leiden, 2002], 68). Dans 
ce contexte, le nom du défunt doit se lire Femaitov, génitif de Phemaïs, nom rare 
que J. Gascou me signale sur des étiquettes de momies de la même région (Boya-
val, nos 328 et 2001) et, sous la forme Hemaï, dans un ostracon copte. Sur les 
épitaphes grecques de Myrtilis, les a. n’ont pu connaître mes remarques, Chroni-
ques d’épigr. byz. (2006), §1082. 
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